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La performance des services gouvernementaux est un enjeu de taille 

pour les administrations publiques actuelles, qui doivent repenser 

les façons d'offrir leurs.services de manière à les centrer davantage 

sur les besoins de la population-. À cet égard, notre gouvernement 

s'est notamment engagé, dans son programme d'action Briller parmi 

les meilleurs, à moderniser tes services de l'État en améliorant leur 

efficacité et la qualité de leur prestation. 

Dans la foulée du Plan de modernisation 2004-2007, la simplification 

dans les communications écrites ou électroniques constitue un élément 

incontournable pour garantir des échanges respectueux et efficaces 

entre l'État et l'ensemble des usagers qu'il dessert. 

La conception et la révision des documents qui émanent des ministères 

et des organismes de l'administration publique nécessitent l'intervention 

de plusieurs spécialistes : la personne experte d'un domaine, celle qui 

rédige ou qui vulgarise, sans oublier l'édimestre responsable de structurer 

et de diffuser l'information. Le défi consiste donc à amener ceux et celles 

qui interviennent dans ce processus à se préoccuper de la simplification 

du langage administratif et à s!assurer que les messages adressés 

aux multiples destinataires sont conçus et rédigés dans une langue 

à la fois concise et accessible. 

En effet, simplicité, clarté et lisibilité.sont à la base d'une communication 

de qualité. Celle-ci s'illustre plus particulièrement par la maîtrise du code 

linguistique, l'expression cohérente des idées et le respect des conventions 

propres aux écrits dans les différents domaines où l'administration 

publique intervient. 



Le guide De la lettre à la page Web : savoir communiquer avec le grand 
publicvientrépondre aux exigences linguistiques propres aux 
communications gouvernementales. En s'appuyant sur les principaux 
supports de communication, soit la lettre, le courriel, les formulaires 
imprimés et électroniques ainsi que les sites Web, les auteurs 
de ce guide fournissent au personnel de l'administration publique 
un éventail de conseils pratiques et circonstanciés en matière 
de rédaction et de communication. 

: S'inscrivant dans le droit-fil des autres outils linguistiques mis au point 
par divers ministères et organismes, le présent guide constitue 
un complément utile à l'ouvrage produit par l'Office québécois 
de la langue française. Le français au bureau, qui, à sa sixième 
edition> demeure une référence de première importance. 

Nous sommes confiantes que l'application des principes énoncés 
dans le guide De la lettre à la page Web : savoir communiquer avec 
le grand public facilitera les communications entre l'Administration 
et la population du Québec. 

La présidente du Conseil du trésor La ministre de la Culture 
et ministre responsable de et des Communications; 
l'Administration gouvernementale, 

Monique Jérôme-Forget Line Beauchamp 
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AVANT-PROPOS 

Avant-propos 
Ce guide pratique s'adresse au personnel de l'administration 

j " ; publique qui doit communiquer avec la population. Il traite de 
cinq genres d'écrits : la lettre, le courriel, le formulaire papier, 

^ le formulaire électronique et le site Web. 
L . . 

La démarche et les techniques de rédaction sont le résultat des 
enquêtes menées au cours des dernières années sur divers documents 
émanant de l'Administration québécoise. Les recommandations qui y 

p - , sont formulées s'appuient sur les principes de lisibilité et d'intelligibilité 
' énoncés dans les différents rapports que le Groupe Rédiger a soumis 

aux responsables ministériels du projet. 

l i 
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Introduction 
Plus on connaît la personne à qui on s'adresse, plus on a de chances de 
se faire comprendre. D'entrée de jeu, le représentant de l'État qui veut 
s'adresser au citoyen se heurte à une difficulté de taille. Il a rarement 
à sa disposition une représentation du destinataire de la communication. 
En fait, il n'y a pas de lecteur type. La personne visée peut être âgée 
de 16 ans ou de 60 ans, elle peut habiter Rimouski ou Montréal, elle 
peut être descendante d'immigrants français arrivés en Nouvelle-France 

• il y "a plus de 300 ans ou encore être nouvellement immigrée en sol 
québécois; elle peut avoir été scolarisée en français, mais avoir abandonné 
l'école toute jeune.; à l'opposé, elle peut avoir un doctorat en poche 
sans pour autant parler le français de façon courante. Bref, il n'existe 
pas de lecteur type représentatif du «grand public». 

Seules les mesures qui s'adressent à des publics cibles, comme celles 
destinées aùx personnes âgées, permettent de situer avec un peu de 
précision le public visé par la communication. Dans la plupart des cas, 
ies'seuis instruments dont dispose le rédacteur sont les enquêtes qui 
cherchent à décrire les capacités de lecture de la population. Selon 
celles-ci, au Québec, ces destinataires seraient plus de 50 % à éprouver 
des difficultés à lire un texte suivi ; de ce nombre, la moitié aurait un 
très faible taux d'alphabétisme C'est ainsi que les lecteurs les plus 
faibles doivent souvent avoir recours à des intermédiaires pour 
comprendre les messages qui leur sont destinés. Quant aux autres, 
ils saisiront le sens de ce qu'ils lisent à la seule condition que les écrits 
soient clairs, explicites, et que l'action à accomplir soit simple (envoyer 

r - . un document avec une lettre de retour, remplir une case dans un 
L. formulaire, répondre par un oui ou par un non dans un courriel, etc.). 

| j II faut ajouter que la-difficulté à comprendre le texte augmente avec la 
spécialisation plus ou moins grande des écrits (droit, fiscalité, médecine), 

f" | sans compter la méconnaissance des rouages de l'Administration de la 
part du citoyen et de la citoyenne. Comment peut-on alors connaître et 

1. Menée en 1994, l 'enquête internationale sur l 'a lphabétisat ion des adultes défini t l 'alphabétisme 
comme l'« [alptitude à comprendre et à utiliser l ' information écrite dans le vie courante, à la maison, 
au travail et dans la collectivité en vue d'atteindre des buts personnels et d'étendre ses connaissances». 

17 



faire valoir ses droits, participer à la vie démocratique si les voies d'accès 
à l'information sont obstruées ? Tout citoyen a le «droit de comprendre 2 » 
ce qui lui est dit ou demandé. Aussi, pour permettre au citoyen 
une prise sur ce qu'il lit, le rédacteur fera en sorte que son texte soit 
facilement.déchiffrable et compréhensible. À défaut de bieasituer 
les capacités de lecture de ceux et celles à qui s'adressent ses écrits, 
il devra appliquer scrupuleusement les grands principes de lisibilité et 
d'intelligibilité. Les recommandations du guide De la lettre à la page 
Web : savoir communiquer avec le grand public n'ont d'autre visée 
que le développement d'une telle pratique. 

Qu'est-ce donc qu'un texte lisible et intelligible? C'est un texte dont 
on ,saisit la teneur aisément à la première lecture. La lisibilité relève du 
choix des.-mots, de la structure de la phrase, de la présentation matérielle 
du texte. .L'intelligibilité relève principalement du choix de l'information 
et de la structuration du contenu. Contrairement à une certaine croyance 
répandue, un texte lisible est bien plus qu'un texte sans fautes. -

Tout texte doit, bien sûr, respecter les règles linguistiques, mais il faut 
surtout - et encore plus dans.le cas de la simplification des communi-
c a t i o n s - qu'il soit adapté aux connaissances de son destinataire. Ces 
connaissances incluent les croyances et les valeurs acquises aussi bien 
à l'école, dans le milieu familial que par soi-même. À défaut de connaître 
l'univers social particulier du lecteur, dans le cas des communications 
adressées au grand public, il faut appliquer avec la plus grande rigueur 
les principes de base de la langue claire dans le choix de l'information, 
dans la structuration des idées, dans le degré de vulgarisation des 
.notions, dans le choix du vocabulaire, dans la construction de la phrase, 
etc. Ce sont sur ces principes que repose le guide présenté ici. 

Un document sans mise en contexte ne rejoindra pas le lecteur; 
un texte dont Ja structure n'est pas épurée et mise en évidence exigera 
du lecteur des efforts inutiles. Un texte dépersonnalisé le démotivera, 
un texte en langue de bois le découragera tout à fait. Ainsi, un texte 
compréhensible est un texte dont l'information est complète pour 
un lecteur profane, dont la structure fait ressortir l'idée maîtresse 
avec logique et clarté, et dont les notions complexes sont expliquées 
au fur et à mesure du raisonnement. 

2. Selon.Nicole Fernbach (2003 :-3), « ( l ' Iaff i rmation du droit de comprendre est à l 'origine 
d 'un mouvement international qui dépasse les différences de langue, de tradit ion juridique 
ou de culture». 



Dans-ce guide, le lectëur-trouvera des solutions à chacun des 
problèmes soulevés par les chercheurs du Groupe Rédiger 3 et dont 
l'existence a été confirmée par les citoyens et les citoyennes : lacunes 
dans l'information, la structuration, la présentation et la rédaction. 
Seule une démarche de rédaction bien ordonnée permet de les éviter. 
Celle proposée ici comporte cinq étapes : l'analyse de mandat, 
la collecte et la sélection de l'information, la structuration de l'infor-
mation, l'écriture des textes et la relecture. Cette démarche s'applique 
à chaque situation de communication écrite et pour tout type de 
document. Elle touche tous les rédacteurs et autres acteurs concernés 
par la chaîne de production d'un document écrit : analystes, juristes, 
linguistes, infographistes, webmestres et édimestres, etc. Elle forme 
la première partie du guide. 

La deuxième partie du guide, présentée sous forme de fiches techniques, 
traite des écrits particuliers. Le lecteur y trouvera des conseils pour 
la rédaction des lettres, des courriels, des formulaires papier, 
des formulaires électroniques et des sites Web. Une particularité 
du guide : pour chaque genre d'écrit, une affiche-synthèse présente 
le canevas de base et les composantes du genre. Elle sert à la fois 
de modèle visuel et d'aide-mémoire. • 

3. Pourplus de précisions, voir les trois rapports de recommandations du Groupe Rédiger 
(2002, 2003 et 2005) à l'adresse suivante : www.webmaestro.gouv.qc.ca/simpl i f icat ion. 
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partie 

Démarche 
de rédaction 



Analyse 
de mandat 
Qu'on ait une information à transmettre, un renseignement 

à demander, une procédure à imposer ou un conseil à donner, 

on a besoin de suivre une démarche rigoureuse pour 

structurer sa pensée. Rédiger est une tâche complexe qui 

se présente comme un problème à résoudre et qui exige 

la collaboration de plusieurs personnes, experts de contenu, 

infographistes, rédacteurs, linguistes, etc. Réussir des 

communications efficaces suppose qu'on s'accorde 

sur ce qu'est un texte clair et simple, et qu'on respecte 

scrupuleusement le mandat donné au départ. 
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CHAPITRE 1 ANALYSE DE MANDAT. 

L'analyse de mandat constitue une étape fondamentale qui détermine 
toute la production écrite. C'est à ce moment que le rédacteur définit 
les paramètres de la situation de communication qui le guideront 
tout au long de son travail d'écriture. Plus les réponses aux questions 
qu'il se pose alors seront précises, plus la démarche, sera rigoureuse, 
et le texte, efficace. Pour cerner son mandat, prendre connaissance 
de son cadre et de ses limites, il doit s'interroger sur le contexte global 
de la communication, sur le public visé et sur le type de document 
à produire (lettre, guide, formulaire, etc.). 

Le contexte global de la communication 

Tout mandat d'écriture suppose un mandant (la personne qui donne 
le mandat), des mandataires (les responsables de la conception du 
document) et un destinataire (la personne à qui s'adresse le document). 
Le rédacteur doit s'assurer qu'il a bien compris ce qu'on exige de lui 
et qu'il a en main toute l'information nécessaire pour mener à bien 
son travail. En effet, c'est à lui qu'incombe la responsabilité de choisir 
les stratégies d'écriture les plus efficaces pour obtenir l'effet escompté 
sur le lecteur, dans la limite des contraintes qui lui sont imposées. 
Le rédacteur fera la preuve de son professionnalisme s'il sait anticiper 
-les difficultés auxquelles il devra faire face. 

• Le mandat donné permettra-t-il d'atteindre le but visé? 
• Lé temps accordé pour exécuter le mandat d'écriture est-il réaliste ? 
• Quelles seront les étapes de validation ? 
• Sur quelles ressources le rédacteur pourra-t-il compter? 

S'il ne demande pas de précisions-sur la tâche dont il devra s'acquitter, 
il peut en résultër des malentendus et des retards. 

Le but de la communication 

Une communication réussie est une communication qui produit l'effet 
voulu sur le récepteur. Le but (ou l'intention de communication) est 
la pierre angulaire du texte. Veut-on renseigner le ou la destinataire 
sur un sujet (pour lui permettre d'augmenter ses connaissances, 
pour l'éclairer sur une question, etc.)? A-t-on plutôt l'intention 
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de "l'inciter à faire quelque chose, de le ou la convaincre (pour lui 
démontrer ou lui prouver quelque chose, pour l'amener à changer 
d'opinion, à modifier sa perception, son attitude ou son comportement)? 
Tout texte administratif se construit autour d'une de ces deux intentions 
dominantes : informer où faire agir. Il est donc important de bien 
préciser sa visée. 

Dans les communications gouvernementales, l'émetteur est un ministère 
ou un organisme doté d'une mission, d'un rôle et d'une image 
institutionnelle. C'est lui que le rédacteur représente chaque fois.qu'il 
prend la plume. C'est en son nom qu'il s'adresse au public. Aussi lui 
faut-il comprendre parfaitement l'objectif de la communication et le 
ton à adopter. On ne s'adresse pas à une citoyenne de la même façon 
dans un formulaire qui exige d'elle des renseignements que dans une 
brochure qui l'informe de ses droits. 

Le public cible 

Tout document bien construit se fonde sur la définition précise du public 
auquel il s'adresse. C'est loin d'être toujours le cas. Combien d'entre 
noùs, par exemple, ont réussi à programmer un magnétoscope du 
premier coup ?. Pour être en mesure de choisir la bonne information à 
transmettre, le rédacteur doit tenir compte des acquis de la personne 
à qui il s'adresse. Ainsi, l'information nouvelle sera mieux saisie si elle 
se greffe sur ce que le lecteur possède déjà. Les questions Que connaît 
le lecteur du sujet ? e t De quelles connaissances a-t-il besoin pour saisir 
lès données plus complexés ? sont donc indispensables. Au moment 
de la rédaction,- le rédacteur devra « traduire » son message dans les 
mots du destinataire en faisant appel aux images qu'il a dans sa tête. 
Il ne fera pas les : mêmes analogies pour expliquer une notion selon 
que'leïecteùr ou ia lectrice a 20 ans ou 80 ans. 

25 



CHAPITRE 1 ANALYSE DE MANDAT. 

En effet, pour faire passer un message, le rédacteur doit toucher son 
destinataire, le joindre là où il est. Pour trouver une zone de partage, 
il lui faut saisir l'univers de l'autre, en essayant de répondre, 
par exemple, aux questions qui suivent : 

• De quel sexe est-il ? 
• Où vit-il ? 
• Quel âge a-t-il ? 
• Quelle est sa profession? 
• Pendant combien d'années a-t-il fréquenté l'école? 
• Quelle est son origine ethnique? 
• Quels sont ses valeurs, ses préjugés, ses.craintes, ses tabous? 
• Quelles sont ses préférences socioculturelles (quelle musique écoute-

t-il, quelles émissions de télévision aime-t-il, quels sports pratique-t-il)? 
• Quelles sont ses compétences linguistiques ? 
• Quelle est-sa culture générale? Que sait-il du sujet traité? 

Quel est son intérêt pour le sujet? 
• Dans quel contexte et dans quelles conditions utilisera-t-il 

le document? 
• A-t-il des besoins particuliers (ex. : handicap visuel)? 

Voilà le schéma idéal. Toutefois, dans le cas des communications 
gouvernementales destinées aux citoyens et aux citoyennes, ces questions 
sont trop précises. En.effet, le destinataire est, dans la majorité des cas, 
le grand public. Ce lecteur collectif, dont on ne connaît ni les habitudes 
de vie ni les compétences, rassemble toutes sortes de lecteurs. 
Entre les personnes en proie à de grandes difficultés de lecture 
et celles pour qui lire est facile, se tient le lecteur moyen, qui lit, 
mais « pas très bien 1 ». Ce qui compte, c'est qu'il sache rapidement 
s'il est concerné par le programme en question, quelles démarches 
il doit éntreprendre, sur quelle aide il peut compter, etc. Ainsi, à défaut 
de pouvoir tracer un portrait précis,du destinataire, le rédacteur peut 
se donner quelques points de repère. Voici sept facteurs à considérer 
pour se faire une idée générale du public auquel on,s'adresse. 

1. Le lecteur moyen, selon Statistique Canada, est un lecteur de niveau 3. Pour des précisions 
sur les di f férents niveaux de compétences en lecture de la populat ion, voir la source suivante : 
Statistique Canada et Organisation de coopération et de développement économiques, 
La littératie à l'ère de l'information : rapport final de l'Enquête internationale sur la littératie 
des adultes, Paris. OCDE, 2000, 191 p. 
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Tableau des sept facteurs à considérer à propos du destinataire 

lors de la conception et de la rédaction d'un document 

Degré de motivation La motivation d'un individu peut avoir des impacts 

considérables sur le degré de compréhension du texte 

ou du document qu'il a entre les mains. En général, 

plus il sera motivé, plus le lecteur fera des efforts pour 

comprendre un document. À l'inverse, un manque de 

motivation peut le rendre plutôt réfractaire, ce qui rend 

la tâche extrêmement complexe pour les rédacteurs 

ou les concepteurs. 

Compréhension 
du contexte 
de communication 

Tout document émis par le gouvernement s'inscrit 

dans une relation plus large avec le citoyen. 

La compréhension de cette relation est une condition 

essentielle à la réussite de l'acte de communication 

avec ce dernier. Ce facteur est d'autant plus important 

dans les relations qui renferment des éléments 

légaux et juridiques. 

Niveau de littératie Prendre en compte le niveau de littératie, c'est considérer 

les compétences nécessaires pour bien utiliser un 

document. Cela inclut les compétences en lecture, bien 

sûr, mais cela concerne aussi la capacité à interpréter 

un tableau de données, un schéma, un système de titres, 

un index, une table des matières, un système de notes 

en bas de page, une mise en page, etc. 

Compétences techniques 
(informatiques) 

Bien qu'elles soient souvent incluses dans la définition 

de la littératie, les compétences techniques (le plus 

souvent informatiques) des destinataires doivent 

faire l'objet d'une préocupation particulière. Dans 

le cas des documents Web, il faut s'interroger sur la 

capacité des utilisateurs à se servir des technologies 

informatiques, dont la réseautique. 

Connaissance 
des sujets abordés 

i 

Plus l'écart est grand entre les sujets abordés dans 

un document et les connaissances qu'en possèdent 

les destinataires, plus les rédacteurs doivent avoir 

recours à des stratégies de vulgarisation complexes. 

Le défi consiste à trouver les moyens pour intégrer 

efficacement les nouveaux ensembles de connaissances 

présents dans le document aux connaissances 

déjà maîtrisées par le destinataire. 
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Part icu lar i tés cu l tu re l les Pour éviter l 'ethnocentrisme des communications 

gouvernementales, il faut se préoccuper des.particularités 

culturelles de certains groupes de destinataires. 

Cela concerne les aspects linguistiques, certes, 

mais aussi le choix des illustrations, des métaphores, 

des références, etc. 

L im i ta t ions cogn i t i ves 

- o u physiques 
Certains handicaps ou certaines limitations (causées 

par l'âge, par exemple) peuvent rendre l 'uti l isation 

et là compréhension d'un document plus ardues. 

Les concepteurs doivent absolument comprendre 

la nature de ces limitations ainsi que leur impact. 

Pour s'aider dans sa réflexion, l'équipe de conception et de rédaction 
consultera les services à la clientèle et les registres de plaintes de son 
organisme ou de son ministère; elle étudiera les grandes enquêtes 
sur les différents profils de lecteurs et leurs diff icultés 2 ; elle organisera 
des groupes de discussion 3 et réalisera des entrevues individuelles 
avec des citoyens; elle testera certaines idées auprès deco l l ègues d'un 
autre service; elle consultera les différentes associations de personnes 
aux prises avec un handicap. 

Une fois les différents facteurs analysés, l'équipe pourra choisir 
les stratégies-de conception et de rédaction les mieux adaptées 
au public ciblé. 

Le sujet de la communication 

Le sujet de la .communication, c'est le contenu du document, c'est 
le message et c'est ce qu'on veut en dire. Pour être en mesure de' 
délimiter les contours du message à transmettre, il faut non seulement 
connaître parfaitement son-sujet, mais encore s'interroger sur la durée 
de vie du document, déterminer l'angle sous lequel on veut aborder 
le sujet.et définir l'ampleur qu'on veut lui donner. Ces exigences 
varient évidemment selon que le document à produire est un dépliant 
qui aura une certaine durée de vie ou un courriel éphémère. 

2. Voir les références aux enquêtes menées par l'OCDE et Statistique Canada et â celles réalisées 
par le CEFRIO dans la bibl iographie. 

3. Voir l 'enquête menée par Johnson et Roy en 2003 à t i tre d'exemple. 
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Le principal écueil du rédacteur réside dans son expertise. En effet, 
sa connaissance approfondie d'un sujet risque bien souvent de lui faire 
oublier l'état des connaissances du lecteur non averti que peut être le 
citoyen ou la citoyenne. Le rédacteur doit se méfier de la façon dont 
est organisée sa connaissance du domaine; il doit se demander par 
quelle facette il doit aborder le sujet, sous quel angle il va le traiter. 
Or l'approche retenue doit toujours être intimement liée aux 
besoins du public cible. 

Connaître la durée de vie du document est nécessaire en rédaction. 
Le rédacteur devra tout d'abord distinguer les éléments d'information 
temporaires (dates, coûts, noms de personnes, etc.) des éléments 
d'information permanents (public ciblé, programme visé, etc.). 
Déterminer l'étendue du sujet, c'est aussi choisir les différents points 
qu'il faudra présenter dans le document. Pour déterminer jusqu'à quel 
degré il lui faudra détailler le propos, le rédacteur devra estimer ce que 
le lecteur sait du sujet et se demander ensuite ce dont il a besoin, 
en tenant compte - évidemment - des différents documents connexes 
existants. Cette étape est essentielle dans la conception de documents 
s'adressant au grand public. Voici des exemples de questions à se poser 
pour délimiter le contenu du document à produire : 

• Quelles sont les politiques gouvernementales et ministérielles 
se rapportant au document à concevoir ou à mettre à jour? 

• Quels sont les lois et les règlements s'y rattachant ? 
• Ce document est-il en relation avec d'autres documents portant 

sur le même sujet ou destinés au même public? 
• Que doit savoir la personne à qui on s'adresse pour être en mesure 

de comprendre ce qui lui est demandé ? Que sait-elle déjà ? 
Où pourrait-elle trouver de l'information complémentaire? 

• Quelles sont les facettes ou quels sont les thèmes à aborder? 
Y a-t-il des éléments importants à ne pas négliger? 

• Sous quel angle aborder la question ? 

2 9 



CHAPITRE 1 ANALYSE DE MANDAT. 

1 . 5 L a f o r m e d u d o c u m e n t 
Rédacteur et mandant doivent s'entendre.sur le genre, la longueur 
du document et le mode de distribution. Il leur faut aussi déterminer 
le rapport entre le texte et les éléments visuels pour que le rédacteur 
puisse concevoir le document en tenant compte de la place réservée 
au texte. 

Chaque genre d'écrit utilitaire a'une allure bien à lui : une lettre ne 
ressemble pas à un dépliant, un communiqué de presse à un formulaire. 
La raison en est que les genres sont issus de conventions culturelles, 
de règles admises par une communauté, et qu'ils sont conditionnés 
par le média qui assure leur diffusion. Ils peuvent naître et mourir 
au rythme de l'évolution d'une société et des transformations 
technologiques qu'adopte cette société. Par exemple, le formulaire 
en ligne n'existerait pas sans Internet. De même, la note de service 
perd du terrain depuis l'avènement du courrier électronique. 

Certains genres sont plus stables que d'autres : le canevas de la lettre 
est stabilisé, tandis que celui de la page Web est encore fluctuant. 
Ce qu'il faut rëtenir au bout du compte, c'est que la facture visuelle 
propre à chaque genre permet au lecteur, sans même qu'il ait pris 
connaissance du contenu du document, de repérer certains éléments 
d'information. Les conventions de genre sont déterminantes pour 
la lisibilité d'un texte. Le guide leur accorde d'ailleurs une place 
prépondérante; il propose entre autres, plus loin, un exemple 
de « moule » pour chaque genre d'écrit. 

Voici des questions que peut se poser le rédacteur concernant la forme 
du document : 

• Quel genre de document faut-il produire? 
Une lettre, une brochure, les deux? 

• Quel est le canevas du genre demandé ? 
• Quelles sont ses composantes obligatoires et facultatives? 
• Quelle sera la durée de vie de ce document ? Un an ? Cinq ans ? 
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• Quelle longueur doit avoir le document (ex. : une lettre d'une page, 
accompagnée d'un dépliant à part; une lettre de deux pages avec 
explications supplémentaires dans le corps du texte)? 

• Existe-t-il des documents similaires qui pourraient servir de modèles? 
• Y aura-t-il des éléments visuels ? Si oui, quelle sera leur répartition 

par rapport au texte ? (Faut-il prévoir des illustrations, des tableaux, 
des grilles de calculs, etc. ?) 

• Le document sera-t-il diffusé sous format papier? Combien 
d'exemplaires seront imprimés ? Le document sera-t-il aussi 
diffusé dans le Web ? 

La reformulation du mandat 

Le rédacteur avisé fera valider son travail par celui ou celle qui lui 
aura confié le mandat. Selon l'ampleur de celui-ci, la validation pourra' 
s'avérer utile une ou plusieurs fois. Outre la validation de l'analyse 
du mandat - obligatoire - , il peut être nécessaire de soumettre 
le plan et la première version du texte. 

Évidemment, reformuler un mandat ne signifie pas présenter des dizaines 
de pages au mandant. Une bonne synthèse lui en dira beaucoup plus. 
Elle peut prendre la forme d'une fiche ou celle d'un texte suivi d'une 
vingtaine de lignes. La fiche ou le texte fait la synthèse des réponses 
obtenues aux différentes questions posées. 

L'établissement d'un échéancier 

Pour s'assurer de remplir son.mandat d'écriture dans les délais fixés, 
qu'il s'agisse d'un dépliant de 2 5 0 mots ou d'un guide de 50 pages, 
il est prudent d'établir un échéancier. Le rédacteur doit donc énumérer, 
dans un ordre logique et de façon détaillée, les actions à entreprendre 
(recherches, lectures, rencontres, etc.) en respectant les étapes de 
la démarche de rédaction. Cette liste d'activités peut se combiner avec 
le calendrier : le rédacteur détermine alors le temps requis pour s'acquitter 
de chacune de ces activités et précise qui en est responsable. 

31 



CHAPITRE 1 ANALYSE DE MANDAT. 

Une fois cette liste dressée, il ne reste plus, pour fixer la date du dépôt, 
qu'à insérer les différents éléments dans un diagramme. De cette manière, 
le rédacteur pourra visualiser toutes les tâchesà effectuer et déterminer 
plus facilement si certaines d'entre elles peuvent être menées de front. 
Il prendra soin également de noter la date de tombée des différentes 
validations. Cette étape permet de juger la logique de mise en ordre 
des actions à entreprendre et la rigueur de la planification. Le réalisme 
du calendrier traduit la capacité de la personne responsable du projet 
d'évaluer le temps qu'elle alloue à chacune des étapes de réalisation 
du mandat. • 
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Collecte et sélection 
de l'information 

Le contenu informatif du document est le matériel de base 

de tout rédacteur. Il doit être choisi avec soin. Si l'on oublie 

des renseignements importants, le lecteur naviguera à 

l'aveuglette. Â l'opposé, si on lui fournit trop d'information, 

il se noiera dans le superflu. D'un côté comme de l'autre, 

il sera perdu. Au rédacteur donc d'être le guide qui lui 

indiquera la route à suivre. 
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2 . 1 La collecte de l ' in format ion 

Une fois l'analyse de mandat terminée et sa reformulation avalisée par 
le mandant, il est temps d'entreprendre ou de compléter la recherche 
d'information. La démarche décrite ici est celle des rédacteurs chevronnés. 
Elle peut sembler un peu lourde de prime.abord. Elle est cependant 
tout indiquée dans le contexte de la fonction publique, à des degrés 
divers, selon que la tâche d'écriture consiste à produire un document 
éducatif ou une simple lettre adressée à un citoyen. Le repérage et la 
consultation préalables de toutes les sources d'information disponibles 
permettront au rédacteur de bien assimiler la matière à transmettre. 
Il ne tombera pas dans le piège qui consiste à reproduire sans les 
adapter les textes des lois et des règlements. La langue qu'on 
y utilise est peu accessible au grand public: 

Tout d'abord, il faut repérer la documentation existante (papier et 
électronique) qui porte sur l'un ou l'autre des éléments de l'ensemble 
de la situation de communication (qu'il s'agisse d'un document similaire 
pouvant servir de modèle, de sources d'information sur une loi donnée, 
de statistiques sur le public cible, d'un lexique spécialisé dans le domaine, 
etc.). Il faut aussi consulter les ouvrages de référence utiles, les sites Web 
et les personnes-ressources qui pourraient apporter des éclaircissements 
importants. La collecte vise deux objectifs principaux : 

1. obtenir l'information nécessaire à la production d'un document complet 
et précis; 

2. s'assurer de la qualité et de la fiabilité des sources en les confrontant. 

En.effet, repérer l'information est une chose, mais encore faut-il trouver 
la bonne ! Vérifier la pertinence, la fiabilité et l'exactitude des sources de 
référence est nécessaire pour livrer au public cible un message à la fois 
juste, complet et conforme aux exigences de qualité en communication 
écrite. À cette étape, il est primordial de distinguer les différents types" 
de sources à consulter. Un article de loi et un article paru dans un 
bulletin d'interprétation ne fournissent pas le même genre d'information 
au rédacteur. 
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Certains sites Web sont,des sources fiables, d'autres non. Il faut s'assurer 
de la crédibilité de l'auteur, de la date de mise à jour du site, etc. 
Pour en apprendre davantage sur la recherche dans le Web, cela vaut 
la peine de consulter les deux guides 1 de la CREPUQ2, qui sont parmi 
les plus connus et les plus complets du Web francophone, ou encore 
le guide recommandé par l'Association des journalistes indépendants 
du Québec (AJIQ) et hébergé par l'Agence Science-Presse 3 . 

Chaque source consultée sert à éliminer un doute ou à préciser le contenu 
informatif du document à concevoir. Que faire, par exemple, quand la 
définition donnée à conjoint de fait dans la documentation produite 
par l'organisme dont on fait partie ne correspond pas à celle donnée 
dans Le grand dictionnaire terminologique ? Il faut demander conseil à 
un juriste pour s'assurer d'avoir la définition adéquate. Chacun le sait, 
c'est souvent par le réseau informel des collaborateurs (juristes, fiscalistes, 
experts de contenu, conseillers en rédaction, linguistes, infographistes, 
webmestres, préposés aux renseignements, etc.) que l'on trouve réponse 
à ses questions. 

Avec le temps, chaque rédacteur et chaque rédactrice développe sa 
propre méthode de recherche d'information, laquelle convient aux sujets 
traités le plus souvent, aux types d'information recherchés généralement, 
aux;sources consultées tout particulièrement, etc. Pourquoi ne pas établir 
sa propre banque de références ? Mis à jour régulièrement, un dossier 
rassemblant les sites et les ouvrages jugés indispensables, les contacts 
personnels (carnet d'adresses), des lettres modèles ou toute autre donnée 
pertinente aidera à constituer un outil de recherche efficace. 

2 o 2 La sélection de l ' in format ion 

La sélection de l'information consiste à distinguer l'essentiel de 
l'accessoire dans la documentation recueillie. C'est sur la personne 
responsable du premier jet que repose la tâche de trier la masse de 
renseignements. Grâce à une analyse détaillée de l'information qu'elle 
a en main, celle-ci pourra déterminer ce qui est nécessaire pour la 
compréhension du lecteur. Il ne faut surtout pas compter sur le linguiste 
réviseur, en fin de production, pour ajouter de l'information qui aura 
échappé à l'auteur. Ce n'est pas son rôle. De même, l'infographiste 
ne pourra pas monter une grille de calcul qui n'aura pas été conçue 

1. Soit le GIRI 1 à < www.bibl.u1aval.ca/vitrine/giri> et le GIRI 2 à <www.bibl.ulaval.ca/vitrine/giri/giri2>. 
2. Conférence des recteurs et des principaux des universités du Québec. 
3. Vous le trouverez à <www.sciencepresse.qc.ca/recherche/tdm.html>. 

35 

http://www.bibl.u1aval.ca/vitrine/giri
http://www.bibl.ulaval.ca/vitrine/giri/giri2
http://www.sciencepresse.qc.ca/recherche/tdm.html


CHAPITRE 2 COLLECTE ET SÉLECTION DE L'INFORMATION 

au préalable. II.-ne faut pas s'attendre non plus à ce que le lecteur 
profane rétablisse ce qu'on a ,omis de lui dire. À cette étape de 
la démarche de rédaction, trois opérations s'imposent : 
1. le dépouillement de la documentation rassemblée; 
2. la consultation du mandat de départ et des notes prises jusque-là ; 
3. l'extraction de tout passage utile au message à transmettre. 

Le rédacteur retiendra alors tout ce dont il a besoin pour comprendre 
la documentation et tout ce qui sera nécessaire pour rendre l'information 
accessible au public cible. Pour ce faire, l'idéal est d'établir une liste de 
critères de sélection à partir de l'analyse du mandat. Évidemment, il faut 
partir de ses propres connaissances sur la question. Si un concept nous 
est inconnu, il faut prendre le temps de. le saisir; au besoin, on consultera 
un spécialiste. Une fois la notion maîtrisée pour soi, on détermine si elle 
est nécessaire à la compréhension du sujet. Lors de la sélection de 
l'information, ii faut constamment se demander si le lecteur a oui ou non 
besoin de l'information en question pour répondre à la lettre qu'il a 
reçue ou pour remplir correctement le formulaire en ligne. 

C'est ainsi qu'on retient l'information essentielle, qu'on élimine 
le superflu, pour finalement dégager tout le matériel informatif 
nécessaire à la conception ou à la mise à jour de son document. 

Pour s'aider dans la sélection de l'information, le rédacteur doit avoir 
en tête les composantes obligatoires du genre utilisé. S'il rédige une lettre, 
il sait qu'il devra prévoir une mise en contexte (plus ou moins longue selon 
les connaissances du lecteur), qu'il devra annoncer l'acte administratif, 
le justifier, donner les renseignements pour trouver de l'information 
supplémentaire, etc. S'il conçoit un formulaire, il lui faudra trouver 
l'information qui lui permettra de décrire le contenu du document, 
le public à qui il est destiné, les délais à respecter, les consignes pour 
remplir le formulaire et l'expédier, etc. Plus le rédacteur ou la rédactrice 
a en tête le document et les éléments qui le composent, plus il lui 
est facile de discerner l'information nécessaire. 
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Sélection de l ' information4 dans le cas du formulaire 

T H È M E S É L É M E N T S D ' I N F O R M A T I O N 

Contenu du document • une description du contenu (ex. : Vous trouverez 

dans ce formulaire...) 

• le formulaire (questions et grilles nécessaires) 

Public cible • une description très précise du public à qui est 
-destiné le formulaire 

• les restrictions concernant l'admissibilité 

Modalités d'application • la liste des formulaires connexes à remplir 
• les délais à respecter de la part du citoyen 
• les pièces justificatives demandées 
• les conséquences pour le citoyen qui ne répond 

pas à la demande 
• tout autre renseignement ou toute autre précision 

Aide disponible 

• 

i 

i i 

! 

• les explications ou les définitions des termes jugés 
complexes ou techniques 

• les consignes pour remplir, utiliser et expédier 
le formulaire 

• les renseignements pour trouver de l'information 
supplémentaire (ex. : texte de loi ou référence à 
la loi, publication apparentée, site Web) 

• l'information sur l'aide disponible pour remplir 
le formulaire (guide, numéros de téléphone, 
site Web, etc.) 

2 o 3 Les p r inc ipaux p r o b l è m e s d ' i n f o r m a t i o n 

Le choix de l'information est capital pour assurer la compréhension 
'des documents. Voyons ici les quatre problèmes les plus fréquents liés 
à l'information :'le manque d'information, le surplus d'information, 
le manque d'explications et l'absence de mise en contexte. 

4. Source : Sonya Trudeau et autres, Manuel d'aide à la rédaction pour la conception de formulaires 
et de guides d'accompagnement destinés aux citoyens, 2 0 0 4 , 65 p. Le Service des formulaires 
de Revenu Québec a produit plusieurs guides concernant la conception des formulaires et des 
guides d 'accompagnement . Ces documents, très fouillés et de grande qualité, abondent 
dans le même sens que le Groupe Rédiger en ce qui a trait à la démarche de simplification. 
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2 . 3 . 1 Le manque d'information 

En général, tout citoyen a besoin d'avoir des réponses aux questions 
suivantes : 

Qui? Ce.document m'est-il destiné ? De qui vient-il précisément ? 

Quoi? De quoi s'agit-il ? Quel est l'objet précis de la communication ? 

Quand? Quels sont les dates et les délais importants ? 

Où? Où dois-je envoyer les documents? Où.puis-je obtenir 
plus d'information ? 

Comment? Comment faut-il procéder? Comment l'Administration 
va-t-elle traiter ma demande ? 

Pourquoi ? Pourquoi l'Administration exige-t-elle tel document? 

Qui, quoi, où, quand, comment et pourquoi ? Tout document 
devrait répondre minimalement à ces questions. Le manque.d'information, 
ou le manque de précision, nuit.beaucoup à la compréhension. 
Par exemple, dans l'extrait suivant : Lamdemande de remboursement 

doit être effectuée au moyen du formulaire prescrit et contenir tous 

les renseignements requis. La demande doit être produite dans les 

délais prévus par le ministre [...], on prévient le citoyen qu'il doit 
respecter les délais pour déposer sa demande; pourtant, ces délais 
ne sont pas précisés. Les procédures ne le sont pas davantage. 

S'il n'est pas bien informé, le citoyen devra demander un surplus 
d'information, contacter un agent pour savoir ce qu'il doit faire 
exactement, quel document remplir, quels renseignements donner 
et quand déposer son dossier. 

2 . 3 . 2 Le surplus d'information 

Parfois, au contraire, au lieu d'être devant un manque d'information, 
le citoyen se trouve confronté à un trop-plein d'information. L'information 
superflue noie l'essentiel sous une quantité de renseignements 
accessoires qui nuisent à sa compréhension. Le dosage de l'information 
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n'est pas une tâche facile; mais il doit être fait avec rigueur afin de 
donner aux citoyens les renseignements les plus complets possibles. 

On peut parler & information superflue lorsqu'un document comporte 
une information qui n'est pas utile pour le citoyen. Les renseignements 
ne devraient pas non plus être répétés dans un même document, 
ou dans les documents constitutifs d'un ensemble (par exemple, 
un formulaire et son guide d'accompagnement ou une lettre et la 
brochure explicative qui l'accompagne). Il est possible de résumer une 
loi en quelques mots ou quelques phrases dans le document principal 
et de la présenter au long dans une annexe ou de donner sa référence 
en ligne. Afin d'aider le citoyen à se concentrer sur les éléments essentiels 
de la communication, il faùt éviter de surcharger le document 
ou de répéter des renseignements. Trop de renseignements nuisent 
à la compréhension. 

2 . 3 . 3 Le manque d'explications 

Il peut arriver que l'information soit bien présente, mais difficile 
à comprendre. Le manque d'explications peut être aussi nuisible 
à la.compréhension que le manque d'information. Afin que le message 
soit aussi clair, simple et compréhensible que possible, il faut se mettre 
à la place du public cible et lui donner toutes les explications utiles. 
En plus de vulgariser l'information technique ou juridique (voir la partie 
sur la vulgarisation dans la section consacrée à l'écriture), il faut donner 
les explications sur les décisions administratives et sur les procédures 
à entreprendre. Le citoyen et la citoyenne doivent pouvoir comprendre 
le cheminement de leur dossier du début jusqu'à la fin. 

Si, par exemple; une communication fait référence à un article ou à un 
règlement, il faut en donner la substance. Comment un citoyen réclamant 
le permis de conduire qui lui avait été retiré auparavant peut-il savoir 
si «son permis de conduire n'est visé par aucune des situations décrites 
à l'article 121 du Code de la sécurité», si l'article du code en question ne 
lui est pas fourni ? Il faut donner aux citoyens les explications nécessaires 
à la compréhension de la procédure dans laquelle ils s'engagent-. S'il est 
impossible de fournir les explications à même le document, il faudrait les 
insérer dans un document annexe ou fournir un dépliant explicatif. 
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2 . 3 . 4 L'absence de mise en contexte 

Les communications administratives gagnent aussi en efficacité si 
elles sont mises en contexte. Avant même d'entrer dans le vif du sujet, 
le citoyen devrait avoir une idée assez précise de ce qu'il va trouver et 
de ce qui va lui être demandé. Grâce aux renseignements contextuels 
fournis préalablement, le citoyen ou la citoyenne peut prévoir, par 
exemple, les documents et le temps dont il ou elle aura besoin pour 
mener à bien ses démarches. Lorsque la documentation est volumineuse, 
il est encore plus important de donner des indications permettant 
d'orienter la lecture : quelle est la nature et la fonction des documents 
envoyés, quelles personnes devront intervenir dans le processus, 
combien d'étapes faudra-t-il franchir, etc. ? Tout ce qui permettra 
au citoyen ou à la citoyenne de mieux s'organiser doit être donné dès 
le début. Gela lui évitera des surprises au cours de sa lecture. 

Le citoyen devrait avoir rapidement une idée de la raison pour laquelle 
on communiqué avec lui. Est-ce là réponse à une question qu'il a 
posée antérieurement? Est-ce un rappel de ses obligations? Est-ce 
une information sur le nouveau système informatique d'un service? 

L'information est l'objet premier des échanges entre l'Administration 
et les citoyens.. Il faut lui consacrer beaucoup.d'attention afin 
que ces relations soient aussi efficaces que possible. • 
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Structuration 
de l'information 

i 
La structuration de l'information consiste à organiser 

l'information, préalablement réunie et sélectionnée, 

en fonction du destinataire et du message à transmettre. 

Une fois que l'information est sélectionnée, le rédacteur 

ou la rédactrice dresse le plan de son document. À cette 

! étape, il faut regrouper et hiérarchiser les idées de même 

nature et les placer dans un ordre logique. L'objectif est 

d'obtenir une vision structurée du document et d'assurer i 
la cohérence de l'ensemble. En assurant l'uniformité des 

documents produits, on crée des habitudes de lecture 

chez le public. Dès le premier contact avec un document, 

le lecteur devrait être en mesure de savoir s ' i l est concerné 

par le sujet, ce qu'on veut de lui, où se trouvent les 

renseignements nécessaires pour accomplir la tâche 

qu'on lui demande d'effectuer, s ' i l y a lieu, etc. 

i 
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. 1 Le regroupement de l ' in format ion 

Effectuer un regroupement, c'est réunir les éléments déjà sélectionnés 
selon despoints communs, des ressemblances, des similitudes théma-
tiques. Pour garderie lecteur ou la lectrice concentrée sur le message, il 
faut éviter de disperser les idées. Le regroupement de l'information varie 
pour chaque texte à écrire, en fonction des idées à transmettre. Cependant, 
il obéit toujours aux mêmes règles de base. C'est en regroupant les 
éléments d'information sous un dénominateur commun qu'on assure 
aux idées leur pleine expression. Leur éparpillement crée au contraire 
une impression de dispersion qui rend la lecture beaucoup plus difficile. 
La rédaction exige un travail de comparaison et de rapprochement jusqu'à 
ce que tous les éléments se trouvent réunis sous un maximum de quatre 
ou cinq grands thèmes. Lorsque ce nombre est dépassé, la plupart 
des lecteurs n'arrivent pas à se rappeler toutes les idées présentées. 
Si les idées à transmettre sont plus nombreuses, il faut plutôt essayer 
de les regrouper à un autre niveau, c'est-à-dire les hiérarchiser. 

• La hiérarchisation des idées consiste à établir des niveaux à l'intérieur de 
chaque idée générale. Comme une poupée russe, une idée plus générale 
englobe des idées plus-particulières qui, à leur tour, en englobent de 
plus particulières encore. Chaque idée générale doit être développée 
en quelques sous-points qui peuvent eux-mêmes être encore subdivisés. 
L'image d'un orchestre symphonique est très parlante pour illustrer la 
hiérarchisation dès idées. Un orchestre comprend trois grandes familles 
d'instruments : les instruments à vent, les instruments à cordes et 
les instruments à percussion. Dans la famille des instruments à vent (1.1), 
on trouve les bois (1.1.1) et les cuivres,(1.1.2). Les bois regroupent 
les clarinettes ('1.1.1.1), les hautbois (1.1.1.2) et les flûtes (1.1.1.3) 
par exemple, tandis que les cuivres réunissent, entre autres, 
les cors (1.1.2.1), les tubas (1.1.2.2) et les trombones (1.1.2.3). 

Chaque type d'instrument a une sonorité particulière, même si tous 
relèvent de la même famille. Leur hiérarchisation met en valeur leur 
sonorité. Lorsqu'on rédige un texte, on doit aussi regrouper tous les 
éléments d'information en les subordonnant les uns aux autres. Lorsque 
cette étape est terminée, on peut passer à l'agencement des idées. 
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3 . 2 L'agencement de l ' in format ion 

Tout document, en plus de certains éléments préliminaires et complémen-
taires, présente un développement. Ce développement peut comporter 
quatre ou cinq idées générales, qui elles-mêmes en contiennent de 
plus particulières. Ces.dernières doivent être chapeautées par une idée 
maîtresse. Il faut éviter de placer l'une à la suite de l'autre des idées non 
apparentées, à quelque niveau de hiérarchisation que l'on soit. On ne 
mettra pas dans un même paragraphe, par exemple, le nom d'une personne-
ressource à contacter en cas de besoin à côté des démarches à effectuer. 

L'ordonnancement d'un texte consiste à placer les éléments d'information 
les uns après les autres en fonction du but visé, niveau par niveau. On 
décidera d'abord de l'ordre dans lequel on placera les regroupements 
de premier niveau (1.1, 1.2, etc.). Dans le cas de l'orchestre, il s'agira 
de l'ordre d'apparition des familles d'instruments depuis le pupitre du 
chef d'orchestre. L'ordre des éléments, cordes, vents, cuivres, suivra un 
ordre spatial, qui va de l'avant-scène à l'arrière-scène. Ensuite, on placera 
dans un ordre logique les éléments de deuxième niveau (2.1, 2.2, 2.3, 
etc.) que l'on trouve à l'intérieur de chaque famille. Dans quel ordre 
devrait-on placer, par exemple, les contrebasses, les cithares, les guitares, 
les harpes, les violons et les violoncelles, qui tous appartiennent à la 
famille des cordes? Est-ce que leur emplacement est déterminé par 
la taille des instruments ou par leur puissance ? 

Voici comment un chef d'orchestre placerait les instruments autour 
de lui. Les instruments au son le plus faible sont placés plus près de lui 
tandis que ceux qui résonnent avec force sont placés au dernier rang. Cet 
ordonnancement de l'avant vers l'arrière se double d'une organisation 
de gauche à droite (de l'instrument au son le plus aigu à l'instrument 
au son le plus grave). Cet ordonnancement est essentiel pour que tous 
les instruments se fassent entendre selon leurs capacités acoustiques. 

De la même manière, les éléments d'information doivent être distribués 
selon un plan qui reflète leur importance, en allant,du plus important 
au moins important. Cet ordre décroissant n'est ni arbitraire ni gratuit. 
En effet, plus vite le lecteur perçoit l'essentiel de la communication, c'est-
à-dire ce qu'il doit impérativement connaître, plus grandes seront les 
chances qu'il retienne cette information avant de renoncer à sa lecture. 
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En outre, en systématisant ce procédé, le rédacteur créera ou entretiendra 
une habitude de lecture chez le public visé. 

L'ordre de présentation des idées devrait respecter le parcours de lecture 
le plus habituel. Pour y arriver, il faut tabler sur l'expérience et sur 
les besoins du public visé. Dans une lettre, par exemple, le citoyen 
ou la citoyenne s'attend à trouver un rappel des échanges antérieurs 
avant l'annonce de l'acte administratif. Dans un formulaire, aucun 
utilisateur ne s'attend à inscrire le nom de sa ville après son nom 
de famille (son expérience lui a appris à'inscrire, à la suite, son nom de 
famille et son prénom). En revanche, il s'attend à trouver les consignes 
nécessaires pour fournir les renseignements demandés. 

S'il n'est pas impératif que tous les niveaux aient le même nombre 
d'éléments (il faut malgré tout éviter de dépasser le nombre de cinq), 
il ne peut exister de subdivision unique. On ne peut pas établir de 
subdivision 1.1 sans une 1.2, ni de subdivision 2.1.1 sans une 2.2.2. 
Le plan représente alors le squelette du texte final. On pourrait 
comparer ce squelette à l'image de l'orchestre complet, tel que le voit 
le chef. Les instruments sont placés de gauche à droite et en forme 
d'éventail, en fonction de la gravité de leur son et de leurs capacités 
acoustiques, ordonnancement essentiel pour que tous se fassent 
entendre. Les plus petites divisions correspondent aux paragraphes 
et aux phrases dans les textes. Cette hiérarchisation se retrouve donc 
à tous les niveaux, de la phrase au texte en passant par les paragraphes. 

Chaque-texte a donc une structure propre, établie à la fois en fonction 
du ou de la destinataire et de l'intention de communication. Même brève, 
une information, si elle est bien structurée, aura plus de chance d'être 
comprise et retenue. On ne répétera jamais assez combien la clarté 
d'un texte est déterminée par sa structure, structure de contenu mise 
en évidence par la facture visuelle. • 
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4 
Écriture 

des textes 
Une fois la structuration de l'information parfaitement 

établie, vient le temps de rédiger le texte. Jusque-là, 

le rédacteur ou la rédactrice aura délimité son sujet et 

cerné son public, expliqué les lois, mesures ou règlements 

auxquels le document à produire se réfère, et déterminé 

l'endroit et la forme idéale à donner à l'information. 

Si te-rédacteur conçoit un formulaire, par exemple, il devra 

décider de ce qui sera transposé en grilles de calcul, en 

questions, en consignés de remplissage ou en renseignements 

complémentaires; il devra déterminer ce qui relèvera 

du feuillet explicatif ou du formulaire, ou encore d'une 

annexe ou d'un dépliant d'accompagnement. Il restera alors 

le travail de rédaction, qui suppose d'adapter le propos 

au destinataire (par le choix des mots, par la construction 

de la phrase et par l'explication des concepts) et de s'assurer 

de la qualité de la langue (grammaire, syntaxe, lexique, 

orthographe1). 

1. Comme il existe déjà d'excellents ouvrages sur la question de la qualité de la langue, 
nous ne nous attarderons pas ici. 
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Adapter et vulgariser son propos exige du rédacteur qu'il construise 
son texte en fonction de l'univers du public cible. Cela signifie qu'il 
doit s'adresser à lui en prenant en compte aussi bien sa connaissance 
que son ignorance du domaine de spécialité abordé. Cela signifie aussi 
qu'il doit trouver le mot juste, la tournure adéquate, le ton approprié, etc. 
En bref, trouver le moyen de dire l'essentiel de façon claire, simple et 
directe. Pour atteindre cet idéal rédactionnel, le rédacteur ou la rédactrice 
devra veiller à bien construire ses phrases et ses paragraphes, à utiliser 
les procédés de vulgarisation, de personnalisation et de féminisation. 
Les exemples choisis ci-après sont tirés de textes suivis: les problèmes 
d'écriture y sont plus nombreux. 

4 . 1 La construction de la phrase 

La phrase est une unité d'information insérée dans une structure 
grammaticale. En français, cette information est répartie en deux 
groupes. Il y a d'abord le sujet et tous les termes qui gravitent autour 
de lui. L'ensemble forme le groupe sujet. Le sujet pose un contenu 
d'information, à propos duquel quelque chose est dit. On explique 
dans les ouvrages spécialisés que le sujet représente le thème. 

. La seconde assise de la phrase est celle du verbe, avec les mots qui 
. . dépendent de lui. Son rôle consiste à dire quelque chose sur le thème. 

Le verbe constitue ainsi le propos et il est souvent considéré comme 
la principale unité grammaticale de la phrase. Il forme le groupe verbe. 
Le verbe a aussi pour fonction de situer le propos de la phrase dans 
le temps, d'où sa variation en temps et en modes. 

Ainsi, la phrase est vue comme une structure binaire conditionnant 
la construction du sens. Dans la phrase suivante, les doubles barres 
obliques marquent la délimitation entre le groupe sujet, le thème, 
et le groupe verbe qui véhicule le propos : 

ies personnes intéressées par un emploi dans un ministère ou un 

organisme de la fonction publique du Québec H doivent poser leur 

candidature seulement en réponse à un appel de candidatures. 
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Des compléments qui ne dépendent ni du sujet ni du verbe peuvent 
s'insérer dans la phrase. On les appelle compléments de phrase. 

Ils sont caractérisés par le fait que leur place est généralement variable, 
puisqu'ils sont en quelque sorte libres sur le plan de la syntaxe. 
Cela ne veut pas dire que l'information qu'ils véhiculent soit accessoire 
pour autant. Elle peut être tout aussi essentielle à la compréhension 
du texte. C'est la façon dont elle est dite qui diffère, la manière dont 
elle est insérée dans la structure de la phrase. 

Dans la phrase suivante : Afin de vous aider à faire votre choix, nous 

avons effectué sur le document ci-joint !e calcul approximatif de la 

rente de retraite qui pourrait vous être payable, le groupe Afin de vous 

aidera faire votre choix est placé au début de la phrase. C'est donc 
un groupe mobile qui ne se rattache ni au verbe, ni au sujet, mais à la 
phrase entière. Il aurait pu figurer tout aussi bien à la fin de la phrase. 
L'auteur du texte a choisi de mettre ce complément au début pour lier 
cette phrase aux précédentes, pour donner plus de relief à cette partie 
de la phrase ou, tout simplement, pour une question de style. 

Le groupe sujet, le groupe verbe et le groupe complément forment 
le.moule grammatical de la phrase. La phrase simple contient un seul 
rapport du sujet au verbe, auquel s'ajoute un complément au besoin. 
Dès que ce rapport est réitéré, l'information devient complexe. 

Au moment d'écrire, il faut concevoir les phrases d'abord en fonction 
du contenu d'information, dans un seul rapport du sujet au verbe, un 
moule unique. La phrase qui suit ne respecte pas ce principe : 
Cependant, nous ne pouvons confirmer les montants exacts de votre 

rente de retraite, car les crédits de rente doivent être indexés jusqu'au 

1erjanvier précédant la date à laquelle la rente devient payable, et des 

données peuvent être modifiées à votre participation. 

La-partie encadrée montre qu'une deuxième phrase est insérée dans la 
première. Dans le contexte de l'écriture adaptée au grand public, c'est 
un procédé à éviter. D'ailleurs, le fait de comprimer trop d'information 
dans la même phrase nuit à la clarté de l'exposé. Le lecteur se demandera 
si les données sont modifiées à.cause de l'indexation des crédits de 
rente ou de toute autre raison non mentionnée dans la phrase. 
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Réécrivons-la :selon l'une ou l'autre de ces avenues d'interprétation : 
Cependant, nous ne pouvons confirmer les montants exacts de votre 

rente de retraite, car les crédits de rente doivent être indexés jusqu'au 

1er janvier précédant la date à laquelle la rente devient payable. Cette 

indexation-pourra modifier le montant de la rente. 

Cependant, nous ne pouvons confirmer les montants exacts de votre 

rente de retraite, car les crédits de rente doivent être indexés jusqu'au 

1er janvier précédant la date à laquelle la rente devient payable. Si, d'autre 

part, les données relatives à votre participation devaient changer d'ici là, 

le montant de votre rente serait modifié en conséquence. 

Les frontières de la phrase servent ainsi à bien délimiter les différents 
thèmes d'information. 

D'une manière générale, les rédacteurs devraient éviter de séparer 
le sujet du verbe. Cette consigne de rapprochement des groupes vaut 
même pour une phrase relativement courte : 
Votre dette, qui résulte de fausses déclarations, ne peut être annulée 

par un jugement de libération, et ce, conformément à l'article 178 de 

la Loi sur [...]. 

Dans sa facture actuelle, l'information principale (relative au refus 
d'annulation de ja,dette) n'est pas mise en relief. Indirectement, 
le motif est occulté. 

On appelle écrans les compléments insérés comme des corps.étrangers 
entre les groupes fortement unis sur le plan syntaxique. Trop souvent, 
le verbe est séparé de ses compléments par des écrans contenant 
de l'information parasite : 

Dans cette perspective, il est essentiel pour nous permettre de compléter 

l'examen de votre plainte que vous nous fassiez parvenir par écrit 

avant le [...], les précisions et les renseignements additionnels suivants. 
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La phrase reproduite ici contient deux écrans qui ne constituent pas 
véritablement des fautes de style. Dans la correspondance administrative 
s'adressant aux particuliers, il faut cependant les éviter. C'est le principe 
de la délimitation des thèmes d'information qui s'applique. Voici une 
rédaction différente de la phrase : 
Dans cette perspective, il est essentiel que vous nous fassiez parvenir 

par écritlles précisions et les renseignements additionnels suivants avant 

le [...]. Ces renseignements nous permettront de compléter l'examen 

de votre plainte. 

Comme on le voit, certains écrans peuvent s'insérer entre le verbe, et 
ses compléments s'ils sont essentiels et s'ils sont brefs. Dans la même 
lettre, le cumul d'information entre le verbe et son complément conduit 
à une formulation lourde qui ne convient pas dans le contexte d'écriture : 
Par ailleurs, il est important, pour une bonne compréhension du traite• 

ment de votre plainte, que vous preniez attentivement connaissance 

du document d'information également joint. 

11 aurait été plus efficace de détacher le groupe encadré en faisant une 
nouvelle phrase : 
Par ailleurs, il est important que vous preniez attentivement connaissance 

du document d'information également joint Les renseignements qu'il 

contient vous permettront de mieux comprendre le cheminement de 

votre plainte. 

Cette nouvelle construction accentue, en outre, l'effet de personnalisation 
qui est recommandé par ailleurs. 

Il faut éviter le cumul des compléments. Cette dernière recommandation 
exige beaucoup d'attention. Voici un exemple typique : 
En conséquence, auriez-vous, l'obligeance de nous expédier, dans 

les dix jours suivant la date de jéception de la présente, en paiement 

de cette somme, un chèque ou un mandat fait à l'ordre de [...], 

en y inscrivant votre numéro de dossier. 
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Il faut redistribuer les compléments dans de nouvelles phrases : 
En conséquence, auriez-vous l'obligeance de nous rembourser 

cette somme dans les dix jours suivant la réception de la présente ? 

Vous pourrez.payer le montant en nous expédiant un chèque ou un 

mandat fait à l'ordre de [...]. Vous inscrirez votre numéro de dossier 

sur le chèque ou le mandat. 

Ainsi, la réclamation est clairement énoncée, et les modalités suivent. 

Pour appliquer ces quelques règles d'écriture dans la correspondance 
administrative, il suffit dè toujours concevoir la phrase comme une unité 
d'information. 

Les tournures impersonnelles 

Les tournures impersonnelles sont fréquentes dans la correspondance 
administrative. Des formules comme : il est recommandé de..., il est de 

la responsabilité du citoyen de..., il y a lieu de... ont souvent leur utilité. 
Elles servent en effet à occulter l'auteur de la recommandation ou de la 
directive lorsque le contexte l'exige. Elles n'affectent pas les rapports 
entré la personne qui signe la lettre et celle qui la reçoit si leur emploi 
est motivé. 

Toutefois, la multiplication des expressions impersonnelles dans 
un seul document ne contribue pas à l'atteinte de l'objectif de 
rapprochement entre l'Administration et le citoyen. Ces tournures 
sont comme des paravents derrière lesquels l'auteur se déroberait à 
la vue de son destinataire. Elles affectent le ton de la communication, 
qui laisse alors peu de place aux rapports personnalisés. 

Dans nombre de cas, les tournures impersonnelles sont empruntées 
directement au texte de la loi ou du règlement dont la teneur est 
communiquée au citoyen. Le ton distancié qui en résulte annule 
l'effet des autres moyens de rapprochement auxquels l'auteur 
du texte aurait pu avoir recours. 
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L'emploi de ces expressions n'est pas condamné; c'est leur répétition 
dans un même document qui fait difficulté. Pour les remplacer par des 
tournures appropriées, le rédacteur doit mettre en scène les acteurs en 
présence, soit le destinataire et l'Administration. Ainsi, il remplacera 
il est recommandé de... p a r nous vous recommandons.il est de la 

responsabilité du citoyen de... p a r le citoyen a la responsabilité de..., 

il y a lieu de... p a r vous devez... 

4 . 3 La voix passive 

La voix passive est un très bon instrument de rédaction. Pourtant, 
le recours à cette tournure est condamné par la plupart des auteurs 
de manuels sur la langue claire et simple. Selon eux, la voix passive 
alourdirait le style. Ce n'est pas tout à fait juste. Faut-il écrire on calcule 

les intérêts sur le solde o u le ministère calcule les intérêts sur le solde 

plutôt que les intérêts sont calculés sur (e solde ? Voilà un cas où 
la tournure passive est.nettement supérieure aux autres, le ministère 
ne calculant pas (ce serait de l'animisme) et le on cachant son auteur. 

Pourquoi donc l'emploi de la voix passive est-il suspect? La raison 
réside en ce qu'il envahit les textes. En effet, il suffit qu'un passif soit 
lancé au début de la lettre pour que le reste suive, porté par la même 
structure. Le danger qui guette le rédacteur ou la rédactrice, c'est la 
répétition, comme pour la forme impersonnelle. Les structures passives 
qui s'enchaînent en cascade dans le texte alourdissent inévitablement 
le style. 

La voix passive se consomme donc avec modération. Encore faut-il 
choisir les conditions optimales. On dit que la voix passive met en retrait 
des acteurs dont la présence au premier plan donnerait un effet trop 
direct. Ainsi, dans l'extrait de phrase cité plus haut, la forme passive 
permet d'occulter l'acteur principal, le ministère : les intérêts sont calculés 

sur le solde. Les rédacteurs chevronnés auront recours à la voix active 
dès que la mise en scène des acteurs contribue au rapprochement, 
c'est-à-dire dans la grande majorité des phrases. On écrira donc : 

Vous recevrez un avis de cotisation o u Nous vous enverrons un avis 

de cotisation plutôt que Un avis de cotisation vous sera envoyé ; 
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Nous vous aviserons dès que la Commission aura rendu une décision 

plutôt que Vous serez avisé dès qu'une décision aura été prise par j 

la Commission. 

Il faut toujours concevoir la phrase dans sa structure active et recourir ! 
au passif - en cas de nécessité seulement. 

4 . 4 La construction des paragraphes 

Le paragraphe est une mosaïque, mais pas un labyrinthe. Sur le plan 
de l'information, il comporte un thème unique, qui s'inscrit.dans 
la continuité du texte. Les phrases qui le composent convergent vers la 
mise en valeur de ce thème, par addition d'information, construction 
d'arguments, énumération d'idées ou de données. Le paragraphe est 
donc une unité d'information à la fois simple et complexe. 

Pour écrire des paragraphes clairs, il faut percevoir avec netteté ' 
l'unité d'information à communiquer, l'idée maîtresse que l'on cherche 
à transmettre. Il faut ensuite l'insérer dans la suite du texte en anticipant 
celle qui sera développée dans le paragraphe suivant. Enfin, il faut 
décomposer le paragraphe dans ses sous-unités d'information. 
L'extrait qui suit illustre ces principes : 
La Commission [...] met tout en œuvre pour traiter votre dossier 

rapidement et vous permettre d'obtenir une décision dans les meilleurs 

délais. Pour y parvenir, votre collaboration est nécessaire, notamment i 
pour que les audiences se tiennent à la date et à l'heure fixées. 

Ainsi, si vous êtes dans l'obligation de demander une remise 

d'audience, votre demande doit respecter les conditions suivantes. 

Les idées s'enchaînent logiquement, elles sont bien réparties dans le 
paragraphe et elles portent l'espritvers la suite du texte. Pour assurer 
la clarté du texte, le rédacteur ou ia rédactrice doit respecter une seule 
règle de composition de paragraphe : chaque paragraphe doit 
se réduire à une seule idée. i 
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Généralement, les guides d'aide à la rédaction insistent sur la nécessité 
de construire le paragraphe autour d'une idée directrice. Il faut savoir 
insérer cette règle dans un schéma d'information. En effet, les textes 
de l'Administration servent essentiellement à donner de l'information. 
Une fois déterminés l'ordre et la hiérarchie générale des idées du texte, 
le rédacteur se servira des paragraphes pour marquer le découpage. 

Notre jugement de rédacteur doit nous amener à conclure, à la lecture 
du paragraphe, que toutes les phrases qu'il contient sont étroitement 
unies en fonction d'une seule unité d'information. Ainsi, tout paragraphe 
devrait se résumer en une phrase présentant l'information sous forme 
synthétique. Cette technique s'applique aisément à l'extrait qui suit : 

Au moment de la négociation de votre entente de remboursement, 

vous conviendrez du montant mensuel à verser - capital et intérêts -

et de la période d'amortissement. Le taux d'intérêt, appliqué à votre 

emprunt est fixé par [...] et sera révisé après cinq ans. Si la durée de 

votre entente de remboursement excède cinq ans, vous devrez alors 

en renégocier les modalités le [date] avec votre établissement financier.-

Ce paragraphe se résume'bien ainsi : entente sur le remboursement 
de la dette. Il est complexe, parce qu'il contient différents renseignements. 
Le fait que ces renseignements soient bien rattachés à un thème 
unique en facilite la compréhension. 

Il faut changer de paragraphe dès que l'information à présenter est 
le moindrement décalée par rapport au propos en cours. C'est une règle 
de base en rédaction. Les signataires des lettres, par exemple, ne savent 
pas toujours se laisser guider par la nature et l'importance de l'information 
donnée pour former les paragraphes. Un exemple vaut mille mots, dit-on : 
Ainsi, nous vous demandons de transmettre aux candidats les cahiers 

d'exercices en droit que nous incluons à la présente. Il est très important 

qu'ils les complètent avant leur arrivée, car une partie de l'évaluation 

porte sur ce travail. De plus, vous trouverez ci-annexé des guides d'accueil 

que nous vous demandons de distribuer à chaque candidat. 

53 



CHAPITRE 4 ÉCRITURE DES TEXTES' 

À première vue, le paragraphe contient deux renseignements du 
même ordre : il s'agit de documents à transmettre. Pourtant, la nature 
de l'information diffère nettement, puisque le premier renseignement 
est accompagné d'une recommandation. Dans ce cas, pour que le 
message soit bien saisi, il faut détacher ia dernière phrase, et cela, 
même si le nouveau paragraphe formé ne contient qu'une phrase : 

Ainsi, nous vous demandons de transmettre aux candidats les cahiers 

d'exercices en droit que nous incluons à la présente. Il est très important 

qu'ils les complètent avant leur arrivée, car une partie de l'évaluation 

porte sur ce travail. 

De plus, vous trouverez ci-annexé des guides d'accueil que nous vous 

demandons de distribuer à chaque candidat. 

Cependant, il est déconseillé de multiplier ces cas. Un texte qui 
contienkplus d'un paragraphe d'une seule phrase devient difficile 
à lire. Pour éviter l'écueil, il faut parfois repenser la structure 
du document. 

Voici un autre exemple de découpage malheureux des paragraphes : 
Comme vous avez pu le constater à la lecture de votre relevé de notes, 

vous avez réussi les examens prescrits par le [...]. 

Votre demande d'attestation de stage a déjà été formulée, mais elle 

est incomplète. Dès que vous retournerez les documents manquants, 

nous émettrons votre attestation de stage. Vous devez avoir en main 

cette attestation avant de poser tout geste relatif à votre pratique 

de stagiaire. Cette attestation est obligatoire et vous donne droit 

d'exercer vos activités en toute légalité durant toute la période 

de votre stage. 

Le caractère gras, dans le second paragraphe, montre bien que la 
réserve est importante. Ce procédé est à bannir : il brouille l'information. 

54 



CHAPITRE 4 ÉCRITURE DES TEXTES 

Comme solution de rechange, il faut avoir recours à la division en 
paragraphes. Ici, ce choix est d'autant plus justifié que l'information 
est d'une autre nature : 
Comme vous avez pu le constater à la lecture de votre relevé de notes, 

vous avez réussi les examens prescrits par le [...]. 

Votre demande d'attestation de stage a déjà éfé formulée, mais elle 

est incomplète. Dès que vous retournerez les documents manquants, 

nous émettrons votre attestation de stage. 

Vous devez avoir en main cette attestation avant de poser tout geste 

relatif à votre pratique de stagiaire. Cette attestation est obligatoire et 

vous donne droit d'exercer vos activités en toute légalité durant toute 

la période de votre stage. 

Comme le courrier adressé aux citoyens et aux citoyennes sert 
essentiellement à les informer des mesures administratives, il faut 
composer des paragraphes bien articulés sur la nature et l'importance 
des renseignements donnés. 

4 . 5 Les énumérations 

Les énumérations sont fréquentes dans la correspondance administrative, 
qu'il s'agisse de nommer les documents à joindre à une demande, 
d'indiquer des démarches à effectuer ou de présenter des conditions 
d'admission à un programme. 

Pour le citoyen, lès énumérations représentent généralement des 
éléments d'information essentiels. Elles doivent donc être présentées 
aussi clairement que possible. 

La liste suivante serait plus lisible si elle s'adressait directement au 
citoyen, d'une part, et si elle mettait en valeur chacun des éléments 
qu'elle contient, d'autre part. 
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Ce formulaire doit être utilisé par les particuliers qui achètent une 

habitation neuve ou une habitation rénovée en grande partie ou qui 

construisent une habitation neuve ou rénovent en grande partie une 

habitation existante, ou encore qui acquièrent une part du capital 

social d'une coopérative d'habitation en vue de l'utilisation d'un 

logement unique comme lieu de résidence habituel, pour eux-mêmes 

ou pour un proche, et qui ont droit à un remboursement [.. .j. 

Longue, complexe et comportant beaucoup d'information, cette suite 
de conditions d'admissibilité est difficile à saisir. Un lecteur chevronné 
devra relire au complet et plusieurs fois cette phrase avant d'être bien 
sûr qu'une de ces conditions s'applique à lui. 

Voici maintenant les mêmes indications placées sous la forme d'une 
énumération verticale : 

Vous devez utiliser ce. formulaire si vous êtes dans l'une 

des situations suivantes : 

• vous achetez une habitation neuve; 

• vous achetez une habitation rénovée en grande partie; 

• vous construisez une habitation; 

• vous rénovez en grande partie une habitation; 

m vous acquérez une part du capital social d'une coopérative d'habitation 

en vue dé l'utilisation d'un logement unique comme lieu de résidence 

habituel pour vous-même ou pour un proche. Dans ce cas, vous devez 

d'abord vérifier si vous avez droit à un remboursement [...]. 

Si les éléments de l'énumération sont des phrases ou des parties de 
phrase (c'est-à-dire qu'ils comprennent au moins un verbe conjugué), 
chaque élément doit être suivi d'un point-virgule, comme dans 
l'exemple ci-dessus. 
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Si les éléments énumérés" sont très longs, on peut utiliser un point 
après chacun d'entre eux. Si ce sont des noms ou des adjectifs, alors 
chacun sera suivi d'une virgule. Dans tous les cas, il faut s'assurer de 
l'uniformité de la présentation. Il faut veiller à ce que tous les éléments 
d'une énumération soient construits de la même manière. Ainsi, dans 
le dernier exemple, le sujét vous est repris systématiquement et est 
suivi d'un verbe. On peut opter pour des phrases verbales ou nominales; 
ce qui est essentiel, c'est d'utiliser une même construction syntaxique. 

La manière de marquer les éléments peut varier. L'exemple précédent 
propose des carrés, mais on pourrait tout aussi bien utiliser d'autres 
signes, par exemple, des lettres ou des chiffres, des étoiles ou des flèches. 

Une liste plus courte ou moins complexe peut être présentée sous 
forme linéaire. Il faut alors distinguer clairement les éléments à prendre 
en considération. Comment faire ? Une technique simple consiste à 
numéroter les éléments et à les séparer par un point-virgule. Une autre 
technique consiste à mettre en relief les séparateurs ef ou ou en ayant 
recours aux caractères gras (et, ou). Ainsi mis en valeur, ces séparateurs 
permettent au lecteur de visualiser les éléments d'information 
énumérés tout en minimisant les risques d'erreur. 

La phrase présentée ci-dessous énonce les conditions d'admissibilité 
à un programme gouvernemental. La forme linéaire, de prime abord, 
ne nuit pas à la clarté de l'information, grâce au séparateur en gras. 
Comme le prévoit l'article 48, i/ous avez droit à l'indemnité de 

remplacement du revenu. Cette indemnité ne vous sera plus versée à 

la première des deux dates suivantes : celle où vous réintégrerez votre 

emploi ou un emploi équivalent o u celle où vous refuserez de 

le, réintégrer sans raison valable. 

Cette formulation a l'avantage de bien s'intégrer dans un texte suivi. 
Elle facilite la lecture et la compréhension en marquant une séparation 
forte entre des éléments importants qui s'excluent. De plus, elle permet 
de placer à des niveaux différents des propositions qui pourraient être 
confondues. Toutefois, l'emploi des deux pronoms relatifs où et des deux 
conjonctions ou est source de confusion. Le repérage des dates est difficile. 
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D'une part, il y a celle où la personne réintègre son emploi et qui est 
la même que celle où la personne accepte un nouvel emploi et, d'autre 
part, il y a celle;où elle refuse de réintégrer son emploi. Le o u en gras 
limite le risque d'ambiguïté, mais ne l'abolit pas. 

En fin de compte, les éléments de l'énumération gagneraient à être 
reformulés et disposés verticalement, comme ceci : 

Comme le prévoit l'artide 48, vous avez droit à l'indemnité de rempla-

cement du revenu. Cette indemnité cessera de vous être versée à la 

première des deux-dates suivantes : 

1. celle où vous réintégrerez votre emploi ou intégrerez 

un emploi équivalent; 

2. celle où vous refuserez, sans raison valable, de réintégrer 

votre emploi. 

Que retenir de ce qui précède? Dans le cas de longues énumérations, 
préférer la disposition verticale; dans le cas de courtes énumérations, 
les présenter sous forme linéaire en prenant soin de distinguer 
les éléments. 

4 . 6 Les procédés de vulgarisation 

Vulgariser un texte, c'est l'adapter à un public de non-initiés afin que 
le plus grand nombre de lecteurs puissent le comprendre, quel qu'en 
soit le contenu. Les textes administratifs doivent être adaptés au grand 
public. Les textes juridiques, le jargon administratif, les termes techniques 
peuvent constituer des obstacles.sérieux à la compréhension. 
Leur transposition en langue courante peut alors permettre de franchir 
ces obstacles. Le recours à des techniques de vulgarisation devrait 
être privilégié. 

Les procédés de vulgarisation servent à adapter le contenu 
d'une communication administrative en fonction d'un destinataire ciblé, 
le grand public. L'équivalence, la définition, l'explication et l'illustration 
sont les outils à retenir pour faire comprendre ië message au lecteur. 
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Si elle n'est pas vulgarisée, une communication spécialisée ressemble 
presque à une langue étrangère pour un profane. Imaginons la patiente 
qui, après avoir passé un examen, se fait dire par le médecin : 

- Madame, vous présentez une lymphogranulomatose d'inoculation. 

- Est-ce grave, docteur? 

Ces termes ne veulent rien dire pour elle. En fait, il s'agit tout simplement 
d'une griffure de chat ayant provoqué un gonflement des ganglions 
à. la racine du membre qui a été touché. 

Un lecteur moyen peut se sentir aussi décontenancé qu'un patient 
devant certaines formulations trop techniques. Il faut réserver les termes 
qui ne sont pas courants à la communication entre experts et vulgariser 
ceux qui sont destinés au grand public. 

Le texte suivant est un bel exemple de ce qui devrait être réservé 
aux initiés. 
Nous vous informons que vous êtes admissible à une rente de retraite 

avec réduction actuarielle. Vous avez donc la possibilité de recevoir 

votre rente à compter de la date à laquelle vous présentez votre 

demande, si cette date est postérieure à la date à laquelle vous avez 

cessé de participer au RRPE. Veuillez noter que votre rente sera alors 

réduite de façon permanente de 0,25% par mois (3 % par année) 

compris entre la date de sa mise en paiement et la première date 

à laquelle vous auriez été admissible à une rente sans réduction. 

Bien qu'il soit écrit à la deuxième personne, ce paragraphe n'est pas 
conçu pour un profane en matière fiscale. Qui sait ce qu'est une réduction 

actuarielle? Que veut-on.dire.par mise en paiement de la rente? Cette 
information est présentée pour un ou une destinataire très avertie. Elle 
aurait pourtant pu être accompagnée d'une définition de l'expression 
réduction actuarielle, d'une explication de ce qu'est une mise en 

paiement et d'une illustration pour les deux dates. 
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4 . 6 . 1 L'équivalence 

L'équivalence est en quelque sorte une «.traduction». Il s'agit d'une 
technique qui consiste à remplacer un terme technique, spécifique 
ou rare par un mot courant, simple, accessible : ce peut être un 
synonyme plus connu du lecteur ou un terme générique. Par exemple, 
on dira d'un travailleur autonome qu'il est aussi appelé travailleur 

indépendant. L'emploi d'une expression équivalente est utile pour 
rattacher lé terme à une ancienne appellation, plus connue du lecteur : 
Pour les prestataires d'assistance-emploi (anciennement prestataires 

de la sécurité du revenu). 

De la même manière qu'un médecin peut parler d'hématome ou 
de bleu, de céphalées ou de maux de tête, il faut choisir d'utiliser la 
langue technique ou la langue courante selon le destinataire.auquel 
on s'adrèsse. I! faut alors avoir une idée préalable de ses compétences 
linguistiques. Il faut aussi être capable de repérer les termes techniques, 
ce qui n'est pas toujours facile, d'autant plus qu'un mot de langue 
courante peut avoir un sens technique. Il suffit de penser au terme 
conjoint dans la vie quotidienne et de voir sa définition dans le domaine 
juridique. Aussi, dès que le rédacteur soupçonne qu'un mot relève 
d'un domaine spécialisé, il a avantage à le remplacer par un mot plus 
courant. S'il décide de le garder, il devra l'expliquer. Ainsi, une demande 

péremptoire peut devenir une demande sans appel ou une dernière 

demande avant sanction ; les arrérages de la pension alimentaire :-
les sommes qui auraient dû être remboursées ; un déficit anatomo-

physiologique comprenant un pourcentage pour bilatéralité : 

une'faiblesse physique qui touche les deux côtés du corps. 

4 . 6 . 2 La définit ion 

Lorsqu'il est préférable de conserver le terme technique ou spécifique 
au domaine, il faut alors s'assurer que le lecteur le saisira. Le recours 
à la définition est une des techniques les plus efficaces pour garantir 
la compréhension d'un terme. Cette stratégie consiste à glisser dans 
une phrase la signification du terme employé ou à la livrer telle quelle, 
de façon à permettre au lecteur d'appréhender facilement la notion 
à laquelle le terme renvoie. La définition est habituellement totale, 
mais elle peut être partielle si elle renseigne le lecteur sur un trait 
spécifique de la notion. 
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Devant certains mots-spécialisés, le citoyen peut se sentir désemparé. 
Si le rédacteur tient à garder le terme technique, il lui accolera alors 
la définition ou une reformulation de la définition qu'il trouvera dans 
Le grand dictionnaire terminologique en ligne de l'Office québécois 
de la langue française, à l'adresse <www.granddictionnaire.com>. 

L'adaptation de la communication destinée au citoyen ne doit pas être 
entravée par la nécessité d'utiliser des termes techniques. La définition 
d'un terme peu courant permet au lecteur de comprendre exactement 
le sujet de la communication et conserve au texte sa teneur spécifique 

,.grâce au maintien de termes obligatoires. 

4 . 6 . 3 L'explication 

L'explication est un procédé à privilégier en tout temps pour que le lecteur 
et la lectrice aient le maximum de chances de bien comprendre le message 
qui leur est transmis. Moins f igée que la définition, l'explication peut 
s'appliquer à tous les termes ou expressions complexes, même à ceux 
ou celles qui ne sont pas proprement techniques. 

Dans la lettre suivante, grâce à l'explication donnée, le ou la destinataire 
peut .bien comprendre ce qui lui est proposé et faire un choix éclairé. 
En effet, sans l'explication sur la capitalisation en fonction de sa propre 
situation, le citoyen aurait dû faire des recherches ou demander 
un surplus de renseignements. 
[...] Vous signerez alors le formulaire Entente de remboursement et 

aurez deux possibilités relativement au solde des intérêts dus le [date] : 

- vous pourrez les payer intégralement ou en partie; 

- vous pourrez les capitaliser, c'est-à-dire que votre établissement 

financier l'ajoutera à votre dette [...]. 

L'explication est ici judicieuse, claire et personnalisée. Elle devrait 
avoir une place de choix dans les textes administratifs. Elle a le mérite 
de clarifier des situations en présentant les faits de manière accessible. 

61 

http://www.granddictionnaire.com


CHAPITRE 4 ÉCRITURE DES TEXTES' 

L'explication des termes techniques à l'aide de mots simples qui en 
explorent.les différentes facettes est un outil précieux. Le citoyen et la 
citoyenne peuvent alors mieux comprendre l'objet de la communication 
et agir de manière appropriée. 

4 . 6 . 4 L'exemple ou l' i l lustration 

Bien qu'il soit parfois difficile à insérer dans un texte administratif, 
l'exemple permet d'illustrer des situations complexes, de proposer 
des scénarios-qui présentent plus concrètement des descriptions 
un peu abstraites. 

Dans le texte suivant, un exemple.aurait été précieux pour bien 
comprendre l'énoncé de la loi. 

En vertu de l'artide 53 de la Loi [...], lorsqu'une personne redevable 

d'un montant exigible en vertu de ladite Loi est aussi créandère ou 

bénéfidaire d'un montant payable par un organisme public, le ministre 

peut affecter la totalité ou une partie de ce montant au paiement 

de la dette de cette personne. 

Seul, ce texte demande un effort d'imagination. Des exemples de situations 
permettraient de mieux le comprendre. 
Par exemple, si le ministère de [.. .J vous verse chaque semaine un 

montant de 200$ en raison d'un accident de travail, le ministre 

peut prendre toute cette somme, ou une partie, pour payer 

votre pension alimentaire. 

Ou bien, si vous remboursez une dette d'études, le montant de chaque 

remboursement peut aussi être utilisé d'abord pour le paiement de 

cette pension. 

L'exemple devrait être utilisé lorsque les difficultés ne résident pas dans 
le vocabulaire, mais dans les situations décrites. Si des dates, des alternatives, 
des méthodes, des délais sont proposés, au moins un scénario devrait 
être présenté. 
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Une autre manière de concrétiser des notions consiste à recourir à 
l'énumération. Cette stratégie fournit des exemples connus du destinataire, 
qui servent à.expliciter le terme ou l'expression difficile à comprendre. 
Ainsi, on définira ce qu'on entend par abus psychologique en faisant 
appel à des exemples mis entre parenthèses : (menaces, humiliation, 

isolement; intimidation, etc.). 

En résumé, dès qu'un terme technique ou un mot savant peut provoquer 
une incompréhension ou entraver la lecture, il convient de le «traduire» 
en un mot courant. S'il est nécessaire de le garder pour des raisons 
légales ou autres, il sera suivi de son équivalent, d'une explication, 
d'une définition ou d'une.illustration. Cela démystifiera certains champs 
de la connaissance réservés jusqu'alors aux experts et donnera au 
citoyen la possibilité de comprendre le contenu réel des communications 
administratives qui lui sont adressées. 

4 . 7 Les procédés de personnalisation 

Personnaliser le discours suppose d'adapter le contenu et la forme de 
la communication au destinataire. Cela suppose de tenir compte de lui 
aussi bien en ce qui a trait au choix de l'information, à sa structuration, 
qu'à la rédaction. 

En effet, dès la sélection de l'information, il faut prendre en compte 
la connaissance que le lecteur a du sujet. Sans une telle préoccupation, 
le rédacteur ne peut imaginer la mise en contexte nécessaire à la 
communication, ni fournir les explications pour clarifier le sujet. 

À l'étape de. la structuration, il faut choisir un ordre de succession 
des éléments d'information qui parte des besoins du lecteur et non de 
ceux de l'Administration. Est-il concerné par le programme en question ? 
Combien d'étapes devra-t-il franchir pour obtenir ce qui lui est dû ? 
Quelles démarches doit-il entreprendre dans l'immédiat? Sur quelle 
aide peut-il compter? Voilà quelques-unes des questions, parmi 

• d'autres, à se poser. 

63 



CHAPITRE 4 ÉCRITURE DES TEXTES' 

Quand vient le temps de. rédiger, il faut tenter de se rapprocher 
de la. personne en s'adressant à celle-ci avec le vous plutôt que 
le il ou ie elle. Comment peut-elle en effet se sentir interpellée si on 
lui parle à la troisième personne? Au lieu de dire le bénéficiaire devra, 

on préférera vous devrez. Si, dans certains cas, le contexte juridique 
impose de garder le terme débiteur ou créancier, on y accolera le nom 
de la personne concernée : Le débiteur, monsieur Tremblay, La débitrice, 

-madame. Lapointe. Il est également important que lé lecteur ou la 
lectrice sente qu'il ou qu'elle n'est pas un cas type. 

Jl arrive fréquemment qu'une lettre s'adresse à des lecteurs multiples, 
ce qui va à l'encontre de la personnalisation. Une lettre adressée à une 
femme devrait être écrite au féminin. Une lettre adressée à un homme, 
au masculin., Ainsi, les appels comprenant Madame, Monsieur et qui 

• s'adressent à l'un ou l'autre n'ont pas leur place. Il en va de même des 
mises en contexte qui présentent une alternative dans la formulation : 
À la suite de la réception de votre certificat visant ie retrait préventif 

de la travailleuse enceinte ou qui allaite. La personne qui reçoit cette 
lettre vit une seule de ces situations, pas les deux. Ce qui est d'autant 
plus incongru dans cet exemple, c'est le votre qui précède. 

Une autre maladresse provient du ton utilisé qui laisse place à un 
implicite menaçant : Selon les renseignements dont nous disposons. 

Les renseignements étant connus, cette formulation est malhabile et 
laisse supposer des connaissances non partagées par les interlocuteurs. 
Un autre problème est l'utilisation fréquente du conditionnel : Si vous 

ne vous soumettez pas à cette demande, cela pourrait entraîner 

l'annulation [...]. Le citoyen ou la citoyenne ne sait pas, ne saura pas 
si l'annulation sera effective ou non. Le conditionnel illustre en fait 
le refus d'expliquer clairement une situation. 

4 . 8 Les procédés de féminisat ion 

La féminisation du discours vise à donner une place tangible aux 
femmes dans.l'espace public. Au Québec, tout le monde s'entend 
sur la féminisation des titres de fonctions. On ne dira plus Madame 

le Ministre en s'adressant à une femme; on ne signera plus le chef 

de service quand la signataire de la lettre est une femme. 
Cette féminisation peut se faire de trois manières : 
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1."enrayant recours âû-féminin courant : la directrice, l'institutrice, 

l'avocate, la pharmacienne, la serveuse -, 

2. en ayant recours au mot épicène (dont la forme ne varie pas en 
fonction du genre) précédé d'un déterminant féminin : ia ministre, 

ia journaliste, la pilote, l'architecte (reprise avec ie pronom elle): 

3. en formant un féminin.selon ies règles de formation du français : 
la policière, la navigatrice, la soudeuse, la politicienne. 

En matière de féminisation, on s'entend également sur le fait de 
féminiser les textes qui s'adressent exclusivement à des femmes. 
Une lettre destinée à une femme devrait décliner vedette, objet, 
appel et corps du texte au féminin. Si l'idée fait consensus au sein 
de la fonction publique, sa réalisation matérielle tarde en raison, 
notamment,, de contraintes informatiques. 

La féminisation des textes qui s'adressent aussi bien aux hommes 
qu'aux femmes est plus délicate parce qu'elle peut, selon les contextes, 
alourdir indûment les écrits. Il faut recourir à l'emploi des féminins 
et des masculins avec doigté dans des endroits stratégiques, en début 
de chapitre, par exemple : on commencera volontiers un texte par 
ce document s'adresse à ceux et à celles [...] ou encore ce document 

s'adresse à toute personne [...]. Certains genres d'écrits se prêtent 
mieux que d'autres à la féminisation. S'il est relativement aisé de faire 
alterner le féminin et le masculin dans un texte suivi, il est parfois 
impossible d'augmenter le nombre de caractères en raison 
des contraintes graphiques. 

En rédaction épicène, certains procédés sont à privilégier. On peut 
utiliser des mots et des expressions qui désignent aussi bien les 
hommes que les femmes : on parlera des personnes élues plutôt que 
des élus et des élues, des personnes retraitées plutôt que des hommes 

et des femmes à la retraite, du personnel plutôt que des employés 

et des employées. On peut toutefois désigner la femme et l'homme 
en utilisant des mots en toutes lettres sans formes tronquées. 
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On évitera donc ies dèputés-ées ou les députés(ées) ou députés/ées. 

On leur préféra les députées et les députés sont conviés [...]. 

Cependant, pour éviter les redondances malheureuses qui ralentissent 
la lecture, on fera alterner les procédés et on introduira les doublets 
dans les titres, les en-têtes, les débuts de texte ou, encore, dans 
les phrases courtes. 

Pour en savoir davantage sur le sujet, il faut se référer aux travaux de 
l'Office québécois de la langue française à l'adresse <www.oqlf.gouv.qc.ca> 
et aux ouvragés spécialisés cités dans la bibliographie. • 
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Relecture 
La relecture est également: une étape essentielle de 

la démarche de rédaction. Malheureusement, il s'agit 

d'une étape souvent négligée, limitée à la seule révision 

linguistique. Pourtant, les objectifs de la relecture sont 

plus larges. Ils couvrent l'évaluation de : 

• l ' information ; 

• la structure; 

• l'écriture; 

• la présentation visuelle. 

Dans un contexte de production idéal, la relecture se fait 

en trois temps : 

• par le rédacteur lui-même; 

• par des pairs (autres experts de contenu 

ou conseillers en rédaction); 

• par des lectrices et des lecteurs représentatifs 

du public cible. 
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Le tableau qui suit présente les trois temps de la relecture. 

Par le rédacteur On est rarement le meilleur « relecteur» ou évaluateur de ses propres textes, 
c'est bien.connu. Le manque de recul et la trop grande familiarité avec.le texte 
réduisent l'objectivité nécessaire à une relecture efficace. Si le contexte ne permet 
pas un autre mode de révision, il faut impérativement laisser s'écouler une période 
de 24 ou 48 heures entre la fin de la rédaction et la relecture finale. 

Par des pairs Pour ce type de révision, il est important de faire appel à une personne qui n'est 
pas au fait du dossier que l'on traite. De plus, cette personne doit posséder 
l'expertise nécessaire pour évaluer l'ensemble des aspects du document. 
Si cela n'est pas possible, il faut alors faire intervenir plusieurs collègues, à la fois 
des spécialistes de la forme et du contenu. 

Par des lecteurs L'évaluation des documents par une dizaine de lecteurs-utilisateurs représentatifs 
du public cible permet de trouver de 50 % à 80% des écueils à la compréhension. 
Ces résultats atteignent les 90 % quand ils sont combinés à l'expertise d'un ou 
d'une spécialiste. 
Pour réussir cette forme d'évaluation, il suffit de. rencontrer individuellement 
chacun des participants au cours d'une entrevue pendant laquelle il y a lecture du 
document ou accomplissement d'une tâche (dans le cas d'un site Web, par exemple). 
Un intervieweur demande au participant d'exprimer à voix haute sa perception 
du texte, la compréhension qu'il en a, son opinion sur un aspect ou l'autre 
du document, ses suggestions, etc. 
Tous les problèmes soulevés et toutes les suggestions proposées par les participants 
doivent être interprétés par des experts. Il n'est pas question de les appliquer sans 
leur avis: S'il est vrai que l'expert ne peut pas se substituer au lecteur, le lecteur 
ne peut pas non plus se substituer à l'expert. 

Voici résumées, sous la forme d'une grille d'évaluation, les principales recommandations 
visant des communications claires et compréhensibles. Elles sont classées selon l'ordre 
de succession des étapes de la démarche de rédaction présentée dans ce guide. 

Ces grilles doivent être mises à jour fréquemment, de manière à être enrichies et adaptées 
au contexte de travail particulier de chacun et de chacune. Il peut même être judicieux 
de modifier les grilles pour les différents genres de-documents conçus par le service 
ou la direction à laquelle on appartient. 
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5 . 1 L'aspect in format i f 

Pertinence 
Le choix de l'information est capital. 
Le lecteur'doit avoir toiit ce dont 
il a besoin pour s'assurer que 
le document le.côncernè bien 
et pourcomprendre ce qui lui 
est dit et ce qu'il doit faire. 

1. L'information présentée est complète et exacte : 
le document contient l'information essentielle pour que 
le lecteur comprenne le propos et la tâche qu'il doit 
accomplir, s'il y a lieu. 

2. L'information est mise à jour régulièrement. 
3. La sélection de l'information est faite en fonction des 

connaissances du ou de la destinataire (éducation, 
instruction, expérience, croyances, etc.). 

4. L'information est traitée du point de vue du citoyen, 
c'est-à-dire en fonction de ses besoins d'abord. 

5. Des renseignements sur le ou la destinataire du document 
sont fournis d'entrée de jeu. Le lecteur sait immédiatement 
s'il est concerné ou non par le document. Parfois, il peut 
s'avérer également utile de décrire certains destinataires 
qui ne sont pas concernés par le document pour éviter 
toute confusion. 

6. La provenance dû document est facile à identifier. 
7. Le document principal indique au lecteur comment trouver 

plus de renseignements sur le sujet (site Web, coordonnées 
téléphoniques, courriel) ou encore il comporte des rensei-
gnements supplémentaires sous forme d'annexe ou i! est 
accompagné d'un dépliant ou d'un feuillet explicatif. 

Clarté 
Le manque d'explications est aussi 
nuisible à la compréhension que le 
manque d'information. Le jugement 
porté sur la clarté varie d'un lecteur 
à l'autre. C'est ladarté aux yeux 
du lecteur qui compte. 

8. Les décisions administratives, les procédures à suivre, les 
recours, etc., sont présentés clairement et ils sont expliqués 
de façon simple et complète, pour que le citoyen comprenne 
ce qu'on attend de lui. 

9. Le nombre de notions complexes auxquelles il est fait allusion 
(règlement, loi, calcul fiscal, etc.) doit être réduit au minimum 
dans le texte principal ; de telles notions doivent faire l'objet 
d'un renvoi à une source d'information complète et.simplifiée 
qui accompagne le document (annexe, dépliant, brochure, etc.). 

10. Tous les documents constituant l'un des maillons d'une 
correspondance entre l'Administration et le citoyen 
commencent par une mise en contexte qui sert de « pont» 
entre ce qui est connu du lecteur et ce qui lui est inconnu. 

11. Tous les renseignements donnés dans les documents 
connexes ou par l'intermédiaire d'unïntervenant du 
gouvernement concordent avec ceux du document principal. 
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5 » 2 L'aspect structurel 

Architecture 
L'une des premières qualités 
d'un texte concerne sa structure. 
II faut que, dès le premier coup d'oeil, 
le lecteur, sache ce qui est important 
et ce qui est secondaire. 

12. Le genre de document et lemédia choisis sont les plus 
adaptés à la situation de communication. 

13. Les idées et les éléments d'information apparentés 
sont regroupés. 

14. Chaque groupe déformation qui constitue ia structure 
principale du document est clairement identifié par 
un titre descriptif. 

15. À l'intérieur des regroupements, on a subordonné les idées 
secondaires. La hiérarchisation des idées suit l'ordre convenu : 
1,1.1,1.1.1. On ne trouve jamais de subdivision sans 
sa suite. Chaque subdivision appelle.son complément : 
à 1 correspond 2; à 1.1 correspond 1.2; etc. 

16. Le nombre de niveaux hiérarchiques est limité à quatre 
dans la mesure du possible. Le nombre d'éléments 
par niveau est limité à cinq, idéalement. 

17. Les titres et les intertitres sont descriptifs et reflètent bien 
le contenu du document ou de la section qu'ils chapeautent. 
Un titre doit désigner tout le contenu qu'il recoupe, mais 
seulement ce contenu. 

18. Les documents longs sont accompagnés d'une table 
des matières. 

Progression 
L'ordre de présentation des éléments 
d'information crée une habitude de 
lecture en plus de faciliter l'anticipation 
du contenu pour le lecteur. 

19. L'ordre de présentation des éléments est dicté par les règles 
inhérentes au genre d'écrit. Dans une lettre, par exemple, 
on trouvera en premier lieu le contexte qui sera suivi 
de l'acte administratif, etc. Dans un formulaire, les 
renseignements sur l'identité précéderont la description 
du public cible et les critères d'admissibilité, etc. 

20.. Les éléments d'information sont présentés dans l'ordre 
suivant : du connu à l'inconnu, du général au particulier, 
du plus important au moins important, du concret vers 
l'abstrait, du simple au complexe. 

21. Les modes d'organisation sont faciles à comprendre pour 
le citoyen : ordre chronologique, ordre spatial (ex. : du haut 
vers le bas), séquence.alphabétique ou numérique, etc. 

22. Les sections et les pages sont numérotées de,façon simple 
et en continu. 
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5 . 3 L'aspect rédactionnel 

Qualité de la langue 
Aucun'document ne peut être 
acheminé sans avoir été parfaitement 
révisé sur. le plan linguistique. L'image 

- de l'Administration en dépend. 

23. Le document est écrit dans un français courant, sans faute : 
les règles de.grammaire, de syntaxe et de ponctuation sont 
suivies ainsi que l'orthographe d'usage. 

24. La terminologie est uniformisée et s'aligne sur les définitions 
et les graphies présentées dans Le grand dictionnaire, 
terminologique de l'Office québécois de la langue française 
(www.granddictionnaire.com). 

25. Les éléments linguistiques, terminologiques ou typographiques 
qui ne font pas l'objet de recommandations officielles 
au Québec sont traités le plus simplement possible 
et de façon uniforme dans tout le document. 

Simplification 
La simplification à l'étape de.l'écriture 
tient surtout à la construction.des 
phrases et au choix du vocabulaire. 

26. Les phrases sont formées autour d'une seule unité 
d'information. Cela n'exclut pas le recours aux phrases 
complexes, bien entendu. Il faut toutefois éviter l'accumulation 
et l'imbrication de subordonnées. 

27. Le verbe est rapproché de son sujet et de ses compléments 
essentiels. Les écrans linguistiques sont éliminés, dans 
la mesure du possible, notamment lorsqu'ils sont longs. 

28. Les pronoms relatifs sont rapprochés de leur antécédent. 
En ce domaine, le rédacteur doit éliminer toutes 
les ambiguïtés. 

29. Les longues énumérations (critères de sélection, étapes 
d'une procédure, documents à fournir avec un formulaire, etc.) 
sont présentées sous forme d'énumération verticale. 

30. Des tableaux, des graphiques ou des schémas faciles à 
comprendre remplacent les paragraphes qui contiennent 
de trop grandes quantités de données (statistiques, dates, etc.). 

31. L'accumulation de compléments du.nom, de participes 
présents, d'adverbes en -ment est.évitée. 

32. Les formes passive et impersonnelle sont utilisées seulement 
lorsqu'elles sont nécessaires (pour occulter volontairement 
l'auteur; par exemple). On en évitera l'accumulation dans 
un texte continu. 

33. Les verbes au conditionnel sont accompagnés d'explications 
claires et ne laissent pas le lecteur devant une ambiguïté 
(ex..: ce/a pourrait entraîner des sanctions si [...]). 

34. L'emploi de la double négation est évité dans tous les cas. 
35. Les noms créés à partir de verbes (par exemple : vérification/ 

vérifier; participation/participer) sont remplacés par le verbe 
correspondant si le contexte le permet. 

36. Les archaïsmes, les tournures alambiquées ou précieuses; 
les mots latins, les néologismes sont évités. Il en va de même 
pour les expressions issues du jargon administratif. 

37. Le vocabulaire employé est courant, connu de tous. 
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Vulgarisation 
Souvent, un texte est perçu comme 
hermétique à cause de l'obstacle que 
constituent les termes trop spécialisés. 
Vulgariser ne signifie en rien « niveler 
par le bas » ; au contraire, vulgariser, 
c'est permettre d'accéder au sens 
grâce à l'utilisation de procédés éprouvés. 
C'est'aussi l'occasion d'enrichir 
son vocabulaire. 

38. Les termes techniques qui n'apportent rien au contexte 
et qui ne sont.pas nécessaires pour la compréhension 
doivent être éliminés. 

39 Quand le terme technique doit absolument figurer dans le 
document, le rédacteur doit l'expliquer ou le « traduire » 
en langue courante dès sa première apparition dans le texte. 

40. Les notions peu courantes sont expliquées, définies ou 
illustrées par des images, des analogies, des exemples. 

41. La désignation complète des sigles, des acronymes et des 
abréviations est.donnée dès leur première occurrence dans 
le texte, et, quand ils sont nombreux, on les trouve sous 
forme de liste dans les pages préliminaires du document 
ou en annexe. 

Personnalisation 
Marquer son respect envers le citoyen 
ou la citoyenne, c'est, avant toute 
chose, s;adresser à lui ou à elle 
directement, en adaptant la forme, 
et le contenu de la.communication 

•à ses besoins et à ses attentes. 

42. L'adresse directe au lecteur ou à la lectrice est utilisée 
le plus souvent possible (on préférera vous devrez à 
le bénéficiaire devra). 

43. Dans les contextes juridiques où la rédaction à ia 
3 e personne est obligatoire, les termes qui servent à désigner 
des personnes sont accompagnés des noms réels (ex. : le 
débiteur, monsieur Tremblay, la débitrice, madame Lapointé). 

44. L'appel est personnalisé : on s'adresse à Madame 
ou à'Monsieur, mais pas à Madame, Monsieur. 

45. Le ton méprisant ou menaçant n'est pas de mise. Par exemple, 
on évitera les formules qui mettent l'accent sur la responsabilité 
de l'usager quand aucune explication ne le justifie; on évitera 
les formules qui accentuent le sentiment de frustration de 
l'usager face à l'Administration et on évitera les formules 
qui donnent à l'usager l'impression que l'Administration 
est toute-puissante. 

Féminisation 
La féminisation du discours vise 
à donner une place tangible aux femmes 
dans l'espace public québécois. 

46. Les titres de fonctions sont féminisés par le recours 
aux formes féminines habituelles, aux mots épicènes 
ou par la formation de féminins nouveaux. 

47. Tout document adressé à une femme doit se lire au féminin, 
aussi bien dans la vedette,- dans l'objet, dans l'appel 
que dans le corps du texte. 

48. La désignation des femmes et des hommes est faite en toutes 
lettres (citoyen, citoyenne) dans les endroits stratégiques 
du document (en-tête, titres, débuts de texte, etc.). 
Les différentes formes tronquées sont évitées {député-e, 
député(e) o u député/e). 

49. Les mots ou expressions neutres {le personnel plutôt 
que les employés et les employées) sont privilégiés 
pour ne pas alourdir le texte. 
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5 . 4 L'aspect visuel 

Motivation 
La motivation du lecteur est l'un des 
éléments les plus importants pour 
assurer l'efficacité des communications. 
Une présentation visuelle attrayante 
et invitante peut augmenter de façon 
importante cette motivation. 

50. Le document est de facture professionnelle, c'est-à-dire 
qu'il respecte les principes de base de la conception visuelle 
et qu'il est attirant du point de vue esthétique. 

51. La présentation visuelle est cohérente dans l'ensemble 
du document. 

52. L'espace libre, c'est-à-dire l'espace non occupé par le texte, 
est utilisé pour délimiter les zones (marges, espaces entre 
les paragraphes et les différentes zones d'information, 
interlignes, etc.) et occupe une part importante de l'espace. 

53. Des images, des graphiques ou des tableaux sont utilisés 
quand le contexte s'y prête. 

54. La longueur des paragraphes et des blocs de texte est limitée. 

Lisibilité 
L'œil se fatigue facilement quand 
un document n'est pas optimisé pour 
la vision humaine. Il faut opter pour 
des stratégies visuelles qui permettent 
le décodage rapide des textes et des 
autres-contenus, tout en favorisant 
le repos de l'œil. 

55. Le contraste entre le contenu et l'arrière-plan est optimal 
(noir sur fond blanc). Il en est de même pour les trames. 

56. La police de caractères choisie a été conçue.en fonction de 
sa lisibilité sur le support choisi (papier : Times New Roman, 
Arial ; écran : Georgia, Verdana). 

57. La taille des caractères doit être choisie en fonction de la 
forme de la police sélectionnée et des capacités du lecteur. 
Une police trop petite est difficile à lire pour tout le monde, 
et encore plus pour des personnes âgées. Une police trop 
grande peut augmenter le temps de lecture (temps de 
déplacement de l'œil plus important). 

58. La largeur des lignes de texte se situe entre 50 et 70 caractères. 
59. Le texte est aligné à gauche seulement, sans retrait 

de début de paragraphe (communément appelé alinéa). 

60. Les mises en évidence sont généralement faites avec le gras 
et sont limitées à quelques mots. L'italique et le soulignement 
sont rarement employés pour mettre du texte en évidence, 
sauf dans leur emploi consacré. Ainsi, le titre d'un ouvrage, 
le mot emprunté et la courte consigne seront en italique 
tandis que l'hyperlien sera souligné. Il faut toujours éviter 
de recourir aux majuscules pour la mise en évidence. 

61. Les documents en couleurs doivent être conçus pour 
être reproduits en noir et blanc sans qu'il n'y ait perte 
d'information ni de contraste. 



CHAPITRE "5 RELECTURE 

Guidage 
Le traitement visuel doit être l'écho 
parfait de la structure du document. 
En quelques secondes, le lecteur doit 
pouvoircomprendre l'organisation 
du document et pouvoir rapidement 
s'y retrouver. De plus, il doit être en 
mesure d'estimer le temps nécessaire 
pour le lire ou le remplir. 

62. Le document est construit d'après une grille visuelle qui 
est suivie dans tout le document. Certaines pages peuvent 
toutefois faire exception (pages titres, annexes, etc.). 

63. Les différentes sections du document sont suffisamment 
espacées pour être distinguées les unes des autres, mais 
suffisamment rapprochées quand elles sont liées entre elles. 

64. Le système de titres est très visible et il structure 
le document. Tous les autres éléments (textes, questionnaires, 
tableaux, etc.) sont construits en harmonie visuelle avec lui. 

65. La hiérarchie entre les différentes sections est marquée 
visuellement. Ainsi, une section 1 recevra un traitement visuel 
qui la fait obligatoirement précéder une section 1.1. 

66. Les sections du document qui se trouvent au même-niveau 
hiérarchique reçoivent un traitement visuel identique. 

67. Les procédés graphiques sont limités, mais ils sont exploités 
de manière à maximiser l'efficacité. Ainsi, il est préférable 
d'employer une seule police.de caractères et de faire varier 
les différents paramètres plutôt que d'en employer plusieurs. 
Il ne faut.en aucun cas multiplier les polices de caractères 
dans un même texte : tout au plus une pour les titres et 
une pour le texte. 

68. Chaque choix graphique est affecté à une fonction. 
Ainsi, si la police Arial 10 points sert à donner des consignes 
en marge de gauche, il doit en être ainsi partout. 

Uti l isabi i i té 

Il faut veiller à ce que les documents 
soient faciles à Utiliser. 

69. Le document doit être conçu de manière à ce qu'il y ait 
le moins de manipulations possible pour le lecteur. Il faut, 
par exemple, éviter de multiplier les va-et-vient entre 
une annexe et un document principal. 

70. Les renseignements secondaires (définitions, précisions, 
références à un texte de loi, etc.) figurent dans l'environnement 
immédiat du texte concerné - en vis-à-vis dans une marge, 
par exemple — si l'espace est suffisant et si la qualité 
de la présentation visuelle n'en est pas affectée. 

71. Le document a été testé auprès d'au moins cinq 
destinataires potentiels et.il a été revu en fonction 
de leur réaction. 

72. Les documents électroniques (sites Web,, logiciels, 
aide en ligne, etc.) respectent les principes d'utilisabilité 
mis en avant pari Nielsen et R. Molich 
(www.useit.com/papers/heuristic/heuristic_list.html). 
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CHAPITRE 5 RELECTURE 

Normes 

Malgré leur caractère parfois contrai-
gnant, les normes ont l'avantage de 
créer de la cohérence,.notamment en 
figeant.une certaine partie des éléments 
visuels. Le lecteur a alors davantage.de 
balises pour se repérer. 

73. Le document intègre le maximum de conventions déjà 
connues des lecteurs-utilisateurs. Certains genres sont 
très stabilisés (lettre) alors que d'autres ne le sont pas autant 
(site Web, formulaire). 

74. Les normes de présentation du Programme d'identification 
visuelle (PIV) sont respectées. 

75. Les espaces réservés à l'Administration sont clairement 
identifiés. 

76. Le document applique des règles typographiques 
clairement établies dans la direction ou le service concernés 
(en s'alignant sur des normes reconnues, comme celles 
présentées dans Le français au bureau). 

77. Tous les documents produits par un service et qui sont 
apparentés par le thème ou le genre suivent les mêmes 
règles de présentation. 

i 
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2e partie 

Fiches 



Lettre 

• 
• J 

I 



LÉGENDE 

• La lettre est omniprésente dans les échanges entre l'État et les citoyens. 

Elle doit toujours être construite autour de l'annonce d'un acte administratif 

clairement décrit suffisamment mis en contexte et justif ié en détail. On prendra 

soin de décrire pour les destinataires tous les moyens mis à leur disposition pour 

obtenir plus de renseignements sur leur situation, sur l'acte administratif lui-même 

ou encore sur ses conséquences effectives ou potentielles. Chaque lettre doit 

inévitablement contenir les coordonnées d'une personne susceptible de pouvoir 

répondre aux questions du ou de la destinataire. Par ailleurs, les rédacteurs 

et les rédactrices doivent personnaliser le texte et, dans la mesure du possible, 

l'adapter à la situation de chaque destinataire. Enfin, la lettre est l'un des 

documents administratifs pour lequel il existe le plus de conventions. Dans le but 

d'augmenter la cohérence, la reconnaissance et la prévisibilité, les concepteurs 

doivent attacher une grande importance à sa présentation matérielle. 

Identité de l'expéditeur 1 
Renseignements sur l'envoi 2 

Lieu et date 3 
Vedette 4 

Référence au dossier 5 
Objet 6 
Appel 7 

Corps du texte 8 
Salutation 9 
Signature 10 

Compléments de la lettre 11 
Bloc de coordonnées 12 

Lettre 

Le cadre supér ieur 

Le cadre supérieur de la lettre situe la communication 
dans son contexte. On peut y trouver jusqu'à 
six composantes différentes. 
Identité de l'expéditeur. L'identité de l'expéditeur 
est assurée par l'insertion de la signature visuelle 
du ministère ou de l'organisme sur la première page 
de toutes les lettres selon les normes du Programme 
d'identification visuelle (PIV). 

Renseignements sur l'envoi. S'il y a lieu, les indications 
sur la nature de l'envoi {confidentiel, personnel) ou 
sur le mode d'acheminement (recommandé, urgent, 
par messagerie) doivent être présentées en majuscules, 
avec les accents nécessaires, contre la marge 
de gauche, sur la même ligne que les mentions 
du lieu et de la date. 

Lieu et date. La mention du lieu et de la date 
est obligatoire et s'inscrit dans la partie supérieure 
droite de la lettre. Il est recommandé d'inscrire 
le lieu, car il peut arriver que le lieu d'origine de 
la lettre diffère de celui de l'organisme émetteur. 

Vedette. La vedette - le nom du destinataire 
et son adresse complète - est obligatoire dans 
toutes les lettres. Située à gauche, elle est séparée 
de la date par deux sauts de ligne. La mention 
À l'attention de devrait figurer dans la vedette, 
sous le nom du groupe ou de l'organisme à 
qui la lettre est adressée. Elle ne devrait jamais 
se substituer à la vedette. 

Référence au dossier. La référence au dossier 
du destinataire est une indication fréquente dans 
le courrier administratif, bien qu'elle soit facultative. 
Il faut lui attribuer un espace exclusif, sous la vedette, 
dont elle est séparée par un saut de ligne. 

Objet. L'objet annonce la mesure administrative 
décrite dans la lettre. Sa présence est fortement 
recommandée. Il doit être centré et uniquement 
mis en évidence par le gras. 

Québec i 

• 

Québec, ie r janvier 2006 

Madame Gisèle Arseneauil 
17, rue du Ruisseau 
Québec (Québec) G1K7P4 

Référence : 00000000 

C 

Objet : Réponse à votre demande de traduction 

Madame. 

lo rem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing él i t Vestibulum at lorem non mauris 
posuere consequat. Praesent ullamcorper imperdiet est. Nunc nec nibh. Vivamus sit amet 
nulla. Mauris suscipit élit vel libero. Nullam sed ante. Aenean augue élit, mcllis vel, faucibus 
vel, adipiscing sit amet dolor. 

In hac habitasse platea dictumst. Morbi quis massa. Suspendisse vel dut. Gurabitur in uma. 
Etiam lorem enim, volutpat in, porttitor a, commodo in. augue. Nunc condimentum uma. 
Curabitur sed risus vel nulla elementum pretium. Aiiquam pharetra fermentum massa. Proin 
Interdum. Donec luctus, lorem ut interdum gravida, vel It punis scelerisque wisi,- ege l tempor 
massa augue sed lorem. In odlo risus, lobortis ac, lobortis i 

Nullam gravida con vail Is uma. Nam hendrerit elit eget felis. Pellentesque vel nulla non ipsum 
convallis pellentesque. Ut omare adipiscing dui. Vestibulum dolor uma, egestas at, egestas 
eget, consequat in lorem. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Monique Lajoie 
Agents d'information 

p. j . Formulaire LNG-234 Demande de services linguistiques 
c. c. M. Jean Dubuc, chef du Service de la traduction 

Les chiffres dans la marge de gauche indiquent le nombre de sauts de ligne 
qu'il est suggéré d'effectuer entre chaque bloc de renseignements; 

Le corps de la le t t re 

Le corps de la lettre est porteur d'un message qui 
doit toujours être contenu dans un texte suivi et 
subdivisé en paragraphes. On doit éviter les mises 
en forme inhabituelles (formulaire, cases à cocher, 
etc.). Le corps de la lettre commence par l'appel 
et se termine avec la signature. 
Appel. Composante obligatoire - même dans 
les lettres types - , l'appel est séparé de l'objet par 
deux sauts de ligne. Aucun élément visuel ne doit 
le séparer de l'objet (filet, trame, etc.). 

Corps du texte. Le corps du texte est composé 
en paragraphes, c'est-à-dire en unités d'information 
à thème unique. Pour améliorer la reconnaissance 
visuelle de ces unités, chaque paragraphe doit être 
séparé par un saut de ligne. Il faut aussi privilégier 
l'alignement à gauche et éviter le renfoncement 
de la première ligne du paragraphe, pour maintenir 
une mise en page simple (réduction du nombre 
d'alignements). 

Salutation. La salutation clôt le propos de la lettre. 
Ses formes soumises à certaines règles sont présentées 
dans Le français au bureau. Sa présence est obligatoire. 

Signature. Obligatoire et exécutée à la main 
dans la mesure du possible, la signature contribue 
à personnaliser la lettre et à l'authentifier. 
Elle apparaît à droite, alignée avec les mentions 
du lieu et de la date, séparée de la salutation 
par quatre sauts de ligne. 

Le cadre in fé r ieur 

Le cadre inférieur de la lettre contient des 
renseignements complémentaires d'authentification 
et des indications sur les documents annexés. 
Compléments de la lettre. Même si les pièces 
jointes (p./) à une lettre doivent être évoquées 
dans le corps du texte, le rappel de ces dernières 
dans le cadre inférieur de la lettre est obligatoire. 
La mention se fait toujours en utilisant le nom complet 
des documents joints ou par une description brève 
et précise. Si la lettre est envoyée en copie conforme 
(c. c.), il faut obligatoirement l'indiquer en précisant 
le ou les destinataires et leur fonction s'il y a lieu. 

L'emploi du post-scriptum (P.-S.) est à éviter dans 
la correspondance administrative dans la mesure 
où les renseignements qu'on y présente peuvent 
être inclus dans le corps de la lettre. Il en va de 
même pour l'inscription des initiales (ex: GR/mm) 
parce qu'elles n'ajoutent aucun renseignement 
pertinent pour le destinataire et peut conférer 
à la lettre un aspect technique indésirable. 

Bloc de coordonnées. Conformément aux normes 
contenues dans le PIV, un bloc de coordonnées doit 
figurer au bas de chaque lettre. Ce bloc obligatoire 
doit contenir toutes les indications utiles pour com-
muniquer avec le ministère ou l'organisme concerné : 
adresse, numéro de téléphone (en gras), numéro 
de télécopieur, adresse de courrier électronique 
et adresse du site Web. 

EXEMPLE DE PRÉSENTATION 

Ministère 
ou organisme / - \ i K l mm Quebec HO 

8 

10 

11 

12 

URGENT 

Madame Gisèle Arseneault 
17, rue du Ruisseau 
Québec (Québec) G 1 K 7 P 4 

Référence : 00000000 

Québec, le 1 e r janvier 2006 

Objet : Réponse à votre demande de traduction 

Madame, 

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit. Vestibulum at lorem non mauris 
posuere consequat. Praesent ullamcorper imperdiet est. Nunc nec nibh. Vivamus sit amet 
nulla. Mauris suscipit elit vel libero. Nullam sed ante. Aenean augue elit, mollis vel, faucibus 
vel, adipiscing sit amet dolor. 

In hac habitasse platea dictumst. Morbi quis massa. Suspendis se vel dui. Curabitur in uma. 
Etiam lorem enim, volutpat in, porttitor a, commodo in, augue. Nunc condimentum urna. 
Curabitur s e d risus vel nulla elementum pretium. Aiiquam pharetra fermentum massa . Proin 
interdum. Donec luctus, lorem ut interdum gravida, velit purus scelerisque wisi, eget tempor 
massa augue s e d lorem. In odio risus, lobortis ac, lobortis in ultrices vitae eros. 

Nullam gravida convallis urna. Nam hendrerit elit eget felis. Pellentesque vel nulla non ipsum 
convallis pellentesque. Ut ornare adipiscing dui. Vestibulum dolor urna, e g e s t a s at, e g e s t a s 
eget, consequat in lorem. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Monique Lajoie 
Agente d'information 

p. j. Formulaire LNG-234 Demande de services linguistiques 
c. c. M. Jean Dubuc, chef du Service de la traduction 

1050, rue Louis-Alexandre-Taschereau 
Québec (Québec) G1R5E6 
Sans frais :1 800 777-2323 
Télécopieur: 418 655-5657 
www.minorg.gouv.qc.ca 

LETTRE À TROIS ALIGNEMENTS LETTRE A DEUX ALIGNEMENTS 

La présentat ion matér ie l le 

Voici les principales consignes liées au traitement 
visuel pour assurer la lisibilité des lettres adminis-
tratives. La force de telles recommandations repose 
sur la participation des ministères et des organismes: 
plus le modèle proposé sera utilisé, plus il sera efficace 
à long terme. En effet, la cohérence visuelle ainsi 
créée plongera le destinataire dans un univers 
visuel connu et prévisible. 
Format. Il faut privilégier le format 21,6 x 27,9 
centimètres (8,5 x 11 pouces). De plus, la lettre 
devrait idéalement tenir sur une seule page, deux 
pages au maximum, signature comprise. Lorsque 
la lettre fait plus d'une page, on insère le numéro 
de la page dans l'angle inférieur droit, à l'aide 
d'un chiffre. La numérotation commence sur 
la deuxième page. 

Alignements. Les alignements sont des lignes 
invisibles qui structurent un document, lignes sur 
lesquelles s'appuient paragraphes, images, tableaux, 
etc. Si la grille visuelle (l'ensemble des alignements) 
est bien conçue, le lecteur s'en sert inconsciemment 
comme guide de lecture. Une grille complexe ne 
facilite pas le décodage de Ja structure de la lettre. 
La lettre qui ne comporte que deux alignements 
facilite la lecture par sa régularité. La partie gauche 
du drapeau du Québec (PIV) sert de repère pour 
le premier alignement. La date et la signature sont 
décalées à droite pour former le deuxième alignement. 
Centrer l'objet permet de le mettre en évidence 
puisque ce procédé lui est réservé. 

1 1 1 1 1 1 

1 1 

L j 

Jim, 

i i 

1ÉF 

Police de caractères. La police de caractères doit 
assurer une lecture aisée et même paire à l'œil. La 
police Arial (10 points minimum) ou Helvetica, son 
équivalent sur Mac, est idéale pour es documents 
courts (quelques pages). Ses contou-s simples et 
bien découpés (sans empattements)et son allure 
moderne font de cette police l'une ces plus utilisées 
dans le monde. Son utilisation ne dé-outera donc 
pas les gens. De plus, elle est disporible sur tous 
les postes informatiques. 

Mise en évidence. Pour attirer l'attention sur 
un point précis du texte (mot, group? de mots, 
phrase), il faut employer le gras. On évitera d'avoir 
recours à d'autres procédés (soulignement, retrait, 
filets, majuscules, changement de police de caractères, 
etc.). La mise en évidence doit se fare sans abus 
pour en maintenir l'efficacité. 

A I D E - M É M O I R E 

• L'objet 

Sélectionner l'information essentielle 
Composer l'objet avec précision 
Personnaliser l'objet 
Rédiger l'objet de façon transparente 

• Quelques éléments de rédaction 

Personnaliser l'appel 
Uniformiser la structure du corps 
de la lettre 
Adopter et maintenir un ton courtois 
Éviter le ton autoritaire 
Éviter les formules menaçantes 
Supprimer les formules accusatrices 
Toujours s'adresser au destinataire de la 
même manière 
Représenter l'auteur par les pronoms 
nous o u je 

• La mise en contexte 

Rappeler les circonstances de l'échange 
Préciser les circonstances de l'envoi 
Rappeler la date des échanges précédents 

• L'acte administratif 
et sa justification 

Annoncer l'acte administratif 
rapidement et avec précision 
Mettre en relief l'annonce 
de l'acte administratif 
Introduire l'acte administratif 
lorsqu'il est complexe 
Expliquer l'acte administratif 
Justifier l'acte administratif 
de façon claire et détaillée 
Rappeler la situation du destinataire 
dans la justification 

• Les conséquences, les sanctions 
et les recours 

Décrire avec précision les effets 
de l'acte administratif 
Décrire précisément et sans détour 
les sanctions 
Décrire précisément les étapes 
des démarches à entreprendre 
Décrire de façon précise et détaillée 
les recours du citoyen 
Adapter l'énoncé des lois 
à la situation du destinataire 

• L'offre de renseignements 
et la salutation 

Offrir systématiquement des sources 
de renseignements supplémentaires 
Donner les coordonnées précises 
du ou de la responsable du dossier 
Insérer une salutation courtoise 

Source : De la lettre à la page Web : savoir communiquer avec 
le grand public, Québec, Les Pub l i cat ions du Québec , 2006, 376 p. 

http://www.minorg.gouv.qc.ca


Lettre 
La lettre est omn ip résen te dans les échanges 

entre l'État et les citoyens. Elle doi t tou jours être 

construite autour de l 'annonce d 'un acte administrat i f 

c lairement décrit, su f f i samment mis en contexte 

et just i f ié en détai l . On prendra soin de décrire 

pour les dest inataires tous les moyens mis à leur 

d isposi t ion pour ob ten i r plus de renseignements 

sur leur s i tuat ion, sur l 'acte admin is t ra t i f l u i -même 

ou encore sur ses conséquences ef fect ives 

ou potent iel les. Chaque lettre do i t inév i tab lement 

conteni r les coordonnées d 'une personne susceptible 

de pouvoi r répondre aux quest ions du ou de la 

dest inataire. Par ail leurs, les rédacteurs et les 

rédactrices do ivent personnaliser le texte et, dans 

la mesure du possible, l 'adapter à la s i tuat ion 

de chaque dest inataire. Enfin, la lettre est l 'un 

des documents admin is t ra t i fs pour lequel il existe 

le plus de conventions. Dans le but d 'augmenter 

la cohérence, la reconnaissance et la prévisibi l i té, 

les concepteurs doivent at tacher une grande 

impor tance à sa présentat ion matér ie l le. 
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!B LETTRE 

WTnfrtèr* ran Québecrara 

L 
QLRÔBAR. LE V INNYIEF I ' O O R 

Madame Giae e Araenoaui! 

17. n ie d u Ruisseau 

Québec ^Owftrecl G 1 K 7 P 4 

Réfô f& f lM . OS3QQOOO 

Objet : Réponse à votre demande de traduction 
Madame. 

LarfrTi i p ^ j m dote ' su amel. L t i f iecïHùjBr a - f»ucir élit. Vesl lbulum at tore m rran ma un» 

imbu»™ oonaeijMBl. Pff l&ssnt u! t t roc«iJér imperawl est. Nunc M e c ibh. V i v a n t » sit amel 
r - i l la . Mai^ns « M a p * Nullf l i ï l sert augii f t r-- :, mollis vel. lau-f&Us 
v i ' M t i p i i £ r i g nJi l imai d t ihy 

in hac habitasse pla 'ea TILC&imsi. Morta U-JIÉ maaaa. Suspendisse val dui. Ourabrtw in urr-a. 
Eli am io t s t - onim. vcmiixat n parttihH a coinrîxîdo in Nunc condfTrert ium i i r ra . 

Cura b l u r sed f l t u * vei nul l» e^arnenlum prntiuTi. Allqufrn* ppiarolra fe imn i l imn rnrassa. Prwn 
j-lfirriint? Do r t t r inc lus 'jurera 1/ interdufn era vida, vel h punjs scefetTsque wisl egeî lempor 
msssa w g j e w d loram m ûdio ÏI*JS, looonis ac laûerlia m m-es v-lae eros 

î^.:i lam gi : iv«ju enpva :fîs . m a Nam hiyiri iwn! <i|il ngsl tufis:. Pel l i i r l r<.: ; . ie m l n i / î j nn r ips;im 

canaMis jjatanlBSifciB. U l j n t a i i j adtptecing (lui. V p s l i b J u r i dowr j ina_ egeai&s ei, e g ç j l o s 

egeî, coneequat PP. lorem 

Nous vc-us prions d'agrf lor. Mador r * . r o s salutaiionMj>siinigijèes 

r M or î.II- lajipi* 
Açen in d ' fn 'ormnl ln-

p] Fcjnnjla-je LNG-234 tte services AoguiaÉjqtwE c. c M Jean Uubuc. du Swvw de la traduction 

lUteDAr K ï l 
l HiT7r<}]U 

i iiiHMni1 

««Il 

Les chiffres dans la marge de gauche indiquent le nombre de sauts de ligne qu'i l est suggéré 
d'effectuer entre chaque b!oc de renseignements. 

Le cadre supérieur Le cadre supér ieur de la le t t re s i tue la c o m m u n i c a t i o n dans son c o n t e x t e . 

On p e u t y t r o u v e r j u s q u ' à six c o m p o s a n t e s d i f f é ren tes . 

fafent/tê d e l'expéditeur L ' i den t i té de l ' e x p é d i t e u r est assurée 

par l ' i n s e r t i o n de la s i g n a t u r e v i sue l l e d u m i n i s t è r e o u de l ' o r g a n i s m e 

sur la p r e m i è r e p a g e de t ou tes les le t t res se lon les n o r m e s 

d u Programme d'identification visuelle (PIV). 

fteniergnemenîi î u r / ' e n v o i . S'il y a l ieu, les i nd i ca t i ons sur la n a t u r e 

de l ' e n v o i (confidentiel , personnel) o u sur le m o d e d ' a c h e m i n e m e n t 

{,recommandé, urgent, par messagerie) d o i v e n t ê t re p résen tées en 

ma juscu les , avec les accen ts nécessai res, c o n t r e la m a r g e de gauche , 

sur la m ê m e l i gne q u e les m e n t i o n s d u l ieu e t de la da te . 
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Lieu et date. La m e n t i o n d u l i eu et de la d a t e est o b l i g a t o i r e et s ' i nsc r i t 

dans la pa r t i e supé r i eu re d r o i t e de la le t t re . Il est r e c o m m a n d é d ' i nsc r i re 

le l ieu, car il peu t ar r iver q u e le l ieu d ' o r i g i n e de la l e t t re d i f f è r e de ce lu i 

de l ' o r g a n i s m e éme t teu r . 

V e d e t t e La v e d e t t e - le n o m du d e s t i n a t a i r e et son adresse c o m p l è t e -

est o b l i g a t o i r e d a n s t o u t e s les le t t res. S i tuée à gauche , e l le est sépa rée 

de la d a t e par deux sau ts de l igne. La m e n t i o n À l'attention de dev ra i t 

f i gu re r dans la vede t t e , sous le n o m d u g r o u p e o u de l ' o r g a n i s m e à qu i 

la l e t t re est adressée. Elle ne dev ra i t j a m a i s se subs t i t ue r à la vede t t e . 

R e f e r e n c e a u dossier. La ré fé rence au doss ier d u d e s t i n a t a i r e est 

une i n d i c a t i o n f r é q u e n t e dans le cour r ie r a d m i n i s t r a t i f , b i en q u ' e l l e so i t 

f acu l t a t i ve . Il f au t lui a t t r i b u e r un espace exclus i f , sous la vede t t e , d o n t 

el le est séparée par un saut de l igne. 

Objet. L 'ob je t a n n o n c e la m e s u r e a d m i n i s t r a t i v e déc r i t e d a n s la le t t re . 

Sa p résence est f o r t e m e n t r e c o m m a n d é e . Il do i t ê t re cen t ré et u n i q u e m e n t 

mis en év idence par le gras. 

Le COrpS de la lettre Le corps de la le t t re est p o r t e u r d ' u n message qu i d o i t t o u j o u r s ê t re 

c o n t e n u dans un tex te suiv i et subd i v i sé en pa rag raphes . On d o i t év i te r 

les mises en f o r m e i n h a b i t u e l l e s ( f o r m u l a i r e , cases à cocher , e tc . ) . Le 

co rps de la le t t re c o m m e n c e par l ' a p p e l et se t e r m i n e avec la s i g n a t u r e . 

Appïi C o m p o s a n t e o b l i g a t o i r e - m ê m e dans les le t t res types - , l ' appe l 

est séparé de l ' o b j e t par deux sau ts de l igne. A u c u n é l é m e n t v isue l 

ne d o i t le séparer de l ' o b j e t { f i l e t , t rame, etc.) . 

Corps du r e r t î t Le corps du texte est composé en paragraphes, c 'es t -à-d i re 

en un i tés d ' i n f o r m a t i o n à t h è m e un ique . Pour a m é l i o r e r la reconna issance 

v isue l le de ces un i tés , c h a q u e p a r a g r a p h e d o i t ê t re sépa ré par un sau t de 

l igne. Il f au t aussi pr iv i légier l ' a l i g n e m e n t a g a u c h e et évi ter le r e n f o n c e m e n t 

de la p rem iè re l i gne du p a r a g r a p h e , p o u r m a i n t e n i r une m ise en page 

s imp le ( r é d u c t i o n d u n o m b r e d ' a l i g n e m e n t s ) . 

S a i i / t a f t c M La sa lu ta t i on c lô t le p ropos de la le t t re. Ses f o rmes soumises 

à cer ta ines règles son t p résen tées dans Le français au bureau. 

Sa présence est o b l i g a t o i r e . 

% r w r u r e . O b l i g a t o i r e et e x é c u t é e à la m a i n dans ta mesu re du poss ib le , 

la s i g n a t u r e c o n t r i b u e à p e r s o n n a l i s e r la l e t t r e e t à l ' a u t h e n t i f i e r . 

Elle appa ra î t à d ro i te , a l i gnée avec les m e n t i o n s d u l ieu et de la date, 

séparée de la s a l u t a t i o n par q u a t r e sauts de l igne. 

81 



• L£TTRE 

Le c a d r e i n f é r i e u r Le cadre in fér ieur de la le t t re con t ien t des rense ignements comp lémen ta i r es 

d ' a u t h e n t i f i c a t i o n et des i n d i c a t i o n s sur les d o c u m e n t s annexés . 

Complements de la lettre M ê m e si les p ièces j o i n t e s (p. j.) à une l e t t re 

d o i v e n t ê t re évoquées dans le corps du tex te , le r appe l de ces de rn iè res 

dans le cadre in fér ieur ae la le t t re est ob l i ga to i re , La ment ion se fai t tou jours 

en ut i l isant le nom comp le t des d o c u m e n t s j o i n t s o u par une d e s c r i p t i o n 

b rève et précise. Si la l e t t re est e n v o y é e en cop ie c o n f o r m e (c. c.), il f a u t 

o b l i g a t o i r e m e n t l ' i n d i q u e r en p r é c i s a n t le o u les d e s t i n a t a i r e s e t 

leur f o n c t i o n s ' i l y a l ieu. 

L ' e m p l o i d u p o s t - s c r i p t u m {P.-S.} est à év i te r dans la c o r r e s p o n d a n c e 

a d m i n i s t r a t i v e dans la mesure o ù les r e n s e i g n e m e n t s q u ' o n y p résen te 

p e u v e n t ê t re inc lus dans le corps de la le t t re . Il en va de m ê m e p o u r 

l ' i n s c r i p t i o n des in i t i a les {ex : GR/mm) parce q u ' e l l e s r ' a j o u t e n t a u c u n 

r e n s e i g n e m e n t p e r t i n e n t pou r le d e s t i n a t a i r e et p e u t con fé re r à la le t t re 

un aspec t t e c h n i q u e indés i rab le . 

Bloc de coordonnée'.-. C o n f o r m é m e n t aux normes c o n t e n u e s dans le PIV, 

un b loc de c o o r d o n n é e s d o i t ; : gu re r au bas de c h a q u e le t t re . Ce b loc 

o b l i g a t o i r e d o i t c o n t e n i r t o u t e s les i n d i c a t i o n s u t i l es pou r c o m m u n i q u e r 

avec le m in i s tè re ou l ' o r g a n i s m e conce rné : adresse, n u m é r o de t é l é p h o n e 

(en gras), n u m é r o de té lécop ieur , adresse de cou r r i e r é l e c t r o n i q u e 

et adresse d u si te W e b . 

La p r é s e n t a t i o n m a t é r i e l l e Vo ic i les p r i nc i pa les cons ignes l iées au t r a i t e m e n t v i sue l p o u r assurer 

la l i s ib i l i té des le t t res a d m i n i s t r a t i v e s . La fo rce de te l les r e c o m m a n d a t i o n s 

repose sur la pa r t i c i pa t i on des ministères et des o rgan ismes : plus le modèle 

proposé sera uti l isé, plus i sera eff icace à l ong te rme . En e f fe t , la cohé rence 

v isue l le a ins i c réée p l o n g e r a le d e s t i n a t a i r e dans un un ivers v isue l 

c o n n u et p rév is ib le . 

Formi II f au t pr iv i légiée le f o rma t 2 1 , 6 x 2 7 , 9 cen t imè t res (8,5 x 11 pouces). 

De plus, la le t t re dev ra i t i d é a l e m e n t t e n i r sur u n e seule page, deux p a g e s 

a u "naxinîum, s i g n a t u r e compr i se . Lo rsque la l e t t re fa i t p lus d ' u n e page , 

o r insère ie n u m é r o de 1a p a g e dans l ' a n g l e in fé r ieu r d ro i t , à l ' a i de 

d ' u n ch i f f re . La n u m é r o t a t i o n c o m m e n c e sur la d e u x i è m e p a g e . 
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LETTRE À TROIS ALIGNEMENTS 

Québec C! 

te 
bWic,, 
IŴ wti" XMOUXC 

1 U . 
IriM-iM* Oanif: i 

1 lia* »ou» [/torn a 

iHPovuJa. vMpu'iii d 

cr;.: 

esr : 

LETTRE À DEUX ALIGNEMENTS 

Québec CS 

fa 

Alignements. Les alignements sont des lignes invisibles qui structurent 
un document, lignes sur lesquelles s'appuient paragraphes, images, 
tableaux, etc. Si la grille visuelle (l'ensemble des alignements) est bien 
conçue, le lecteur s'en sert inconsciemment comme guide de lecture. 
Une grille complexe ne facilite pas le décodage de la structure de la 
lettre. La lettre qui ne comporte que deux alignements facilite la lecture 
par sa régularité. La partie gauche du drapeau du Québec (PIV) sert de 
repère pour le premier alignement. La date et la signature sont décalées 
à droite pour former le deuxième alignement. Centrer l'objet permet de le 
mettre en évidence puisque ce procédé lui est réservé. 
Police de caractères. La police de caractères doit assurer une lecture 
aisée et même plaire à l'œil. La police Arial (10 points minimum) 
ou Helvetica, son équivalent sur Mac, est idéale pour les documents 
courts (quelques pages). Ses contours simples et bien découpés 
(sans empattements) et son allure moderne font de cette police l'une 
des plus utilisées dans le monde. Son utilisation ne déroutera donc pas 
les gens. De plus, elle est disponible sur tous les postes informatiques. 
Mise en évidence. Pour attirer l'attention sur un point précis du texte 
(mot, groupe de mots, phrase), il faut employer le gras. On évitera d'avoir 
recours à d'autres procédés (soulignement, retrait, filets, majuscules, 
changement de police de caractères, etc.). La mise en évidence doit se faire 
sans abus pour en maintenir l'efficacité. 
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EXEMPLE DE PRÉSENTAT ION 

ou organ/sme 
V^, >i_ " E l Quebec b a 1 

5 -

6 

7 

11 

URGENT 

Madame Gisèle Arseneault 
17, rue du Ruisseau 
Québec (Québec) G1K7P4 

Référence : 00000000 

Québec, le 161 janvier 2006 

Objet : Réponse à votre demande de t raduc t ion 

Madame, 

Lorem ipsum dolor sit amel, consectetuer adipiscing élit. Vestibulum al lorem non mauris 
posuere consequat. Praesent ullamcorper imperdiet est. Nunc nec nibh. Vivamus sit amat 
nulla. Mauris suscipit élit vel libera. Nullam sed ante. Aenean augue élit, mollis vel, faucibus 
vel, adipiscing sit amel dolor 

In hac habitasse platea dictumst. Morbi quis massa. Suspendisse vel dui. Curabitur in urna. 
Etiam lorem enim. volutpat in. portutor a, commodo in, augue. Nunc condimentum urna. 
Curabitur sed risus vel nulla elementum pretium. Aliquam pharetra fermentum massa. Proin 
inlerdum. Donec luctus, lorem ut interdum gravida, vel it purus scelerisque wisi, eget tempor 
massa augue sed lorem. In odio risus, iobortis ac, lobortis in ullrices vilse eros. 

Nullam gravida convallis urna. Nam hendrerit élit eget feiis. Pelientesque vel nulla non ipsum 
convallis pelientesque. Ut ornare adipiscing dui. Vestibulum dolor urna. egestas at. egestas 
eget, consequat in lorem. 

Nous vous prions d'agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

Monique Lajoie 
Agente d'information 

p. j. Formulaire LNG-234 Demande de services linguistiques 
c c. M Jean Dubuc, chef du Service de la traduction 

|Q!50. mhLfflèt-AMSûilT Ntrftewii Q.inlm Mluihi: GM IEU Sans Irais • 1 800 777-2323 Télécopieur-dis 6?5,«ST 
vYww.nwnrçyouif IJLC* 

LÉGENDE 

1 I d e n t i t é de l ' e x p é d i t e u r 

2 R e n s e i g n e m e n t s sur l ' e n v o i 

3 L ieu et d a t e 

4 V e d e t t e 

Ré fé rence au doss ie r 

b O b j e t 

7 A p p e l 

8 Corps d u t ex te 

9 S a l u t a t i o n 

10 S i g n a t u r e 

i C o m p l é m e n t s de la le t t re 

Bloc de c o o r d o n n é e s 
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INDEX DES FICHES SUR LA LETTRE 

• L'objet 
87 Sélectionner l'information essentielle 
88 Composer l'objet avec précision 
89 Personnaliser l'objet 
90 Rédiger l'objet de façon transparente 

• Quelques é l é m e n t s de rédact ion 
91 Personnaliser l'appel 
92 Uniformiser la structure du corps 

du texte 
96 Adopter et maintenir un ton courtois 
98 Éviter le ton autoritaire 
99 Éviter les formules menaçantes 

101 Supprimer les formules accusatrices 
102 Toujours s'adresser au destinataire 

de la même manière 
104 Représenter l'auteur par les pronoms 

nous o u je 

m La m i s e en c o n t e x t e 
106 Rappeler les circonstances de l'échange 
108 Préciser les circonstances de l'envoi 
110 Rappeler la date des échanges précédents 

• L'acte administrat i f 
e t sa jus t i f i ca t ion 

112 Annoncer l'acte administratif 
rapidement et avec précision 

115 Mettre en relief l'annonce de 
l'acte administratif 

116 Introduire l'acte administratif lorsqu'il 
est complexe 

118 Expliquer l'acte administratif 
119 Justifier l'acte administratif de façon 

claire et détaillée 
121 Rappeler la situation du destinataire 

dans la justification 
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• Les c o n s é q u e n c e s , l e s s a n c t i o n s 
e t les recours 

122 Décrire avec précision les effets 
de l'acte administratif 

123 Décrire précisément et sans détour 
les sanctions 

124 Décrire précisément les étapes 
des démarches à entreprendre 

125 Décrire de façon précise et détaillée 
les recours du citoyen 

126 Adapter l'énoncé des lois 
à la situation du destinataire 

• L'offre de r e n s e i g n e m e n t s 
e t la sa lu ta t ion 

128 Offrir systématiquement des sources 
de renseignements supplémentaires 

130 Donner les coordonnées précises 
du ou de la responsable du dossier 

131 Insérer une salutation courtoise 
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SÉLECTIONNER L'INFORMATION L ' o b j e t d o i t d o n n e r l ' i n f o r m a t i o n e s s e n t i e l l e c o n t e n u e d a n s 

ESSENTIELLE | a l e t t r e . C o m m e p o u r r é d i g e r u n t i t r e , il f a u t s é l e c t i o n n e r 

les p r i n c i p a u x é l é m e n t s d ' i n f o r m a t i o n e t é l i m i n e r t o u t é l é m e n t 

s e c o n d a i r e . A i n s i , u n e r é f é r e n c e à u n n u m é r o d e d o s s i e r , 

d e c o n c o u r s o u d ' é t a b l i s s e m e n t d o i t se r e t r o u v e r d a n s la 

r u b r i q u e Références e t n o n d a n s l ' o b j e t . C e n t r é su r le p r o p o s 

q u i j u s t i f i e l ' e n v o i d e la l e t t r e , l ' o b j e t d o i t i n d i q u e r a u l e c t e u r 

s u r q u o i p o r t e r p r é c i s é m e n t s o n a t t e n t i o n . 

Dans le premier exemple, l ' i n fo rmat ion donnée devrait se trouver dans 

la rubr ique des références de la lettre et non dans celle de l 'ob jet . 
INCORRECT 

Objet ; M' de projet (ou d'établissement) : AUC-123 
Plan d'autorisation 2006-2007 

A f n de rendre compte de l ' i n fo rma t ion essentiel le contenue 

dans le corps de la ettre, cet ob je t devrai t être corr igé ainsi : 
C O R f l E U 

Objet . Acceptation de la demande d'agrandissement 
de votre commerce 

L'exemple suivant i l lustre un cas assez classique où l 'ob je t se compose 

d 'une in fo rmat ion secondaire. 
INCORRECT 

Objet : Renseignements relatifs aux traitements de physiothérapie 
et d'ergothérapie 

La lettre qui suit cet objet a pour fonc t ion de rappeler au dest inata i re 

q u l i do i t suivre les t ra i tements médicaux prescrits à la suite d 'un accident. 

Il aurait fal lu rendfe compte ainsi de cette in format ion : 
CORRf Cl 

Objet : Rappel de votre obligation à suivre vos traitements médicaux 

L'objet do i t donner d 'en t rée de jeu l 'essent iel du propos de la lettre. 

Le rédacteur doi t s'assurer de ne pas con fondre l ' idée pr incipale 

avec les é léments qui servent à l 'appuyer. 
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COMPOSER L'OBJET AVEC PRÉCISION L ' o b j e t d o i t i n d i q u e r l ' e s s e n t i e l d u c o n t e n u d e la l e t t r e . 

Il s e c o m p o s e g é n é r a l e m e n t d e d e u x é l é m e n t s : u n n o m , 

q u i i n f o r m e d e l ' a c t e a d m i n i s t r a t i f é n o n c é d a n s la l e t t r e 

( a c c e p t a t i o n , r e f u s , d e m a n d e , r é c l a m a t i o n , e t c . ) , s u i v i 

d ' u n c o m p l é m e n t , q u i p r é c i s e le t h è m e p r i n c i p a l , s u r l e q u e l 

p o r t e la l e t t r e ( r e n s e i g n e m e n t s , e n t e n t e d e r e m b o u r s e m e n t , 

r e m p l a c e m e n t d e r e v e n u , e t c . ) . L ' a c t e a d m i n i s t r a t i f 

d o i t t o u j o u r s f a i r e é t a t d e la p o s i t i o n d e l ' A d m i n i s t r a t i o n . 

C e s d e u x é l é m e n t s d o i v e n t r a p i d e m e n t d o n n e r u n e i d é e 

p r é c i s e e t j u s t e d e c e q u ' o n l i r a d a n s la l e t t r e . 

Il a r r i ve que cer ta ins ob je t s ne c o m p o r t e n t q u e le t h è m e de la Lettre. La 

ra ison de l 'envo i n 'est alors pas précisée, c o m m e l ' i l lust re l ' exemp le su ivant . 
INCORRECT 

Objet : Séjour hors du Québec 

Tout ob j e t d o i t ê t re p r é f é r a b l e m e n t c o m p o s é de deux é l émen ts . La seu le 

m e n t i o n d u t h è m e (Séjour hors du Québec) sur l eque l po r t e la l e t t re es t 

i nsu f f i san te . L 'acte a d m i n i s t r a t i f d o i t s y s t é m a t i q u e m e n t ê t re é v o q u é . S' i l 

a n n o n c e u n re lus , il est p ré fé rab le de l ' i n d i q u e r c l a i r e m e n t . C e p e n d a n t , 

on p e u t auss i u t i l i se r une f o r m u l a t i o n neu t re , c o m m e Réponse à [,..]. 
CORRECTS 

Objet : Réponse à votre demande de couverture médicale 

Objet : Refus de votre demande de couverture médicale 

Dans l ' e x e m p l e su ivan t , l ' o b j e t c o m p o r t e b ien un n o m r e p r é s e n t a n t 

un acte adm in i s t r a t i f Demande, suiv i d ' u n c o m p l é m e n t . Cependan t , 

l 'ac te n 'es t pas ce lu i énoncé par l ' A d m i n i s t r a t i o n , ma is ce lu i posé 

a n t é r i e u r e m e n t par le c i t oyen . 
INCORRECT 

Objet : Demande de crédit 

L'acte a d m i n i s t r a t i f e x p l i q u é dans la l e t t re do i t ê t re é v o q u é dès l ' o b j e t , 

m ê m e l o r squ ' i l s ' a g i t d ' u n e a c c e p t a t i o n . 
CORRECT 

Objet : Acceptation de votre demande de crédit 

L'objet c o m p o s é de ces deux é lémen ts (acte admin is t ra t i f et t hème) 

pe rmet au lecteur d ' an t i c i pe r l ' i n f o r m a t i o n c o n t e n u e dans la let t re. 

L 'objet do i t être c o m p l e t et r é s u m e r f i d è l e m e n t le corps de la le t t re 
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PERSONNALISER L'OBJET L'objet doit être personnalisé et adapté à la s i tuation 

particulière du destinataire, même s ' i l est inséré dans une 

lettre type. Il faut donc éviter les formulat ions qui conviennent 

à des s i tuat ions différentes, alors qu'une seule des possibi l i tés 

s'applique au citoyen concerné. Le rédacteur doit s igni f ier 

dès l 'objet qu' i l connaît la s ituation unique de son destinataire. 

La conjonction ou est donc à éviter, et la présence 

des déterminants votre ou vos est à privilégier. 

Il arrive souvent que l'objet des lettres types soit dépersonnalisé afin 
de convenir à un grand nombre de destinataires. C'est ce que montre 
l'exemple suivant. 

INCORRECT 

Objet : Accusé de réception du rapport financier 2006-2007 
Rapport irrecevable 

Même pour les lettres types, il faut personnaliser l'objet. Cela n'empêche 
pas qu'il puisse être reproduit en grand nombre. Dans l'exemple qui suit, 
l'information précise contenue dans la lettre consiste en une demande 
de correction du rapport, afin que ce dernier soit recevable. 

CORRECT 

Objet : Demande de correction de votre rapport financier 

L'objet suivant présente une alternative qui dépersonnalise le discours. 
La présence du déterminant votre est toutefois pertinente. 

INCORRECT 

Objet : Acceptation de votre demande d'acquisition d'une entreprise 
[ôy]d'une partie d'entreprise 

Il faut prévoir une formulation pour chaque situation possible, 
comme ceci : 

Objet : Acceptation de votre demande d'acquisition d'une entreprise 
ou 

Objet : Acceptation de votre demande d'acquisition d'une partie 
d'entreprise 

L'objet doit toujours être personnalisé. Pour les lettres types, 
il faut prévoir une banque d'objets personnalisés, parmi lesquels 
le rédacteur devra choisir le plus adéquat au moment d'adapter 
sa lettre à la situation particulière du destinataire. 
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RÉDIGER L' OBJET L'objet est le premier élément qui permet au citoyen 

DE FAÇON TRANSPARENTE de prendre connaissance du mot i f d'une lettre. Il doit être 

personnalisé et rédigé de façon transparente dans une langue 

claire et s imple. Il faut donc éviter d'y insérer des sigles, 

des acronymes, des abréviations non usuel les ou des termes 

jur idiques, techniques ou peu courants. 

Dans l'exemple qui suit, l'emploi d'une expression juridique 
incompréhensible pour le grand public rend presque inutile l'objet. 

INCORRECT 

Objet : Demande péremptoire de production de documents 

Il faut remplacer l'expression demande péremptoire de manière à rendre 
compte en termes simples de la situation d'urgence pour le destinataire. 
L'exemple corrigé qui suit propose un objet plus intelligible. Toutefois, 
pour des raisons juridiques, l'expression demande péremptoire devra 
se retrouver dans le corps de la lettre et être expliquée. 

CORRECT 

Objet : Demande finale de production de documents avant sanction 

Quant à l'objet qui suit, il comporte des acronymes peu connus (RAT, IRR), 
une référence inutile à un article de loi (art.128) et une justification 
de l'acte administratif (abandon) qui ne devrait pas se retrouver dans 
l'objet, mais dans le corps de la lettre. 

INCORRECT 

Objet : Abandon de travail le jour du RAT (art.128); refus de payer l'IRR 

L'objet cible beaucoup mieux le principal sujet de la lettre quand 
il est présenté en mots écrits en toutes lettres. 

CORRECT 

Objet : Refus de paiement de votre indemnité 

Lorsqu'il est rédigé dans une langue claire et simple, l'objet facilite la 
compréhension du lecteur. Il lui permet d'anticiper le contenu de la lettre. 
Toutefois, comme le montre le premier exemple, il arrive que la simplification 
d'une expression spécialisée entraîne une augmentation du nombre 
de mots. Tant que cette augmentation ne nuit pas à la lisibilité, 
elle demeure acceptable. 
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PERSONNALISER L'APPEL Dans une lettre, l'appel est le premier contact entre 

l 'Adminis t rat ion et le citoyen ou la citoyenne. Il doit prendre 

la forme de Monsieur ou Madame. Le destinataire est tou jours 

unique, même si la lettre est écrite pour un grand nombre 

de lecteurs. L'absence d'une formule personnalisée ou son 

remplacement par des expressions jur idiques ou impersonnelles 

const ituent un manque de courtois ie. 

Dans les lettres types, des appels doubles sont parfois utilisés pour 
interpeller un grand nombre de citoyens. Ce qu'on gagne ainsi en efficacité, 
on le perd en personnalisation. C'est ce qu'illustre le premier exemple. 

INCORRECT 

Madame, Monsieur, 
Nous désirons vous informer quel...]. 

Dans le souci de rapprocher l'Administration du citoyen, il faut créer 
deux sortes de lettres types, en fonction du sexe de leur destinataire. 

CORRECTS 

Madame, 

Nous désirons vous informer que [...]. 

Monsieur, 
Nous désirons vous informer que [...]. 

Dans tous les cas, les formules du type À qui de droit 

ou À l'attention de ne peuvent se substituer à l'appel personnalisé. 

Dans le cas de lettres circulaires, on peut commencer une lettre 
par la formulation double Madame, Monsieur. Le contenu de ces lettres 
doit alors être très général et doit pouvoir s'appliquer à tous 
les destinataires. 
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UNIFORMISER LA STRUCTURE 
DU CORPS DU TEXTE 

Le corps du texte de la lettre adressée au citoyen comprend 
neuf composantes. En règle générale, elles doivent suivre 
l'ordre de succession suivant : 
• mise en c o n t e x t e ; 
• ac te adminis trat i f ; 
• jus t i f i cat ion; 
• effets de l'acte administratif (conséquences et sanctions); 
• démarches à entreprendre; 
• recours du citoyen ; 
• renseignements supplémentaires; 
• sources pour obtenir des renseignements supplémentaires; 
• c o o r d o n n é e s d'un responsab le du dossier. 

Les cinq composantes en gras sont obligatoires, alors que les 
autres dépendent des circonstances. Recourir à ces composantes 
et à l'ordre strict proposé aura pour effet de simplifier la 
compréhension des lettres par le citoyen. 

La lettre qui suit présente deux problèmes : absence de trois 
composantes obligatoires (justification, sources pour renseignements 
supplémentaires, coordonnées du responsable) et insuffisance 
de l'information pour deux composantes présentes 
(mise en contexte et acte administratif). 

INCORRECT 

Nous accusons réception de votre demande et désirons vous rappeler que la 
demande produite par un mandataire (autre que le conjoint marié légalement) 
doit être accompagnée d'un mandat écrit signé par la partie demanderesse 
et indiquant le motif l'empêchant d'agir elle-même. 

À l'audience, vous devrez produire ce mandat et prouver qu'il existait au moment 
où le mandataire a agi. 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

mise en contexte et acte administratif 

démarches à entreprendre 

D'une part, il manque la justification de l'acte, l'offre au citoyen 
de sources pour renseignements supplémentaires et les coordonnées 
d'un responsable du dossier. D'autre part, la mise en contexte est 
insuffisante et l'acte administratif n'est pas clairement annoncé. 
Il aurait fallu exiger directement du citoyen le mandat écrit 
au lieu de lui rappeler simplement la règle. 
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La lettre suivante, par contre, est un modèle en matière de contenu 
d'information : toutes les composantes de base sont présentes, 
de même que d'autres, exigées par les circonstances. 

Nous donnons suite à votre demande de remboursement de cotisation du 
Nous confirmons votre admissibilité à un remboursement de [...] pour 
la période du [...] au [...]. 

mise en contexte 

Ce montant comprend : 
- le remboursement des cotisations à votre régime de retraite : [montant]; 
- les intérêts concernant le remboursement des cotisations : [montant]. 

Le paiement du montant total, moins les impôts s'il y a lieu, vous parviendra 
le [...]. 

acte administratif 

Vous recevrez ce remboursement parce que vous affirmez sur le formulaire 
Demande de remboursement n'avoir occupé aucune fonction visée à 
un régime de retraite administré par la Commission, au cours des 210 jours 
suivant la date de rupture de votre lien d'emploi. 

Les feuillets d'impôt requis pour vos déclarations de revenu seront transmis au 
début de l'année prochaine. Si vous déménagez d'ici là, veuillez nous faire part, 
par écrit, de votre nouvelle adresse. 
Si vous désirez des précisions additionnelles, n'hésitez pas à communiquer 
avec l'agent [...], au [...] ou, si vous êtes à l'extérieur, au [...]. 

justification 

effets de l'acte administratif 
et démarches à entreprendre 

sources pour obtenir des 
renseignements supplémentaires 
et coordonnées d'un responsable 
du dossier 

Dans cette lettre, les composantes ne respectent pas toutes l'ordre 
de succession idéal pour la compréhension du citoyen. 

INCORRECT 

La plainte que vous avez portée auprès du [...] a été reçue à nos bureaux le [...]. 
Nous avons procédé à une première analyse de votre plainte, mais, 
malheureusement, telle qu'elle est rédigée, il ne nous est pas possible de 
la traiter conformément à ia loi. 
Dans cette perspective, il est essentiel, pour nous permettre de compléter 
l'examen de votre plainte, que vous nous fassiez parvenir par écrit avant 
le [date], les précisions et renseignements additionnels suivants :[...]. 
À cette fin, nous vous prions d'utiliser dans toute la mesure du possible 
le formulaire et l'enveloppe-réponse joints à cette lettre. 
Nous tenons à vous assurer que c'est par souci de rigueur, d'efficacité et 
d'objectivité pour toutes les parties en cause que le [...] a adopté des modalités 
d'examen préliminaire des plaintes qui doivent permettre, dans le délai prescrit 
par la loi, d'apprécier la recevabilité et la base factuelle de celles-ci. 

Au besoin, si vous avez de la difficulté à formuler des réponses à cette demande 
de renseignements additionnels, n'hésitez pas à entrer en communication avec 
notre personnel au [téléphone), ou sans frais si vous êtes de l'extérieur de la 
région de Québec au [...], qui pourra soutenir votre démarche. 

mise en contexte 

mise en contexte et justification 

acte administratif 

démarches à entreprendre 

justification 

sources pour obtenir des 
renseignements supplémentaires 
et coordonnées d'un responsable 
du dossier 
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Par ailleurs, pour une bonne compréhension du traitement à venir de votre 
plainte, vous devez prendre attentivement connaissance du document d'information 
également joint. Il expose le processus de traitement des plaintes et, notamment, 
la procédure de conciliation à laquelle, sauf circonstances exceptionnelles, 
tome plainte doit être soumise. 

démarches à entreprendre 

Si vous désirez soumettre au [ | des motifs pour vous opposer à 
la conciliation, vous devez dans les 30 jours du dépôt de votre plainte à nos 
bureaurçous transmettre par écrit les motifs pouf lesquels vous croyez que 
la conciliation est inappropriée dans votre cas. Votre opposition à la conciliation 
peut être transmise à (nom, adresse, courriel, télécopieur! 
Enfin, S toutes lins ut les, TOUS trouverez sous pii copie de volte plainte 
et. le cas échéant, de la preuve qui l'accompagnait. 

recours du citoyen 

sources pour obtenir des 
renseignements supplémentaires 

Ce long extrait soulève plusieurs problèmes d'organisation. Il aurait fallu 
regrouper toute l'information relative à chaque composante, notamment 
l'annonce de l'acte administratif, les justifications, les démarches à faire. 
Toutes ces composantes auraient dû être mentionnées selon l'ordre 
recommandé, comme le montre l'exemple suivant. 

COHflECT 

La plainte que vous avez portée auprès du a été reçue à nos bureaux ~ i 
le [.,.], IVous avons procédé à une première analyse de votre plainte et nous .. mise en contexte 

avons constaté ; i -.'lit - anque ie prêt sion. 
Pour nous permettre de Lompléter l'examen de votre plainte, i1 e&entie 
que vous nous fassiez parvenir par écrit avant le f. .], les précisions 
et renseignements additionnels suivants : 

En effet, telle qu'elle est rédigée, il nous est impossible de la traiter 
conformément â .a loi. Nous tenons s vou:. assurer que : « t par souci 
de rigueur, d'efficacité et d'objectivité pour routes les parties en cause 
que le [ [a adopté de- modalités d'examen préliminaire des plaintes-
Ces modalités doivent permettre, dans le délai prescrit par la loi, d'apprécier 
la re-cevabl lité et le bien-fondé de votre plainte. 

Nous vous prions d'utiliser dans toute la inesu^e du possible le formulaire 
et I"enveloppe-réponse joints à cette lettre. Pai ailleurs, pour une bonne 
compréhension du traitement ;ri venir '.if votre plainte, vous devez prendre 
attentivement connaissance du document d'information également joint. 
Il expose le processus de traitement des plaintes et, notamment, la procédure 
de conciliation s laquelle, sauf circonstances exceptionnelles, toute plainte 
doit être soumise. 

— - acte administratif 

. . : 

justification 

démarches à entreprendre 

Si vous désirez soumettre au (...) des motifs pour vous opposer 
â la conciliation, vous devez dans les 30 jours du dépôt de votre plainte 
3 nos bureaux nous Transmettre par écrit les monts pour lesquels vous 
croyez que fa conciliation est inappropriée dans votre cas. 
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Votre opposition à Id conciliation peut être transmise 
courriel, tâtécopieurl, 

à [nom, adresse, 

A toutes fins utiles, vous trouverez sous pli copie de voue plainte 
et, le cas échéant, de la preuve qui raccompagnait. 
Au besoin, si i©us avez de Is difficulté s formuler des réponses à cette demande 
de renseignements additionnels, n'hésitez pas à entrer en communication 
avec notre personnel au [ . ), ou sans frais si vous êtes de l'extérieur 
de la région de Québec au f.,.|, qui pourra soutenir votre démarche, 

recours du citoyen 

renseignements supplémentaires 

sources pour obtenir des 
renseignements supplémentaires 
et coordonnées d'un responsable 
du dossier 

La lettre adressée au citoyen doit toujouis contenir les cinq composantes 
de base et, s ï y a lieu, les composantes qui dépendent des circonstances. 

respectant l'ordre de succession des éléments du contenu d'information, 
le rédacteur privilégie une structure logique et contribue à créer une habitude 
de iecture chez le destinataire. 

Except or-nellnme it, il arrive que l'annonce de l'acte vienne avant la mise 
en contexte, le rédacteur inversant ainsi l'ordre de succession des éléments. 
Cette inversion peut parfois la; v- ia lecture, à condition que les deux 
types d'information soient en étroite 'dation de conséquence. 
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ADOPTER ET MAINTENIR Toute lettre administrative doit présenter un style courtois. 
UN TON COURTOIS D e p | U S / , e | e c t e u r n e d o i t déceler aucun changement abrupt 

dans le ton d'une lettre. Le ton et le contenu de la lettre 
devraient s'accorder du début jusqu'à la fin. Le choix des 
mots, la sélection et l'ordonnancement de l'information 
doivent donc être effectués soigneusement, en fonction 
de l'objectif établi avant la rédaction. 

Le ton empathique du début de la lettre suivante est remplacé de manière 
assez abrupte par un ton sec. Ce changement survient lors de l'annonce 
de l'acte administratif qui justifie l'envoi de la lettre, ce qui rend 
la rupture encore plus cassante. 

INCORRECT 

Madame, 
Nous constatons, à la lecture de votre dossier, que vous êtes actuellement 
sans emploi. [Nous souhaitons vous aider|à faire le point sur votre situation 
professionnelle et, s'il y a lieu, vous accompagner dans votre démarche 
d'intégration au marché du travail. 

Pour ce faire, [nous mettons à votre disposition!plusieurs mesures et services 
susceptibles de favoriser votre intégration à l'emploi. 

Ainsi, selon la nature de vos besoins,[nous offrons des services!de courte durée, 
tels une session dans un club de recherche d'emploi ou un suivi personnalisé, 
ou encore des activités de longue durée, tels des mesures de formation et des 
projets de préparation à l'emploi. 

ton courtois 

Nous vous convoquons|donc à une rencontre individuelle qui aura lieu à 
Par ailleurs, nous constatons que le montant de votre prestation 
emploi est réduit en raison d'un manquement à votre obligation 
une démarche vers l'emploi. 

'assistance-
'entreprendre 

Le fait de vous présenter à cette rencontre et de convenir avec nous d'un plan 
d'action, relativement à votre intégration au marché du travail, annulera cette 
réduction. Par contre, 
ment à la Loi sur [...], 

/otre absence, sans raison valable, entraînera, conformé-réduction. Par contre, 
ment à la Loi sur [...], une nouvelle réduction du montant de votre prestation. 

changement de ton 
(moins courtois) 

Nous espérons avoir l'occasionlde vous rencontrer et nous vous assurons de 
notre entière collaboration. ton courtois 
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• LETTRE ADOPTER ET MAINTENIR UN TON COURTOIS 

Dans l'exemple, les groupes verbaux souhaitons vous aider, vous 

accompagner, mettons à votre disposition et offrons sont tout à coup 
suivis du verbe convoquons. Les propositions et les offres faites 
se transforment alors en obligation, ce qui n'était nullement annoncé. 

En fait, cette lettre a trois objets : convoquer la citoyenne, la mettre 
en garde sur les conséquences d'un refus d'obtempérer et l'informer 
des services mis à sa disposition. L'objectif véritable de la lettre étant 
la convocation, c'est en fonction de cela que le ton aurait dû être choisi. 
Tout ce qui précède relève des renseignements complémentaires 
et devrait donc se trouver à la fin ou, mieux encore, dans un dépliant. 
La mention du manquement de la citoyenne à ses obligations devrait 
être inscrite dans la mise en contexte. On voit ici que l'ordonnancement 
influence le ton du texte. La formule de salutation, quant à elle, entraîne 
aussi une rupture à éviter. Les conséquences d'un refus d'obtempérer 
sont présentées comme étant graves. Cette mention est pourtant suivie 
d'une salutation qui ne reflète pas adéquatement son objectif. Il aurait 
fallu privilégier une tournure neutre qui ne rompe pas avec le ton 
du corps de la lettre. 

Il faut éviter les oscillations de ton dans une lettre et choisir celui qui, 
tout en étant courtois, conviendra le mieux au message transmis. 
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EVITER LE TON AUTORITAIRE Le ton d'un texte traduit de manière implicite le rapport que 

le rédacteur veut établir avec son lecteur. Il dépend souvent 

de la perception qu'a le destinataire des termes choisis par 

le rédacteur. Les formulat ions qui marquent un rapport de 

force entre l 'Administration et les citoyens doivent être évitées. 

Il s 'agit le plus souvent de problèmes liés au vocabulaire 

fortement connoté et à des signes typographiques inopportuns. 

Le ton doit toujours eue courtois. L'obligation faite au citoyen 

ou à la citoyenne d'agir doit être énoncée s implement et 

directement, sur un ton poli et détaché. 

Dans l'exemple qui suit, la manifestation de l'autorité est malhabile, 
La construction de la phrase devrait être modifiée. 

INCORRECT 

La Loi vous impose de payer intégralement le paiement du au plus tard 
dans les dix jours de la dare de reception de la piesente demande. 

Dans la mesure du possible, il faut privilégier les verbes qui ne marquent 
pas l'autorité, comme devoir, plutôt qu'employer exiger ou imposer, 

qui sont trop forts, il faut aussi mettre l'accent sur l'acte à poser 
^ ^ ^ par le citoyen en utilisant des tournures actives. 
CORHECT 

Vous devez payer intégralement la samtrie due au plus tard dans les di* jours 
de la date de réception de la présente demande, comme le prévoit la Loi suf [...[. 

La mise en relief typographique n'est pas une bonne façon 
de souligner une obligation. Dans l'exemple suivant, l'emplo' 
des guillemets est erroné et superflu. Ils marquent inutilement 
un verbe qui est clair et direct. 

INCORRECT 

Vous « devez vous présenter à notre bureai lo j a l'heure e r i la riait 
indiquées ri-dessous. 

•[ faut supprimer tout signe qui renforce 'impression d'une domination 
maladroite de l'Administration sur le citoyen. Il vaut mieux expliquer 
clairement les conséquences d'un refus d'obtempérer. 

CÛflHEa 

Vous devez vous présenter à notre bureau de | d l'heure er à la dale 
indiquées ci-dessous. Si vous ne le faites pas. vous ne pourrez pas profiter 
du programme d'aide à l'emploi 

Le ton autoritaire doit être évité. En général, le choix du vocabulaire 
suffit à marquer la notion d'obligation. Toute maladresse a ce sujet 
peut nuire au rapprochement entre l'Administration et le citoyen. 
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ÉVITER LES FORMULES MENAÇANTES Les formules perçues comme menaçantes sont souvent 
liées à un ton autoritaire déplacé. Quel que soit l'objectif 
de la communication, elles sont à éviter. Elles se traduisent 
souvent par des suppositions vagues et des sous-entendus, 
qui sont déplacés dans une communication administrative. 
Il faut privilégier un style direct et la divulgation franche 
de l'information qui entoure l'acte administratif présenté 
dans la lettre. 

Il arrive que le ton d'une lettre soit peu rassurant en raison du manque 
d'explications claires sur la situation du destinataire. Ce dernier se trouve 
alors dans l'obligation de déduire le message transmis. C'est ce qu'illustre 
cet exemple. 

INCORRECT 

Si vous refusez de faire valoir votre droit à une rente en ne présentant pas 
une demande, cela|pourrait entraîner|le refus ou l'annulation de vos 
prestations de [...]. 

Le verbe pouvoir, accentué par le mode conditionnel, rend cette phrase 
vague, et donc menaçante. Y aura-t-il vraiment refus ou annulation des 
prestations? Si c'est une conséquence réelle, il faut alors préciser que le 
droit à une rente signifie l'obligation de la demander. Le destinataire, ici, 
ne sait pas à quoi s'attendre et n'a pas une idée claire de sa situation. 

CORRECT 

Vous devez présenter une demande de rente. Vous avez un délai de dix jours 
pour le faire. Si vous ne présentez pas de demande, nous serons dans l'obligation 
de demander nous-mêmes au ministère de [...] l'information vous concernant. 

Lorsque vous nous aurez transmis cette information, nous analyserons 
votre situation. Si vous avez droit à une rente, nous tiendrons compte de 
ce montant pour calculer celui de vos prestations. Si vous n'y avez pas droit, 
nous continuerons à vous verser vos prestations. 

Parfois, ce n'est pas la tournure complexe de la phrase qui induit 
la menace, mais le non-dit, tel celui qui se trouve dans les trois 
formulations suivantes. 

INCORRECTS 

Nous apprenons que vous désirez demander la révision de [...]. 

Selon les renseignements dont nous disposons, vous êtes redevable de [...). 

Il est toujours médicalement impossible de déterminer toutes les séquelles 
de votre lésion, deux ans après sa manifestation. 
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Toutes ces formulations sont menaçantes dans la mesure où les sources 
de renseignements ne sont jamais mentionnées. Leur divulgation 
est un élément important de compréhension pour le citoyen. Ce dernier 
a le droit de connaître la source d'où émanent les renseignements 
que l'Administration possède sur sa situation propre. 

CORRECTS 

Vous nous avez informés que vous désirez demander la révision de [...]. 

Votre employeur nous informe que vous désirez demander la révision de [...]. 

Selon la décision rendue par jugement sur votre situation le [...], vous 
nous devez la somme de [...]. 

À la suite de l'examen médical que vous avez subi le [...], il est toujours 
médicalement impossible de déterminer toutes les séquelles de votre lésion, 
deux ans après sa manifestation. 

Le ton menaçant est déplacé dans la communication administrative. 
Un style direct et la mention simple de tous les éléments qui concernent 
le destinataire peuvent atténuer ce travers. 
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SUPPRIMER LES FORMULES ACCUSATRICES Les formules accusatrices n 'ont pas leur place dans 

la correspondance administrative. El les résultent souvent 

d'une maladresse de style. Le choix de certains mots laisse 

croire que le rédacteur présume des intentions du destinataire 

et qu' i l les condamne à l'avance. Ces accusations détournées 

ne sont pas de mise. 

L'exemple qui suit présente une formulation qu. impute au citoyen une 
erreur ayant pu être commise par ['Administration. Même s : l'accusation 
est fondée, elle n'est pas suffisamment étayée. 

INCORRECT 

Vous éles|redgva61ë]d'une somme [reçue] en trop de 469.91 î, exigible en 
application de la Loi sut (. . .]. La somme qui vous est réclamée résulte des 
paiements qui vous ont été faits entre le et le [...), mais auxqueis 
vous n'av«ez pas droit. 
La Loi vous|iiïipo~ieide payer intégralement le montant dù au plus tard 
dans les dix jours suivant la présente demande. 

Le choix des mots redevable, reçue et impose semble exprimer un blâme 
à l'endroit du citoyen pour une situation qui n'est pas clairement décrite. 
Il faut aussi donner suffisamment d'explications pour que le citoyen 
sache que, s'il est dans l'i-mpossïbiJité de payer, le ministre peut prendre 
des dispositions particulières. 

COHRECt 

|Le montant de votre pension alimentaire a été révisé à la baisse à la suite 
d'un jugement rendu le [...]. Or, depuis ce jugement, vous avez reçu une somme 
de 469.91 S a laquelle vous n'aviez pas droit et vous deve2 la rembourser 
en application de la Loi sut ; ..) 
La somme qui vous est rédamée résulte des versements qui vous ont été faits entre 
le et le |...], mais auxquels vous n'aviez pas droit en raison de ce jugement. 

La Loi prévoit que vous devez payer intégralement le montant dû au plus tard 
dans les dix jours suivants la présente demande. Toutefois, la Loi prévoit aussi 
que le ministre a le droit de conclure une entente qui [...1. 

Les formules accusatrices doivent être éliminées de la correspondance 
administrative. En aucun cas, le rédacteur ne doit prêter au citoyen 
des intentions cachées et mauvaises. 
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!B LETTRE 

REPRÉSENTER L'AUTEUR PAR 
LES PRONOMS NOUS OU JE 

L'auteur d'une lettre administrative doit se présenter comme 
l'intermédiaire entre l'Administration et le citoyen. Dans la 
majorité des cas, c'est le pronom nous qui doit être privilégié 
pour représenter le ou la signataire. L'Administration est 
ainsi humanisée, ce qui contribue à son rapprochement avec 
le citoyen. Bien que le pronom nous convienne en toutes 
circonstances, le pronom je est permis lorsque l'auteur de 
la lettre est en même temps responsable du dossier personnel 
du destinataire. Il faut alors s'assurer que la personnalisation 
du message, fortement mise en valeur par le je, est constante. 
L'utilisation de ce pronom implique que tous les éléments qui 
relèvent du dossier du citoyen soient pris en charge par l'auteur. 
En revanche, l'information qui ne relève pas de sa responsabilité 
devra être énoncée par le pronom nous. 

Souvent, lorsqu'un organisme ou un service est présenté comme étant 
à l'origine d'une lettre, le rapport humain disparaît. Le destinataire 
semble communiquer avec une entité abstraite, comme c'est le cas 
dans l'exemple suivant. 

INCORRECT 

La Commission donnera suite à votre demande le plus tôt possible. 

Le rapport entre l'Administration et le citoyen serait moins distant 
si l'auteur de la lettre se présentait comme faisant partie du personnel 
du service administratif en utilisant le pronom nous. 

Nous]donnerons suite à votre demande le plus tôt possible. 

La mention des personnes de haut rang administratif, souvent 
les ministres, ne devrait pas être utilisée pour marquer l'autorité 
de l'Administration sur le citoyen, comme le montre l'exemple qui suit. 

INCORRECT 

En vertu des pouvoirs que lui confère l'article 39 de la Loi sur [...],[le ministre 
exige que vous lui transmettiez, pour la période du [...] au [...], les renseignements 
et les documents suivants :[...]. 

L'auteur de la lettre devrait toujours se présenter comme l'intermédiaire 
humain entre l'Administration et le citoyen. Le pronom nous conviendrait 
mieux. Bien que la mention du ministre soit incluse dans l'article de loi, 
il est préférable d'utiliser le pronom nous lorsque cela est possible. 
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• LETTRE REPRÉSENTER L'AUTEUR PAR LES PRONOMS NOUS OU JE 

Aucun document nejnous 
de l'article 39 de la Loi sur 
documents afin quejnous 

étant parvenu à ce jour,[le ministre,!en vertu 
.], exige que vous [nous! transmettiez certains 

puissions vérifier l'exactitude de vos déclarations 
pour la période du [...] au [. 

Dans l'exemple qui suit, le pronom je est bien choisi pour annoncer la 
transmission de documents personnels à un citoyen. En revanche, cette 
personnalisation est gâchée par la méconnaissance évidente du dossier. 

INCORRECT 

[Taille plaisir de vous faire parvenir votre relevé de participation au [...] du 
Québec et, si vous avez travaillé dans une autre province, au [...] du Canada. 

S'il utilise le je, l'auteur doit connaître le dossier de son destinataire. 
Dans le cas d'un doute (si vous avez travaillé), il faut préférer le nous 

pour éviter une fausse personnalisation. 

Madame, 
[Jjaccuse réception de la demande d'indemnité que vous avez présentée à [...] 

À titre d'agent responsable du traitement de votre dossier,[je]m'empresserai 
de communiquer avec vous aussitôt que j'en aurai terminé l'analyse. 
Vous pouvez dès maintenant obtenir de l'information sur votre dossier par 
[notre]système téléphonique automatisé. 

L'emploi du pronom je implique que l'auteur de la lettre connaisse 
le dossier du destinataire. La délimitation des responsabilités de l'agent 
administratif et du service auquel il appartient doit être claire. 
Elle se matérialisera par un recours éventuel au nous pour représenter 
ce dernier. 

Quelles que soient les raisons qui justifient l'envoi d'une lettre, 
une dimension humaine devrait toujours être donnée à l'Administration 
par l'intermédiaire du pronom nous ou je, selon les circonstances. 
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LETTRE 

RAPPELER LES CIRCONSTANCES 
DE L'ÉCHANGE 

Le premier paragraphe d'une lettre de réponse doit rappeler 
aussi précisément que possible le contenu des échanges 
précédents, s'il y en a eu. De ce fait, la lettre est autonome. 
Il convient de rappeler au citoyen les dates importantes et 
d'évoquer sa situation particulière. La raison précise de la 
correspondance doit être fournie avec tous les renseignements 
susceptibles de l'aider à bien comprendre les circonstances 
qui justifient la transmission du message. 

Dans l'exemple qui suit, la mise en contexte est absente. 
INCORRECT 

Monsieur, 
En vertu des pouvoirs que lui confère l'article 39 de la Loi sur [...], 
le ministre exige que vous lui transmettiez, pour la période du [...] au [...], just i f icat ion et acte administrat i f 

les renseignements et les documents suivants :[...]. 

Avant d'exiger des documents, il aurait fallu expliquer au citoyen 
les circonstances qui motivent cette demande (correspondance 
antérieure, raisons de la demande, etc.). 

CORRECT 

Monsieur, 
Comme nous vous l'avons mentionné dans une lettre datée du [...], vous 
devez nous transmettre les renseignements et les documents suivants : (...]. 
En vertu des pouvoirs que lui confère l'article 39 de la Loi sur [...], le ministre 
exige que vous nous transmettiez, pour la période du [...] au [...], les éléments 
d'information mentionnés ci-dessus, afin que nous régularisions votre dossier. 

Certaines lettres types sont lacunaires quant au contenu des éléments 
de la correspondance antérieure. La mise en contexte suivante illustre 
cette lacune. 

INCORRECT 

Madame, 

Pour faire suite à votre requête du [...], nous avons procédé à l'analyse des 
motifs invoqués en tenant compte des renseignements dont nous disposons 
pour la période suivante [...]. 

Malheureusement, l'annulation ne peut vous être accordée puisque 
votre requête ne correspond pas aux exigences suivantes [...]. 

Le rappel des dates est ici pertinent. Toutefois, il aurait également fallu 
rappeler à la destinataire le contenu des motifs qu'elle avait invoqués; 
elle aurait pu alors comparer les arguments des deux parties. 
Dans ce cas, les lettres types ne peuvent convenir. 

mise en contexte et 
acte administrat i f 

just i f icat ion et 
effets de l 'acte administrat i f 
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• LETTRE RAPPELER LES CIRCONSTANCES DE L'ÉCHANGE 

Construite sur ce principe, la mise en contexte de la lettre suivante 
est complète. Tous les renseignements sont donnés au citoyen, 
de manière à éviter tout risque de confusion. 

Nous avons bien reçu votre chèque de [...], daté du [...] et portant la mention 
« paiement final » pour le remboursement de votre dette au Ministère. 
Par conséquent, [...]. 

Dans une réponse à une demande du citoyen, il faut rappeler la date 
et le contenu de sa demande. La lettre produite doit être compréhensible 
sans que le citoyen ait à se référer à la correspondance antérieure. 
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!B L E T T R E 

PRECISER LES CIRCONSTANCES 
DE L'ENVOI 

Lorsqu'une lettre est envoyée sur l'initiative de l'Administration, 
les circonstances de cet envoi ne sont généralement pas 
connues du citoyen ou de la citoyenne. Il faut alors lui donner 
le contexte précis et personnalisé de cet échange. Toute 
demande de production d'information doit être justifiée, 
toute information donnée doit être explicitée. Le citoyen 
doit comprendre le contexte et les raisons de la communication, 
dès le premier paragraphe. 

L'exemple qui suit illustre un problème courant de mise en contexte dans 
une lettre demandant au citoyen d'accomplir des démarches ou de donner 
des renseignements. Il est vraisemblable qu'aucune communication 
antérieure n'a abordé le sujet évoqué ici. 

INCORRECT 

Madame, 
Le Ministère souhaite vérifier si vous présentez toujours des contraintes 
sévères à l'emploi. Pour ce faire, nous vous demandons de bien vouloir 
remplir le rapport [...]. 

Il aurait fallu préciser les raisons qui justifient l'intérêt du Ministère : 
un délai prévu par une loi, une information donnée par un autre ministère, etc. 

^ ^ ^ ^ L'exemple suivant propose une mise en contexte suffisante à cet égard. 
CORRECT 

Madame, 
Chaque année, le Service de [,..] vérifie les revenus que lui déclarent les 
adhérents au programme d'emploi en les comparant avec ceux qu'ils ont déclarés 
au ministère de (...] du Québec. Or, ce ministère n'a pu nous confirmer les 
revenus déclarés dans votre demande d'aide financière. C'est pourquoi 
nous avons besoin d'une copie de [...]. 

Lorsqu'une lettre vise à communiquer au citoyen des données nouvelles 
sur sa situation, il faut expliquer comment l'Administration a obtenu 
ces données et pourquoi elle les lui transmet. L'exemple suivant, s'il 
est précis quant aux lieux et aux dates, est lacunaire sur les motivations 
de l'acte administratif. 

INCORRECT 

Nous avons pris connaissance de votre publicité parue le [...] dans 
l'hebdomadaire [...]. D'après les renseignements que nous détenons, 
certaines dispositions de la Loi sur [...J n'auraient pas été respectées. 
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• LETTRE PRÉCISER LES CIRCONSTANCES DE L'ENVOI 

Les circonstances de l'enquête devraient être énoncées, d'autant plus 
que la lettre est menaçante. D'où viennent les renseignements détenus? 
Y a-t-il eu une dénonciation ? 

La mise en contexte qui suit corrige cette lacune en fournissant 
au citoyen l'information nécessaire à sa compréhension. 

CORRECT 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint un exemplaire du rapport médical fait le [...] par 
le Comité [...] relativement à votre réclamation pour une maladie professionnelle 
pulmonaire déposée le [...]. 
Le ministère de [...] en conclut que [...]. 
Compte tenu de cet avis, nous prenons la décision suivante :[...]. 

Il faut expliquer au citoyen les circonstances et les motivations qui 
entourent une communication administrative. Cette mise en contexte 
sert d'introduction à l'acte administratif énoncé par la suite. 
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!B LETTRE 

RAPPELER LA DATE 
DES ÉCHANGES PRÉCÉDENTS 

Toute lettre administrative doit être autonome sur le plan 
de l'information. Dans une lettre de réponse à une demande 
d'un citoyen, la mise en contexte doit rappeler aussi précisément 
que possible les dates des communications antérieures entre 
le citoyen et l'Administration. Elles permettent au citoyen 
de situer clairement les communications dans le temps, 
les dates et les délais étant des facteurs souvent essentiels 
au déroulement des processus administratifs. 

La précision des dates fait généralement défaut dans les lettres types, 
comme le montre l'exemple suivant. 

INCORRECT 

Madame, 
Nous avons terminé l'étude de votre plainte dans le dossier cité en titre, 
et j'ai décidé de tenir une enquête. 

Outre l'imprécision quant au sujet de la plainte, l'absence de référence 
aux échanges antérieurs contribue à la dépersonnalisation du message. 
Il faut rappeler à la citoyenne les dates qui lui permettront de retracer 
la demande et la réponse, comme l'illustre bien la formulation suivante. 

CORRECT 

Madame, 
La plainte que vous avez portée auprès du commmissaire a été reçue 
à nos bureaux le [...]. Nous avons procédé à son analyse, et nous avons 
décidé de tenir une enquête. 

Parfois, les références sont présentes, mais elles sont trop vagues pour 
être efficaces. Lorsque la lettre constitue un énième rappel, l'imprécision 
des dates contredit l'importance que leur accorde l'Administration, 
comme en témoigne l'exemple qui suit. 

INCORRECT 

Pour faire suite à la lettre de rappel que nous vous avons fait parvenir 
il y a [environ un mois] sur le [sujet cité en titre), nous désirons vous informer 
que nous n'avons pas reçu dans les[délais prescrits|le rapport [...]. 

Toute référence à une correspondance antérieure doit être rappelée 
précisément, avec mention des dates, surtout lorsque le retard 
est l'une des raisons de la communication. 

Pour faire suite à la lettre que nous vous avons|envoyée le [...] à propos 
de [...], |nous vous informons que nous n'avons pas reçu votre rapport 
dans les délais prescrits,|c'est-à-dire le [...]. 
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• LETTRE RAPPELER LA DATE DES ÉCHANGES PRÉCÉDENTS 

Enfin, la correspondance ne devrait pas être pensée en fonction 
de l'Administration, mais bien en fonction du citoyen. Dans l'exemple 
suivant, la formulation des dates oblige le destinataire de la lettre 
à reconstituer le fil des événements. 

INCORRECT 

Le [,..}, il se sera écoulé 181 jours depuis votre accident automobile. 
Votre dossier sera réévalué à cette date. En effet, la Loi prévoit que [...]. 

Voici les mêmes faits présentés du point de vue du citoyen. 
CORRECT 

Le [...], vous avez subi un accident automobile. La Loi sur [...] prévoit que, 
181 jours après un accident (c'est-à-dire 6 mois), nous devions réévaluer 
votre dossier. Le [...], nous procéderons donc à cette réévaluation. 

Les dates constituent des balises essentielles dans la correspondance 
entre le citoyen et l'Administration. La précision qu'elles apportent 
favorise donc une meilleure communication. 
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!B LETTRE 

L'annonce.de l'acte administratif est la composante 
la plus importante de la lettre. C'est par cette annonce 
que l'Administration communique au citoyen toute décision 
le concernant. La règle d'or de l'efficacité en matière 
administrative consiste à.annoncer l'acte administratif 
immédiatement après la mise en contexte. Et il faut toujours 
l'énoncer de façon précise. Les autres composantes, obligatoires 
ou circonstanciées, servent à mieux situer la décision et 
à la faire mieux comprendre. 

Dans la lettre qui suit, l'annonce de l'acte administratif est précédée 
d'un long préambule qui noie l'information essentielle. 

INCORRECT 

i Comme vous le savez, votre rôle de représentant légal de la personne ci-haut 
' mentionnée comporte diverses obligations. Il vous faut, entre autres, préparer 
! un rapport annuel de l'administration des biens qui vous sont confiés. Vous 
| devez également transmettre copie de ce rapport au secrétaire du [...] 
| et-au [...]. 
i Afin de faciliter votre travail, vous trouverez ci-joint, selon la situation de 
I la personne représentée, soit le Rapport annuel d'administration, soit le Rapport 

annuel simplifié. Le rapport est accompagné d'un guide qui explique la marche 
j à suivre. Toutefois, si vous désirez de l'information supplémentaire, vous pouvez 
! communiquer avec nos préposés aux renseignements, au [....] pour la région 
| de Montréal et au | . . .] pour le reste du Québec, 
i 
i Vous avez un délai d'environ quatre mois, à partir de la date d'envoi de 
' la présente, pour la production du rapport annuel. Une copie de ce rapport, 
j [dûment rempli, doit donc parvenir au [...] vers le [...]. 

La mise en contexte de cette lettre est trop longue. L'énoncé précis 
de la responsabilité du représentant légal à l'égard d'une personne 
aurait suffi. L'annonce de l'acte administratif aurait immédiatement 
suivi. Les autres éléments d'information (démarches, renseignements 
supplémentaires, coordonnées du service) doivent arriver après 
l'annonce de l'acte. 

ANNONCER L'ACTE ADMINISTRATIF 
RAPIDEMENT ET AVEC PRÉCISION 

mise en contexte 

démarches à entreprendre, sources 
pour obtenir des renseignements 
supplémentaires et coordonnées 
d'un responsable du dossier 

acte administratif 
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• LETTRE ANNONCER L'ACTE ADMINISTRATIF RAPIDEMENT ET AVEC PRÉCISION 

Dans l'extrait suivant, l'annonce de l'acte administratif 
suit immédiatement la mise en contexte. 

Nous donnons suite à votre demande de remboursement de cotisation du [.. 
INOUS confirmons donc!votre admissibilité à un remboursement de (...] pour 
la période du (...) au [...). 

mise en contexte 

acte administratif 

Ce montant comprend : 
• le remboursement des cotisations à votre régime de retraite : [montant] ; 
• les intérêts concernant le remboursement des cotisations : [montant]. 
Le paiement du montant total, moins les impôts s'il y a lieu, vous parviendra 
le [...]. 

justification 

effets de l'acte administratif 

Dans l'exemple qui suit, l'information la plus importante 
(l'acte administratif) n'est pas précisément annoncée, malgré 
la présence de plusieurs composantes du corps de la lettre 
(mise en contexte, justification, etc.). 

INCORRECT 

Nous avons bien reçu votre offre de service pour un emploi 
au ministère de [...]. mise en contexte 

Les personnes intéressées par un emploi dans un ministère ou un organisme 
de la fonction publique du Québec doivent poser leur candidature seulement 
en réponse à un appel de candidatures. 
Nous vous retournons donc vos documents et joignons, à la présente, 
un dépliant vous donnant quelques renseignements concernant le recrutement 
à la fonction publique. 
En fait, toute personne embauchée par les ministères et organismes doit 
s'être qualifiée à la suite d'un concours. 

justification 

effets de l'acte administratif 

justification 

Il aurait fallu mentionner clairement que l'offre de service du citoyen ne 
peut être acceptée parce qu'il l'a envoyée sans référence à un concours 
de recrutement particulier. C'est la principale information qui pourrait 
véritablement intéresser le citoyen. 
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• LETTRE ANNONCER L'ACTE ADMINISTRATIF RAPIDEMENT ET AVEC PRÉCISION 

Dans la lettre suivante, l'acte administratif est annoncé avec précision, 
et la présence des autres composantes, celles de base et celles 
dépendant des circonstances, rend le contenu exhaustif. 

À la suite de l'analyse de votre dossier, nous avons constaté que la police 
d'assurance de responsabilité professionnelle couvrant votre cabinet a pris 
fin à compter du [...]. 

mise en contexte 

Veuillez donc nous faire parvenir avant le [...J une copie de votre nouvelle 
police d'assurance de responsabilité professionnelle. acte administratif 

Nous vous rappelons qu'un cabinet inscrit auprès du [.,.] doit maintenir 
une assurance conforme aux exigences de l'article 29 du Règlement sur [... 
(Règlement n° 9). Vous trouverez le contenu de cet article en annexe. 
De plus, le cabinet doit s'assurer que tout représentant qui agit pour 
son compte sans être un de ses employés est couvert par une assurance 
conforme aux exigences de l'article 17 du Règlement sur [...] (Règlement n ( 

Vous trouverez le contenu de cet article en annexe. 2 ) . 

justification 

justification 

Si le cabinet ne maintient pas cette assurance, nous avons le pouvoir 
de suspendre ou, en cas de récidive, de radier immédiatement l'inscription effets de l'acte administratif 

de ce cabinet. 
Pour toute question relative à la réglementation du [...], n'hésitez pas à 
contacter un agent de notre Centre de renseignements et de référence au (...) 
ou, sans frais, au [...]. Nous vous invitons également à consulter notre site Web 
au [...]. 

ANNEXE 

Voici ce que l'article 29 du Règlement sur le [...] chapitre D-9.2, R.0.2 
contient : [...]. 
Voici ce que l'article 17 du Règlement sur [...] chapitre D-9.2, R. 1.3 
contient : [...]. 

sources pour obtenir des renseignements 
supplémentaires et coordonnées 
du responsable du dossier 

La lettre adressée au citoyen doit toujours présenter l'acte administratif. 
Le rédacteur doit l'annoncer immédiatement après la mise en contexte, 
que cette mesure soit agréable ou désagréable. 
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!B LETTRE 

METTRE EN RELIEF L'ANNONCE L'annonce de l'acte administratif est l'information 
DE L'ACTE ADMINISTRATIF | a p | u s importante de la lettre. Le rédacteur doit la détacher 

du reste du contenu, de manière à ce qu'elle soit perçue 
comme l'information principale. 

Dans l'exemple qui suit, l'annonce de l'acte administratif n'est pas 
suffisamment mise en relief parce qu'elle n'est pas détachée des autres 
éléments du contenu de la lettre. 

INCORRECT 

Si vous avez 60 ans ou que vous atteindrez cet âge bientôt, vous avez 
peut-être droit à une rente de retraite. La Loi sur | . . .] prévoit qu'une 

[personne qui a droit à cette rente doit en faire la demande 
mise en contexte, justification 
et acte administratif 

L'annonce de l'acte administratif n'est pas bien détachée à cause 
du recours à l'hypothèse avec si et à l'alternative avec ou. Il aurait fallu 
exiger directement du citoyen qu'il fasse une demande de relevé parce 
qu'il a atteint l'âge de 60 ans, comme le montre l'exemple suivant. 

Puisque vous venez d'avoir 60 ans, votre situation a changé. 
Vous avez peut-être droit à une rente de retraite. mise en contexte 

|Vous devez faire une demande de relevé de participation à [...].|En effet, 
la Loi sur [...] prévoit qu'une personne qui a droit à une rente de retraite doit 
en faire la demande. 

acte administratif et justification 

L'annonce de l'acte administratif doit être présentée de manière 
à ce qu'elle soit perçue comme l'information principale. 
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• LETTRE 

L'acte administratif constitue l'information" principale 
de la lettre ; - il doit donc être bien compris par le destinataire. 
Lorsque l'annonce de l'acte administratif est complexe, 
il faut en annoncer les parties dans une introduction, avant 
d'en présenter les détails. La recommandation vaut pour 
toute lettre présentant plusieurs renseignements. 

Dans la lettre qui suit, le lecteur doit prendre connaissance de deux 
sortes de.renseignements sur des sujets différents, mais qui sont 
d'importance égale pour lui. Or l'introduction ne reflète pas,le contenu 
de la lettre; elle n'annonce pas les deux types de renseignements 
qui constituent l'acte administratif. 

Nous constatons que votre médecin voùs a prescrit des traitements de physio-
t thérapie et d'ergothérapie. Nous aimerions vous fournir quelques renseignements 
! à ce sujet. 
! 

j Pour recevoir ces traitements, il faut que vous ayez rempli le formulaire 
i Réclamation du travailleur et que vous nous l'ayez fait parvenir, si ce n'est déjà 
j fait. Il faut également que vous ayez remis à l'établissement où vous recevez vos 
i . traitements l'original de l'ordonnance de votre médecin. 
j 
i De plus, afin de favoriser votre prompt retour au travail, vous devez vous présenter 
| à vos rendez-vous et fournir au physiothérapeute et à l'ergothérapeute toute 
i nouvelle information pertinente concernant votre état de santé. Votre participation 
• est en effet essentielle à votre rétablissement. Si vous ne pouvez vous rendre à 
i une séance de traitement, veuillez me prévenir sans délai ainsi qu'en aviser le 
j ou la thérapeute. C'est important, car nous pouvons déduire de votre indemnité 
| de remplacement du.revenu le montant correspondant à chaque jour d'absence. 

Les renseignements qui constituent l'acte administratif ne sont pas 
- de même nature. Ils portent, d'une part, sur les formalités à remplir 

et, d'autre part, sur l'assiduité aux traitements, alors que l'amorce de 
la lettre n'aborde que les traitements.de physiothérapie et d'ergothérapie. 

INTRODUIRE L'ACTE ADMINISTRATIF 
LORSQU'IL EST COMPLEXE 

INCORRECT 

mise en contexte et 
acte administratif 

renseignements sur les démarches 
et les formalités 

renseignements sur 
le manque d'assiduité 

i 
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• LETTRE INTRODUIRE L'ACTE ADMINISTRATIF LORSQU'IL EST COMPLEXE 

Pour mieux encadrer la lecture, il aurait fallu présenter une introduction 
à l'information portant aussi bien sur les formalités à remplir par le 
citoyen que sur l'assiduité à ses traitements, comme cela est illustré 
dans l'exemple suivant. 

Votre médecin nous a transmis vos certificats médicaux spécifiant qu'il vous 
a prescrit des traitements de physiothérapie et d'ergothérapie. Nous aimerions 
fournir quelques renseignements sur les formalités à remplir et sur l'assiduité 
à vos traitements. 

mise en contexte et annonce 
de l'acte administratif complexe 

Pour recevoir ces traitements, il faut que vous ayez rempli le formulaire 
Réclamation du travailleur et que vous nous l'ayez fait parvenir, si ce n'est . , J f . . ' . . , . . , . renseignements sur les demarches 

déjà fait. Il faut également que vous ayez remis a I établissement ou vous e t ) e s formalités 
recevez vos traitements l'original de l'ordonnance de votre médecin. 
De plus, afin de favoriser votre prompt retour au travail, vous devez vous présenter 
à vos rendez-vous et fournir au physiothérapeute et à l'ergothérapeute toute 
nouvelle information pertinente concernant votre état de santé. Votre participation 
est en effet essentielle à votre rétablissement. Si vous ne pouvez vous rendre à renseignements sur 

une séance de traitement, veuillez me prévenir sans délai ainsi qu'en aviser le l e m a n c i u e d'assiduité 

ou la thérapeute. C'est important, car nous pouvons déduire de votre indemnité 
de remplacement du revenu le montant correspondant à chaque jour d'absence. 

Pour faciliter la lecture de la lettre, le rédacteur doit annoncer 
les différents éléments d'un acte administratif complexe. 
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EXPLIQUER L'ACTE ADMINISTRATIF Pour que le citoyen comprenne toujours le sens d'un acte 
administratif, le rédacteur doit faire suivre la décision 
d'une explication ou d'un développement, si courts 
soient-ils. Autrement, l'objectif de la communication 
sera plus difficilement atteint. 

Dans l'extrait qui suit, l'annonce de l'acte administratif 
n'est pas claire pour le citoyen. 

INCORRECT 

Par la présente, nous vous informons que le ministre de [...] s'est substitué 
à vos droits de créancier alimentaire, parce que vous recevez de l'aide financière 
de dernier recours. 
Par conséquent, à compter du [,..], votre pension alimentaire sera versée 
au ministère de [...], aussi longtemps que vous continuerez de recevoir 
le montant auquel vous avez droit. 

mise en contexte 

acte administratif 

Que signifie cette annonce pour le citoyen ? Qu'il ne recevra plus 
sa pension ou qu'elle sera réduite ? Une explication, si courte soit-elle, 
aurait permis de comprendre plus facilement. Il aurait fallu dire au 
destinataire qu'il continuera de recevoir le montant auquel il a droit, 
comme le montre l'exemple ci-dessous. Dans ce cas, il est judicieux 
de commencer la lettre en informant immédiatement le citoyen 
de l'acte administratif qui va être explicité par la suite. 

Par la présente, nous vous informons d'un changement dans la manière dont 
vous recevrez votre pension alimentaire. 
Vous recevez actuellement du ministère de (...] une aide financière appelée 
Aide de [...]. Vous avez également droit, en vertu du jugement rendu le [...], 
à une pension alimentaire. 
Puisque cette pension n'est pas versée régulièrement par la partie débitrice, 
[ ], nous verserons au ministère de [...] les sommes récupérées à titre 
alimentaire, et ce, tant que vous recevrez de l'aide financière de dernier recours. 

Cette situation n'a aucune conséquence financière pour vous, puisque la pension 
alimentaire à laquelle vous avez droit vous sera versée par le [...]. Elle sera 
incluse dans votre aide financière de dernier recours. 

acte administratif 

mise en contexte 

acte administratif 

effets de l'acte administratif 

Pour faciliter la compréhension de l'annonce de la décision administrative 
par le destinataire, il faut toujours la faire suivre d'une courte explication. 
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JUSTIFIER L'ACTE ADMINISTRATIF L'acte administratif annoncé dans la lettre consiste à 
DE FAÇON CLAIRE ET DÉTAILLÉE demander des renseignements, à réclamer le paiement 

d'un dû, à accorder une indemnité, etc. Très souvent, 
l'annonce n'est suivie d'aucune justification. Même quand 
elle est présente, la justification n'est pas toujours complète 
et précise. Pour bien faire comprendre la nature et la portée de 
l'acte administratif, il est important de fournir des justifications 
claires et détaillées de ce qu'on demande. Cela permettra 
au citoyen de prendre les mesures appropriées. 

L'exemple qui suit ne donne aucune justification 
de l'acte administratif annoncé. 

INCORRECT 

L'examen de nos dossiers révèle que vous devez rembourser une somme de [...]." acte administratif 

La raison de la réclamation de la somme n'est pas indiquée dans 
la lettre. Le destinataire doit deviner ce qui justifie cette décision. 

CORRECT 

L'examen de nos dossiers révèle que vous devez rembourser une somme de (...]. acte administratif 

La somme qui vous est réclamée résulte des paiements qui vous ont été faits . . 
entre le [...] et le [...] à titre de pension, mais auxquels vous n'aviez pas droit. J J U S 1 , c a , o n 

En effet, à la suite du jugement du [...], le nouveau montant qui a été fixé est 
inférieur à celui que vous receviez auparavant. De plus, ce jugement est rétroactif, justif ication 

c'est-à-dire qu'il s'applique à partir du [...]. 

Dans l'extrait suivant, la justification est insuffisante. 

INCORRECT 

Nous vous informons que votre demande ne peut être acceptée parce qu'elle 
n'est pas prévue par le Règlement sur [...]. 

L'explication donnée dans l'exemple précédent est insuffisante 
et imprécise. Il aurait fallu mentionner en quoi le règlement mentionné 
interdit d'approuver la demande du prestataire. 

De la même façon, la simple mention d'un article de loi, dans l'exemple 
suivant, ne saurait suffire à justifier l'acte administratif annoncé. 

INCORRECT 

Puisqu'un ordre de paiement vous a été préalablement transmis par les services 
financiers du Ministère, une sûreté vous est réclamée en application des articles 
26 et 30 de la Loi surf...]. 
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• LETTRE JUSTIF IER L'ACTE ADMINISTRATIF DE FAÇON CLAIRE ET DÉTAILLÉE 

Même si le citoyen a été mis au fait des articles cités dans 
une correspondance antérieure du Ministère, il faut rappeler 
explicitement l'explication déjà donnée. 

Dans l'exemple qui suit, la mesure administrative est très bien justifiée, 
car les articles de loi et de règlement cités sont expliqués. 

CORRECT 

Puisque vous êtes tenu de payer une pension alimentaire et que vous n'avez 
pas de revenus qui puissent être retenus à la source (tel un salaire ou une 
indemnité ou une rente versée périodiquement), vous devez vous soumettre 
aux deux exigences suivantes. 

L'article 26 de la Loi sur (...) prévoit que le Ministère peut exiger que vous 
nous transmettiez le montant dû. 
L'article 30 de la Loi sur [...] prévoit alors qu'une sûreté, c'est-à-dire un montant 
qui représente une garantie financière, doit être équivalente à un mois de pension 
alimentaire ou à la différence entre le montant retenu à la source et le montant 
de la pension mensuelle que vous devez nous verser. 

Ce montant devra être ajusté si le montant de la pension alimentaire 
est changé par la suite. 

La justification de l'acte administratif doit être complète et suffisamment 
précise pour aider le destinataire à bien comprendre. 

acte administrat i f 

just i f icat ion 

just i f icat ion 
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!B LETTRE 

RAPPELER LA SITUATION DU DESTINATAIRE Dans un souci d'efficacité, la justification de l'acte administratif 
DANS LA JUSTIFICATION doit toujours s'accompagner de la description de la situation 

précise du destinataire. Le rédacteur doit fournir au citoyen 
toute l'information nécessaire pour mieux lui faire comprendre 
l'acte administratif annoncé. De plus, il faut indiquer, lorsque 
le contexte s'y prête, les sources de tous les renseignements 
mentionnés dans la lettre, qui concernent le destinataire. 

Dans l'exemple qui suit, l'information donnée est insuffisante, parce 
qu'elle ne donne aucune précision sur les renseignements mentionnés. 

INCORRECT 

|Certains renseignements que nous avons obtenus|sont différents de ceux que 
vous nous avez fournis; ils peuvent modifier le montant de votre prestation. 

Quels sont ces renseignements? La lettre devrait reproduire 
les renseignements donnés par le prestataire et ceux obtenus par 
la consultation du fichier d'un autre organisme. Elle aurait permis ainsi 
au destinataire de confronter les données et de s'expliquer clairement. 

Dans l'exemple suivant, l'information est également insuffisante, 
car les indications fournies par le rédacteur restent vagues. 

INCORRECT 

Le Ministère, conformément aux dispositions de la Loi sur [...], nous a informé 
qu'il vous considère comme ayant accès à une assurance collective pour toute 
l'année en cours en raison [des renseignements contenus dans votre déclaration] 
de revenus! et |d'autres renseignements qu'il détient. 

La lettre n'informe pas suffisamment sur la situation du destinataire. 
Elle ne précise ni la teneur des renseignements détenus par le Ministère, 
ni leurs sources. 

L'extrait suivant, par contre, donne la justification de l'acte administratif 
en précisant la situation personnelle du destinataire. 

Cette lettre a pour but de vous aviser que nous procéderons à la fermeture 
de votre dossier relatif à la Loi [...). En effet, nous avons reçu la confirmation 
qu'en date du [...],[vous aviez repris la vie commune|avec [...] qui avait une 
obligation alimentaire envers vous. 

La justification de l'acte administratif doit toujours s'accompagner 
de la description complète de la situation du destinataire pour l'aider 
à comprendre la mesure annoncée. 
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!B LETTRE 

DÉCRIRE AVEC PRÉCISION 
LES EFFETS DE L'ACTE ADMINISTRATIF 

L'acte administratif annoncé dans la lettre peut affecter 
la vie du citoyen. Ce dernier a le droit de savoir quels sont 
les effets de l'acte administratif sur sa situation personnelle. 
Avec précision et sans détour, il faut toujours mentionner 
l'effet de la décision sur la situation du citoyen, dès que 
le contexte s'y prête. De cette façon, il sera en mesure 
de mieux évaluer la portée de la décision et de réagir 
en conséquence. 

Dans la lettre qui suit, l'information sur les effets de l'acte annoncé 
n'est pas suffisante. 

INCORRECT 

Le Ministère souhaite vérifier si vous présentez toujours des contraintes sévères 
à l'emploi,] Pour c e n o u s v o u s demandons de bien vouloir faire remplir 
le rapport médical ci-joint par votre médecin traitant et de remplir vous-même 
le questionnaire qui suit. 

Veuillez nous retourner ces deux documents pour le [...] en utilisant l'enveloppe-
réponse ci-jointe. Si vous ne pouvez respecter ce délai, contactez l'agent 
responsable de votre dossier. 

Lorsque l'analyse de ces documents sera complétée, nous vous informerons 
des résultats 

acte administratif 

démarches à entreprendre 

recours du citoyen 

effets de l'acte administratif 

Il aurait fallu dire clairement que les résultats attendus concernent 
l'aptitude au travail et préciser ce qui adviendra selon que ces résultats 
confirment ou infirment l'état de santé actuel du citoyen. 

Dans l'extrait suivant, l'effet de l'acte administratif sur la situation 
du citoyen est bien décrit. 

Considérant l'importance de votre dette, nous devons la garantir par une 
hypothèque sur votre immeuble. Afin de compléter les démarches préalables 
à l'inscription de cette hypothèque, nous vous demandons de signer le 
formulaire de consentement à la page 2 et de nous le retourner dans 
l'enveloppe-réponse ci-joi'nte. 

L'hypothèquejà laquelle nous vous demandons de consentir|garantira au 
Ministère le remboursement de votre dette.! Dès que nous aurons reçu votre 
consentement, un notaire du Ministère verra à préparer l'acte hypothécaire. 
Par la suite, [ce document vous sera acheminé pour signature] Les [frais engagés 
seront assumés par le Ministère. 

acte administratif 

démarches à entreprendre 

justification 

effets de l'acte administratif 

Les effets de l'acte administratif sur la vie du citoyen doivent être décrits 
avec précision et sans détour pour que ce dernier ait toute l'information 
utile sur sa situation. 
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!B L E T T R E 

DÉCRIRE PRÉCISÉMENT ET Le refus du citoyen ou de la citoyenne de se conformer 
SANS DÉTOUR LES SANCTIONS 3 u n e décision administrative peut entraîner des sanctions. 

Il s'agit très souvent de sanctions pénales et pécuniaires dont 
il faut l'informer. Il faut alors les décrire avec précision et 
sans détour, dès que le contexte s'y prête, pour ne laisser 
aucun doute dans l'esprit du destinataire. De cette façon, 
il sera capable de mieux comprendre sa situation et 
de prendre les mesures appropriées. 

Dans l'extrait qui suit, l'information sur les sanctions que le destinataire 
risque d'encourir n'est pas suffisante. 

INCORRECT 

Il est important que vous donniez suite à cette lettre avant le [...]. Si vous ne 
le faites pas, le ministre pourrait mettre en œuvre différents recours que la Loi 
sur [...] lui accorde. 

De quels recours est-il question ? 
Le ministre les mettra-t-il en œuvre? 

Dans l'exemple suivant, par contre, les sanctions qui s'appliqueront 
si le citoyen ignore la lettre sont clairement mentionnées, 
et le conditionnel est remplacé par un futur. 

CORRECT 

Il est important que vous donniez suite à cette lettre avant le [...]. Si vous 
ne le faites pas, le ministre mettra en œuvre les différents recours que la Loi 
sur [...] lui accorde, comme celui d'utiliser votre remboursement d'impôt pour 
payer votre dette. De plus, des frais de 80$ seront automatiquement portés 
à votre dossier si votre paiement ne nous parvient pas dans le délai prévu 
ou si aucune entente n'est conclue avant l'expiration de ce délai. 

Les sanctions encourues en cas de refus d'obtempérer doivent être 
décrites avec précision et sans détour par l'Administration. Le citoyen 
doit avoir en main toute l'information lui permettant de réagir. 
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LETTRE 

DÉCRIRE PRÉCISÉMENT LES ÉTAPES 
DES DÉMARCHES À ENTREPRENDRE 

L'acte administratif exige souvent du destinataire qu'il fasse 
des démarches. La lettre doit alors lui indiquer précisément 
comment entreprendre ces démarches. Les indications données 
par l'Administration doivent présenter une à une les étapes 
de la procédure pour faciliter la tâche du citoyen ou de 
la citoyenne. 

Dans l'exemple qui suit, les démarches ne sont pas bien présentées, 
car l'information est insuffisante à plusieurs égards. 

INCORRECT 

Nous vous invitons à communiquer avec nous si vous avez besoin de renseigne-
ments supplémentaires au sujet de cette décision ou pour toute autre question. 
Vous ou votre employeur pouvez demander la révision de la décision dans 
les 30 jours suivant la réception de cette lettre. 

On demande d'abord au citoyen de communiquer avec le service 
sans lui donner une référence précise (nom, numéro de téléphone 
du responsable du dossier). Ensuite, on lui annonce qu'il peut demander 
la révision de la décision annoncée, mais on ne lui indique pas les 
modalités de ce recours : envoyer une lettre, remplir un formulaire, etc. 

Dans l'extrait qui suit, par contre, la description des démarches 
à entreprendre est précise et détaillée. 

CORRECT 

Précisons que le montant qui vous est remboursé est imposable, sauf si vous 
le transférez directement dans un régime enregistré d'épargne-retraite (REER). 
Pour cela, vous devez demander ce transfert lorsque vous présentez votre 
demande de remboursement à la (...). Il vous suffit de joindre à celle-ci 
le formulaire Enregistrement d'un transfert direct de montant unique, disponible 
dans la plupart des établissements financiers. 

Il est également important de noter qu'après avoir obtenu le remboursement 
de vos cotisations, vous ne pourrez plus, si vous exercez à nouveau une 
fonction visée par l'un des régîmes de retraite administrés par la [...], racheter 
ni faire créditer à votre régime les années pour lesquelles vous avez reçu 
ce remboursement. 

Nous vous invitons à bien vérifier les données inscrites sur l'état de votre 
participation. Si vous constatez une erreur, vous avez tout intérêt à en informer 
votre employeur sans délai. Celui-ci veillera alors à faire effectuer les corrections 
qui s'imposent. 

Pour que le citoyen puisse faire valoir ses droits, la lettre doit présenter 
de façon claire et précise toutes les étapes qu'il doit franchir pour 
réagir efficacement. 
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!B LETTRE 

DÉCRIRE DE FAÇON PRÉCISE ET Dans une lettre qui annonce une sanction à rencontre 
DÉTAILLÉE LES RECOURS DU CITOYEN du citoyen, les recours de ce dernier doivent être mentionnés 

explicitement et dans le détail. La lettre indiquera si la décision 
peut être révisée; elle précisera toutes les possibilités qui 
s'offrent à lui et lui dira quelles démarches entreprendre 
pour contester cette mesure administrative. De cette façon, 
le citoyen sera en mesure d'exercer ses recours sans attente 
ni démarches supplémentaires. 

Dans l'extrait suivant, les recours ne sont pas clairement et précisément 
indiqués. Il aurait fallu dire comment faire la demande et sur quoi faire 
porter la contestation. 

INCORRECT 

Nous vous informons que vous pouvez déposer une demande de réexamen 
administratif. Votre demande doit être acheminée par écrit dans les 30 jours 
suivant la décision, à l'attention de [...]. 
Un comité étudiera votre demande de réexamen, émettra des recommandations, 
et la décision vous sera transmise par le directeur du bureau régional. 

Dans l'exemple qui suit, les recours du citoyen sont bien expliqués, 
notamment parce que l'article de loi est explicité. 

CORRECT 

Vous êtes tenu de verser une partie du salaire de votre employé qui doit payer 
une pension alimentaire, selon l'article 61 de la Loi sur [...]. Cependant, selon 
cet article, si vous déclarez que la personne à votre emploi n'est pas rémunérée 
ou que la rémunération est inférieure à la valeur des services rendus, vous 
pouvez envoyer au Ministère un avis de contestation dans les 20 jours qui 
suivent la réception de cette lettre. Votre avis doit exposer les raisons de votre 
contestation et présenter tous les faits qui l'appuient. Vous devez le transmettre 
par courrier recommandé à l'adresse suivante :[...]. 
Vous pouvez obtenir le formulaire Avis de contestation (AAA-111) en faisant 
la demande à la personne responsable de votre dossier, qui vous le fera parvenir. 
Ce formulaire est également disponible dans le site Web du Ministère, 
à l'adresse suivante [...]. 

Lorsque l'annonce de l'acte administratif s'accompagne de menaces 
de sanctions à rencontre du citoyen, la lettre doit décrire de façon 
précise et détaillée les recours qui s'offrent à lui. 
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!B LETTRE 

ADAPTER L'ÉNONCÉ DES LOIS Lorsqu'un article de loi justifie un acte administratif, il faut 
A LA SITUATION DU DESTINATAIRE r é n o n c e r de m a n i è r e à rapp| iquer à ,a s i t u a t i o n particu| ière 

du citoyen. Il faut montrer comment la loi s'applique de 
manière précise à son cas. La situation propre au citoyen 
ne doit jamais être occultée par l'aspect généralisant du texte 
légal. Il faut en sélectionner le contenu et le vulgariser. Il faut 
aussi s'adresser au citoyen en le représentant uniquement 
par le pronom vous. 

La seule mention d'un article de loi, sans révélation de son contenu, 
est insuffisante. Il faut aussi expliquer les termes juridiques qui concernent 
directement le destinataire. Enfin, il faut éviter d'énoncer une alternative. 
Ici, le non-paiement est soit partiel, soit total, une seule possibilité 
pouvant s'appliquer à la situation particulière du citoyen. 

INCORRECT 

Les arrérages mentionnés plus haut résultent du non-paiementj partiel[ 
ou total,!de la pension dont vous êtes redevable par jugement. Le montant 
indiqué précise l'état de votre dette au (date). Il est possible qu'|une partie 

[ou la totalité de ces arrérages|ait déjà été versée à la partie créancière 
par le ministre sous forme d'avances, comme le prévoit l'article 36 de 
la Loi sur I...1. 

Il aurait fallu sélectionner et vulgariser le contenu de l'article de loi 
mentionné afin que le destinataire puisse en saisir la portée. 

Les sommes dues mentionnées plus haut résultent du non-paiement [partiel 
de la pension que vous devez payer, comme il en a été décidé lors de votre 
jugement. Le montant indiqué précise l'état de votre dette au [date). 

Une partie de cette somme!a déjà été versée à M m e [...], la partie créancière, 
par le ministre sous forme d'avances. Comme le prévoit l'article 36 de la Loi 
sur [...1, le ministre transmet deux fois par mois le montant de la pension à 
M m e [...]. Il peut lui verser une avance pendant au plus trois mois, et ce, 
jusqu'à un maximum de 1 500$. 

Les sommes versées à M m e [...], à titre de pension alimentaire, sont actuellement 
supérieures à celles que vous avez effectivement payées. 

L'exemple suivant illustre un défaut courant lors de l'insertion 
des textes de loi. Le destinataire doit sélectionner l'information 
qui le concerne en propre. 

INCORRECT 

En vertu de l'article 53 de la Loi sur [...], lorsqu'une personne redevable d'un 
montant exigible en vertu de ladite Loi est aussi [créancière ou bénéficiaire!d'un 
montant payable par un organisme public, le ministre peut affecter la totalité 
ou une partie de ce montant au paiement de la dette de cette personne. 
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• LETTRE ADAPTER L'ÉNONCÉ DES LOIS À LA SITUATION DU DESTINATAIRE 

Il aurait fallu préciser la situation du destinataire. Il est créancier ou 
bénéficiaire d'un montant payable par un organisme, mais pas les deux. 
Enfin, il aurait aussi fallu présenter ce texte en s'adressant directement 
au destinataire, représenté par le pronom vous. 

À la lecture de votre dossier, nous constatons que [...] vous verse une somme 
de [...] par mois. L'article 53 de la Loi sur {...] permet au ministre de prélever 
la totalité ou une partie de cette somme pour le paiement de [votre dette 

Dans l'exemple qui suit, les acteurs sont dépersonnalisés par l'énoncé 
du règlement. 

INCORRECT 

Le demandeur doit signifier copie de l'amendement à l'autre partie dans 
les meilleurs délais. Lors de l'audience, le demandeur a la responsabilité 
de prouver, à la satisfaction du régisseur, que l'autre partie a reçu une copie 
de l'amendement. 

Il faut adapter cet énoncé en s'adressant directement au destinataire 
et en expliquant les termes juridiques. Le terme amendement ayant été 
expliqué plus haut dans la lettre, il doit être repris par l'expression 
demande de modification, qui est plus simple. 

CORRECT 

Vous devez transmettre une copie de votre demande de modification à [...] 
dans les meilleurs délais. Lors de l'audience, vous devrez prouver que cette 
personne a bien reçu votre demande. La personne chargée d'examiner votre 
demande vérifiera que cette réception a bien eu lieu à partir des preuves que 
vous apporterez. 

Les textes de loi doivent être présentés non pas comme des arguments 
de force, mais bien comme des justifications pour le citoyen. 
Le rédacteur doit donc les adapter à chaque situation particulière. 
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!B LETTRE 

OFFRIR SYSTÉMATIQUEMENT DES SOURCES En plus de fournir les données relatives à l 'acte administratif, 
DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES , a | e t t r e d o i t i n d i q u e r a u c i t o y e n C O m m e n t il pourra obtenir 

des renseignements supplémentaires. Ces sources d'information, 
accompagnées des coordonnées de la personne responsable 
du dossier, doivent être regroupées dans un seul paragraphe 
précédant la salutation. 

Dans l'exemple qui suit, le rédacteur n'offre pas au citoyen les sources 
de renseignements supplémentaires pertinentes. 

INCORRECT 

La Loi sur [...] vous accorde le droit de réintégrer votre emploi et de bénéficier 
de tous les avantages qui lui sont rattachés. Toutefois, ce droit ne peut vous 
être garanti si vous décidez de cesser de travailler alors que vous demandez 
une révision et que la décision rendue ensuite par ia [...] vous est défavorable. 
Cependant, si cette décision vous est favorable et que vous avez cessé de 
travailler, vous avez droit aux bénéfices prévus par la Loi, depuis la date 
d'arrêt.de votre travail. 

justification et effets de l'acte 
administratif 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

Le rédacteur qui ne fournit pas les renseignements supplémentaires 
enfreint une règle.d'efficacité en correspondance administrative. 
Il ne livre pas au citoyen toute l'information dont il aurait.besoin. 

Dans la lettre qui suit, l'invitation à communiquer avec le service 
pour obtenir des renseignements supplémentaires ne fait pas l'objet 
d'un paragraphe détaché du reste de la lettre. 

INCORRECT 

Nous vous invitons à communiquer avec nous si vous avez besoin de 
renseignements supplémentaires|à ce sujet ou pour toute autre question. 
Vous pouvez également demander la révision de cette décision dans les 30 jours 
suivant la réception de la présente lettre. Votre demande doit être faite, par écrit 
et envoyée à l'adresse suivante : [...]. Nous vous signalons que le procureur 
général peut aussi faire une demande de révision. 

sources pour obtenir des renseignements 
supplémentaires 

recours du citoyen 

Il aurait fallu, d'une part, séparer l'offre de renseignements supplémentaires 
des indications sur les recours du citoyen et, d'autre part, inverser l'ordre 
de succession de ces deux types d'information. 
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• LETTRE OFFRIR SYSTÉMATIQUEMENT DES SOURCES DE RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

Dans l'exemple qui suit, le problème d'ordonnancement est ailleurs 
le passage relatif aux renseignements supplémentaires est intégré 
à la salutation. 

INCORRECT 

N'hésitez pas à communiquer avec la Société pour|tout renseignement 
complémentaire et recevez, Monsieurj nos salutations distinguées. 

Le dernier exemple est un modèle en ce qui concerne l'offre 
de renseignements supplémentaires. 

Enfin, veuillez noter que vous pouvez faire une demande de révision de 
la décision rendue. Dans un tel cas, faites parvenir votre demande à l'adresse 
mentionnée ci-dessous. 

démarches à entreprendre 

Si vous désirez obtenir des renseignements supplémentaires à ce sujet, vous] 
pouvez communiquer avec la personne responsable de votre dossier, [...],[ 
en composant le [...] ou, sans frais, le [...j. 

sources pour obtenir des renseignements 
supplémentaires 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur, nos salutations distinguées. 

L'offre de renseignements supplémentaires suivie des coordonnées 
du responsable du dossier du citoyen doit faire l'objet d'un paragraphe 
distinct situé à la toute fin de la lettre, juste avant la salutation finale. 
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!B LETTRE 

DONNER LES COORDONNÉES PRÉCISES En s ;adressânt au citoyen, le rédacteur doit toujours mentionner 
DU OU DE LA RESPONSABLE DU DOSSIER . I e s coordonnées de la personne responsable du dossier traité. 

La lettre doit indiquer le nom et le numéro de téléphone précis 
de cette personne. Si elle est aussi la signataire de la lettre, il 
faut qu'elle s'identifie comme telle. La mention des coordonnées 
est'importante, dans la mesure où elle facilitera la communication 
entre l'Administration et le citoyen. 

Dans la lettre qui suit, les coordonnées de la personne responsable 
du dossier ne sont pas mentionnées. 

INCORRECT 

Pour'de plus amples renseignements, nous vous invitons à communiquer avec j 
la Régie. 

Il aurait fallu préciser le nom et le numéro de téléphone de l'employé 
de la Régie, responsable du dossier de ce citoyen. Dans cette autre 
lettre, les coordonnées du responsable ne sont ni précises ni complètes. 

INCORRECT 

i : Pour que nous puissions déterminer les périodes où vous, ainsi que votre | 
I conjoint et vos enfants, le cas échéant, aviez droit au régime public, nous ; 

vous-demandons de communiquer avec nous au 1 800 | . . . | dans les dix jours ! 
j qui suivent la réception de cette lettre. j 

Le nom de la personne responsable du dossier ne figure pas dans la lettre. 
De plus, le numéro de téléphone indiqué ne favorise pas un service 
adapté à la situation du citoyen, ni un meilleur suivi du dossier. 

L'extrait suivant est par contre assez explicite. Il donne clairement 
les coordonnées de la personne responsable du dossier du citoyen. 

I Si vous désirez obtenir des renseignements supplémentaires à ce sujet, vous 
I pouvez communiquer avec la responsable de votre dossier, M m e [...], j 
j en composant le | . . . | ou, sans frais, le 1 800 [....]. ! 

La lettre adressée au citoyen doit toujours mentionner les coordonnées 
précises et complètes de la personne responsable. S'il n'y a pas de 
responsable bien identifié, il faut au minimum indiquer le numéro 
de téléphone d'une personne préposée au traitement des dossiers. 
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!B LETTRE 

INSÉRER UNE SALUTATION COURTOISE Le corps de toute lettre administrative doit se terminer 
par une salutation courtoise composée de trois éléments : 
un groupe sujet-verbe évoquant la position administrative, 
la reprise exacte de l'appel et le complément du verbe. 
Quel que soit le ton de la lettre, ce type de formule 
est de rigueur. 

Dans la lettre suivante, le remplacement de la salutation par un ordre 
ne favorise pas le rapprochement de l'Administration avec le citoyen, 
bien au contraire. 

INCORRECT 

Les renseignements et les documents requis par la présente demande péremptoire, 
demande finale et sans appel, doivent être acheminés avant le [...] à l'attention 
de [...]. 

Veuillez agir en conséquence. 

L'impératif renforce la répétition indue d'une démarche à faire qui est 
déjà clairement énoncée. Il faut privilégier une formulation relativement 
neutre et qui ne rompt pas avec le contenu de la lettre. 

CORRECT 

Les renseignements et les documents requis par la présente demande péremptoire, 
demande finale et sans appel, doivent être acheminés avant le [...] à l'attention 
del. . . ] . 

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions de recevoir, 
Monsieur, nos salutations distinguées. 

Le rédacteur est l'intermédiaire entre l'Administration et les citoyens. 
Il doit garder une certaine réserve, éviter de marquer de l'exaspération 
ou de la colère. La salutation est le dernier contact entretenu avec 
le destinataire. Le rapport doit être courtois, quelles que soient 
les circonstances. Rien ne justifie l'absence d'une salutation. 
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Courriel 
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• Le courr iel gagne de plus en plus la faveur des citoyens et des ci toyennes pour 

entrer en commun ica t i on avec le gouvernement . On y a généralement recours 

pour demander des renseignements sur les programmes et les services. Dans la mesure 

où la sécurité des échanges est assurée, le courriel permet aussi des interact ions 

plus personnelles qui peuvent conduire à la transmission de données confidentiel les. 

Quelle que soit la nature du courr iel , le rédacteur ou la rédactrice doi t garder en 

tête qu' i l s 'agit d ' un document émis par l 'administrat ion publ ique, qui do i t toujours 

posséder les caractéristiques d 'une communicat ion officielle : données sur l'émetteur, 

véracité et complétude de l ' in format ion, quali té l inguistique, politesse, bienveillance, 

etc. Cont ra i rement à la lettre, le courriel a peu fa i t l 'ob jet de recommandat ions, 

ce qui expl ique la très grande variété des usages encore au jourd 'hu i . Bien que la 

p lupar t des recommandat ions liées à la rédact ion du corps et de l 'ob jet de la lettre 

puissent s 'appl iquer au courr iel , il est essentiel de comprendre ses part iculari tés 

pour en amél iorer la qual i té communicat ionne l le . 

Courriel 
L 'o f f re de courr ie l 

Souvent, c'est à partir d'un site Web que le citoyen 
envoie un courriel à l'Administration. Chaque site 
du gouvernement ayant son propre système de 
navigation, il n'est pas toujours simple d'accéder à 
l'offre de courriel. Pour faciliter la tâche au citoyen, 
les concepteurs doivent s'assurer que chaque site 
propose une adresse de courriel. Cette adresse doit 
être facile à repérer et disponible à partir de toutes 
les pages du site. 
Par manque d'information, les citoyens envoient 
fréquemment leur message au mauvais service ou 
multiplient les courriels dans l'espoir d'obtenir plus 
de renseignements. Ces inconvénients peuvent être 
évités en informant le citoyen, dans le site Web, 
de la sécurité, des limites d'utilisation du courriel et 
des délais de réponse. Une fois son courriel acheminé, 
c'est grâce à un accusé de réception et, au besoin, 
à un message de transfert que le citoyen saura où 
est son courriel et quand il recevra une réponse. 
Dans certaines situations, il est nécessaire d'acheminer 
un courriel à un autre service du gouvernement pour 
assurer une meilleure réponse au citoyen. Dans 
ce cas, il faut toujours tenir le citoyen au courant 
du réacheminement. Il pourra ainsi constater 
que sa demande est en cours de traitement et sera 
à même de comprendre pourquoi c'est un autre 
service qui lui répondra. 

La présentat ion v isuel le 

À cause des différences entre les logiciels de courriel 
et les préférences que choisissent leurs utilisateurs, il 
est très difficile de prévoir avec exactitude l'apparence 
d'un courriel. Voici des recommandations de base. 
Traitement graphique. Il faut éviter le traitement 
graphique qui ne vise qu'à décorer le courriel. Ainsi, 
il est préférable de ne pas utiliser les images et 
les trames de fond, les textes colorés, les images 
insérées au fil du texte (autres que la signature 
gouvernementale), les animations, les filets. 
On préférera le courriel rédigé en texte simple 
dépouillé le plus possible des balises HTML. 
Idéalement, le texte est noir sur fond blanc. 
Typographie. Utiliser une seule police de caractères 
dans le courriel. Pour faciliter la lecture à l'écran, 
choisir une police sans empattements. Les polices 
Verdana, Arial ou Helvetica sont idéales en plus 
d'être présentes sur la plupart des postes informa-
tiques. Éviter la mise en majuscules, surtout pour de 
longs passages, car elle réduit la lisibilité. Réserver 
le soulignement pour les hyperliens, et l'italique 
pour les usages habituels (titre d'ouvrage édité, 
mot étranger). La mise en évidence d'un passage 
se fait en gras. 
Paragraphes. Pour la plupart des lecteurs, 
le paragraphe est la réelle unité de lecture, à la 
fois à cause 'de son contenu, mais aussi à cause 
de l'effet visuel qu'il crée. Les paragraphes doivent 
être séparés par des lignes vierges pour reposer 
l'œil et faciliter le repérage. Pour présenter des 
énumérations importantes (documents à fournir, 
conditions, etc.), l'utilisation des listes est 
fortement recommandée. 

Le f o r m a t des adresses 

Les adresses de courriel sont nombreuses dans l'ensemble des sites gouvernementaux et elles se présentent 
sous différents formats qu'il est préférable d'uniformiser le plus possible. Voici quelques recommandations 
de composition et d'usage. 
1. Créer des adresses faciles à comprendre et à retenir. 
2. Éviter le soulignement (ex : info_generaie@minorg.gouv.qc.ca). 

3. Éviter les codes (ex : td03-dr@minorg.gouv.qc.ca). 

4. Maintenir, à droite du symbole @, le format minorg.gouv.qc.ca, où minorg est le nom du ministère 
ou de l'organisme émetteur. 

5. Utiliser une adresse générale pour répondre à une demande de renseignements 
généraux (ex. : info@minorg,gouv.qc.ca). 

6. Privilégier l'adresse personnelle pour répondre à des courriels nécessitant une interaction plus proche 
du citoyen (ex. : prénom.nom@minorg.gouv.qc.ca). 

7. Composer les adresses générales en ayant recours, si possible, à un seul mot, court, facile à comprendre 
et à retenir. 

8. Utiliser le trait d'union pour séparer les éléments d'une adresse complexe : adresse d'un service régional 
(publications-montreal@minorg.gouv.qc.ca), adresse d'une entité à l'intérieur d'une autre entité (communication-
con5eiiabc@minorg.gouv.qc.ca), etc. Dans la mesure du possible, ne pas recourir à plus d'un trait d'union. 

La rédaction 

Bien qu'il soit plus direct, plus rapide et plus 
interactif, le courriel peut nécessiter à peu près 
la même préparation que la rédaction d'une lettre. 
Voici toutefois quelques particularités. 
Principe généra/. Malgré sa simplicité apparente, 
la rédaction d'un courriel n'est pas toujours une 
tâche facile. Beaucoup d'internautes croient qu'il 
s'agit d'un moyen de communication non officiel 
dans lequel il est permis d'être familier. Cela est 
faux dans les échanges entre l'État et le citoyen : 
le courriel doit préserver l'image officielle du 
gouvernement en toutes circonstances. 
Structuration. Tous les courriels doivent comporter 
un objet clair et descriptif, un appel personnalisé, 
un paragraphe de mise en contexte (s'il s'agit d'un 
premier échange), une salutation et les coordonnées 
de l'émetteur ou de son service. L'organisation du 
corps du courriel dépend du contexte (demande 
de renseignements, plaintes, etc.), comme c'est 
le cas pour une lettre. 
Hyperliens. On a souvent recours aux hyperliens 
pour fournir des réponses aux questions posées. 
Toutefois, la seule présence des hyperliens n'est pas 
suffisante : il faut les accompagner d'une description 
sommaire ou d'une synthèse des renseignements 
que le citoyen y trouvera. La réponse à donner à un 
citoyen doit toujours être formulée dans le courriel. 
Messages antérieurs. Les courriels que l'on reçoit 
sont parfois encombrés par les vestiges des échanges 
antérieurs. Le message le plus récent a toujours 
priorité et doit ainsi être le premier immédiatement 
visible à l'ouverture du document. Dans certains cas, 
il est utile d'utiliser le message antérieur pour 
structurer sa réponse : le rédacteur a alors la 
responsabilité d'aménager le message antérieur 
de manière à favoriser la lisibilité et l'intelligibilité 
de tout le courriel. 
Documents joints. Les documents joints doivent 
être annoncés à l'intérieur du courriel. De plus, 
il faut s'assurer de les nommer de façon simple, 
intelligible et précise de manière à ce que le citoyen 
puisse les retrouver aisément dans ses fichiers. 
Personnalisation. Dans la sélection et l'organisation 
de l'information, le rédacteur doit toujours veiller 
à adapter son propos à la situation particulière 
du citoyen. Il choisira les passages pertinents à sa 
requête ou à sa situation, proposera des hyperliens 
vers les documents les plus pertinents, etc. 
Qualité linguistique. Comme toute communication 
gouvernementale, le courriel se doit d'être impeccable 
du point de vue linguistique. Cette règle ne tolère 
pas d'exception. 

E X E M P L E D E PAGE NOUS JOINDRE 

u 

I Adresse | 
r-.,-*'- I 

Ministère 
ou organisme 

Québec SS Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Nous joindre 
R e c h e r c h e d a n s i e s i t e 

Recherche avancée 

( M i n i s t è r e 

Le courrier électronique ne permet pas d'échanger des renseignements de façon sécuritaire. 

Nous vous suggérons d'uti l iser notre page sécurisée, le téléphone ou la poste pour obtenir des 

renseignements sur votre dossier personnel. Pour votre protect ion, nous répondrons par courriel 

aux demandes de renseignements généraux uniquement.Toutes les demandes seront traitées 

à l ' intérieur de deux jours ouvrables. 

( M i n i s t r e 

{ P r o g r a m m e s 

\ P u b l i c a t i o n s 

1 F o r m u l a i r e s 

Ministère ou organisme 

Édifice Hector-Fabre 

10678, rue De La Chevrotière 

Québec (Québec) A1A 1A1 

Téléphone: 1 800 123-4567 

Télécopieur: 418 123-4567 

www.minorq.qouv.qc.ca 

Pour obten i r des renseignements généraux : 

info@minorq.qouv.qc.ca 

Pour commun ique r avec not re webmes t re : 

webmestre@minorq.Qouv.cic.ca 

E X E M P L E DE P R É S E N T A T I O N 

j Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 
Exp.: j Ministère ou organisme <communications@minorg,gouv.qc.ca> 
Dest.: | atremblay@xyz.com ] 
Objet: j Renseignements sur les subventions pour PME 

j Document joint: formulaire_subventionPME.pdf 

Ministère 
ou organisme 

s - v > i O O Quebec o o 
Madame, 

Lorem ipsum dolor sit amet , consecte tuer adipiscing elit. Suspendisse ultricies c o m m o d o lectus. Aiiquam 
erat volutpat. Quisque vulputate, elit et varius semper, turpis est c o m m o d o felis, a pulvinar s e m wisi 
e g e t sapien. Proin semper. Proin suscipit e le i fend ligula. Praesent tristique, nisl nec lobortis mollis, libero 
ante sagittis tortor, vitae convallis purus quam sed felis. Sed véhicula m e t u s et dui. 

Vivamus eu i smod nibh adipiscing elit. Quisque eges ta s quam vel urna. N u n c a c lectus. Nullam massa 
leo, porttitor id, t incidunt vel, varius non, lacus. Mauris scelerisque mauris acd iam. Duis ac lorem. 
Phasellus rutrum, s e m sit a m e t pretium porta, tellus dui condimentum maurs, in rutrum odio tellus et 
felis rempli avant le 12 mai prochain. Vivamus eges tas ce formulaire en document joint 
(formulaire_subventionPME.pdf). 

Nunc t empor soilicitudin neque . Praesent et tellus. Mauris felis wisi , faucibus ac, en consul tant la p a g e 
suivante: vvww.minorg.gouv.qc.ca/subvention/deformerainformer.htm. Sed lacinia, sapien ultrices 
pe l lentesque cond imentum, mauris eros lobortis enim, vitae pharetra leo nunc quis ipsum. Etiam 
vel arcu f e r m e n t u m risus eleifend porta. 

Veuillez recevoir, Madame, nos salutations les meilleures. 

Esther Villeneuve 
Préposée aux rense ignements 
Service des communicat ions 
Ministère ou organisme 

1 0 6 7 8 , rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A 1 A 1A1 
Té léphone: 1 8 0 0 1 2 3 - 4 5 6 7 
Télécopieur: 4 1 8 1 2 3 - 4 5 6 7 
communicat ions@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorg .gouv .qc .ca 

> M e s s a g e d'origine 
Exp. : <atremblay@xyz,com> 
Dest. : Ministère ou organisme <communicat ions@minorq.qouv.qc .ca > 
Objet: Subventions pour PME 
> 

> Bonjour, 
> 

> Lorem ipsum dolor sit amet , consec te tuer adipiscing elit. Suspendisse ultrices 
> . c o m m o d o lectus. Aiiquam erat volutpat. Quisque vulputate, elit et varius semper, 
> turpis est c o m m o d o felis, a pulvinar s e m wisi e g e t sapien. Proin semper. Proin suscipit 
> eleifend ligula. 
> 

> Adèle Tremblay 

A I D E - M É M O I R E 

• L'offre de courriel 

Uniformiser l'offre de courriel 
Diriger efficacement le citoyen 
ou la citoyenne vers les coordonnées 
Créer une page de coordonnées complètes 
Préciser les limites d'utilisation du courriel 

• Le traitement des réponses 

Fournir un accusé de réception 
Gérer les renseignements personnels 
Réacheminer efficacement un dossier 
Rédiger un message 
de réacheminement clair 

• Les composantes obligatoires 

Bien identifier l'expéditeur 
Rédiger systématiquement un objet 
Utiliser la signature gouvernementale 
Structurer le courriel comme une lettre 
Rédiger systématiquement un appel 
Insérer une mise en contexte 
Insérer les coordonnées du ou 
de la signataire 

• La rédaction 

Éviter le traitement familier 
Optimiser la présentation d'extraits 
de documents 
Fournir des hyperliens complets 

• La présentation visuelle 

Simplifier la mise en page 
Réduire l'emploi des procédés visuels 
Améliorer la mise en évidence 

• Le message d'origine 

Présenter le message d'origine 
après la réponse 
Marquer visuellement le message d'origine 

• L'envoi de documents 

Gérer efficacement les documents joints 
Éviter les envois non sollicités 

Source : De la lettre à la page Web : savoir communiquer avec 
le grand public, Québec, Les Publ icat ions du Québec, 2006, 376 p. 
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Courriel 
Le courriel gagne de plus en plus la faveur des 

citoyens et des citoyennes pour entrer en communi-

cation avec le gouvernement. On y a généralement 

recours pour demander des renseignements sur 

les programmes et les services. Dans la mesure où la 

sécurité des échanges est assurée, le courriel permet 

aussi des interactions plus personnelles qui peuvent 

conduire à la transmission de données confidentielles. 

Quelle que soit la nature du courriel, le rédacteur 

ou la rédactrice doit garder en tête qu' i l s'agit 

d 'un document émis par l 'administrat ion publique, 

qui doit toujours posséder les caractéristiques d'une 

communicat ion officielle : données sur l 'émetteur, 

véracité et complétude de l ' information, qualité 

linguistique, politesse, bienveillance, etc. 

Contrairement à la lettre, le courriel a peu fait 

l 'objet de recommandations, ce qui explique la très 

grande variété des usages encore aujourd'hui . 

Bien que la plupart des recommandations liées à la 

rédaction du corps et de l 'objet de la lettre puissent 

s'appliquer au courriel, il est essentiel de comprendre 

ses particularités pour en améliorer la qualité 

communicat ionnel le. 
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• COURRIEL 

L'offre de courriel Souvent, c'est à partir d'un site Web que le citoyen envoie un courriel 
à l'Administration. Chaque site du gouvernement ayant son propre 
système de navigation, il n'est pas toujours simple d'accéder à l'offre 
de courriel. Pour faciliter la tâche au citoyen, les.concepteurs doivent 
s'assurer que chaque site propose une adresse de courriel. 
Cette adresse doit être facile à repérer et disponible à partir 
de toutes les pages du site-

Par manque d'information, les citoyens envoient fréquemment leur 
message au mauvais service ou multiplient les courriels dans l'espoir 
d'obtenir plus de renseignements. Ces inconvénients peuvent être 
évités en informant le citoyen, dans le. site Web, de la sécurité, des limites 
d'utilisation du courriel et des délais de réponse. Une fois son courriel 
acheminé, c'est grâce à un accusé de réception et, au besoin, 
à un message de transfert que le citoyen saura où est son courriel 

" et quand il recevra une réponse. 

Dans certaines situations, il est nécessaire d'acheminer un courriel à 
un autre service du gouvernement pour assurer une meilleure réponse 
au citoyen. Dans ce cas, il faut toujours tenir le citoyen au courant 
du réacheminement. Il pourra ainsi constater que sa demande est 
en cours de traitement et sera à même de comprendre pourquoi c'est 
un autre service qui lui répondra. 

La présentation visuelle À cause des différences entre les logiciels de courriel et les préférences 
que choisissent leurs utilisateurs, il est très difficile de prévoir avec 
exactitude l'apparence d'un courriel. Voici des recommandations de base. 
Traitement graphique. Il faut éviter le traitement graphique qui ne 
vise qu'à décorer le courriel. Ainsi, il est préférable de ne pas utiliser 
les images et les trames de fond, les textes colorés, les images insérées 
au fil du texte (autres que la signature gouvernementale), les animations, 
les filets. On préférera le courriel rédigé en texte simple dépouillé le plus 
possible des balises HTML. Idéalement, le texte est noir sur fond blanc. 
Typographie. Utiliser une seule police de caractères dans le courriel. 
Pour faciliter la lecture à l'écran, choisir une police sans empattements. 
Les polices Verdana, Arial ou Helvetica sont idéales en plus d'être 
présentes sur la plupart des postes informatiques. Éviter la mise en 
majuscules, surtout pour de longs passages, car elle réduit la lisibilité. 
Réserver le soulignement pour les hyperliens, et l'italique pour 
les usages habituels (titre d'ouvrage édité, mot étranger). 
La mise en évidence d'un passage se fait en gras. 
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Paragraphes. Pour la plupart des lecteurs, le paragraphe est la réelle 
unité de lecture, à la fois à cause de son contenu, mais aussi à cause 
de l'effet visuel qu'il crée. Les paragraphes doivent être séparés par 
des lignes vierges pour reposer l'œil et faciliter le repérage. Pour 
présenter des énumérations importantes {documents à fournir, 
conditions, etc.), l'utilisation des listes est fortement recommandée. 

La rédaction Bien qu'il soit plus direct, plus rapide et plus interactif, le courriel peut 
nécessiter à peu près la même préparation que la rédaction d'une lettre. 
Voici toutefois quelques particularités. 
Principe général. Malgré sa simplicité apparente, la rédaction d'un 
courriel n'est pas toujours une tâche facile. Beaucoup d'internautes 
croient qu'il s'agit d'un moyen de communication non officiel dans lequel 
il est permis d'être familier. Cela est faux dans les échanges(entre l'État 
et le citoyen : le courriel doit préserver l'image officielle du gouvernement 
en toutes circonstances. 

Structuration. Tous les courriels doivent comporter un objet clair 
et descriptif, un appel personnalisé, un paragraphe de mise,en contexte 
(s'il s'agit d'un premier échange), une salutation et les coordonnées 
de l'émetteur ou de son service. L'organisation du corps du courriel 
dépend du contexte {demande de renseignements, plaintes, etc.), 
comme c'est le cas pour une lettre. 

Hyperliens. On a souvent recours aux hyperliens pour fournir des 
réponses aux questions posées. Toutefois, la seule présence>des hyperliens 
n'est pas suffisante : il faut les accompagner d'une description sommaire 
ou d'une synthèse des renseignements que le citoyen y trouvera. La réponse 
à donner à un citoyen.doit toujours être formulée dans le courriel. 

Messages antérieurs. Les courriels que l'on reçoit sont parfois 
encombrés par les vestiges des échanges antérieurs. Le message le plus 
récent a toujours priorité et doit ainsi être le premier immédiatement 
visible à l'ouverture du document. Dans certains cas, il est utile d'utiliser 
le message antérieur pour structurer sa réponse : le rédacteur a alors 
la responsabilité d'aménager le message antérieur de manière à favoriser 
la lisibilité et l'intelligibilité de tout le courriel. 
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La rédaction (suite) Documents joints. Les documents joints doivent être annoncés à l'intérieur 
du courriel. De plus, il faut s'assurer de les nommer de façon simple, 
intelligible et précise, de manière à ce que le citoyen puisse les retrouver 
aisément dans ses fichiers. 
Personnalisation. Dans la sélection et l'organisation de l'information, le 
rédacteur doit toujours veiller à adapter son propos à la situation particulière 
du citoyen. Il choisira les passages pertinents à sa requête ou'à sa situation; 
proposera des hyperliens vers les documents les plus pertinents, etc. 

Qualité linguistique. Comme toute communication gouvernementale, 
le courriel se doit d'être impeccable du point de vue linguistique. 
Cette règle ne tolère pas d'exception. 

Le format des adresses Les adresses de courriel sont nombreuses dans l'ensemble des sites 
gouvernementaux et elles se présentent sous différents formats qu'ii est 
préférable d'uniformiser le plus possible. Voici quelques recommandations 
de composition et d'usage. 

1. Créer des adresses faciles à comprendre et à retenir. 
2. Éviter le soulignement.(ex \info_generale@minorg.gouv.qc.ca). 

3. Éviter les codes (ex : td03-dr@minorg.gouv.qc.ca). 

4. Maintenir, à droite du symbole le format minorg.gouv.qc.ca, 

où minorg est le nom du ministère ou de l'organisme émetteur. 
5. Utiliser une adresse générale pour répondre à une demande 

de renseignements généraux (ex. : info@minorg.gouv.qc.ca). 

6. Privilégier l'adresse personnelle pour répondre à 
des courriels nécessitant une interaction plus proche 
du citoyen (ex. : prénom.nom@minorg.gouv.qc.ca). 

7. Composer les adresses générales en ayant recours, si possible, 
à un seul mot, court, facile à comprendre et à retenir. 

8. Utiliser le trait d'union pour séparer les éléments d'une adresse complexe : 
adresse d'un service régional {publications-montreal@minorg.gouv.qc.ca), 

adresse d'une entité à l'intérieur d'une autre entité (communication-

conseilabc@minorg.gouv.qc.ca), etc. Dans la mesure du possible, 
ne pas recourir à plus d'un trait d'union. 
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• COURRIEL 

E X E M P L E D E PAGE NOUS JOINDRE 

J Fichier Édition Affichage favoris Outils Aida 

• © • a n 
j Adressa [ [ HUB 

Ministère 
ou organisme 

Québec E9E3 

Recherche dans le site 

Recherche avancée 

{ Ministère 

Ministre 

£Pnj«ï rammes 

fPublications 

fFormulaires 

Accueil Plan.du site Nous joindre Portail Québec 

Nous joindre 

Le courrier électronique ne permet pas d'échanger des renseignements de façon sécuritaire. 

Nous vous suggérons d'utiliser notre page sécurisée, le téléphone ou la poste pour obtenir des 

renseignements sur votre dossier personnel. Pour votre protection, nous répondrons par courriel 

,aux demandes de renseignements généraux uniquement. Toutes les demandes seront traitées 

à l'intérieur de deux jours ouvrables. 

Ministère ou organisme 
Édifice Heçtor-Fabre 
10678, rue'De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A l 'Ai 

Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
www.rriinorq.qouv.qc.ca 

Pour obtenir des renseignements généraux: 
info@minorq.qouv.qc.ca 

Pour communiquer avec notre webmestre: 
webmestre@minorq.gouv.qc.ca 

l f_ l l . Il lnte?wl 

INDEX DES FICHES 
SUR LE COURRIEL 

• L'offre de courriel 

141 Uniformiser l'offre de courriel 
143 Diriger efficacement le citoyen 

ou la citoyenne vers les coordonnées 
145 Créer une page de coordonnées complètes 
149 Préciser les limites'd'utilisation du courriel 
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E X E M P L E DE P R É S E N T A T I O N 

H'fiTPl 
Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Exp-'": | Ministère ou organisme <communications®minorg.gouv.qc.ca> 

Dest. : | atremblay@xyz.com | 

Objet: j Renseignements sur les subventions pour PME - | 

Document joint: formulaire_subventionPME.pdf 

Ministère 
ou organisme 

Québec rara 
Madame, 

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing élit. Suspendisse ultricies commodo lectus. Aliquam 
erat voiutpat. Quisque vulputate, élit et.varius semper, turpis est commodo felis, a pulvinar sem wisi 
eget sapien. Proin semper. Proin suscipit eleifend ligula. Praesent tristique, nisl nec lobortis mollis, libero 
ante sagittis tortor, vitae convallis purus quam sed felis. Sed véhicula metus et dui. 

Vivamus euismod nibh adipiscing élit. Quisque egestas quam vel urna. Nunc ac lectus. Nullam massa 
leo, porttitor id, tincidunt vel, varius non, lacus. Mauris scelerisque mauris ac diam. Duis ac lorem. 
Phasellus rutrum, sem sit amet pretium porta, tellus dui condimentum mauris, in rutrum odio tellus et 
felis rempli avant le 12 mai prochain. Vivarnus egestas ce formulaire en document joint 
(formulaire_subventionPME.pdf). 

Nunc tempor sollicitudin neque. Praesent et tellus. Mauris felis wisi, faucibus ac, en consultant la page 
suivante : www.minorq.qouv,qc.ca/subvention/deformerainformer.htm. Sed lacinia, sapien ultrices 
pelientesque condimentum, mauris eros lobortis enim, vitae pharetra leo nunc quis ipsum. Etiam 
vel arcu fermentum risus eleifend porta. 

Veuillez recevoir, Madame, nos salutations les meilleures. 

Esther Villeneuve 
Préposée aux renseignements 
Service des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A I A 1A1 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications®minorq,qouv.qc.ca 
www.minorg.gouv.qc.ca 

> —Message d 'or ig ine— 
Exp. : <atremblay@xyz.com> 
Dest. : Ministère ou organisme <communications@minorq.qouv.qc.ca> 
Objet : Subventions pour PME 
> 
> Bonjour, 
> 

> Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing élit. Suspendisse ultricies 
> commodo lectus..Aliquam erat voiutpat. Quisque vulputate, élit et varius semper, 
> turpis est commodo felis. a pulvinar sem wisi eget sapien. Proin semper. Proin suscipit 
> eleifend ligula. 
> 

> Adèle Tremblay 
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INDEX DES FICHES 
SUR LE COURRIEL 

• Le traitement des réponses 

151 Fournir un accusé de réception 
153 Gérer les renseignements personnels 
156 Réacheminer efficacement un dossier 
160 Rédiger un message 

de réacheminement clair 

• Les composantes obligatoires 

162 Bien identifier l'expéditeur 
165 Rédiger systématiquement un objet 
168 Utiliser la signature gouvernementale 
169 Structurer le courriel comme une lettre 
172 Rédiger systématiquement un appel 
175 Insérer une mise en contexte 
176 Insérer les coordonnées du ou 

de la signataire 

• La rédaction 

179 Éviter le traitement familier 
182 Optimiser la présentation d'extraits 

de documents 
186 Fournir des hyperliens complets 

• La présentation visuelle 

188 Simplifier la mise en page 
192 Réduire l'emploi des procédés visuels 
196 Améliorer la mise en évidence 

• Le message d'origine 

198 Présenter le message d'origine 
après la réponse 

203 Marquer visuellement le message d'origine 

• L'envoi de documents 

205 Gérer efficacement les documents joints 
208 Éviter les envois non sollicités 
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UNIFORMISER L'OFFRE DE COURRIEL La possibilité de communiquer par courriel avec l'Administration 
. est considérée comme un service de base par les citoyens. 

Pour cette raison, l'offre de courriel doit être facile à repérer 
et accessible sur toutes les pages du site Web. La meilleure 
façon d'y parvenir est d'insérer l'hyperlien Nous joindre dans 
le bandeau prévu par le Programme d'identification visueiie (PIV) 
à la suite des hyperliens menant à la page d'accueil et au plan 
du site. Cet hyperlien doit mener à une page qui inclut les 
adresses électroniques, municipales et de correspondance, 
de même que les coordonnées téléphoniques du ministère 
ou de l'organisme. 

INCORRECT 

Dans l'exemple qui suit, aucun moyen de communiquer avec 
le ministère ou l'organisme n'apparaît dans le bandeau d'en-tête. 
Même si les coordonnées sont présentées ailleurs dans la page, 
il faut systématiquement présenter un hyperlien à même le bandeau. 

1 Flehtof Édition Affichage Favoris Outils Aide 

1 © - © ' - S ® 
| Adressa | 

- - - • — - ----- --- - . dia 11 

Ministère 
ou organisme __ __ 

V\ '1 E l E9 Quebec h Ei Accueil Plan du sité Portail Québec 

L'exemple suivant présente un bandeau d'en-iête dans lequel se trouve 
un hyperlien nommé Courrier. Cet intitulé n'est pas mauvais en soi, mais 
il est restrictif puisqu'il fait surtout référence à l'échange de courriels 
entre deux individus. Comme l'hyperlien mène vers une page de 
coordonnées complètes, donnant également des coordonnées téléphoniques 
et municipales, l'intitulé correspond plus ou moins à la réalité. 

INCORRECT 

j Fichier Édition Afficnago Favoris Outils Aide 

! © • © • • a © 

j Adresse | u Ë? 

Ministère 
ou organisme 

Québec E9 E9 Accueil Plan du site Courrier Portail Québec 



• C O U R R I E L DIRIGER EFFICACEMENT LE CITOYEN OU LA CITOYENNE VERS LES COORDONNÉES 

L'exemple ci-dessous montre comment la situation a été corrigée. 
La sélection de l'hyperlien Nous joindre permet d'ouvrir une page contenant 
toutes les coordonnées du ministère ou de l'organisme. Le citoyen peut 
ainsi obtenir un numéro de téléphone ou une adresse, ou encore envoyer 
un courriel. 

I Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide j G - O • l x 

j Adresse f 

Ministère 
ou organisme Québec a n 1 
Ministère 
ou organisme Québec a n 1 Accueil Plan du site Nous joindre 

Ministère 
ou organisme Québec a n 1 0 

J Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide 

- l a i x i 

zJS 

Ministère 
ou organisme V^v - I C1C3 Quebec ca ta 

Recherche dans le site 

Recherche a v a n c é e 

( Ministère 

I Ministre 

Programmes 

I Publications 

I Formulaires 

i l 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Nous joindre 
Ministère ou organisme Pour obteni r des renseignements généraux : 

1, rue Principale info@minorq.qouv.qc.ca 

Québec (Québec) A l A 1 A l 

Téléphone: 1 800 123-4567 Pour communiquer avec notre webmes t re : 

Télécopieur: 418 123-4567 webmestre@minorq.qouv.qc.ca 

N o s b u r e a u x r é g i o n a u x : 

Mont réa l Mon t réa l 

Direction des communications montreal@minorq.qouv.qc.ca 

10, rue De La Chevrotiere 

Montréal (Québec) A1A 1A1 Saguenay - Lac-Saint-Jean 

Téléphone: 1 800 123-4567 saquenaylacsaintiean@minorq.qouv.qc.ca 

Télécopieur: 514 123-4567 

Côte-Nord 

Saguenay - Lac-Saint-Jean cotenord@minorq.qouv.qc.ca 

Direction des communications 

10, boulevard Hamelin Ab i t ib i -Témiscamingue 

Chicoutimi (Québec) A l A 1A1 abitibitemiscaminque@minorq.qouv.qc.ca 

Téléphone: 1 800 123-4567 

Télécopieur: 418 123-4567 

Utiliser l'hyperlien Nous joindre pour diriger le citoyen vers une page 
répondant à un besoin particulier, tel l'envoi d'un message électronique, 
est insatisfaisant pour celui qui cherche un autre type de coordonnées. 
La meilleure façon de satisfaire les besoins de tous les citoyens désirant 
communiquer avec l'Administration consiste à présenter toutes les 
coordonnées du ministère ou de l'organisme sur une seule et même page. 
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• COURRIEL 

CRÉER UNE PAGE DE 
COORDONNÉES COMPLÈTES 

i 

S ' 

Les pages de coordonnées des ministères et des organismes 
•sont susceptibles de contenir beaucoup de renseignements. 
Plus ces renseignements sont nombreux, plus leur disposition 
doit être pensée de façon à faciliter le repérage de l'information 
par le citoyen. Dans cette optique, les é léments les plus 
fréquemment utilisés sont placés avant les moins fréquents. 
Ainsi, les adresses municipale et de correspondance, les 
numéros de téléphone et l'adresse de courriel du ministère 
ou de l'organisme sont placés dans le haut de la page de 
coordonnées. Les coordonnées des bureaux régionaux suivent. 
De la même façon, dans une liste d'adresses électroniques, 
l'adresse permettant d'obtenir des renseignements généraux 
précède les adresses^menant vers des renseignements plus précis. 

Lorsque des adresses électroniques sont fournies, elles doivent 
toujours être précédées d'une courte phrase indiquant 
le type de renseignements qu'elles permettent d'obtenir. 
Cette façon de faire permet au citoyen de repérer rapidement 
l'adresse la plus appropriée pour répondre à ses besoins. 

Dans l'exemple qui suit, on a voulu alléger la page Nous joindre 

en présentant une liste d'hyperliens menant vers les coordonnées 
propres au bureau sélectionné. Ce procédé allège visuellement la page 
de coordonnées, mais demande au citoyen de passer par une étape 
supplémentaire avantd'obtenir l'information recherchée; 

INCORRECT 

l l l o l X l 

] FicMe» ÊdiUon Affichogo Favoris Outils Aide 

J Adresse | 
- - - . . j j : a I 

Ministère 
ou organisme V-v , . H ES Quebec casa Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Recherche dans le site 

i i iâ i 
Recherche a v a n c é e 

( Ministère 

( Ministre 

( Prog rammes 

fpub l i ca t ions 

( Formulaires 

Nous joindre 
Pour o b t e n i r des r e n s e i g n e m e n t s g é n é r a u x : 

www.minorq.qouv.qc.ca/coordonnees/generales.htm 

Pour c o m m u n i q u e r 

www.minorq.qouv.qc. 

avec nos b u r e a u x r é g i o n a u x : 

ca/coordonnees/montreal.htm 

www.minorq;qouv.qc.ca/coordonnees/quebec.htm 

www.minorq.qouv.qc.ca/coordonnees/saquenaylaGaintiean.htm 

www.minorq.qouv.qc.ca/coordonnees/qaspesie.htm 

www.minorq.qouv.qc.ca/coordonnees/abitibitemiscaminque.htm 

www.minorq.qouv.qc.ca/coordonnees/mauricie.htm 
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• COURRIEL CRÉER UNE PAGE DE COORDONNÉES COMPLÈTES 

L'exemple précédent a été modifié de façon à ce que les coordonnées 
des différents bureaux soient disponibles lors de la sélection de l'hyperlien 
Nous joindre. Les coordonnées du ministère sont.disposées en début 
de page et celles des bureaux régionaux suivent. Cette disposition permet 
au citoyen d'accéder aux coordonnées les plus couramment utilisées 
sans avoir recours à la barre de défilement verticale. Une présentation 
sur deux colonnes a été privilégiée, mais une autre mise en page pourrait 
aussi convenir. 

J Rchter Édition Affichago Favoris Ouilb Aide 

) ©-© - M ~ - - - • : _ 

J Adressa I . . . _ — . . .. s i a Ii 

Ministère 
ou organisme 

Québec a o 

Recherche dans le site 

M 
Recherche avancée 

( Ministère 

( Ministre 

£Prôâ rammes 

( Publications 

( Formulaires 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Nous joindre 

N'hésitez pas à communiquer avec nous pour obtenir de plus amples renseignements 

à propos des services offerts par le Ministère. 

Nos coordonnées générales : 
L'envoi d'information à l'aide du courrier 

Ministère ou organisme électronique comporte des risques. Nous 
Édifice Hector-Fabre vous suggérons d'utiliser le téléphone 
10678, rue De La Chevrotière ou un service postal pour tout échange 
Québec (Québec) A1A 1 Al nécessitant l'envoi de renseignements 

personnels, 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 Pour les renseignements généraux : 
www.minorq.qouv.qc.ca info@minorq.qouv.qc.ca 

Pour signaler des difficultés techniques 
relatives au site : 
webmestre@minorq.qouv.qc.ca 

Nos coordonnées régionales : 
Saguenay - Lac-Saint-Jean 

Montréal Direction des communications 
Direction des communications 10, boulevard Hamelin 
10, rue De La Chevrotière Chicoutimi (Québec) A1A 1 A l 
Montréal (Québec) A l A 1 Al 

Téléphone: 1 800 123-4567 
Téléphone: 1 800 123-4567 Télécopieur: 418 123-4567 
Télécopieur: 514 123-4567 saquenavlacsaintiean@minorq.qouv.qc.ca 
montreal@minorq.qouv.qc.ca 

Gaspésie 
Abitibi-Témiscamingue Direction des communications 
Direction des communications 10, rue de la Côte 
10, rue Principale Gaspé (Québec) A1A 1A1 
Rouyn (Québec) A1A 1 A l 

Téléphone: 1 800 123-4567 
Téléphone: 1 800 123-4567 Télécopieur: 418 123-4567 
Télécopieur: 819 123-4567 aaspesie@minorQ.qouv.Qc,ca 
abitibitemiscaminque@minorq.qouv.qc.ca 
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• COURRIEL CRÉER UNE PAGE DE COORDONNÉES COMPLÈTES 

Dans l'exemple qui suit, la page Nous joindre offre tant de possibilités 
pour communiquer avec le ministère ou l'organisme que le citoyen 
ne sait plus quelle adresse de courriel choisir. Les intitulés des adresses 
sont flous et peu susceptibles d'aider le citoyen à faire un choix. 
Dans une telle situation, le citoyen opte généralement pour la première 
adresse de la liste en espérant que ce soit la bonne. 

INCORRECT 

HFï IE 
j j Fichier Édition Affichage Favoris Oùtila Akto — * 

1 © - © - E l Ë) . 
| Adresse | - --- ... .. , - . £ | ; h II ES j 

Ministère 
ou organisme 

Québec 

Recherche dans le site 

i m 
Recherche a v a n c é e 

( Ministère 

( Ministre 

( Programmes 

( Publications 

( f o r m u l a i r e s 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Nous joindre 
Nos coordonnées générales : Nos services : 

Ministère ou organisme Programme De former à informer 

Édifice Hector-Fabre deformerainformer@minoro.qouv.qc.ca 
10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) Al A 1 Al Programme Simplifier, c'est tout simple 

simplifier@mînorq.qouv.qc.ca 
Téléphone": 1 800 123-4567 
Télécopieur : 418 123-4567 Services des publications 
www.minorq.qouv.qc.ca publications@minorq.qouv.qc.ca 

Service-conseil 
conseii@minorq.qouv.qc.ca 

Bureau des subventions 
subventions@minora.qouv.qc.ca 

Service des communications 
communications@minorq.qouv.qc.ca 

Webmestre 
webmestre@minorq.qouv.qc.ca 
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• COURRIEL CRÉER UNE PAGE DE COORDONNÉES COMPLÈTES 

Dans l'exemple ci-dessous, la présentation de la page Nous joindre 

a .été allégée. L'adresse permettant d'obtenir des renseignements 
généraux a d'abord été déplacée en tête de liste. Ensuite, seules 
les adresses les plus fréquemment utilisées par les citoyens ont 
été conservées. Finalement, on a changé les intitulés chapeautant 
les adresses de courriel pour les rendre plus explicites. Ces quelques 
modifications facilitent la sélection de la bonne adresse. 

j Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide 

I n I P l * 

© - a © 
j y ^ 

Ministère 
ou organisme 

Québec rara 

Recherche dans le site 

Recherche avancée 

( Ministère 

( Ministre 

r Pr°g ram mes 

( Publications 

( Formulaires 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Nous joindre 
Nos services: 

Ministère ou organisme Pour obtenir des renseignements généraux : 
Édifice Hector-Fabre info@minorq.qouv.qc.ca 
10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) Al A 1 Al Pour accéder à notre service-conseil : 

conseil@minorq.aouv.qc.ca 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 Pour communiquer avec notre webmestre : 
www.minorq.Qouv.qc.ca webmestre@minorq.qouv.qc.ca 

Ne présenter que l'information pertinente demeure le meilleur moyen 
d'alléger une page contenant un grand nombre de renseignements. Si, 
après sélection, les éléments pertinents restent très nombreux, les présenter 
sous forme de blocs thématiques contribuera à alléger la présentation. 
Chacun des blocs d'information doit toutefois être précédé d'un titre 
explicite qui aidera le citoyen à repérer les renseignements qu!il cherche. 
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• COURRIEL 

PRÉCISER LES LIMITES D'UTILISATION Tous les min is tères et les o rgan i smes p r oposan t une adresse 

DU COURRIEL de cour r ie l sur leur site W e b do i ven t i n f o rmer les c i toyens 

des r isques en cou ru s par l ' envo i d ' u n message par vo ie 

é l e c t ron ique . Pour ce faire, un pa rag raphe d ' ave r t i s semen t 

do i t ê t re insé ré d an s la p a g e de c o o r d o n n é e s d u s i te W e b . 

C e pa r ag r aphe do i t rense igner les c i toyens sur la sécur i té 

de l ' é change et sur le déla i de t ra i t ement des courr ie ls . 

Les min istères et les o r g an i sme s qu i ne r é p o n d e n t q u ' a u x 

d e m a n d e s de r ense i gnemen t s géné raux do i ven t é ga l emen t 

le men t i o nne r dans cet avis. 

Dans l 'exemple qui suit, le citoyen ne peut savoir que l 'envoi de 

renseignements personnels par l ' intermédiaire du courriel comporte 

des risques. Sans un avis quelconque, le citoyen pourra croire qu'i l peut 

acheminer des renseignements personnels de façon sécuritaire. 

INCORRECT 

_ 1 • ] X 

J Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide 

O • © • . « ' iÊ 
j Adresse | j J j J ES 

Ministère 
ou organisme V n - I a u Quebec a a Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Recherche dans le site 

i n ok.i 
Reche r c he a v a n c é e 

f7 Ministère 

[X Ministre 

f Programmes 

( Publications 

f Formulaires 

Nous joindre 
Ministère ou organisme 

Édifice Hectoi-Pabre 

10678, rue De La Chevrôtièrg 

Québec (Québec) A1A IA1 

Téléphone. 1 800 123-4567 

Télécopieui : 418 123-4567 

www.minorq.qoiN.ui y 

Pour obteni r des renseignements généraux : 

•nftX^minoKj.gojy.qcxq 
Pour commun ique r avec not re webmest re : 

vyebmestre@minorc . q o L i y .qc.ca 

http://www.minorq.qoiN.ui
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• COURRIEL 

RÉDIGER UN MESSAGE 
DE RÉACHEMINEMENT CLAIR 

Le processus de réacheminement de dossier doit être rendu 
transparent par l'envoi d'un message de transfert rédigé 
clairement. Ce message, adressé au citoyen, doit mentionner 
le transfert du dossier, mais également fournir au citoyen 
le nom et les coordonnées du service, du ministère ou de 
l'organisme qui prend son dossier en charge. Ces quelques 
renseignements permettront au citoyen de suivre 
le cheminement de sa demande. 

Le courriel qui suit annonce à un citoyen que sa demande est transférée 
à un autre service. La formulation imprécise empêche le citoyen de savoir 
exactement où est rendue sa demande. Les coordonnées du service en 
question ne sont pas fournies. Si le citoyen désire suivre le cheminement 
de son dossier, il devra communiquer avec le Service des renseignements 
tout en sachant que les personnes qui travaillent dans ce service ne sont 
pas en mesure de répondre à ses questions. 

INCORRECT 

Ministère 
ou organisme 

r \ O E l Quebec h o 
Monsieur, 

Nous ne sommes pas en mesure de vous donner les renseignements que vous souhaitez 
obtenir à propos des subventions accordées aux entreprises qui souhaitent simplifier leurs 
documents. Nous avons transféré votre demande au service concerné|qui vous répondra 
d'ici deux jours ouvrables. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Gilles Dubois 
Responsable des communications 
Service des renseignements 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 
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• COURRIEL RÉDIGER UN MESSAGE DE RÉACHEMINEMENT CLAIR 

Dans l 'exemple qui suit, l 'annonce du réacheminement du dossier a 

été améliorée : on a indiqué le service auquel le dossier a été réacheminé. 

De cette façon, le citoyen sait exactement d 'où viendra sa réponse 

et peut communiquer directement avec le personnel de ce service 

en cas de besoin. 

CORRECT 

Ministère 
ou organisme y i ES ES Quebec « o 
Monsieur, 

Nous ne sommes pas en mesure de vous donner les renseignements que vous désirez 
obtenir à propos des subventions accordées aux entreprises qui souhaitent simplifier 
leurs documents.lNous avons réacheminé votre demande à la personne responsable des| 
subventions au Ministère. Elle vous répondra d'ici deux jours ouvrables. En cas de besoin, 
vous pouvez la joindre|au 418 123-4567, poste 1111 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Gilles Dubois 
Responsable des communications 
Service des renseignements 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

— — 

Les coordonnées indiquées dans le message de réacheminement du 

dossier doivent donner les renseignements les plus précis que possède 

la personne qui répond pour l 'Administration. Lorsque cela est possible, 

les coordonnées fournies au citoyen seront celles du futur répondant. 

161 

mailto:communications@minorq.qouv.qc.ca
http://www.minorq.qouv.qc.ca


• COURRIEL 

BIEN IDENTIFIER L'EXPÉDITEUR Lazone identifiant l'expéditeur du courriel est le seul élément, 
avec l'objet, qui permet au citoyen de distinguer les messages 
importants des messages indésirables. Pour que les courriels 
en provenance de l'Administration soient perçus comme 
importants, leur expéditeur doit être facilement reconnaissable. 
La façon la plus sûre de parvenir à cette fin est d'inscrire 
le nom du ministère ou de l'organisme ainsi que son adresse 
dans la zone identifiant l'expéditeur. En effet , lorsqu'un 
citoyen envoie un courriel à l'Administration, il l'achemine à 
un ministère ou à un organisme précis et s'attend à recevoir 
une réponse de ce dernier. 

Dans l'exemple qui suit, le citoyen dispose seulement d'une adresse de 
courriel pour évaluer la pertinence du message reçu. Puisque l'adresse 
est essentiellement composée de sigles et d'acronymes, il peut être 
difficile pour lui de reconnaître l'expéditeur du courriel. 

INCORRECT 

[J Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Exp.: | info@minorg.gouv.qc.ca H 
Dest.: | Anne Dufour 

J Objet: I 

Dans l'exemple qui suit, un sigle identifie le Service des renseignements 
qui a expédié le courriel. Ce sigle est impossible à déchiffrer pour le 
citoyen, à moins qu'il ne communique régulièrement avec le service 
en question. N'étant pas en mesure de reconnaître l'expéditeur 
du courriel, le citoyen pourrait être tenté d'effacer ce message 
de sa boîte de réception sans le lire. 

INCORRECT 

I Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Exp. : I MINORG-DC-RENS <info@minorg.gouv.qc.ca> F I 

Dest. : | Anne Dufour 

Objet: I _ 

1 6 2 
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• COURRIEL BIEN IDENTIFIER L'EXPÉDITEUR 

Le courriel qui suit a été envoyé par une personne travaillant dans une 

direction des communications. Ayant envoyé sa demande à un ministère 

ou a un organisme précis, le citoyen est susceptible de ne pas comprendre 

que ce courriel est la réponse qu'il attend. De plus, plusieurs ministères, 

plusieurs organismes et certaines entreprises privées sont dotés d 'un 

service des communications portant un nom semblable. Il devient alors 

difficile pour le citoyen de connaître la provenance exacte du courriel 

sans déchiffrer l'adresse de l'expéditeur. 

INCORRECT 

j Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Exp.: I Direction des communications <info@minorg.gouv.qc.ca> 

Dest. : [ Anne Dufour I 

Objet: I 

Dans l'exemple suivant, on a inscrit l'adresse de courriel et le nom complet 

du ministère ou de l'organisme dans la zone d'identification de l'expéditeur. 

Ces renseignements permettent au citoyen de juger de la pertinence 

du courriel. Il peut être intéressant pour ce dernier de connaître le service 

d 'où provient sa réponse. Cette information n'apparaîtra toutefois qu'à 

la fin du courriel, dans le bloc de coordonnées. 

CORRECT 

^ H ^ H , . l o i . x | 

j Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Exp.: | Ministère ou organisme <info@minorg.gouv.qc.ca>| 

Dest. : | Anne Dufour 

Objet: r 
Il est fréquent que le signataire d'un courriel inscrive son adresse 

de courriel personnelle dans la zone d' identif ication de l'expéditeur, 

comme le montre l 'exemple qui suit. Cette façon de faire a l 'avantage 

de personnaliser les communications avec le citoyen. Toutefois, lorsqu'il 

s'agit d'un premier contact entre cette personne et un citoyen, ce dernier 

risque de considérer le courriel comme indésirable, le nom de l'expéditeur 

lui étant inconnu. 
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• COURRIEL BIEN IDENTIFIER L'EXPÉDITEUR 

INCORRECT 

j J n J i l l 
] Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Exp. : | Robert Tremblay <robert.tremblay@minorg.gouv.qc.ca> d 

Dest. : | Anne Dufour 

Objet: 

Une façon simple d'améliorer l'exemple précédent serait de joindre 

le nom du ministère au nom du signataire du courriel. Le nom complet 

du ministère pourrait également être remplacé par la signature abrégée, 

comme dans l'exemple ci-dessous. Cette façon de faire permet de clarifier 

la source du message tout en personnalisant la communication. 
CORRECT 

• i • - i n i x i i 
i Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Exp. : | Robert Tremblay, Ministère ou organisme <robert.tremblay@minorg.gouv.qc.ca> ^J 

Dest. : | Anne Dufour 

Objet : I 1 

I I 

La signature abrégée peut remplacer avantageusement un nom de 

ministère très long. Cette signature doit pouvoir être associée facilement 

au ministère par les citoyens. Les mots à double sens doivent être évités, 

ainsi que les expressions trop générales. Si on utilise la signature 

abrégée, il faut s'assurer que le citoyen reconnaîtra l 'expéditeur 

du courriel sans difficulté. En cas de doute, il vaut mieux conserver 

le nom complet du ministère. 
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• COURRIEL 

RÉDIGER SYSTÉMATIQUEMENT UN OBJET L'objet constitue le seul élément, avec l'identification de 
l'expéditeur, qui permet au citoyen de distinguer les courriels 
importants des courriels indésirables. Un objet doit être rédigé 
pour tous les courriels issus de l'Administration, et ce, même 
lorsque la commande Répondre (Reply) est utilisée. Comme 
dans la lettre, l'objet doit mentionner l'acte administratif 
(demande, réponse, acceptation, etc.) et le sujet abordé 
dans le courriel. 

Seule la mention Rép. : (ou RE ;) apparaît dans la zone d'objet du courriel 
suivant. Cette mention indique que la commande Répondre (Reply) a été 
utilisée, mais ne fournit aucune information sur le contenu du courriel. 
Le citoyen doit absolument ouvrir le courriel pour savoir s'il mérite son 
attention. Avec aussi peu d'information, certains citoyens pourraient être 
tentés de jeter ce courriel sans le lire. 

INCORRECT 

J Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Exp. : i E l 

Dest.: 1 

Objet : 1 Rép. : 

Ministère 
ou organisme / - v > i ES E S Quebec ran 
Monsieur, 

Nous avons pris connaissance de votre demande concernant [...] 

—Message d'origine-
Exp. : 
Dest: : 
Objet : 
> 

> 



• COURRIEL RÉDIGER SYSTÉMATIQUEMENT UN OBJET 

La commande Répondre.(Reply) a également été utilisée dans l'exemple 
qui suit. Dans ce cas, la personne qui répond au courriel a toutefois pris 
soin de remplacer la mention automatique par un objet lié au contenu 
de la réponse. Avec cet objet, le citoyen peut évaluer l'importance 
du courriel qu'il vient de recevoir. 

Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Exp.: [ 

Dest. : [ 

Objet: | Réponse à votre demande de renseignements 

Ministère 
ou organisme ' i K S i a Quebec qh 
Monsieur, 

Nous avons pris connaissance de votre demande concernant [...] 

—Message d 'or ig ine— 

[ • • • ] 

On a rédigé un objet au courriel qui suit. L'objet choisi laisse entendre 
que l'Administration demande des renseignements au citoyen, ce qui 
n'est pas le cas. L'objet est flou et donne une fausse information. 

INCORRECT 

E E S 
Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Exp. : [ 

Dest. : [ 

Objet : | Demande de renseignements 

Ministère 
ou organisme 

s-\ O El Quebec ca o 
Monsieur, 

Vous désirez savoir si le Ministère offre des séances de formation à la simplification de 
documents. Pour le moment, les séances de formation que nous offrons sont seulement 
accessibles aux employés de la fonction publique québécoise. Nous travaillons 
actuellement sur un projet de formation qui sera ouverte à toute personne intéressée 
à la suivre. Ce projet ne sera réalisé que l'été prochain. 
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• COURRIEL RÉDIGER SYSTÉMATIQUEMENT UN OBJET 

Dans l 'exemple corrigé qui suit, l 'objet renseigne le citoyen sur le sujet 

réellement abordé dans le courriel. À sa lecture, le citoyen saura 

immédiatement qu'i l répond à sa demande : il sera ainsi en mesure 

de le distinguer des courriels indésirables. 

La rédaction d'un objet indiquant clairement le sujet abordé dans 

le courriel aide le citoyen à distinguer les courriels importants 

des indésirables. En plus d'être choisi en fonction du sujet abordé, 

l'objet devrait être personnalisé. 
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• COURRIEL 

UTILISER LA SIGNATURE La signature du ministère ou de l'organisme expéditeur doit appa-

GOUVERNEMENTALE raître dans tous les courriels issus de l'Administration. Conformément 

au Programme d'identification visueiie (PIV), cette signature est 

placée dans l 'en-tête du courriel et elle est alignée à gauche. 

La signature gouvernementale n'a pas été insérée dans le courriel suivant. 

Sa présentation ne respecte donc pas les règles énoncées dans le PIV. 
INCORRECT 

Fichier Édition Affichage insertion Outils Message ? 

Exp.: 

Dest.: | 

Objet: | Envoi de la.brochure Simplifier, c'est tout simple' 

Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre courriel nous demandant de vous faire parvenir notre 
brochure Simplifier, c'est tout simple. Nous vous l'acheminons par la poste. [...] 

m 

La signature gouvernementale a été insérée dans le haut du courriel 

suivant. L'ajout de la signature rend le courriel conforme au PIV, lui 

donne de la crédibilité et permet au citoyen de reconnaître son émetteur.-
CORRECT 

I Fichier Édition Affichage Insertion Outils Message ? 

Il - P , | 
Dest.\ | 

Objet: | Envoi de la brochure Simplifier, c'est tout simple 

Ministère 
ou organisme 

Quebec o n 
Monsieur, 

[ - J 

La signature gouvernementale est insérée dans le courriel sous forme 

d'image. Toutefois, certains logiciels de courriel ne sont pas paramétrés pour 

afficher convenablement les images. Dans ce cas, l'image de la signature 

devient un fichier joint au message. Pour éviter que le citoyen prenne ces 

fichiers joints au message pour des renseignements supplémentaires ou 

pour toute autre chose, le nom du fichier de l'image doit adopter la 

forme suivante : logo_nomduministère. 
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• COURRIEL 

STRUCTURER LE COURRIEL Le courr ie l est généra lement perçu c o m m e un moyen de 

C O M M E UNE LETTRE • commun ica t i on famil ier. Cet te fami l ia r i té n 'a tou te fo is pas 

sa place quand l 'admin is t ra t ion pub l ique s'adresse au c i toyen. 

Dans ce contexte précis, le courr ie l do i t adop te r le style et la 

structure générale de la lettre administrat ive. Les composantes 

du courriel sont ordonnées c o m m e suit, les hui t é léments en 

gras étant obl igatoires : 

• signature gouvernementale, 
• men t i on du lieu et de la date, 

• appel, 
• brève mise en contexte, 
• réponse à la demande de l'usager, 
• i n f o rma t i on supp lémenta i re per t inente , 

• remerciements, 

• salutation, 
• signature (incluant la traçabilité ministérielle), 
• coordonnées, 
• avert issement ou aide à la nav igat ion, 

• message d'origine. 

La réponse do i t être donnée au c i toyen dès le premier 

paragraphe du courr ie l , imméd ia temen t à la suite d ' u n e brève 

mise en contexte . Toute i n fo rma t i on supp lémenta i re do i t être 

présentée dans les paragraphes qui suivent. 

Le courriel suivant commence avec un paragraphe d'avertissement qui 

fait écran à la réponse donnée au citoyen. L'avertissement est inutile 

puisque le citoyen demande des renseignements généraux. 
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• COURRIEL STRUCTURER LE COURRIEL COMME UNE LETTRE 

INCORRECT 

Ministère 
ou organisme 

Québec BE9 
Monsieur, 

Veuillez prendre note que nous offrons un service de renseignements généraux. 
Nous ne sommes pas en mesure de répondre aux questions concernant un dossier 
particulier. Les demandes à caractère personnel recevront une réponse par la poste 
ou par téléphone. 

Voici l'information que nous possédons sur L'aide-mémoire de la rédaction simple. 
Cette affiche est disponible en deux formats. Le format 1 m x 1,5 m est vendu 
au coût de 25 $ alors que le format 0,30 cm x 50 cm est vendu au coût de 3 $. 
Vous pouvez vous procurer L'aide-mémoire de la rédaction simple sur notre site 
(www.minorg.qQuv.qc.ca/publication/aidememoire/formulaire.htm) ou dans 
les bureaux de Services Québec. 

Exp. 
-Message d'origine-

Dest. : <info@minorq.qouv.qc.ca> 
Objet: Demande de renseignements 

Bonjour, 

J'ai vu dans un bureau une affiche sur la rédaction simple. On m'a dit que cette affiche 
est produite par votre ministère. Comment faire pour me la procurer? 

Merci 

VA 

Le paragraphe d'avertissement apporte souvent une information 

supplémentaire qui n'est pas pertinente pour tous les citoyens. Idéalement, 

il faut placer les avertissements à la fin du texte pour qu'ils ne retardent 

pas l'accès à la réponse attendue. Quand ils renseignent sur les services 

de l'Administration ou qu'ils.apportent de l'aide à la navigation, ils 

doivent immédiatement précéder le message d'origine. 

Dans l'exemple corrigé qui suit, le paragraphe d'avertissement 

a été déplacé à la fin du courriel, juste avant le message d'origine. 

De cette façon, le citoyen accède plus rapidement à l'information 

dont il a besoin, et l'information supplémentaire demeure disponible en 

cas de besoin. L'endroit le plus approprié pour donner ces renseignements 

serait toutefois la page du site Web où est offerte la possibilité 

de communiquer par courriel avec l'Administration. 
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• COURRIEL STRUCTURER LE COURRIEL COMME UNE LETTRE 

CORRECT 

Ministère 
ou organisme 

> i E a u Quebec o o 
Monsieur, 

Voici l'information que nous possédons sur L'aide mémoire de la rédaction simple. 
Cette affiche est disponible en deux formats. Le format 1 m x 1,5 m est vendu 
au coût de 25 $ alors que le format 0,30 cm x 50 cm est vendu au coût de 3 $. 
Vous pouvez vous procurer L'aide mémoire de la rédaction simple sur notre site 
(www.minorg.gouv.qc.ca/publication/aidememoire/formulaire.htm) ou dans 
les bureaux de Services Québec. 

Veuillez recevoir. Monsieur, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

Veuillez prendre note que nous offrons un service de renseignements généraux. 
Nous ne sommes pas en mesure de répondre aux questions concernant un dossier 
particulier. Les demandes à caractère personnel recevront une réponse par la poste 
ou par téléphone. 

> —Message d'origine 
> Exp.: 
> Dest. <info@minorq.qouv.qc-ca> 
> Objet : Demande de renseignements 
> 

> Bonjour, 
> 

> J'ai vu dans un bureau une affiche sur la rédaction simple. On m'a dit que cette affiche 
> est produite par votre ministère. Comment faire pour me la procurer? 

/a 

Puisque la date d'envoi du courriel est automatiquement indiquée grâce 

au logiciel de réception de courriel, la mention du lieu et de la date n'est pas 

obligatoire. Cette mention pourrait toutefois être ajoutée lorsque le lieu 

de provenance du courriel prend une importance particulière. 
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• COURRIEL 

RÉDIGER SYSTÉMATIQUEMENT UN APPEL Dans un courriel, l 'appel personnalise le contact avec le 

citoyen et détermine le niveau de formal i té de l 'échange. 

Il joue un rôle essentiel et do i t donc être présent dans tous 

les courriels issus de l 'Adminis t rat ion. Pour remplir son rôle 

adéquatement , l 'appel doi t être personnalisé et do i t adopter 

le t o n of f ic ie l de la let t re. On choisira entre Madame 

ou Monsieur en fonc t ion des renseignements fournis dans 

le courriel du ci toyen. L'expression Bonjour, même si elle 

est plus famil ière, pourra être util isée en remplacement de la 

fo rmule of f ic ie l lement recommandée. Madame ou Monsieur, 

lorsque les renseignements fournis par le citoyen ne permettent 

pas de déterminer son sexe. 

L'appel est absent du courriel suivant. Son absence donne l'impression 

d'un échange familier entre deux personnes qui se connaissent. Le ton 

de ce courriel pourrait sembler sec à un citoyen qui ne connaît pas 

son interlocuteur. 
INCORRECT 

i Ministère 
I ou organisme 

Québec o S 
i 
j Vous trouverez les renseignements que vous cherchez à propos de nos services d'aide 
j à la simplification en vous rendant au www.minorq.qouv.qc.ca/services/simolification.htm. 
; Vous pouvez également communiquer par téléphone avec un agent responsable de ces 
! services en composant le numéro suivant : 418 123-4567. 
i i 
I En espérant le tout à votre satisfaction, je vous adresse mes salutations les meilleures. 

> Message d'origine 
• > Exp. : 
: > Dest. : 

> Objet : Services d'aide en simplification 
> 

' > Bonjour, | > 
> J'aimerais savoir où il est possible d'avoir accès à des services d'aide en simplification 
> de documents. 

> Merci 
> 

> Dominique Savard 
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• COURRIEL RÉDIGER SYSTÉMATIQUEMENT UN APPEL 

On a ajouté un appel au courriel précédent afin de le personnaliser 

et de le rendre plus conforme aux règles du genre. Les renseignements 

fournis dans la demande du citoyen ne permettant pas de déterminer 

son sexe, l'expression Bonjour a été privilégiée. 

CORRECT 

Bonjour, 

Vous trouverez les renseignements que vous cherchez à propos de nos services d'aide 
à la simplification en vous rendant au www.minorq.qouv.qc.ca/services/simplification.htm-
Vous pouvez également communiquer par téléphone avec un agent responsable de ces 
services en composant le numéro suivant : 418 123-4567. 

En espérant le tout à votre satisfaction, je vous adresse mes salutations les meilleures. 

> Message d'origine— 
> Exp. : 
> Dest. : 
> Objet : Services d'aide en simplification 

> Bonjour, 
> 

> J'aimerais savoir où il est possible d'avoir accès à des services d'aide en simplification 
> de documents 

> Merci 
> 

> iDominiquel Sa va rd 

Â 

Le courriel suivant commence par l'expression Madame, Monsieur. 

Cet appel donne un aspect automatisé au courriel, d'autant plus 

que la signature indique clairement le sexe du citoyen. L'absence 

de personnalisation pourrait être perçue comme un manque de respect 

par cette citoyenne. 
INCORRECT 

Madame, 
Monsieur, 

Vous trouverez les renseignements que vous cherchez à propos de nos services d'aide 
à la simplification en vous rendant au www.minorq.qouv.qc.ca/services/simplification.htm. 
Vous pouvez également communiquer par téléphone avec un agent responsable de ces 
services en composant le numéro suivant : 418 123-4567. 

En espérant le tout à votre satisfaction, je vous adresse mes salutations les meilleures. 

B 
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• COURRIEL 

INSÉRER LES .COORDONNÉES 
DU OU DE .LA .SIGNATAIRE . 

La signature et les coordohriéèTjôuént'ûn.rôlèiessentiel 

en personnalisant le courriel et en donnant la possibil ité au 

citoyen de contacter la personne qui lui a répondu pour obtenir 

p l usd ' i n f o rma t i on . En conséquence, tous les courriels doivent 

se terminer par une signature et un bloc de coordonnées. 

La signature est celle de la personne ayant répondu au courriel. 

Le b loc,de.coordonnées indique la fonc t ion de cette dernière, 

le nom de son service, le nom du ministère ou de l 'organisme 

auquel.el le rest rattachée ainsi qu 'un numéro de té léphone ou 

une adresse de courriel permettant de communiquer à nouveau 

avec l 'Administ rat ion. v. 

Il arrive que plus d 'une personne réponde aux courriels au sein 

d 'un même service. Dans ce cas, chacune doi t pouvoir utiliser 

une signature dist incte. Dans le cas ou le log ic ie l util isé 

ne permet pas de garder en mémoire plus d 'un bloc 

de coordonnées, seuls les renseignements communs 

seront enregistrés comme signature. Chaque personne 

y ajoutera manuel lement son nom et, au besoin, ses • 

coordonnées personnelles. 

Les personnes travail lant dans un centre d'appels peuvent 

di f f ic i lement insérer leur nom à la f in du courriel. Elles 

s'assureront toutefo is de fourni r les renseignements suivants : 

fonction occupée, nom du service au sein duquel elles travaillent, 

nom de leur ministère ou organisme, et coordonnées permettant, 

au citoyen de communiquer à nouveau avec l 'Administ rat ion: 

Le courriel qui suit n'est pas signé et ne donne aucune coordonnée 

sur l'expéditeur. Aucun moyen, autre que la commande Répondre {Reply), 

n'est donné au citoyen pour obtenir des renseignements supplémentaires. 

De plus, l'absence de signature rend le courriel anonyme et le ton froid. 
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• COURRIEL INSÉRER LES COORDONNÉES DU OU DE LA SIGNATAIRE 

INCORRECT 

i 
Ministère 
ou organisme Vv >1 El B Quebecrara 
Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre courriel à propos d'une demande d'accréditation comme 
.formateur en simplification. Vous trouverez les formulaires d'accréditation sur notre 
site Web à l'adresse qui suit : 

www.minorq.qouv.qc.ca/formulaires/accreditation/formateur.htm. 

Meilleures salutations, 

Deux noms apparaissent au bas du courriel ci-dessous. La présence 

d'une double signature fait en sorte que le citoyen ne.sait plus avec 

qui il communique. 
INCORRECT 

Ministère 
ou organisme ^ i El O Quebec eso 
Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre courriel à propos d'une demande d'accréditation comme 
formateur en simplification. Vous trouverez les formulaires d'accréditation sur notre 
site Web à l'adresse qui suit : 
www.minorq.qouv.qc.ca/formulaires/accreditation/formateur.htm. 

Meilleures salutations, 

Marc Giroux ou Sylvain Lamarche 
Conseiller en simplification 
Bureau des formations 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) Al A 1A1 
Téléphone : 418 123-4567 ou 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
formulaires@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

Va 
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• COURRIEL INSÉRER LES COORDONNÉES DU OU DE LA SIGNATAIRE 

Le courriel qui suit est signé seulement par la personne qui l'a rédigé. 

Le courriel est personnalisé, et le citoyen sait exactement à qui s'adresser 

en cas de besoin. 

Ministère 
ou organisme 

Quebec o o 
Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre courriel à propos d'une demande d'accréditation comme 
formateur en simplification. Vous trouverez les formulaires d'accréditation sur notre 
site Web à l'adresse qui suit : 

www.minorq.qouv.qc.ca/formulaires/accreditation/formateur.htm. 

Meilleures salutations, 

Sylvain Lamarche 
Agent'd'information 
Service des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 
Téléphone: 418 123-4567 ou 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
sylvain.lamarche@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

y/. 

Dans certains cas particuliers, il est d'usage qu'une personne appose 

sa signature au bas d'un document rédigé au nom de quelqu'un 

d'autre {X pour Y). Lorsqu'une telle situation se présente, le signataire 

doit.mentionner au citoyen les raisons motivant l'usage de la double 

signature afin que ce dernier puisse savoir exactement avec 

qui il communique. 
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• C O U R R I E L 

ÉVITER LE TRAITEMENT FAMILIER Lorsqu' i l est uti l isé pour c o m m u n i q u e r avec le c i toyen, 

le courr iel do i t adopter un t o n of f ic ie l semblable à celui 

de la let t re admin is t rat ive. Le message do i t débuter par une 

f o r m u l e d 'appe l personnal isée et se clore par une salutat ion 

of f ic ie l le. L ' in fo rmat ion est mise en contex te et personnal isée. 

Le vous est sys témat iquement uti l isé pour désigner le c i toyen 

ou la citoyenne, alors que le nous sert à représenter la personne 

qui répond au nom de l 'Administ rat ion. Les messages adoptant 

un style quasi té légraph ique n ' o n t pas leur place dans ces 

échanges. La réduct ion des fo rmu les de poli tesse et l 'absence 

de mise en contexte leur d o n n e n t un aspect fami l ier mieux 

adapté à des échanges personnels. 

Le courriel qui suit est rédigé dans un style quasi télégraphique. 

L'absence de mise en situation et de salutation, ainsi que la formulation 

très directe donnent un ton cassant au message. 
INCORRECT 

Ministère 
ou organisme 

/ i E l O Quebec a a 
Bonjour, 

Votre document est prêt. Nous l'avons acheminé par la poste. 
Date d'envoi : 2006-01-01. 

Huguette Héroux 
Responsable des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

Quelques modifications ont été apportées à l'exemple précédent afin 

de lui donner une forme semblable à celle d'une lettre administrative. 

L'appel a été personnalisé, et l'information, présentée dans son contexte. 

Une salutation a été ajoutée pour clore le message. Sans être beaucoup 

plus long que l'exemple précédent, ce courriel donne une information 

plus précise tout en étant moins familier. 
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• COURRIEL ÉVITER LE TRAITEMENT FAMILIER 

CORRECT 

Ministère 
ou organisme 

Québec ES ES 
Monsieur, 

Votre confirmation d'inscription à la formation offerte le 2 octobre prochain est prête. 
Nous vous l'avons acheminée par la poste. Vous devriez la recevoir au début de la semaine 
prochaine. Si ce n'est pas le cas, n'hésitez pas à communiquer à nouveau avec nous. 

Veuillez recevoir, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

Huguette Héroux 
Responsable des communications 
Ministère ou organisme 

^ 

Dans l'exemple qui suit, l'ajout de points d'exclamation après l'appel 

et la salutation donne un ton très familier au courriel. Cette expressivité 

ne convient pas au sujet abordé et contraste avec le ton du message. 
INCORRECT 

Ministère 
ou organisme 

I 9 E 9 Quebec ta es 
| Bonjour ! 

Voici les renseignements que vous nous avez demandés à propos de notre programme 
Simplifier, c'est tout simple!. Cette subvention s'adresse aux grandes entreprises désirant 
amorcer un processus de simplification de leurs documents destinés au grand public. Pour 
y avoir droit, vous devez remplir le formulaire de demande et nous le faire parvenir avant 
le 15 mai prochain. 

Vous pouvez vous procurer le formulaire d'inscription au programme Simplifier, c'est tout 
simple! dans les bureaux de Services Québec ou en le téléchargeant à partir de notre site 
à l'adresse suivante : www.minorq.qouv.qc.ca/subvention/formulaire.pdf. 

Bonne journée ! 

Jules Jacques 

— 

s 
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• COURRIEL ÉVITER LE TRAITEMENT FAMILIER 

Les points d'exclamation qui suivaient l'appel et la salutation ont 

été éliminés de l'exemple suivant. L'appel et la salutation ont également 

été modifiés de façon à les rendre plus officiels. Ces modifications 

permettent d'en uniformiser le ton avec celui du reste du courriel. 

CORRECT 

Ministère 
ou organisme 

A . B E S Quebec tara 
Monsieur, 

Voici les renseignements que vous nous avez demandés à propos de notre programme 
Simplifier, c'est tout simple!. Cette subvention s'adresse aux grandes entreprises désirant 
amorcer un processus de simplification de leurs documents destinés au grand public. Pour 
y avoir droit, vous devez remplir le formulaire de demande et nous le faire parvenir avant 
le 15 mai prochain. 

Vous pouvez vous procurer le formulaire d'inscription au programme Simplifier, c'est tout 
simple! dans les bureaux de Services Québec ou en le téléchargeant à partir de notre site 
à l'adresse suivante : www.minorq.qouv.qc.ca/subvention/formulaire.pdf. 

Veillez recevoir, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

Jules Jacques 

Dans certaines circonstances, les citoyens apprécient recevoir un courriel 

adoptant un ton plus chaleureux que celui de la lettre administrative 

officielle. La transmission d'une bonne nouvelle, de renseignements sur 

une destination de voyage, de souhaits à l'occasion d'un événement 

heureux comptent parmi ces situations où un style moins soutenu 

pourrait être de mise et se traduire par une salutation adaptée au contexte. 

Le point d'exclamation doit être réservé à ces situations particulières. 
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• COURRIEL i . OPTIMISER LA PRÉSENTATION D'EXTRAITS DE DOCUMENTS 

INCORRECT 

1 Ministère 
i ou àrgahismè 
j ; ^ H Q 1 Quebec rao 
| Monsieur, 

1 En réponse à votre question concernant les obligations des ministères et 
' organismes en matière de simplification de documents, voici un extrait du Rapport 
j sur la simplification des communications de l'administration publique 

(www.minorq.qouv.qc.ca/rapport/simplification_communication.pdf). 

, «Tous les ministères et organismes de l'administration publique québécoise doivent 
j produire une Déclaration de services aux citoyens depuis 2000. L'un des principaux 

objectifs de la déclaration de services est d'améliorer la qualité des communications entre 
l'Administration et les citoyens. Pour y parvenir, la simplification des documents destinés à 

i la population est essentielle. C'est pourquoi le gouvernement-a dernièrement adopté.un 
! règlement obligeant les ministères et les organismes à sa charge à simplifier tous leurs; 
. documents destinés au grand public. Ces derniers ont trois ans pour atteindre cet objectif. » « 

1 Veuillez recevoir, Monsièur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. i 

Maxime Guertin 
i Préposé aux renseignements 
' Service des communications 
| Ministère ou organisme 
i 
j 10678, rue De La Chevrotière 
| Québec (Québec) Al A 1A1 
i Téléphone: 1 800 123-4567 
| Télécopieur: 418 123-4567 
' communications@minorg.gouv.qc.ca 

www.minorq.qouv.qc.ca 

L'extrait du document est toujours présent dans le courriel qui suit, mais 

il est précédé d'un résumé de l'information pertinente pour le citoyen. 

L'intervention du signataire permet de sélectionner l'information 

et favorise la poursuite de l'échange. 
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• COURRIEL OPTIMISER LA PRÉSENTATION D'EXTRAITS DE DOCUMENTS 

Ministère 
ou organsime 

o 0 
ca Cl Québec 

Monsieur, 

Voici les renseignements que nous détenons sur les obligations des ministères et 
organismes en matière de simplification des documents. 

Depuis mai dernier, tous les organismes et ministères du gouvernement québécois 
sont appelés à simplifier les documents qu'ils destinent à la population. Puisque les 
documents à modifier sont nombreux et qu'un travail d'une telle ampleur ne se fait pas 
du jour au lendemain, le gouvernement se donne trois ans pour que tous les documents 
concernés soient simplifiés. 

Pour obtenir plus de renseignements à ce sujet, je vous suggère de consulter 
le Rapport sur la simplification des communications de l'administration publique 
(www.minorq.gouv.qc.ca/rapport/simplification_communication.pdf), dont voici 
un extrait. 

«Tous les ministères et organismes de l'administration publique québécoise doivent 
produire une Déclaration de services aux citoyens depuis 2000. L'un des principaux 
objectifs de la déclaration de services est d'améliorer la qualité des communications entre 
l'Administration et les citoyens. Pour y parvenir, la simplification des documents destinés à 
la population est essentielle. C'est pourquoi le gouvernement a dernièrement adopté un 
règlement qui appelle les ministères et les organismes à simplifier tous leurs documents 
destinés au public. Ces derniers ont trois ans pour atteindre cet objectif. » 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Maxime Guertin 
Préposé aux renseignements 
Service des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorq.qouv.qc-ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

l ^ Z Z Z 

Les extraits cités doivent être courts pour ne pas allonger inutilement 

le courriel. Lorsque le résumé donne suffisamment de renseignments 

pour répondre au citoyen, la citation de l'extrait devient facultative. 

Dans ce cas, le résumé sera simplement suivi de la référence du document 

ou de l'adresse de la page Web où le citoyen pourra consulter 

le document complet. 
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• COURRIEL 

FOURNIR DES HYPERLIENS COMPLETS Dans le courr ie l , l 'hyper l ien permet de dir iger e f f i cacement 

le citoyen vers un supplément d ' in format ion. Pour que l'hyperlien 

puisse jouer adéqua temen t son rôle, il est essentiel qu ' i l soit 

inséré en ent ier et sans erreur dans le courr ie l . Les hyperl iens 

menan t d i rec tement à-la page où se t rouve l ' i n fo rma t i on 

per t inente pour le c i toyen sont à privi légier. 

Dans l 'exemple qui suit, on propose d'accéder à une informat ion 

en cliquant sur un hyperl ien présenté sous f o rme de texte. 

Si l 'hyperl ien ne fonc t ionne pas, le c i toyen n 'est pas en 

mesure d 'ob ten i r l ' i n fo rma t i on recherchée. 
INCORRECT 

Ministère 
ou organisme 

/ n > i E S E S Quebec q a 
Madame, 

Vous souhaitez obtenir les coordonnées d'organismes proposant des services d'aide à la 
rédaction. Vous accéderez à ces coordonnées en cliquant ici. 

Nous vous suggérons également de consulter notre Répertoire de services en rédaction 
et nos Fiches d'aide à la rédaction 
nous offrons. 

pour obtenir plus d'information sur les services que 

Veuillez recevoir, Madame, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

Huguette Héroux 
Agente d'information 
Direction des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) AtA 1 Al 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
cornmunications@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorg.gouv.qc.ca 

Le courriel précédent a été modifié en remplaçant les hyperliens présentés 

sous.forme de texte par l'adresse complète de la page où se trouvent 

les renseignements recherchés. De cette façon, si un hyperlien n'est 

pas fonctionnel, il sera possible de l'insérer dans la barre d'adresse 

d'un navigateur pour tenter d'accéder à la page. 
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• COURRIEL FOURNIR DES HYPERLIENS COMPLETS 

CORRECT 

Ministère 
ou organisme 

* i E S D Quebec ra ca 
Madame, 

Vous souhaitez obtenir les coordonnées d'organismes proposant des services d'aide à la 
rédaction. Vous accéderez à ces coordonnées en utilisant l'hyperlien suivant : 
www.minorq.qouv.qc.ca/redaction/orqanismes.htm. 

Nous vous suggérons également de consulter notre Répertoire de services en rédaction 
(www.minorq.qouv.qc.ca/redaction/repertoiredeservice.htm)|et nos Fiches d'aide à la 
rédaction (vwvw.minorq.qouv.qc.ca/redaction/fichesd'aide.htm) pour obtenir plus 
d'information sur les services que nous offrons. 

Veuillez recevoir, Madame, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

Huguette Héroux 
Agente d'information 
Direction des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

Certains citoyens et certaines citoyennes ne sont pas habiles dans 

l'utilisation d'Internet. Un court paragraphe expliquant comment 

accéder à l'information quand les hyperliens ne fonctionnent pas 

pourrait être une aide appréciée par ces personnes. Pour ne pas nuire 

à la lecture du courriel, ce texte d'aide à la navigation doit être inséré 

à la toute fin du courriel, juste avant le message d'origine. 
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• COURRIEL 

SIMPLIFIER LA MISE EN PAGE La mise en page do i t ref léter le découpage des idées et 

permet t re de d ist inguer rap idement les d i f férents éléments du 

courriel. Pour ce faire, un saut de l igne do i t être inséré entre les 

paragraphes c o m p o s a n t e courriel. Chacun de ces paragraphes 

do i t développer une seule idée. Dans le m ê m e esprit, lorsque 

une liste de documents à fournir ou de tâches à accomplir 

est insérée dans le texte, l 'énumérat ion de ces éléments doi t 

être présentée sous f o r m e d ' énuméra t i on vert icale. 

Le courriel qui suit est présenté en un seul bloc. Chacune de ses 

composantes est séparée par un simple retour de chariot. Cette mise 

en page, ne permet pas au lecteur de voir rapidement le nombre 

d'idées abordées dans ce courriel. Pour le savoir, il doit lire 

le: texte très attentivement. 
INCORRECT 

I Ministère 
; ou organisme 
j / ~ \ > i E S E S ! Quebec o h 

Monsieur, 
i Vous désirez savoir si le Ministère offre des séances de formation sur la simplification de 
1 documents. Pour le moment, les séances de formation que nous offrons sont seulement 
' accessibles aux employés de la fonction publique québécoise. Nous travaillons actuellement 

sur un projet de formation. Il vous sera possible de la suivre si vous le désirez. Ce projet 
devrait être réalisé dès l'été prochain. 
En attendant que vous puissiez bénéficier de notre projet de formation, je vous suggère 

! de consulter le guide suivant : HÉROUX, Huguette. Guide de la simplification de textes, 
| Québec, Presses du Québec, 2004,165 p. Cet ouvrage contient l'essentiel des règles 

' d'écriture en langue claire et simple. Vous pouvez vous le procurer dans les bureaux 
f de Services Québec ou en ligne à l'adresse suivante : 

www.minorq.qouv,qc:ca/quidedesimplification.pdf. 
« Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Huguette Héroux 
, Agente d'information 

^ 1 Direction des communications 
| I Ministère ou organisme 
' ; 10678, rue De La Chevrotière 
| ! Québec (Québec) Al A 1 Al 
! ' Téléphone: 1 800 123-4567 
j ! Télécopieur: 418 123-4567 

j communications@minorg.gouv.qc.ca 
| | www.minorq.qouv.qc.ca 
! i, -
, :i 
i 

Une façon simple d'améliorer la présentation de ce courriel est d'insérer 

un saut de ligne entre chacune de ses composantes. Les différentes parties 

du texte étant isolées les unes des autres, le découpage du courriel 

devient visible, ce qui en facilite la lecture. 
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• COURRIEL SIMPLIFIER LA MISE EN PAGE 

Ministère 
ou organisme 

Québec 
Monsieur, 

Vous désirez savoir si le Ministère offre des séances de formation sur la simplification de 
! documents. Pour le moment, les séances de formation que nous offrons sont seulement 

accessibles aux employés de la fonction publique québécoise. Nous travaillons actuellement 
, sur un projet de formation. Il vous sera possible de la suivre si vous le désirez. Ce projet 
^ devrait être réalisé dès l'été prochain. 

! En attendant que vous puissiez bénéficier de notre projet de formation, je vous suggère 
j de consulter le guide suivant : HÉROUX, Huguette. Guide de la simplification de textes, 
j Québec, Presses du Québec, 2004, 165 p. Cet ouvrage contient l'essentiel des règles 
j d'écriture en langue claire et simple. Vous pouvez vous le procurer dans les bureaux 
' de Services Québec ou en ligne à l'adresse suivante : 
1 www.minorq.qouv.qc.ca/quidedesimplification.pdf. 

! Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A1A1 
Téléphone: 1 800 123-4567 

I Télécopieur: 418 123-4567 
| communications@minorq.gouv.qc.ca 

j I www.minorq.qouv.qc.ca 

Huguette Héroux 
Agente d'information 
Direction des communications 
Ministère ou organisme 

. i 

Le courriel qui suit présente une liste de documents à fournir avec une 

demande de subvention. Ces documents sont présentés sous la forme 

d'une énumération horizontale. Ce mode de présentation n'est pas 

mauvais en soi, mais il a pour effet de dissimuler les renseignements 

les plus importants à l'intérieur du texte. 
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• COURRIEL SIMPLIFIER LA MISE EN PAGE 

•Ji;> 

INCORRECT • Ubi. 

Ministère 
ou organisme 

Québec OE9 
Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre formulaire de demande de subvention. Nous ne pouvons 
malheureusement pas procéder à l'étude de votre dossier, car vous avezomis d'y joindre 
certains documents. Nous poursuivrons le traitement de votre demande dès que vous 
nous aurez fait parvenir votre certificat de naissance, votre numéro d'assurance sociale 
et une copie d'une carte d'identité avec photo (permis de conduire, carte d'assurance 
maladie ou passeport). 

N'hésitez pas à communiquer avec nous au 1 800 123-4567 pour obtenir de plus 
amples renseignements. 

Meilleures salutations, 

Josée Huard 
Préposée aux renseignements 
Service des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A TA1 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorq,qouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

y/. 

Dans l'exemple qui suit, les documents à fournir sont présentés sous 

forme d enumération verticale: Cette disposition isole chacun des éléments 

de l'énumération, ce qui met en.évidence le découpage des idées 

et facilite le repérage de renseignements importants. 

i 

• 
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• C O U R R I E L SIMPLIFIER LA MISE EN PAGE 

CORRECT 

Ministère 
ou organisme 

s~\ y i E9E9 Quebec ra o 
Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre formulaire de demande de subvention. Nous ne pouvons 
malheureusement pas procéder à l'étude de votre dossier, car vous avez omis d'y joindre 
certains documents. Nous poursuivrons le traitement de votre demande dès que vous 
nous aurez fait parvenir : 

• votre certificat de naissance; 
• votre numéro d'assurance sociale; 
• une copie d'une carte d'identité avec photo (permis de conduire, carte d'assurance 

maladie ou passeport). 

N'hésitez pas à communiquer avec nous au 1 800 123-4567 pour obtenir de plus 
amples renseignements. 

Meilleures salutations, 

Josée Huard 
Préposée aux renseignements 
Service des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

— -

L'emploi de sous-titres peut également contribuer à simplifier la mise en 

page du courriel. On a recours à ce moyen pour subdiviser les courriels 

longs et ceux qui traitent de plus d'un sujet. Le sous-titre doit être court 

et explicite. 
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• COURRIEL 

RÉDUIRE L'EMPLOI DES PROCÉDÉS VISUELS Les logiciels de courr ier é lect ron ique o f f ren t la possibi l i té 

de varier la présentat ion des messages : choix de la pol ice 

de caractères, a jout d 'une couleur ou d 'une t rame de fond, 

etc. Le recours à de tels procédés est à éviter dans le cadre 

d ' u n échange de courriels entre l 'Admin is t ra t i on et le c i toyen 

ou la c i toyenne. Leur emplo i r isque de nuire à la lecture 

et d 'a f fec ter le té léchargement du courr ie l . De plus, ces 

procédés on t parfois pour e f fe t d 'at t i rer l 'a t ten t ion du 

lecteur sur des renseignements de mo indre impor tance. 

Dans le courriel qui suit, on a voulu distinguer le bloc de coordonnées 

du reste du texte en utilisant de la couleur. Le bloc de coordonnées se 

distingue déjà par son emplacement et par sa disposition; il n'a donc 

pas besoin d'être mis en évidence par ce moyen. La couleur a également 

l'inconvénient de ne pas toujours être perçue par les citoyens atteints de 

daltonisme. De plus la couleur ne paraît pas toujours à l'impression. 
INCORRECT 

Ministère 
ou organisme 

" i E9 • Quebec » a 
Madame, 

Nous avons bien reçu votre demande de renseignements à propos de la modification 
de certaines règles orthographiques et grammaticales en 2003. Notre connaissance 
du sujet n'étant pas suffisante, nous avons acheminé votre courriel à [...]. Un de leurs 
agents communiquera avec vous au cours des deux prochains jours. 

En espérant le tout à votre satisfaction, nous vous adressons nos meilleures salutations. 

Huguette Héroux 
Agente d'information 
Direction des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorg.gouv.qc.ca 
www.minorg.gouv.qc.ca 

- - - - ' - v " .. • - ^ 
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• COURRIEL RÉDUIRE L'EMPLOI DES PROCÉDÉS VISUELS 

Dans l'exemple qui suit, la personne qui répond au courriel a changé 

la police de-caractères du bloc de coordonnées et en a augmenté la 

.taille. Le recours à ce procédé nuit à la lecture du courriel en donnant 

une trop grande importance aux coordonnées par rapport à celle 

accordée aux renseignements contenus dans le message. 
INCORRECT _ 

; Ministère 
ou organisme i 

V n >1 es es Quebec es es 
I : i 

[ J Madame, j 

} j Nous avons bien reçu votre demande de renseignements à propos de la modification j 
j ! de certaines règles orthographiques et grammaticales en 2003. Notre connaissance ; 
] i du sujet n'étant pas suffisante, nous avons acheminé votre courriel à [...]. Un de leurs i 

; agents communiquera avec vous au cours des deux prochains jours. | 

j En espérant le tout à votre satisfaction, nous vous adressons nos meilleures salutations. J 
i 
1 , 

j • Huguette Héroux 
j ( Agente d'information 

; Direction des communications j 
\ Ministère ou organisme i 

! " -I 

10678, rue De La Chevrotière 1 ; 
Québec (Québec) A I A 1 A l j 

; : Téléphone: 1 800 123-4567 ! 
| ! Télécopieur: 418 123-4567 : j 

i communications@rninorg.gouv.qc.ca ; ! 
www.minorg.gouv.qc.ca , j 
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• COURRIEL RÉDUIRE L'EMPLOI DES PROCÉDÉS VISUELS 

Le courriel qui suit est présenté sur un fond tramé. Certaines lettres se 

confondent avec le motif de l'arrière-plan et la couleur du fond diminue 

le contraste avec le texte, ce qui rend sa lecture plus difficile. Cette 

stratégie augmente également la taille du courriel, ce qui peut occasionner 

des problèmes aux citoyens ayant recours à une connexion par ligne 

téléphonique ou à ceux dont la boîte de réception a une capacité 

de stockage limitée. 
INCORRECT 

Ministère 
où organisme n 

Québec QE9 
Madame, - - • -

- Nous avons bien reçu votre demande de renseignements àpropos de la modification 
de certaines règles orthographiques et grammaticalesen 2003. Notre connaissance 
du sujet n'étant pas suffisante, nous avons acheminé votre courriel .à. I...J. Un.de leurs . 
agents communiquera avec vous au cours .des deux prochains jours. 

, , En espérant le tout à votre satisfaction, nous vous adressons nos meilleures salutations. 

Huguette Héroux 
Àgente d'information 
Direction des communications 
Ministère ou organisme 

: 10678, Vue De La Chêvrôtière 
Québec (Québec) AtA 1A1 ; 

Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 -

' communications@minorq.qouv.qc,ca - • 
www.minorq.qouv.qc.car 
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• COURRIEL RÉDUIRE L'EMPLOI DES PROCÉDÉS VISUELS 

Aucun procédé visuel superflu n'est utilisé dans le courriel suivant. 

Le contraste des caractères noirs sur le fond blanc favorise la lisibilité 

du texte et permet notamment aux daltoniens d'accéder à l'information 

transmise. L'utilisation d'une seule police et d'une seule taille de 

caractères donne un.aspect sobre au courriel. Le bloc de coordonnées 

n'est pas mis en valeur puisque sa position et sa disposition permettent 

déjà de le distinguer facilement du reste du texte. 

Ministère 
ou organisme 

/ N ^ i mm s a Quebec o o 
Madame, 

Nous avons bien reçu votre demande de renseignements à propos de la modification 
de certaines règles orthographiques et grammaticales en 2003. Notre connaissance 
du sujet n'étant pas suffisante, nous avons acheminé votre courriel à [...], Un de leurs 
agents communiquera avec vous au cours des deux prochains jours. 

En espérant le tout à votre satisfaction, nous vous adressons nos meilleures salutations. 

Huguette Héroux 
Agente d'information 
Direction des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1 Al 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorg.gouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

Il est courant d'insérer des extraits de textes provenant d'autres sources 

dans un courriel. Ces extraits de textes font parfois appel à des procédés 

visuels différents de ceux utilisés dans le texte de base. Lorsque c'est 

le cas, la personne qui rédige le courriel doit uniformiser l'apparence 

des extraits et celle du courriel en éliminant la couleur, les arrière-plans 

et les différences typographiques (choix de polices, tailles, etc.). 
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• COURRIEL 

AMÉLIORER LA MISE EN ÉVIDENCE II arrive que l ' on veuil le at t i rer l ' a t t en t i on du c i toyen sur 

certains renseignements impor tan ts du courr ie l . Plusieurs 

procédés sont alors à la d isposi t ion du rédacteur, mais tous-

n ' o n t pas la m ê m e valeur. Le gras est le mei l leur moyen pour 

met t re en.év idence un m o t ou un passage. L' i tal ique est ut i le 

pour certains emplo is consacrés c o m m e la mise en évidence 

d 'un titre d'ouvrage, de mots empruntés ou encore d 'une citation. 

Dans le courr ie l , le sou l ignement do i t un iquemen t servir à " 

marquer les hyperliens. Si elles sont employées avec parcimonie, 

les majuscules peuvent servir n o t a m m e n t pour le t i t rage 

du courriel, sans plus, car elles on t de très mauvaises 

répercussions sur la lisibil ité. Enfin, les procédés employés 

aux premières heures des communicat ions électroniques, 

les suites d'astérisques (*), de gui l lemets ( " ) ou de souligne-

ments ( J , n 'on t plus l ieu d 'ê t re . Dans tous les cas, il faudra 

éviter d 'accumuler les procédés graphiques. 

Dans l'exemple suivant, les majuscules sont utilisées pour attirer 

l'attention du citoyen. Le procédé est à éviter à cause des faibles qualités 

de lisibilité des caractères majuscules. De plus, on applique le procédé 

à une portion trop grande du texte. 

INCORRECT 

VEUILLEZ NOTER QUE VOTRE FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION DOIT NOUS 
PARVENIR AU PLUS TARD LE 15 MARS PROCHAIN. Une réponse vous parviendra de 4 à 6 
semaines après réception de votre demande. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

. J 

Dans l'exemple corrigé qui suit, on a d'abord ciblé un passage plus court 

et plus pertinent à mettre en évidence. On a ensuite remplacé les majuscules 

par le gras, procédé beaucoup plus efficace en ce qui a trait à la ,lisibilité 

des caractères. 



COURRIEL AMÉLIORER LA MISE EN ÉVIDENCE 

Veuillez noter que votre formulaire de demande de subvention doit nous parvenir au 
plus tard le 15 mars prochain. Une réponse vous parviendra de 4 à 6 semainesaprès 
réception de votre demande. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Dans l'exemple qui suit, on a recours au soulignement pour mettre 

en évidence le titre d'un document. Ce procédé est-aujourd'hui périmé. 

Le texte souligné risque d'être confondu avec un hyperlien. 
INCORRECT 

I l 
Madame, 

Nous avons bien reçu votre demande concernant l'envoi du Guide d'écriture en langue 
claire et simple. Pour obtenir un exemplaire de ce guide, vous devez nous faire parvenir 
un mandat postal ou un chèque certifié de 14,95$ au nom du ministère de [...]. Nous 
vous ferons parvenir votre'exemplaire.dès réception du paiement. Comptez une dizaine 
de jours pour la livraison. 

Dans l'exemple qui suit, le soulignement a été remplacé par l'italique 

dont l'usage est usuel pour citer un document. 

H 

Madame, 

-T 

Nous avons bien reçu votre demande concernant l'envoi du Guide d'écriture en langue 
claire et simple. Pour obtenir un exemplaire de ce guide, vous devez nous faire parvenir 
un mandat postal ou un chèque certifié de'14,95 $ au nom du ministère de [...]. Nous 
vous ferons parvenir votre exemplaire dès réception du paiement. Comptez une dizaine 
de jours pour ^livraison. 

Pour que la mise en évidence soit efficace, il ne faut pas en abuser. 

Ainsi on évitera d'utiliser plus d'un procédé visuel pour attirer l'attention 

sur un élément du texte {soulignement + gras + italique). On s'assurera 

également de ne mettre en évidence que les éléments pertinents. 

Une trop longue portion du texte en gras n'attire plus le regard, 

elle aveugle le lecteur. 
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• COURRIEL 

PRÉSENTER LE MESSAGE D'ORIGINE 
APRÈS LA RÉPONSE 

Le courr ie l envoyé par le c i toyen est inséré dans la réponse 

re tournée par l 'Admin is t ra t ion af in de permet t re au c i toyen 

de re t rouver r ap i demen t le f i l de l ' échange en cours. La 

présence du message d 'or ig ine ne doi t toutefo is pas empêcher 

d'accéder rapidement à l ' in format ion contenue dans la réponse. 

C o m m e le regard du lecteur se por te nature l lement sur le haut 

de la page lorsqu'il amorce la lecture d 'un texte, cette posit ion 

devrait être occupée par la réponse faite au citoyen. Le message 

d 'o r ig ine v iendra à la suite, de façon à pouvo i r être consul té 

au besoin. 

Dans le courriel qui suit, le message d'origine apparaît avant la réponse 

attendue par le citoyen. Cette disposition oblige le citoyen à chercher 

le début de la réponse plus loin dans le courriel. 
INCORRECT 

> Exp.: 
> Dest. : <info@minorq.qouv.qc.ca> 
> Objet: Demande de renseignements 
> 

> Bonjour, 
> 

> J'ai envoyé une demande pour la subvention De former à informer il y a une semaine, 
> mais je n'ai toujours pas reçu de nouvelles. J'aimerais savoir où en est le traitement 
> du dossier pour pouvoir faire le suivi auprès de mon conseil d'administration. 
> Notre demande portait le numéro XX. 
> 

> Meilleures salutations, 

Ministère 
ou organisme 

/ -V y I K l K» Quebec h n 
Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre demande de subvention. La personne responsable de votre 
dossier m'a assuré que votre demande sera traitée au cours des prochains jours. Vous ' 
devriez donc recevoir une réponse dans une dizaine de jours. 

En cas de besoin, n'hésitez pas à communiquer avec nous par téléphone 
au 1 800 123-4567. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

Huguette Héroux 
Agente d'information 
Direction des communications 
Ministère ou organisme 
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• COURRIEL PRÉSENTER LE MESSAGE D'ORIGINE APRÈS LA RÉPONSE 

La disposition du courriel précédent a été modifiée pour que la réponse 

apparaisse avant le message d'origine. En procédant ainsi, le citoyen 

n'a pas besoin de chercher le début de la réponse et peut tout de même 

se référer au message d'origine en cas de besoin. 

Ministère 
ou organisme 

/ - v x i s a s a Quebec es es 
Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre demande de subvention. La personne responsable de votre 
dossier m'a assuré que votre demande sera traitée au cours des prochains jours. Vous 
devriez donc recevoir une réponse dans une dizaine de jours. 

En cas de besoin, n'hésitez pas à communiquer avec nous par téléphone 
au 1 800 123-4567. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de nos meilleurs sentiments. 

Huguette Héroux 
Agente d'information 
Direction des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) Al A 1 Al 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

> —Message d'origine— 
> Exp.: 
> Dest. : <info@minorq.qouv.qc.ca> 
> Objet : Demande de renseignements 
> 

> Bonjour, 
> 

> J'ai envoyé une demande pour la subvention De former à informer il y a une semaine, 
> mais je n'ai toujours pas reçu de nouvelles. J'aimerais savoir où en est le traitement du 
> dossier pour pouvoir faire le suivi auprès de mon conseil d'administration. 
> Notre demande portait le numéro XX. 
> 

> Meilleures salutations, 

(...] 

199 

mailto:communications@minorq.qouv.qc.ca
http://www.minorq.qouv.qc.ca
mailto:info@minorq.qouv.qc.ca


• COURRIEL PRÉSENTER LE MESSAGE D'ORIGINE APRÈS LA RÉPONSE 

INCORRECT 

i Ministère 
ou organisme 

/•"v ^ i E 9 E l Quebec ra n 
Monsieur, i » 

1 Votre demande de subvention est.maintenant complète. La personne responsable de 
i votre dossier m'a assuré que votre demande sera traitée d'ici quelques jours. Vous devriez 
1 recevoir une réponse au cours de la semaine prochaine. 
» 

! En cas de besoin, n'hésitez pas à communiqueravec nous par téléphone 
, au 1 800 123-4567. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
i i 

; Huguette Héroux 
j Agente d'information 

Direction des communications t 
! Ministère ou organisme 

j ; 10678, rue De La Chevrotière 
j ' Québec (Québec) A1A 1A1 
j i Téléphone: 1 800 123-4567 
! Télécopieur: 418 123-4567 
j ' communications@minorq,qoùv.qc.ca 
1 I www.minorg.qouv.qc.ca 

> Message d'origine-
» > Exp. : <info@minorg.gouv.qc.ca> 
J > Dest. : 
j > Objet: Demande d'envoi d'un document manquant 

> 

[ > Monsieur, 
« > 

> Nous avons bien reçu votre demande de subvention, mais la personne responsable 
> de votre dossier me dit que votre dossier n'est pas complet. Le feuillet 4 de la demande de 

; > subvention manque à votre dossier. Nous pourrons traiter votre dossier dès la réception 
» > de ce document. Vous pouvez vous procurer ce feuillet en visitant cette page : 
• > www.min'orq.qouv.qc.ca/formulaire/deformerainformer_feijillet4.pdf. 
! > 
| > Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
' > 

> Huguette Héroux 
! > Agente d'information 

> Direction des communications 
i > Ministère ou organisme 

> Message d'origine-

Tous les messages échangés entre le citoyen et l'administration publique 

sont cités dans le courriel suivant. Cette façon de faire augmente 

inutilement la longueur du courriel et oblige le citoyen à faire défiler 

le texte jusqu'à la fin pour retrouver le contenu de son message. 

t 
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• C O U R R I E L PRÉSENTER LE MESSAGE D'ORIGINE APRÈS LA RÉPONSE 

> Exp.: 
> Dest. : <info@minorq.qouv.qc-ca> 
> Objet : Demande de renseignements 

> Bonjour, 

> J'ai envoyé une demande pour la subvention De formera informer il y a une semaine, 
> mais je n'ai toujours pas reçu de nouvelles. J'aimerais savoir où en est le traitement du 
> dossier pour pouvoir faire le suivi auprès de mon conseil d'administration. 
> Notre demande portait le numéro XX. 

> Salutations distinguées, 

Dans l'exemple modifié qui suit, seul le message précédemment envoyé 

par l'Administration a été inclus en tant que message d'origine. Ce message 

contient l'information la plus récente, mais aussi la plus susceptible 

de bien mettre la réponse en contexte. 
CORRECT 

Ministère 
ou organisme 

> \ > i E 3 C 3 Quebec ei ra 
Monsieur, 

Votre demande de subvention est maintenant complète. La personne responsable des 
demandes de subventions m'a assuré que votre demande sera traitée d'ici quelques jours. 
Vous devriez recevoir une réponse au cours de la semaine prochaine. 

En cas de besoin, n'hésitez pas à communiquer avec nous par téléphone 
au 1 800 123-4567. 

Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Huguette Héroux 
Agente d'information 
Direction des communications 
Ministère ou organisme 
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• COURRIEL- MARQUER VISUELLEMENT LE MESSAGE D'ORIGINE 

Afin'de permettre au citoyen de distinguer, lés deùx textes d'un seLfi' 

coup'd'ceil, il faut ajouter des chevrons au débût'des lignes tJu message' 

d'origine lorsque le logiciel de courriel ne le fait pas automatiquement, 

comme le montre l'exemple qui suit. Deux sauts de ligne ont également 

été ajoutés à la suite des coordonnées de la réponse pour rendre 

le.début du message d'origine plus facile à repérer. 

Monsieur, 

Nous avons bien reçu votre courriel nous demandant de vous acheminer notre brochure 
• Simplifier/c'est todt simple. Nous'vous l'envoyons par la poste à l'adresse que vous nous 
avez indiquée. Vous devriez la^recevoir d'ici trois jours. 

En cas de besoin, vous pouvez communiquer avec nous par téléphone au 1 800 123-4567. 

Bonne lecture, 

Martine Gauthier 
Agente d'information 
Direction des communications 
Ministère ou organisme 

10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 
Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
communications@minorq.qouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

> —- Message d'origine —-
> Exp.: 
> Dest. : <info@minorg,gouv.qc.ca> 
> Objet : Demande de rénseignements 
> 

> Bonjour, 
> 
> J'ai eu l'occasion de consulter une brochure intitulée Simplifier, c'est tout simple. 
> On m'a dit qu'elle provenait de votre ministère. J'apprécierais beaucoup gu'on m'en 
> fasse parvenjr un exemplaire à l'adresse suivante : 
> 

Même si la couleur peut sembler un procédé efficace pour distinguer 

visuellement la réponse du message d'origine, il n'est pas approprié 

de l'utiliser. En effet, les textes en couleur risquent de ne pas pouvoir 

être lus par des citoyens daltoniens ni retransmis par certains logiciels 

de courriel. 

mailto:communications@minorq.qouv.qc.ca
http://www.minorq.qouv.qc.ca


• COURRIEL 

GÉRER EFFICACEMENT Joindre un document au courriel s'avère parfois nécessaire pour 

LES DOCUMENTS JOINTS t ransmet t re un formula i re ou des renseignements supplémen-

taires à un ci toyen. Lorsqu'un document .es t jo in t au courriel, 

le signataire doi t ment ionner sa présence et fourn i r le nom 

du f ichier dans le courriel. Le nom du f ichier doi t être explicite 

af in de permet t re au ci toyen de le reconnaître faci lement. 

Un document est joint au courriel suivant, mais sa présence n'est 

pas mentionnée dans le texte. Le citoyen pourrait ne pas remarquer 

la présence d'un document joint ou pourrait croire que le document 

a été joint automatiquement par son logiciel de courriel. Dans les 

deux cas, le document risque de ne pas être consulté. 
INCORRECT 

Objet: | Réponse à votre demande sur la subvention pour PME 

D o c u m e n t joint : formulaire_subventionPME.pdf 

Ministère 
ou organisme n o 

Quebec h h 
Monsieur, 

En réponse à votre courriel de ce matin, voici comment.procéder pour demander 
la subvention pour PME en processus de simplification. Vous devez tout d'abord 
vous procurer un formulaire de demande de subvention en vous rendant à l'un 
de nos bureaux ou encore en ligne, à la page suivante : 
www.minorq.qouv.qcca/formulaire/simplification PME.pdf. 

Une fois le formulaire rempli, vous devrez l'acheminer à l'adresse suivante : 

Service des subventions 
Ministère ou organisme 
10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 

Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
subventions@minorq.qouv.qc.ca 
www.minQrq.qouv.qc.ca 

Comptez de 4 à 6 semaines avant de recevoir une réponse à votre demande de subvention. 
[...] 
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• COURRIEL GÉRER EFFICACEMENT LES DOCUMENTS JOINTS 

Dans l'exemple qui suit, la présence d'un document joint est mentionnée 

dans le courriel. Le citoyen est également informé du type de document 

qu'on lui.envoie et sait sous quel nom de fichier il pourra le trouver. 

Fichier Édit ion A f f i chage Insert ion Outi ls M e s s a g e ? 

EËE) 

Exp.: [ 

Dest. : [ 

Objet : | Réponse à votre demande sur la subvention pour PM?" 

Document joint : formulaire_subventionPME.pdf 

Ministère 
ou organisme 

Québec • S 
Monsieur, 

En réponse à votre courriel de ce matin, voici comment procéder pour demander 
la subvention pour PME en processus de simplification. Vous devez tout d'abord 
vous procurer un formulaire de demande de subvention en vous rendant à l'un 
de nos bureaux ou encore en ligne, à la page suivante : 
www.minorq.qouv.qc.ca/formulaire/simplification_PME.pdf Vous trouverez un 
exemplaire du formulaire en document joint (formulaire_subventionPME.pdf) 

B 

Une fois le formulaire rempli, vous devrez l'acheminer à l'adresse suivante : 

Service.des subventions 
Ministère ou organisme 
10678, rue De La Chevrotière 
Québec (Québec) A1A 1A1 

Téléphone: 1 800 123-4567 
Télécopieur: 418 123-4567 
subventions@minorg.gouv.qc.ca 
www.minorq.qouv.qc.ca 

Comptez de 4 à 6 semaines avant de recevoir une réponse à votre demande de subvention. 

Dans l'exemple qui suit, on remarque la présence d'un document joint. 

Le nom donné à ce fichier est incompréhensible. Il ne fournit aucun 

renseignement à propos du type de document transmis ou de son contenu. 

i 

http://www.minorq.qouv.qc.ca/formulaire/simplification_PME.pdf
mailto:subventions@minorg.gouv.qc.ca
http://www.minorq.qouv.qc.ca


• COURRIEL GÉRER EFFICACEMENT LES DOCUMENTS JOINTS 

INCORRECT 

Dans l'exemple suivant, le nom de fichier donné au document joint fournit 

des renseignements utiles au citoyen. La seule lecture de son nom permet 

de savoir que le document est un formulaire qui concerne une subvention 

destinée aux PME. Ce nom de fichier explicite permet au citoyen de repérer 

rapidement le document sur son ordinateur. 

La possibilité de joindre un ou des documents à un message est fort 

utile pour apporter des renseignements supplémentaires ou encore pour 

acheminer au citoyen, par exemple, un formulaire, une grille de calcul, 

etc. Toutefois, il ne faut surtout pas abuser du procédé. Deux pratiques 

courantes sont à éviter. 

La première : certains rédacteurs ont le réflexe de répondre dans un 

document qu'ils joignent.ensuite à un courriel comportant le texte suivant : 

Vous trouverez la réponse à votre question dans le.document joint à ce 

message. Cette pratique est à éviter à cause des manipulations inutiles 

qu'elle impose au citoyen. La deuxième : renvoyer le citoyen au document 

joint dans l'espoir qu'il trouve la réponse à sa question. Dans tous les cas, 

le courriel lui-même doit contenir la réponse à la question du citoyen, 

le document joint servant alors uniquement de supplément à la réponse. 
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• COURRIEL 

ÉVITER LES ENVOIS NON SOLLICITÉS Quand un courr ie l est envoyé au c i toyen, il f au t éviter d 'y 

jo indre un document sans rapport direct avec la communicat ion 

en cours. Ces documents ont pour ef fet de détourner l 'a t tent ion 

du c i toyen. Lorsqu 'un ministère ou un organ isme désire 

acheminer un d o c u m e n t non soll icité à un c i toyen, il do i t le 

faire dans un courr ie l d ist inct . Seuls les documen ts per t inents 

do ivent faire l 'ob je t d ' u n envoi par courr ie l . Les envois non 

per t inents seront perçus c o m m e des pourr ie ls par le c i toyen. 

La mul t ip l i ca t ion des envois non soll icités r isque d 'en tacher 

la crédibi l i té de l 'Admin is t ra t ion . 

Un sondage ne devrait jamais être envoyé par courr ie l . 

Le retour du sondage par voie é lect ron ique permet de retracer 

l ' ident i té du répondant , ce qui va à r e n c o n t r e du pr incipe 

d ' a n o n y m a t du sondage. Dans le cas où un sondage do i t 

êt re d is t r ibué , il est p ré fé rab le d ' i nv i t e r le c i toyen à y 

répondre en se rendant à une page W e b ind iquée dans 

le texte. Cet te inv i ta t ion do i t être incluse à la t o u t e f in 

du courr ie l , juste avant la sa lutat ion. 

Dans l'exemple qui suit, on informe le citoyen qu'un sondage est joint 

au courriel. Le citoyen est tenté de renvoyer le sondage par courriel 

une fois rempli, ce qui permettrait de l'identifier. 
INCORRECT 

Voici les renseignements que nous possédons concernant les différents programmes 
de subvention offerts aux-entreprises par notre ministère. Deux programmes sont 

l actuellement offerts. Le premier programme, Simplifier, c'est tout simple, s'adresse 
1 aux organismes sans but lucratif qui désirent simplifier leurs documents. Le programme 
| De former à informer a été créé pour venir en aide aux PME québécoises qui désirent 
| former leurs employés à la rédaction en langue claire et simple. 

Vous trouverez les détails du programme Simplifier, c'est tout simple à l'adresse : 
j www.minorq.qouv.qc.ca/subventions/simplifiercesttoutsimple.pdf, et ceux concernant 
( le programme-De former à informer à l'adresse : 
| www.minorq.qouv.qc.ca/subventions/deformerainformer.pdf. 

I Je profite de l'occasion pour vous inviter à remplir le sondage que vous trouverez en 
, document joint (sondage.doc) et à.nous l'acheminer d'ici 10 jours. Les réponses à ce 

sondage nous aideront à améliorer notre service à la clientèle. 

J'espère que ce message répond à vos interrogations. 

[...I 
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• C O U R R I E L ÉVITER LES ENVOIS NON SOLLICITÉS 

Dans l'exemple qui suit, aucun document non sollicité n'est joint au 

courriel. Le renvoi à une page Web pour répondre au sondage permet 

de conserver l'anonymat du citoyen. 
CORRECT 

Voici les renseignements que nous possédons concernant les différents programmes 
de subvention offerts aux entreprises par notre ministère. Deux programmes sont 
actuellement offerts. Le premier programme, Simplifier, c'est tout simple, s'adresse 
aux organismes sans but lucratif qui désirent simplifier leurs documents. Le programme 
De formera informera été créé pour venir en aide aux PME québécoises qui désirent 
former leurs employés à la rédaction en langue claire et simple. 

Vous trouverez les détails du programme Simplifier, c'est tout simple à l'adresse : 
www.minorq.qouv.qc.ca/subventions/simplifiercesttoutsimple.pdf, et ceux concernant 
le programme De former à informer à l'adresse : 
www.minorq.qouv.qc.ca/subventions/deformerainformer.pdf. 

Je profite de l'occasion pour vous inviter à remplir un sondage sur nos services en vous 
rendant à l'adresse : www.minorq.qouv.qc.ca/sondaqe.htm. Les réponses 
à ce sondage nous aideront à améliorer notre service à la clientèle. 

J'espère que ce message répond à vos interrogations. 
[...] 

Comme les documents joints alourdissent le courriel, il est impératif 

de s'assurer de leur pertinence avant de les joindre. En effet, la réception 

d'un courriel volumineux est problématique pour les citoyens qui ont accès 

à Internet par le réseau téléphonique ou dont la boîte de réception du 

courriel a une capacité limitée. Un courriel volumineux prend du temps 

à télécharger et peut même bloquer la boîte de réception des destinataires. 
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Formulaire 
papier 



• Destiné à recueill ir de l ' i n fo rmat ion , le formula i re est un type de document bien 

connu des citoyens et des citoyennes. Son degré de complexi té varie énormément , 

t o u t autant que les di f férents fo rmats dans lesquels il se présente. Les citoyens 

le perçoivent souvent comme un document difficile à comprendre et à remplir. 

Outre la complex i té des termes employés, le manque d 'un i fo rm i té visuelle entre 

les di f férents formulai res expl ique cer ta inement ces di f f icul tés. En ef fet , la grande 

diversité des formulai res rend dif f ic i le l 'acquisi t ion d 'habi tudes de lecture qui 

auraient pour conséquence d'améliorer la compréhension. Af in de rendre les formulaires 

plus lisibles et plus intel l igibles, les concepteurs doivent veiller à en simpli f ier 

l 'organisat ion générale et à en f iger la présentat ion visuelle. Les documents 

d 'accompagnemen t (guides, dépl iants, etc.) doivent être conçus en même temps, 

af in d'assurer un max imum de cohérence, tan t du po in t de vue visuel que du po in t 

de vue de l ' i n fo rmat ion . 

Formulaire papier 
L'information 
Pour faciliter le remplissage d'un formulaire, il 
convient de réduire à l'essentiel la tâche demandée 
aux citoyens. En ce sens, les concepteurs doivent 
ne recueillir que les renseignements essentiels. 
Par ailleurs, les formulaires doivent contenir les 
instructions complètes pour que les citoyens puissent 
comprendre toutes les questions et y répondre 
adéquatement. La préparation des documents 
d'accompagnement, comme les guides ou 
les feuillets explicatifs, doit se faire parallèlement 
au document principal et en écho avec lui. Lorsque 
des opérations relativement complexes sont 
demandées (comme c'est le cas pour les calculs), 
il est important de préparer des exemples parlants 
et détaillés dans les documents d'accompagnement. 

La terminologie 
Souvent rattachés à des domaines de spécialité, 
les formulaires peuvent comporter un certain nombre 
de termes peu courants. Il est impératif d'expliquer 
ces termes quand i! n'est pas possible de les supprimer 
ou de les remplacer par des équivalents plus simples. 
La partie générale du guide traitant de la rédaction 
explique comment simplifier la terminologie utilisée 
dans les documents de l'administration publique. 

Les formulaires, même lorsqu'ils sont très simples, 
ont en commun la partie des renseignements sur 
l'identité. Afin d'uniformiser la demande de ces 
renseignements, les concepteurs doivent recourir 
aux mêmes termes. Ces derniers sont présentés 
et définis dans le vocabulaire des Termes à utiliser 
dans les libellés des formulaires. 

L'aspect visuel 
Le premier contact avec un formulaire décourage 
souvent le citoyen qui mesure alors l'ampleur de 
la tâche qui l'attend. Pour réduire l'impact de ce 
phénomène, il est important d'aérer l'information 
en favorisant la présence d'espaces blancs, notamment 
en utilisant des marges et un interlignage généreux. 
En limitant le nombre d'alignements verticaux, on 
favorise un meilleur regroupement de l'information 
et on facilite ainsi le travail de l'œil sur la page. 
La police de caractères suggérée est la Frutiger 
étroite condensée (celle de l'exemple à droite), 
autant pour ses qualités esthétiques que pour sa 
sobriété qui favorise la lisibilité. De plus, cette police 
s'apparente beaucoup à la police Chaloult utilisée 
dans le Programme d'identification visuelle (PIV). 

Les formats 
Le schéma ci-dessous présente un mode d'organisation 
idéal pour le formulaire et les documents 
qui l'accompagnent, que l'ensemble soit simple 
ou complexe. Le principe de base consiste à isoler 
le formulaire lui-même de tous les autres types 
de renseignements et d'insérer ces derniers dans 
un feuillet ou un guide qui pourra être utilisé au 
besoin par le citoyen. En plus de servir comme 
document d'accompagnement, le feuillet ou le guide 
est aussi le document de présentation du formulaire. 

Demande d'inscription 

EXEMPLE DE PRÉSENTATION 

Ministère 
ou organisme 

Québec Demande d'inscription MO-01 
(2006-01-01) 

Remplissez toutes les cases 
du formulaire à l'encre et 
en caractères d'imprimerie. 

1 Renseignements sur l'identité 

Sexe 

• Masculin • Féminin 

Nom de famille 

Adresse de domicile 

Prénom 

Numéro Rue 

Servez-vous de cet espace • 
pour compléter votre 
adresse ou pour donner 
des précisions sur votre 
adresse (lot, site; tour, etc.). 

Renseignements complémentaires 

Ville, village ou municipalité 

Province 

Adresse de correspondance 

Numéro Rue 

Servez-vous de cet espace • 
pour compléter votre 
adresse ou pour donner 
des précisions sur votre 
adresse (lot site, tour, etc.). 

Renseignements complémentaires 

Ville, village ou municipalité 

Case postale 

I 
Province 

Pays 

Succursale 

I 
Pays 

Autres moyens de communication 
i i i i i i i i i i i 
Ind. rég. Téléphone au domicile 

J L 
Ind. rég. Téléphone au travail Poste 

j I 
Ind. rég. Téléimprimeur (ATS) Courriel 

Appartement 

J L 
Code postal 

Appartement 

Code postal 

2 Renseignements sur la naissance 

Lieu de naissance Lieu d'enregistrement ou n8 d'inscription 

Nationalité 

• Canadienne de naissance 

• Canadienne par naturalisation 

D Autre : I 

ANNÉE MOIS JOUR 

Date d'entrée au Canada 

ANNÉE 

I I I 
MOIS JOUR 

I I I 
Date de naissance 

MOIS JOUR 

I i i i 
Date de naturalisation 

Vous devez retourner 
le formulaire au centre 
de traitement dont 
l'adresse figure sur 
l'enveloppe de retour. 

3 Signature 

Signature Date Réservé au Ministère 

AIDE-MÉMOIRE 

H La zone de titre et 
les espaces réservés 

Regrouper le numéro et 
le titre du formulaire 

Rassembler et distinguer visuellement 
les espaces réservés à l'Administration 

Employer les trames pour 
les espaces réservés à l'Administration 

H Le corps du formulaire 

Hiérarchiser les zones d'information 

Limiter le nombre d'alignements 

Distinguer les zones conçues 
pour des destinataires différents 

Traiter les libellés uniformément 

Présenter de façon uniforme 
les renseignements sur l'identité 

Simplifier la numérotation des questions 

Donner les indications de remplissage 
dans la marge 

Éviter les demandes 
de renseignements inutiles 

Numéroter les subdivisions 
de façon logique 

H Les zones de saisie 

Délimiter les zones de saisie 

Choisir le bon type de zones de saisie 

Formater adéquatement les cases de saisie 

Faciliter l'inscription des montants d'argent 

Optimiser la présentation 
des cases à cocher 

VI Les autres documents 

Alléger la présentation 
des documents d'accompagnement 

Présenter les annexes 
de façon claire et ordonnée 

Le document d'accompagnement est introduit par 
une page de présentation sobre et dépouillée qui 
contient les renseignements suivants : identification 
de l'organisme ou du ministère qui émet le document, 
titre du formulaire, code administratif et date 
de mise à jour, description du rôle du formulaire 
et description des destinataires potentiels. Dans 
la mesure où cette façon de faire est appliquée 
à l'ensemble d'un service, voire d'un organisme 
ou d'un ministère au complet, l'uniformité visuelle 
qui en découle permet d'améliorer la perception 
de ces documents auprès du grand public. 

En fonction de l'épaisseur du document d'accompa-
gnement, différents modes de pliage peuvent être 
adoptés, comme L montrent les schémas suivants. 
Le formulaire pouirait être inséré au milieu d'un guide 
d'accompagnemeit étoffé (a). Dans le cas où il y a 
moins de renseigrements à fournir, le formulaire 
peut tout simplerrent constituer la deuxième page 
- détachable - d'jn feuillet qui contient une seule 
page d'explicatior (b), deux (c) ou plus (d). 

Selon le cas, le document d'accompagnement 
est très simple et ne contient que quelques pages, 
ou bien il est très étoffé et constitue un guide 
de plusieurs dizaines de pages. Le document peut 
inclure les éléments suivants : explications détaillées 
sur le processus administratif, notes légales, extraits 
de règlements ou de lois, lexique des termes spécialisés 
(s'ils sont trop nombreux pour être expliqués dans 
le formulaire même), explications des rubriques du 
formulaire, coordonnées complètes de l'organisme 
ou du ministère, etc. 

Le formulaire lui-même est détachable du feuillet 
d'accompagnement. Comme le montre l'exemple 
de présentation, il ne contient que l'information 
essentielle pour le remplissage. La cohérence entre 
le formulaire et le document d'accompagnement 
doit être optimale : le nom des sections, le libellé 
des cases de saisie et la terminologie employée 
de façon générale doivent être semblables dans 
les deux documents. 

Source : De la lettre à la page Web : savoir communiquer avec 
le grand public, Québec, Les Pub l i ca t ions d u Québec, 2006, 376 p. 



Formulaire 
papier 

Destiné à recueillir de l ' informat ion, le formulaire 

est un type de document bien connu des citoyens 

et des citoyennes. Son degré de complexité varie 

énormément, tou t autant que les différents 

formats dans lesquels il se présente. Les citoyens 

le perçoivent souvent comme un document difficile 

à comprendre et à remplir. Outre la complexité des 

termes employés, le manque d 'un i formi té visuelle 

entre les différents formulaires explique certainement 

ces difficultés. En effet, la grande diversité des 

formulaires rend diff icile l 'acquisition d'habitudes 

de lecture qui auraient pour conséquence d'améliorer 

la compréhension. Afin de rendre les formulaires plus 

lisibles et plus intelligibles, les concepteurs doivent 

veiller à en simplifier l 'organisation générale et 

à en figer la présentation visuelle. Les documents 

d 'accompagnement (guides, dépliants, etc.) 

doivent être conçus en même temps, afin d'assurer 

un maximum de cohérence, tant du point de vue 

visuel que du point de vue de l ' informat ion. 
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• FORMULAIRE PAPIER 

L'information Pour faciliter le remplissage d'un formulaire, il convient de réduire à 

l'essentiel la tâche demandée aux citoyens. En ce sens, les concepteurs 

doivent ne recueillir que les renseignements essentiels. Par ailleurs, les 

formulaires doivent contenir les instructions complètes pour que les citoyens 

puissent comprendre toutes les questions et y répondre adéquatement. 

La préparation des documents d'accompagnement, comme les guides 

ou les feuillets explicatifs, doit se faire parallèlement au document principal 

et en écho avec lui. Lorsque des opérations relativement complexes sont 

demandées (comme c'est le cas pour les calculs), il est important de préparer 

des exemples parlants et détaillés dans les documents d'accompagnement. 

Souvent rattachés à des domaines de spécialité, les formulaires peuvent 

comporter un certain nombre de termes peu courants. Il est impératif 

d'expliquer ces termes quand il n'est pas possible de les supprimer 

ou de les remplacer par des équivalents plus simples. La partie générale 

du guide traitant de la rédaction explique comment simplifier la 

terminologie utilisée dans les documents de l'administration publique. 

Les formulaires, même lorsqu'ils sont très simples, ont en commun la 

partie des renseignements sur l'identité. Afin d'uniformiser la demande 

de ces renseignements, les concepteurs doivent recourir aux mêmes 

termes. Ces derniers sont présentés et définis dans le vocabulaire des 

Termes à utiliser dans les libellés des formulaires. 

L'aspect visuel Le premier contact avec un formulaire décourage souvent.le citoyen 

qui mesure alors l'ampleur de la tâche qui l'attend. Pour réduire l'impact 

de ce phénomène, il est.important d'aérer l'information en favorisant 

la présence d'espaces blancs, notamment en utilisant des marges et un 

interlignage généreux. En limitant le nombre d'alignements verticaux, 

on favorise un meilleur regroupement de l'information et on facilite 

ainsi le travail de l'œil sur la page. La police de caractères suggérée 

est la Frutiger étroite condensée, autant pour ses qualités esthétiques 

que pour sa sobriété qui favorise la lisibilité. De plus, cette police 

s'apparente beaucoup à la" police Chaloult utilisée dans 

le Programme d'identification visuelle (PIV). 

La terminologie 
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Le schéma ci-dessus présente un mode d'organisation idéal pour 

le formulaire et les documents qui l'accompagnent, que l'ensemble soit 

simple ou complexe. Le principe de base consiste à isoler le formulaire 

lui-même de tous les autres types de renseignements et d'insérer ces 

derniers dans un feuillet ou un guide qui pourra être utilisé au besoin 

par le citoyen. En plus de servir comme document d'accompagnement, 

le feuillet ou le guide est aussi le document de présentation du formulaire. 

OJKPKSS 

Demande d'Inscription 

. Le document d'accompagnement est introduit par une page de présentation 

sobre et dépouillée qui contient les renseignements suivants : identification 

de l'organisme ou du ministère qui émet le document, titre du formulaire, 

code administratif et date de mise à jour, description du rôle du formulaire 

et description des destinataires potentiels. Dans la mesure où cette façon 

de faire est appliquée à l'ensemble d'un service, voire d'un organisme ou 

d'un ministère au complet, l'uniformité visuelle qui en découle permet 

d'améliorer ia perception de ces documents auprès du grand public. 



• FORMULAIRE PAPIER 

E X E M P L E D E , P R É S E N T A T I O N 

Ministère 
ou organisme 

Québec ora Demande d'inscription MO-CM 
( 2 0 0 6 - 0 1 - 0 1 ) 

Remplirez routes les cases 
du formulaire i t'encre et 
en caractères d'imprimerie. 

1 Renseignements sur l ' identi té 

Sexe 

D Masculin G Féminin 

Nom de famil le 

Adresse de domicile 
i i 
Numéro Rue 

Servez-vous de cet espace » I 
pour computer votre Renseignements complémentaires 
adresse ou pour donner ] 

des précisions sur votre 
adresse (loi site, tour, etc). Ville, vi l lage ou municipali té 

Province 

Adresse de correspondance 

Numéro Rue 

Servez-vous de cer espace • I 
pour compléter votre. Renseignements complémentaires 
adresse ou pour donner 
des précisions sur votre 
adresse (lot, site, tour, etc.). Ville, vi l lage ou municipali té 

i I 
Case postale 

I 
Province 

J L 
Prénom 

J L 
Pays 

Succursale 

J L 

Autres moyens de communication 

l _ L j ! 
Ind. rég. Téléphone au domicile 

Pays 

J L 
Ind. rég. Téléphone au travail Poste 

Ind. rég. Téléimprimeur (ATS) Courriel 

Appar tement 

J L 
Code postal 

J L 
Appartement 

J I L J_l 
Code postal 

2 Renseignements sur la naissance 

J L 
Lieu de naissance 

Nationalité 

L U Canadienne de naissance 

• Canadienne par natural isation A 

• Autre: ! I L 

Lieu d'enregistrement ou n' d'inscription 

i i l 
Date d 'entrée au Canada 

J L j L 

MOIS JOUR 

I ' I 
Date de naissance 

ANNEE 

I 1 _J I I 
Date de natural isation 

Vous devez retourner 
le formulaire au centre 
de traitement dont 
/'adresse figure sur 
l'enveloppe de retour. 

3 Signature 

Signature Date Réservé au Ministère 
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INDEX DES FICHES SUR 
LE FORMULAIRE PAPIER 

• La z o n e de t i t r e e t 
les espaces r é s e r v é s 

219 Regrouper le numéro et 
le titre du formulaire 

220 Rassembler et distinguer visuellement 
les espaces réservés à l'Administration 

221 Employer les trames pour 
les espaces réservés à l'Administration 

• Le c o r p s du f o r m u l a i r e 

222 Hiérarchiser les zones d'information 

223 Limiter le nombre d'alignements 

224 Distinguer les zones conçues 
pour des destinataires différents 

226 Traiter les libellés uniformément 

227 Présenter de façon uniforme 
les renseignements sur l'identité 

228 Simplifier la numérotation des questions 

229 Donner les indications de remplissage 
dans la marge 

231 Éviter les demandes 
de renseignements inutiles 

232 Numéroter les subdivisions 
de façon logique 

• Les z o n e s d e sa i s ie 

233 Délimiter les zones de saisie 

234 Choisir le bon type de zones de saisie 

236 Formater adéquatement les cases de saisie 

237 Faciliter l'inscription des montants d'argent 

238 Optimiser la présentation 
des cases à cocher 

• Les a u t r e s d o c u m e n t s 

240 Alléger la présentation 
des documents d'accompagnement 

242 Présenter les annexes 
de façon claire et ordonnée 
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REGROUPER LE NUMÉRO Tous les formula i res do ivent être ident i f iés par un t i t re et 

ET LE TITRE DU FORMULAIRE p a r u n numéro . Un seul de ces é léments n'est pas suf f isant . 

Ces éléments doivent être regroupés dans l 'en-tête du document, 

de façon très lisible, et former un bloc d ' in format ion. Le numéro 

revêt une impor tance part icul ière, car il const i tue un moyen 

d ' ident i f ica t ion unique. En e f fe t , les c i toyens o n t de plus en 

plus recours à ce numéro pour trouver les documents qu'i ls 

cherchent, no tammen t dans le Web. Il ne fau t donc pas 

dissimuler le numéro du fo rmu la i re dans le bas d 'une page 

ou le long des marges. La date de révision ou le numéro 

de la version du fo rmu la i re do i t aussi être regroupé avec 

le numéro et le titre. Lorsqu'un document d 'accompagnement 

(guide, dépl iant , not ices explicatives, etc.) fai t référence 

à un formulaire, ce dernier devrait toujours être ident i f ié 

à la fois par son t i t re et par son numéro . 

Dans l'exemple qui suit, le numéro du formulaire et la date de révision 

ont été placés au bas du document. De plus, ces renseignements 

sont inscrits en si petits caractères qu'il est difficile de les voir. 
INCORRECT 

Ministère 
ou organisme 

Québec Demande d'inscription 

MinBlèfe ou MO-01 (MK-0141) 

Dans l'exemple corrigé, on a regroupé le numéro et la date de révision 

près du titre tout en augmentant la taille du caractère. 

ou organisme 

Québec a a Demande d'inscription (2006-01-01) 

En regroupant le titre, le numéro et la date de révision d'un formulaire, 

les concepteurs facilitent le repérage. 
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RASSEMBLER ET DISTINGUER VISUELLEMENT Dans la p lupar t des formula i res, un espace plus ou moins 

LES ESPACES RÉSERVÉS À L'ADMINISTRATION g r a n d e s t r é s e r v é à l 'Admin is t ra t ion . Bien que ces espaces 

soient uti les pour l 'Admin is t ra t ion , ils peuvent être sources 

de confus ion pour le ci toyen. À dé fau t de pouvoi r les él iminer, 

il f au t les signaler c la i rement et les séparer des zones 

que le c i toyen do i t remplir. L'idéal est de les placer à la f in 

du fo rmula i re , près de la zone de s ignature. Ainsi, cet espace 

réservé n'est plus un obstacle dans le parcours de lecture. 

Par ail leurs, c o m m e ces espaces ne do ivent pas être remplis 

par le c i toyen, un t ra i tement visuel part icul ier do i t leur 

être appl iqué. 

Dans l'exemple qui suit, un espace réservé à l'Administration est intégré 

à une zone du formulaire destinée au citoyen. En plus de ne pas porter 

de libellé, cet espace a reçu le même traitement visuel que certaines cases 

de la section. Le risque de confusion pour le citoyen est très grand. 
INCORRECT 

1 Renseignements sur l'identité 
Sexe 

• Masculin d Féminin 

Nom de famille Prénom 

Dans l'exemple suivant, on a déplacé l'espace réservé à l'Administration 

à la toute fin du formulaire et on lui a donné un traitement visuel distinct. 

L'ajout du libellé Réservé au Ministère vient réduire considérablement 

le risque de confusion. 
CORRECT 

Retirer l'espace réservé à l'Administration du principal parcours de lecture 

du citoyen contribue à simplifier le formulaire. Pour augmenter cet effet 

positif, les ministères et organismes doivent appliquer à cet espace 

un traitement visuel semblable dans tous leurs formulaires, de manière 

à bien ancrer les habitudes de lecture. 
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Qu' i l s'agisse d ' u n procédé de mise en évidence pour at t i rer 

l ' a t ten t ion du c i toyen ou d ' u n e balise pour faci l i ter le travai l 

de saisie des employés de l 'Admin is t ra t ion , l 'u t i l isat ion des 

trames doit absolument être évitée dans les zones du formulai re 

destinées à être remplies par le c i toyen. Les t rames de f o n d 

do ivent être réservées un iquemen t aux espaces admin is t ra t i fs . 

Les ci toyens ont pris l 'habitude d' interpréter les trames comme 

une indication de zone réservée. 

Dans l'exemple qui suit, l'utilisation de la trame dans une zone non 

réservée à l'Administration peut confondre le citoyen, voire entraîner 

une omission volontaire de sa part. 
INCORRECT 

2 Renseignements sur la naissance 
ANNÉE MOIS JOUR 

i i i_ i • • • • ^ H 
Lieu de naissance Lieu d'enregistrement ou n° d'inscription Date de naissance 

En retirant la trame, on élimine cette source de confusion, 

comme le montre l'exemple suivant. 
C O R R E C T 

2 Renseignements sur la naissance 
ANNÉE MOIS JOUR 

j | | I 1 I ! I I I ! I I 
Lieu de naissance Lieu d'enregistrement ou n° d'inscription Date de naissance 

En attribuant une fonction unique à la trame, on contribue à construire 

des repères de lecture fiables pour le citoyen, ce qui conduit inévitablement 

à une meilleure compréhension de la structure du document 

et de l'utilisation qui doit en être faite. 

EMPLOYER LES TRAMES 
POUR LES ESPACES RÉSERVÉS 
À L'ADMINISTRATION 
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HIÉRARCHISER LES ZONES D'INFORMATION Les composantes d ' u n fo rmula i re ne sont pas des é léments 

successifs placés au hasard les uns après les autres. Elles obéissent 

à une hiérarchie in fo rmat ive qui do i t t ransparaî t re sur le plan 

visuel. Lo rsqu 'une zone d ' i n f o r m a t i o n en inc lu t une autre, 

les deux zones doivent recevoir un t ra i tement visuel qui reflète 

cet ordre d ' impor tance . Les titres, les filets ou le t ra i tement 

typographique contr ibuent à mani fester la hiérarchie 

de l 'ensemble. 

Dans l'exemple suivant, le traitement typographique choisi pour 

les titres ne révèle pas la hiérarchie des deux zones présentées. 

Le premier titre, qui englobe le second, devrait recevoir 

un traitement visuel plus marqué. 
INCORRECT 

1 Titre de la section 

1.1 Titre de la sous-section 

La hiérarchisation des zones d'information, à la manière des poupées 

russes, met l'information essentielle en relief et lui subordonne 

les autres afin de guider la lecture du citoyen. L'exemple suivant 

présente un traitement typographique qui rend bien compte 

de la hiérarchie de l'information. 

1 Titre de la section 

1.1 Titre de la sous-section 

Avant d'entreprendre la lecture complète d'un document, la plupart 

des lecteurs parcourent le document pour prendre connaissance 

de son contenu et, souvent inconsciemment, de son organisation. 

Il est donc impératif de représenter visuellement l'organisation réelle 

de l'information pour ne pas lancer le lecteur sur de fausses pistes. 
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LIMITER LE NOMBRE D'ALIGNEMENTS Dans bien des formulaires, les renseignements demandés 

sont nombreux. Pour aider à la compréhension, il est alors 

essentiel que l 'organisat ion des zones d ' i n fo rmat ion soit 

claire. Pour ce faire, l 'un des pr incipaux moyens consiste 

à réduire le nombre d 'a l ignements. Cette réduct ion a pour 

conséquence de créer un parcours de lecture davantage 

prévisible et plus facile à suivre pour le lecteur. 

Un al ignement est une ligne verticale souvent invisible contre 

laquelle s 'appuient des éléments d 'une page (texte, t i t re, 

f i let, image, etc.). L'effet visuel ainsi créé cont r ibue à 

structurer le document . 

Dans l'exemple suivant, le grand nombre d'alignements et l'organisation 

générale des cases ne permettent pas au lecteur de développer 

des automatismes qui faciliteraient le remplissage. 
INCORRECT 

Nom de famille Prénom 

Adresse de domicile {numéro, rue, appartement) 

Ville, village, municipalité Province Pays Code postal Ind. rég. Téléphone 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 

En redistribuant les cases sur trois alignements principaux très évidents, 

les concepteurs simplifient le document. L'exemple qui suit montre que 

la réduction du nombre d'alignements permet aussi d'aérer le document. 
CORRECT 

Nom de famille Prénom 

Adresse de domicile 

Numéro Rue 

Renseignements complémentaires 

Ville, village ou municipalité 

Province 

Autres moyens de communication 

Ind. rég. Téléphone au domicile 

Évidemment, une telle organisation à deux ou à trois alignements 

peut contribuer à allonger la plupart des formulaires existants. 

Ce que l'on perd en papier se gagne en clarté et en compréhension. 

Appartement 

Code postal 

Pays 

Ind. rég. Téléphone au travail Poste 
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DISTINGUER LES ZONES CONÇUES Lorsqu 'un fo rmu la i re nécessite l ' in te rvent ion de plusieurs 

POUR DES DESTINATAIRES DIFFÉRENTS personnes (par exemple, le c i toyen, un gref f ier ou un 

huissier), il f au t ind iquer c la i rement les zones qui do ivent 

être remplies par chacune d 'en t re elles. Ces zones do ivent 

être ne t temen t circonscrites, et les consignes, précisées sans 

ambiguï té . Dès le premier coup d 'œi l , le c i toyen do i t savoir 

ce qu ' i l a à rempl i r et ce qui relève d ' u n e autre personne. 

Dans l'exemple qui suit, le recours à la première personne (moi, je, j') 

pour désigner des personnes différentes et l'absence de séparation entre 

les zones peuvent dérouter le citoyen. Que doit-il remplir, qui doit signer 

au bas du document? 

INCORRECT 

3 Déclaration sous serment 

Moi, : 
Prénom Nom de famille 

Profession 

Adresse de domicile 

Affirme solennellement que : 

1 .Qejsuis la partie requérante,' 
2. les faits allégués dans la présente requête sont vrais. 

|T]ai signé 
Partie requérante 

Assermenté devantlmbï] 

Ville, village ou municipalité 
I 
i le 
| Année-mois-jour 
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• F O R M U L A I R E PAPIER DISTINGUER LES ZONES CONÇUES POUR DES DESTINATAIRES DIFFÉRENTS 

Si le document est divisé en deux sections clairement intitulées, une 

pour chaque signataire dans ce cas-ci, chacun peut continuer à s'exprimer 

à la première personne, ce qui permet de respecter l'engagement exigé 

par la déclaration sous serment. La délimitation des zones réservées 

à des destinataires différents facilite la tâche du citoyen, comme 

le montre l'exemple suivant. 
CORRECT 

3 Déclaration sous serment 

3.1 À rempl i r par la personne qui fa i t une demande en just ice 

Moi, 
Prénom Nom de famille 

Profession _ » — 

Adresse de domicile 

(part ie requérante) 

Affirme solennellement que : 
1. je suis la partie requérante; 
2. les faits allégués dans la présente requête sont vrais. 

J'ai signé = = — — 
Partie requérante 

3.2 À rempl i r par la[personne autorisée à recevoir le serment 

Assermenté devant moi 

Ville, village ou municipalité 

le 
Année-mois-jour 

J'ai signé 
Personne autorisée à recevoir le serment 

En plus de la séparation et de la désignation claire des deux zones 

conçues pour des destinataires différents, la simplification des libellés 

des lignes de signature facilite la compréhension. 
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TRAITER LES LIBELLÉS UNIFORMÉMENT En règle générale, les libellés et les espaces destinés 

à recevoir de l ' i n fo rma t ion sont les pr inc ipaux éléments 

du corps du fo rmula i re . Pour en faci l i ter le repérage et 

pour créer des habi tudes de lecture et d 'u t i l i sa t ion, il est 

pr imord ia l de f ixer l ' emp lacement et le t ra i t emen t des libellés 

au tour des espaces de remplissage. Bien qu ' i l puisse exister 

plusieurs bonnes façons de faire, il fau t préférer un t ra i tement 

un ique pour viser la plus g rande u n i f o r m i t é possible ent re 

les formula i res, sur tout s'ils p rov iennent d ' u n m ê m e ministère 

ou organisme. 

Dans l'exemple qui suit, les libellés présentent plusieurs différences 

de traitement. D'abord, la position des libellés Téléphone au travail 

et Ind. rég. n'est pas la même que celle des autres libellés de l'exemple. 

Ensuite, Téléphone au domicile est mis en gras, ce qui donne l'impression 

qu'il s'agit d'une information plus importante que les autres. Enfin, 

le libellé Poste est légèrement décalé vers la droite. Il faut absolument 

l'aligner sur le début de la zone de remplissage à laquelle il est rattaché. 
INCORRECT 

Autres moyens de communication Ind. rég. 
_J L 

Ind. rég. Téléphone au domicile 
Téléphone au travail 

Poste 

Ind. rég. Téléimprimeur (ATS) Courriel 

L'exemple suivant rétablit la situation. 

Autres moyens de communication 

Ind. rég. Téléphone au domicile Ind. rég. Téléphone au travail Poste 

Ind. rég. Téléimprimeur (ATS) Courriel 

Tout traitement visuel particulier peut capter l'attention du lecteur et 

risque de le distraire de sa lecture. Il faut donc user des divers procédés 

graphiques avec parcimonie et éviter d'aller à rencontre du canevas 

visuel. La surutilisation des procédés de mise en évidence a pour 

seul effet d'amoindrir l'efficacité d'un document bien conçu. 
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PRÉSENTER DE FAÇON UNIFORME Certains renseignements sur l ' ident i té présentent tou jours 

LES RENSEIGNEMENTS SUR L'IDENTITÉ |es m ê m e s caractér ist iques : le numéro d'assurance sociale, 

le numéro de té léphone (au domic i le et au travail), le code 

postal , par exemple. Des présentat ions d i f férentes pour 

inscrire ces mêmes renseignements peuvent laisser le lecteur 

perplexe. Le c i toyen ne devra i t jamais se demande r s' i l 

do i t inscrire tel le ou tel le in format ion ni commen t le faire. 

C'est pr incipalement l 'absence d'espace c la i rement prévu 

pour des renseignements habi tuels qu i pose le plus souvent 

un prob lème. 

INCORRECTS 

Ind. rég. Téléphone au travai l 

Dans les exemples qui suivent, qui sont les plus courants, l'inscription 

des renseignements demandés peut induire en erreur. Dans le premier 

cas, il n'y a pas de place pour insérer le numéro de poste du téléphone 

au travail. Dans le deuxième cas, il n'y a pas d'espace pour inscrire 

l'indicatif régional. 

Téléphone au domici le 

La présentation uniforme de ces renseignements simplifie le remplissage 

d'un formulaire par le citoyen. Dans les exemples corrigés qui suivent, 

on a ajouté les éléments manquants. Il faut noter le traitement sans 

division de la case servant à inscrire le numéro du poste, car ce dernier 

peut être constitué d'un nombre variable de chiffres. 
CORRECTS 

Ind. rég. Téléphone au travai l Poste 

Ind. rég. Téléphone au domici le 

En uniformisant les espaces prévus pour l'inscription des renseignements 

habituels, on évite au citoyen de se poser des questions sur la manière 

d'inscrire une information souvent essentielle pour renseigner sur son 

identité. S'il trouve toujours les mêmes éléments à la même place, 

il se forgera un schéma mental qui simplifiera son travail. 
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SIMPLIFIER LA NUMÉROTATION 
DES QUESTIONS 

Dans plusieurs formula i res, les quest ions sont précédées 

d ' u n numéro à l 'usage de l 'Admin is t ra t ion . Ce système de 

numéro ta t i on dest iné au t ra i tement des données surcharge 

le d o c u m e n t et peut ralentir la lecture. Dans la mesure du 

possible, il f au t é l iminer ces numéros qui ne concernent pas 

le c i toyen. À l 'opposé, les appels de notes qui renvoient à des 

expl icat ions en annexe ou dans un gu ide d ' a c c o m p a g n e m e n t 

fac i l i tent le remplissage du fo rmula i re . C o m m e ces indications 

sont très importantes pour le citoyen, les concepteurs doivent 

mettre l 'accent sur ce système d'aide, tou t en s'assurant qu ' i l 

ne surcharge pas le fo rmula i re . 

Dans l'exemple qui suit, le double système de numérotation utilisé 

surcharge le document. Le premier, à l'usage de l'Administration, 

n'est d'aucune utilité pour le citoyen. Le second, quoique très utile 

pour le remplissage, a subi un traitement visuel qui lui donne plus 

d'importance que les questions elles-mêmes. 
INCORRECT 

1100 |Nom de famille O 

Adresse de domicile 

1 
| m (Numéro |ns |Rue< 

| m |Prénom Q 

J L 

|i4i [Renseignements complémentaires 

11451 Ville, village ou municipalité Q 

1150 [Province Q 1173 [PaysQ 

1137 |Appartement 

11491 Code postal 0 

Dans l'exemple corrigé, on a éliminé les numéros à l'usage de 

l'Administration et on a diminué l'importance visuelle des appels 

de notes. Ce changement allège la présentation visuelle. 

Nom de famille© Prénom© 

Adresse de domicile 

Numéro Rue® Appartement 

Renseignements complémentaires 

Ville, village ou municipalité ® Code postal© 

Province© Pays® 
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DONNER LES INDICATIONS A f i n d 'a l léger les formula i res, les indicat ions de remplissage 

DE REMPLISSAGE DANS LA MARGE devraient être reportées dans la marge de gauche si l 'espace 

le permet . Le fa i t de séparer ce qui est à lire (les instruct ions) 

de ce qui est à rempl i r (le fo rmu la i re lu i -même) con t r ibue 

à s impl i f ier le d o c u m e n t . De plus, cet te d ispos i t ion visuelle 

pe rmet d 'a t t i re r davantage l ' a t t en t i on sur les inst ruct ions, 

ce qui en a u g m e n t e l 'e f f icac i té . 

L'exemple qui suit présente une façon de faire habituelle en ce 

qui concerne l'emplacement des instructions. On les inscrit au fil 

du document, en employant le gras ou en augmentant la taille 

des caractères pour les mettre en évidence. 
INCORRECT 

1 Renseignements sur l'identité 
^(Remplissez toutes les cases du formulaire à l'encre et en caractères d'imprimerie.) 

Sexe 

• Masculin • Féminin 

Nom de famille Prénom 

Adresse de domicile 

Numéro Rue 

I 

Appartement 

Renseiqnements complémentaires 
(Servez-vous de cet espace pour compléter votre adresse ou pour donner des précisions sur votre adresse 
[lot, site, tour, e tc j . ) 

J i i i i 
Ville, village ou municipalité Code postal 

Province Pays 
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Déplacées dans la marge de gauche, les instructions ne se mêlent 

plus au corps du formulaire. De plus, en les disposant ainsi de façon 

systématique, les concepteurs leur donnent la meilleure mise en 

évidence qui soit, sans pour autant nuire au contenu principal, 

bien au contraire. C'est ce que montre l'exemple suivant. 

Remplissez toutes les cases 
du formulaire à l'encre et 
en caractères d'imprimerie. 

1 Renseignements sur l'identité 
Sexe 

Masculin Q Féminin 

Nom de famille 

Adresse de domicile 

Prénom 

Numéro Rue 

Servez-vous de cet espace • 
pour compléter votre 
adresse ou pour donner 
des précisions sur votre 
adresse (lot site, tour, etc.). 

Renseignements complémentaires 

Ville, village ou municipalité 

Province Pays 

Appartement 

Code postai 

En retirant les instructions de remplissage du corps d'un formulaire, 

on l'allège de deux façons. D'abord, on le simplifie visuellement. 

L'espace gagné permet de faciliter le repérage et d'éliminer en partie 

l'impression de complexité que peut ressentir le citoyen. Ce faisant, 

on le simplifie du point de vue de la tâche à accomplir : le citoyen peut 

se concentrer sur les libellés et les espaces à remplir, qui ne sont plus 

brouillés par un autre type d'information. 
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ÉVITER LES DEMANDES II arrive qu 'à l ' in tér ieur de certains formula i res s' insère 

DE RENSEIGNEMENTS INUTILES u n e quest ion sans rappor t avec celles qu i sont propres 

à la demande pr incipale. Il s 'agi t souvent d ' u n e quest ion 

facul tat ive liée à la scolari té, au numéro d 'assurance sociale 

ou à la s i tuat ion fami l ia le du c i toyen. N 'ayant pas de lien 

direct avec l 'ob je t du documen t , ce type de demande est 

à suppr imer. 

INCORRECT 

i I ' i I i i i 
I Ind. rég. Téléphone au domicile 

I 
I I ) i l i t I i i i I 
j Ind. rég. Téléimprimeur (ATS) 

Dans l'exemple suivant, une question sur la scolarité-non nécessaire au 

traitement de la demande-est insérée dans un bloc de renseignements . 

sur l'identité. 

i i i t. j i 
Ind. rég. Téléphone au travail Poste 

Nombre d'années de scolarité (aux fins de statistiques seulement) 

Bien que la mention aux fins de statistiques seulement laisse entrevoir 

le caractère facultatif de la question, il convient de limiter les questions 

d'un formulaire à l'objet exact de la demande. Toutefois, s'il est absolument 

essentiel de poser une question supplémentaire, il faut clairement l'indiquer 

comme non obligatoire, et ne pas laisser de doute à ce propos. D'ailleurs, 

dans ce cas, il est préférable de prévoir une zone distincte pour ce genre 

de question. 
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NUMÉROTER LES SUBDIVISIONS Les subdivisions numér iques et a lphanumér iques sont très 

DE FAÇON LOGIQUE prat iques, au tan t pour le c i toyen que pour l 'Admin is t ra t ion . 

Pour explo i ter au m a x i m u m ce mode d 'o rgan isa t ion de 

l ' i n fo rmat ion , il f au t suivre la log ique de base : les chif fres, 

c o m m e les lettres, do ivent se suivre dans l 'ordre habi tuel , 

sans omiss ion (1, 2, 3, 4, 5, etc., et a, b, c, d, etc.). 

Par ail leurs, il ne fau t pas oubl ier q u ' u n e subdivision 

ne peut jamais exister seule. En e f fe t , t o u t ch i f f re 1 

appel le le ch i f f re 2 ; t o u t e let t re a appel le la lettre b. 

L'exemple suivant illustre deux problèmes : la subdivision 1a n'a pas 

d'écho 1b et le point 2 est suivi du point 4. Ce genre de problème peut 

se produire lorsque les rédacteurs utilisent des codes d'identification 

propres à l'usage interne. Ces codes ne font aucun sens pour le citoyen. 
INCORRECT 

Voici la liste des documents qu'il faut joindre à votre envoi: 

Carte d'assurance maladie 

Permis de conduire 

Preuve de paiement 

Lorsque l'ordre numérique des subdivisions est suivi, le texte semble 

plus logique, comme le montre l'exemple corrigé. 

Voici la liste des documents qu'il faut joindre à votre envoi: 

Carte d'assurance maladie 

Permis de conduire 

Preuve de paiement 

L'ordre logique des subdivisions permet de baliser un document; 

il offre un cadre à la lecture. 
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DÉLIMITER LES ZONES DE SAISIE Les zones que le c i toyen ou la c i toyenne rempl i t dans 

un fo rmula i re do ivent tou tes être c la i rement ident i f iées 

et dél imitées. Lorsque cela est nécessaire, il f au t aussi donner 

des instruct ions précises af in de ne pas obl iger le ci toyen 

à deviner ce qu' i l doi t faire. Il f au t é l iminer les espaces blancs 

non dél imités qui n ' i nd iquen t pas c la i rement q u ' u n e 

in fo rma t ion do i t être inscrite. 

Dans l'exemple suivant, le citoyen ne peut pas deviner qu'une information 

doit être inscrite dans les espaces vides. De plus, s'il le devine, ii devra 

lui-même choisir l'endroit précis de l'inscription. 
INCORRECT 

Partie demanderesse 
c. 

Partie défenderesse 

Dans l'exemple corrigé, l'ajout de filets élimine complètement l'hésitation. 

Il est évident que des renseignements doivent être inscrits dans les 

emplacements désignés. De plus, l'abréviation a été remplacée par le mot 

au long, ce qui ne peut que clarifier les choses. Enfin, la dénomination 

juridique servant à nommer les parties a été reformulée. 
CORRECT 

Nom de la personne qui fait une demande en justice 
contre 

Nom de la personne visée par la demande 

En délimitant de manière stricte les zones que le citoyen doit remplir, 

on l'aide à ne rien oublier et on lui donne des balises de lecture 

qui encadrent le remplissage du formulaire. Pour éviter confusion 

et oublis, il est impératif d'accorder un traitement visuel semblable 

et cohérent aux zones de saisie. 
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CHOISIR LE BON TYPE DE ZONES DE SAISIE Dans, un fo rmula i re , il existe trois types de zones de saisie 

pour recueil l ir de l ' i n fo rma t ion : 

- la l igne sans divisions, 

- les cases ouvertes, 

- les cases fermées. 

La l igne sans divisions do i t être uti l isée lorsque l ' i n fo rma t i on 

demandée est de longueur variable. Elle est recommandée 

p o u r l ' inscr ipt ion de données c o m m e le n o m de fami l le, le 

p rénom, la vil le, le pays, etc. Les cases ouver tes conv iennent 

pa r fa i tement pour les renseignements d o n t le f o rma t ne varie 

pas. Elles sont donc très utiles pour l ' inscript ion du code postal, 

des numéros de té léphone, des numéros de référence propres 

aux dif férents organismes et ministères. Enfin, les cases fermées 

do ivent être réservées pour les zones du fo rmula i re où l ' on 

propose des choix de réponse. 

L'utilisation des cases ralentit généralement l'inscription des renseigne-

ments. De plus, dans le premier cas de l'exemple qui suit, il n'y a pas 

suffisamment d'espace pour inscrire le nom de la ville. Dans le deuxième cas, 

ihaurait fallu utiliser les cases,ouvertes. En plus de guider le remplissage, 

celles-ci alourdissent beaucoup moins le formulaire que ne le font les 

cases fermées. Enfin, pour donner le maximum de cohérence visuelle 

à l'ensemble, il faut privilégier des cases à cocher de forme carrée, 

ce qui n'est pas le cas ici. 
INCORRECTS 

5 A / N T\-\F E R\R É 0 L - L E 5 -\N E / k 
! Ville, village ou municipalité 

Q 0 A 3 0 
Code postal 

Sexe 

O.Mascul in 

Féminin 
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L'exemple ci-dessous montre qu'en utilisant la ligne sans divisions pour 

les renseignements textuels à longueur variable (1er cas), on permet au 

citoyen d'inscrire toute l'information nécessaire sans qu'il déborde dans 

les autres champs. Les cases ouvertes (2e cas) conviennent parfaitement 

pour les renseignements à longueur fixe. Les cases fermées (3e cas) 

doivent être réservées aux questions à choix multiples. 
CORRECTS 

i S A / N T - FERRÉ PL - L E S - N E I G E S , ligne sans divisions 
Ville, village ou municipalité 

I G\ Q\A\ 3\R\Q I cases ouvertes 
Code postal 

Sexe 
cases fermées 

• Masculin 

K l Féminin 

Pour faciliter le travail de saisie des employés, certains ministères 

ou organismes privilégient l'utilisation de cases au lieu des lignes 

sans divisions pour l'inscription de renseignements à longueur variable. 

Dans ce cas, il est fortement recommandé d'utiliser les cases ouvertes 

et de s'assurer qu'elles apparaissent en nombre suffisant. Les cases 

fermées, quant à elles, doivent absolument être réservées pour les choix 

de réponse et ne jamais être utilisées pour les autres types de réponses. 
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FORMATER ADÉQUATEMENT 
LES CASES DE SAISIE 

L'util isation des cases de saisie, qu'el les soient ouvertes 

ou fermées, do i t être l imitée, car elles réduisent la f lu id i té de 

la rédact ion. Pour d iminuer cette di f f icul té, les concepteurs 

doivent leur donner un t ra i tement visuel adéquat . D'abord, 

il faut choisir le bon type de case. Ensuite, il fau t s'assurer 

d'avoir un bon contraste entre le t ra i t de la case et le f ond 

de la page, sans pour autant en exagérer la force. Enfin, 

les cases doivent être bien formées, en t ra i t f in et cont inu, 

et être de largeur et de hauteur égales. 

Dans l'exemple qui suit, le choix des cases fermées, l'utilisation 

des pointillés, l'espacement entre les cases et la grande épaisseur 

des traits sont autant d'éléments qui diminuent la lisibilité des cases. 

L'effet d'optique créé par ce type de présentation graphique distrait 

l'œil au point de nuire au remplissage. 
INCORRECT 

Adresse de domicile 

; t ;:L r. ;; ;; : 
'...,«.....•• ... .......... 
Numéro 

r « 
Rué 

• ft -I' Il M •• Il II II tl >» 
-•v-in. -. 2" « •• •• <» ii Jl H . « :î " » :: k r. s î! i; k tç. ,4 — « « — " — • • •> " i î . . . . 

§ i - i-t. I; f • jJ =»: b:' -5 H s | f n i j ii " " « - H s s - « :: s :: :: s- t 
Code postal Province 

L'exemple suivant a été corrigé. Les cases ont presque toutes été 

remplacées par des lignes sans divisions. Les cases ouvertes employées 

pour inscrire le code postal se voient mieux, et il est plus facile d'y 

inscrire de l'information 

Adresse de domicile 

Numéro 

I - * 

Rue 

Renseignements complémentaires 

Ville, village ou municipalité 

I . ... .-., . 
Province Pays 

J. L 
Appartement 

Code postal 

Il faut se rappeler qu'il est plus facile d'inscrire de l'information 

dans des cases ouvertes que dans des cases fermées. Il faut donc 

limiter l'utilisation de ces dernières aux questions à choix de réponse. 

Bien que l'emploi des pointillés soit parfois nécessaire pour la 

reconnaissance optique, il faut éviter ce choix graphique en raison 

des grandes difficultés de lecture qu'il cause. 
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FACILITER L'INSCRIPTION Dans les formula i res admin is t ra t i fs , il arrive souvent q u ' o n 

DES MONTANTS D'ARGENT demande au c i toyen d' inscr i re des mon tan ts d 'a rgen t . Ces 

mon tan ts do ivent être inscrits dans des cases qui ne laissent 

aucun doute sur l ' in format ion à donner : le citoyen ne devrait 

avoir à y inscrire que le montan t , sans signe spécif ique (symbole 

d 'un i té monétaire, séparateur des milliers, virgule, etc.). Il doit 

pouvoir comprendre rap idement la façon de remplir la case. 

Dans l'exemple qui suit, l'espacement des cases n'est pas constant. 

Il est difficile de comprendre que rien ne doit être inscrit dans 

l'espace plus petit qui sépare les centaines des milliers (à gauche). 

De plus, l'ajout ou non d'un séparateur entre les dollars et les cents 

(à droite) peut également être source de doute ou même d'erreur. 
INCORRECT 

I , 7 3 4 5 , OO 
Montant du remboursement demandé 

Dans l'exemple corrigé qui suit, les cases ont été modifiées de manière 

à faciliter l'inscription des données. Les divisions ont été éliminées pour 

faire place à une seule ligne séparatrice entre les dollars et les cents. 

De plus, l'ajout du symbole d'unité monétaire au bout de la ligne permet 

de saisir rapidement la nature de l'information à inscrire. 

CORRECT 

I 7 3 4 5 \ O0\% 
Montant du remboursement demandé 

En évitant au citoyen de gérer la division des milliers (par une virgule) 

ou toute information autre que la valeur numérique, on simplifie sa tâche. 
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Les cases à cocher (cases fermées) sont utilisées pour 

permett re un choix entre plusieurs éléments. Il impor te 

de les regrouper et d 'opt imiser leur présentat ion visuelle 

pour faci l i ter le repérage, la compréhension et le remplissage. 

Bien que la posi t ion du libellé puisse être discutable, il f au t 

privi légier un pos i t ionnement à dro i te de la case à cocher. 

Lorsqu'il y a plus de deux choix offerts, il fau t préférer 

l 'a l ignement vertical. 

Dans l'exemple qui suit, on offre au citoyen deux choix de réponse. 

La distance qu'il y a entre les deux éléments ainsi que la position du 

libellé (à gauche de la case) vont à rencontre des principes énoncés. 
INCORRECT 

Langue de correspondance 

Français D Anglais Q 

Pour optimiser la compréhension et l'utilisation de cette liste, il faut 

d'abord regrouper les deux éléments (sur l'axe horizontal ou vertical). 

Cela fait davantage ressortir l'opposition entre les éléments. Ensuite, 

il faut déplacer les libellés à droite des cases à cocher. Disposées ainsi, 

les cases servent aussi de puces : elles ont pour fonction de stabiliser 

le mouvement de l'œil d'un élément à l'autre lors de la consultation. 

L'exemple suivant illustre les présentations souhaitables lorsqu'il 

n'y a que deux éléments. 
CORRECTS 

Langue de correspondance 

L U Français L J Anglais 

ou 
Langue de correspondance 

D Français 

L J Anglais 

OPTIMISER LA PRÉSENTATION 
DES CASES À COCHER 
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Quand il y a plus de deux choix, comme le montre l'exemple suivant, 

il faut éviter de disperser les éléments à l'horizontale. Même si cela peut 

faire économiser de l'espace sur le formulaire, il est difficile de disposer 

les éléments à égale distance (surtout quand les libellés n'ont pas le 

même nombre de lettres) tout en donnant l'impression de regroupement. 
INCORRECT 

Documents joints à la demande 

D Passeport Copie d'acte de naissance I i Permis de conduire i Aut re : ! 1 

Lorsqu'il y a plus de trois éléments, l'alignement horizontal ne permet 

pas un traitement optimal, puisqu'il ajoute des alignements au canevas 

visuel du formulaire. Dans l'exemple suivant, la disposition verticale 

facilite l'utilisation du formulaire par l'effet de liste créé. 
CORRECT 

Documents joints à la demande 

E U Passeport 

j Copie d'acte de naissance 

I Permis de conduire 

• Autre : I 

La combinaison des modes horizontal et vertical peut toutefois devenir 

la meilleure solution visuelle lorsqu'il y a une grande quantité de choix. 

L'exemple suivant présente une offre de choix sur deux colonnes. 

Langues parlées 

[ J Français ! J Japonais 

_ J Anglais 

• Allemand 

! Espagnol 

• Grec 

• Italien 

I i Portugais 

• Roumain 

• Russe 

• Vietnamien 

• Autre: I 

Ce type de disposition peut être optimal à trois conditions. D'abord, 

il ne doit pas ajouter d'alignements supplémentaires au canevas visuel 

du formulaire. De plus, il doit favoriser l'effet de liste ou de regroupement. 

Enfin, les cases à cocher doivent être à distance constante d'une colonne 

à l'autre, de manière à favoriser le déplacement rapide de l'œil. 
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ALLÉGER LA PRÉSENTATION Les documents qui accompagnent les formulaires (guide, notices 

DES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT explicatives, annexes) sont souvent très chargés, même lorsqu'ils 

ne cont iennent que les renseignements utiles et nécessaires. 

Pour facil i ter le repérage à l ' intér ieur de ces documents, les 

•concepteurs do iven t met t re les t i t res en valeur, découper 

avec soin les paragraphes et s'assurer de la concordance 

des t i tres entre le formula i re principal et les documents 

qui l 'accompagnent . 

Dans l'exemple qui suit, l'apparence compacte du document a de quoi 

décourager la lecture. 
INCORRECT 



FORMULAIRE PAPIER ALLÉGER LA PRÉSENTATION DES DOCUMENTS D'ACCOMPAGNEMENT 

Une fois les paragraphes plus découpés et les titres davantage mis en 

évidence, le même texte devient beaucoup plus facile à lire et à utiliser. 

Dans l'exemple suivant, en plus des modifications apportées à l'interli-

gnage et aux différents espacements, certains titres ont été réécrits pour 

être en adéquation parfaite avec le formulaire concerné. Un paragraphe 

contenant une longue énumération a également été transformé en liste 

à puces (1re colonne, en bas). Enfin, des intertitres de repérage ont été 

mis en gras au début des paragraphes pour favoriser la lecture en survol. 

COMMENT REMPLIR CE FORMULAIRE? 

I w a c M . a s u r w n 

s swat USanl >«*» «m» UW paw Kg.*"»** 

atxMMaMÛHKBWamawiai tçnJr»*y |*crart 

JnMiiH « a » »wal«ilMn«MHi'gnBi>ii>»«m> Uxucqi 

M N c a a n w M n « M IUKSlnfM 1 fflW 4M «M D t V l I V W ^ M f 
UTOMillin nail tl II ̂ T» MiratKAi Jmaima» ta»«wi 

i >*i*ia B 9 riant puut»r. 

fan n. Mlln »' Km "W*l IMP» «IffiHr MOU MMUKii ' «••MtttMXInC" 

« OTflu. -Jt n> 

En clarifiant davantage la structure d'un document d'accompagnement 

et en augmentant les espaces blancs, les concepteurs contribuent à 

faciliter le travail de repérage du lecteur et lui simplifient parallèlement 

la tâche. 
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PRÉSENTER LES ANNEXES 
DE FAÇON CLAIRE ET ORDONNÉE 

Les annexes, qu ' i l s'agisse de fiches explicatives, d ' inst ruct ions 

ou de parties d 'un formulaire, devraient toujours être présentées 

de la même façon. Au fil du temps, les citoyens se sont familiarisés 

avec des annexes por tan t les lettres B, C, D, etc. Il f au t 

explo i ter cet te connaissance. Par ail leurs, l 'annexe do i t por ter 

un t i t re, celui q u ' o n t rouve dans la tab le des matières des 

guides accompagnan t les formula i res. 

Dans l'exemple suivant, la présentation des annexes est source de 

confusion. L'absence de lettre indiquant l'ordre dans le premier document 

et l'absence de titre dans les documents suivants amènent le citoyen 

à se demander s'il a les bons documents en main. 
I N C O R R E C T 

FORMULAIRE DE 
DEMANDE 
DE REMBOURSEMENT 

y 

Consentement a la 
communication 

F 

Dans l'exemple correct, les trois annexes sont identifiées 

par une lettre et un titre. 

FORMULAIRE DE 
DEMANDE 
DE REMBOURSEMENT 

Annexe A 
Consentement à la 
communication 

F 

Annexe B 
Déclaration 
du conjoint 

F 

Annexe C 
Déclaration 
du conjoint de fait 

Au moment de créer un nouveau formulaire, il peut arriver que l'annexe 

qu'on souhaite lui ajouter existe déjà dans un autre document. Il est possible 

de l'utiliser à condition toutefois d'adapter sa numérotation, son titre 

et sa présentation visuelle en fonction du nouveau document dans 

lequel l'annexe sera insérée. 
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• Apparenté au formulaire papier en ce qui concerne le rôle qu'il joue dans 

la relation État-citoyen et au site Web en ce qui concerne sa forme, le formulaire 

électronique constitue un genre de document à part entière. Très répandu dans 

les sites Web gouvernementaux, le formulaire électronique tient généralement 

sur une seule page et sert à la cueillette ou au traitement de données simples, 

comme l'envoi de commentaires de la part du citoyen ou de la citoyenne, la commande 

de publications, etc. Parfois, le formulaire peut être plus complexe. Structuré en 

plusieurs pages et, la plupart du temps, lié à une base de données, il permettra le 

traitement de plusieurs types de renseignements, comme le calcul d'une cotisation, 

l'admissibilité à un programme, etc. Si le formulaire électronique jouit d'une 

grande popularité auprès des citoyens, c'est qu'il facilite généralement le remplissage 

grâce à l'automatisation de certaines tâches : report de données, calcul automatisé, 

adaptation du formulaire en fonction de certains paramètres saisis au préalable, 

sauvegarde, recours à de l'aide adaptée à la situation, etc. 

Formulaire électronique 
L'information 
Tous les formulaires,, simples ou complexes, doivent 
faire l'objet d'une introduction qui explique le rôle 
du formulaire et qui en précise les destinataires. 
Dans le cas où le formulaire relève d'une procédure 
administrative ou juridique relativement complexe, 
il faut ajouter une mise en contexte qui permettra à 
l'utilisateur de comprendre le processus dans lequel 
il s'engage et le rôle joué par le formulaire dans 
ce processus. 

Par ailleurs, il faut limiter la demande d'information 
au minimum requis. Si de l'information non nécessaire 
doit être demandée (aux fins de statistiques par 
exemple), il faut alors préciser à l'utilisateur que 
la décision de répondre à la question est laissée à 
son entière discrétion. De plus, si cela est possible, 
les questions facultatives ne doivent pas être intégrées 
au formulaire : elles doivent apparaître à la fin 
du processus ou entre deux étapes. 

L'ergonomie 
Pour être facile et agréable à utiliser, le formulaire 
électronique doit se plier aux mêmes exigences 
ergonomiques qui prévalent pour les sites Web de 
façon plus générale. Les concepteurs doivent toutefois 
porter une attention particulière à certains éléments 
plus typiques des formulaires électroniques. 

Validation souple. Entre chaque étape d'un formulaire 
complexe, il n'est pas rare que les données entrées 
par l'utilisateur soient soumises à une validation. 
Cela contribue généralement à rassurer l'utilisateur, 
à condition toutefois que le système de validation 
soit souple. En effet, dans la mesure du possible, le 
système de validation ne doit pas empêcher l'utilisateur 
de poursuivre le remplissage du formulaire même 
s'il détecte des erreurs ou des manques. 

Aide adaptée. Présenter un document d'aide 
complet et l'intégrer à l'interface n'est pas suffisant. 
Dans tous les cas, il faut adapter l'aide en fonction 
de la situation précise de l'utilisateur. Ainsi, le 
système doit afficher des consignes précises, 
des voies de solution pour corriger les erreurs 
commises (et non hypothétiques), des exemples 
concrets pour faciliter la saisie, etc. 

La structure 
Le formulaire est généralement intégré dans la 
structure de contenu d'un site Web gouvernemental. 
Il doit s'intégrer visuellement au site auquel il est 
rattaché. Toutefois, le formulaire complexe a aussi 
sa structure propre puisqu'il constitue un microsite à 
lui seul. Le formulaire principal est souvent divisé en 
étapes, étapes qui correspondent à divers aspects de 
la tâche à effectuer par l'utilisateur. Quel que 
soit le nombre d'étapes à franchir, le formulaire 
doit présenter un plan clair de sa structure. Ainsi, 
l'utilisateur doit savoir à tout moment 1 ) à quelle 
étape il se trouve, 2) combien d'étapes il a franchies 
et 3) combien il en reste avant d'avoir rempli 
complètement le formulaire. Au lieu de surcharger 
une page de questions, il est préférable d'augmenter 
le nombre d'étapes, qu'il faut malgré tout limiter 
à sept dans la mesure du possible. 

En règle générale, les formulaires complexes 
doivent être accompagnés d'un guide ou d'un 
système d'aide. Les concepteurs devraient intégrer 
l'aide et les consignes de remplissage dans l'interface 
du formulaire. Bien sûr, un guide plus complet 
en format HTML ou PDF à consulter parallèlement 
au formulaire peut demeurer à la disposition 
de l'utilisateur ou de l'utilisatrice. 

AIDE ADAPTEE 

Langue 

B Français 

Courriel 

Anglais 

eur.qc.ca 

Commentaires 

Donec sollicitudin. massa vel convallis ultrices, 
Ihc;u!> in.i is.i port'i 'ci -vi or ni nonummy tellus ' || 
elit sed nisi. Phasellus vestibulum urna nec dui. 
Donec ac quam eget magna lobortis posuere. 

L'adresse de courriel que vous 

avez inscrite comporte un accent. 

Or il ne peut y avoir d'accent 

dans les adresses de courriel. 

Sécurité du système. Tous les formulaires doivent 
être sécurisés de manière à protéger les renseigne-
ments personnels des utilisateurs. Dans la mesure 
du possible, les formulaires longs doivent permettre 
la sauvegarde des données. Il faut aussi prévenir 
l'utilisateur dans tous les cas où le formulaire ferme 
automatiquement après une certaine période 
d'inactivité. 

En plus de ces éléments, il ne faut pas oublier 
de permettre le retour au site Web principal. 
Les concepteurs doivent aussi tenir compte 
de l'optimisation des pages pour l'impression. 

E X E M P L E D E M O D E S D E R E C H E R C H E D E F O R M U L A I R E S 

f j f j - Jj 
i T s a 

Ministère 
ou organisme 

r\ >i ES t a Quebec on 

Recherche dans le s i te 

Rrchorchc- dvdncée 

{ Ministère 

( Ministre 

rammes 
{ Publications 

Formulaires 

I Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Formulaires 

1 3 Trier par numéro H I Trier par titre 0 1 Trier par version 

Numéro Version Titre Format Taille 

MO-1 2006-01 Changement d'adresse HTML 

M 0-2 2006-01 Demande d'études de cas HTML 121 Ko 

M 0-3 2006-01 Demande d'évaluation de dossier PDF 112 Ko 

M 0-4 2006-01 Demande de remboursement (frais de transport) PDF 

M 0-5 2006-01 Demande de révision de dossier HTML 213 Ko 

M 0-6 2006-01 Formulaire de plaintes (particulier) PDF 

E X E M P L E D E P A G E P R I N C I P A L E D E S F O R M U L A I R E S 

ige; •'Favoris-- .Outils "Aide 
J o - o -

Ministère 
ou organisme i El El Quebec h « 

1 Renseignements sur l ' ident i té 

Demande d'accréditation 
Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

1 Renseignements sur l' identité 

1̂ 2 Formation scolaire 

f3 Expéri eriences 

f4Test de connaissances 

(5 Validation et envoi 

Sexe 8 
H Masculin 

Nom de famil le 

MO-01 
(2006-01-01) 

• Attention ! Après 10 minutes 

d'inactivité, le formulaire se 

fermera automatiquement et 

vous perdrez vos données. 

Féminin 

| Présentation du formulaire 

| Guide de l'usager 

Prénom 

Adresse de domicile 
Numéro 

Rue 

Appartement 

Renseignements complémentaires 

Ville, vi l lage ou municipalité 

Code postal 

Case postale Succursale 

Autres moyens de communication 
Ind.rég. Téléphone au j lomic i le 

Ind. rég. Téléphone au travail Poste 

- I sflli ÎYç»;'VlaS 
Ind. rég. TélémiprimeuyATS) 

Courriel 

T ! - i 

AIDE-MEMOIRE 

La recherche des formulaires 

Annoncer les formulaires en page d'accueil 

Faciliter la recherche des formulaires 

Décrire les documents avec précision. 

L'information et la structure 

Limiter la demande de renseignements 
à l'essentiel 

Parler la langue de l'utilisateur ou 
de l'utilisatrice 

Reprendre l'environnement visuel 
du site Web 

Scinder en étapes les formulaires longs 

Intégrer une étape de confirmation 
détaillée 

Les systèmes d'aide et 
de validation 

Concevoir un système d'aide facile d'accès 

Intégrer les messages d'aide 
dans l'interface 

Faciliter la correction des erreurs 

Concevoir une étape de validation 

Concevoir un système de validation souple 

L'ergonomie 

Afficher le délai d'utilisation 

Formater les cases adéquatement 

Offrir la possibilité d'imprimer 

S o u r c e : De la lettre à la page Web : savoir communiquer avec 

le grand public, Québec, Les Publications du Québec, 2006. 376 p. 



Formulaire 
électronique 

Apparenté au formulaire papier en ce qui 

concerne le rôle qu'il joue dans la relation État-

citoyen et au site Web en ce qui concerne sa forme, 

le formulaire électronique constitue un genre de 

document à part entière. Très répandu dans les sites 

Web gouvernementaux, le formulaire électronique 

tient généralement sur une seule page et sert 

à la cueillette ou au traitement de données simples, 

comme l'envoi de commentaires de la part du 

citoyen ou de la citoyenne, la commande de publications, 

etc. Parfois, le formulaire peut être plus complexe." 

Structuré en plusieurs pages et, la plupart du temps, 

lié à une base de données, il permettra le traitement 

de plusieurs types de renseignements, comme le 

calcul d'une cotisation, l'admissibilité à un programme, 

etc. Si le formulaire électronique jouit d'une grande 

popularité auprès des citoyens, c'est qu'il facilite 

généralement le remplissage grâce à l'automatisation 

de certaines tâches : report de données, 

calcul automatisé, adaptation du formulaire 

en fonction de certains paramètres saisis 

au préalable, sauvegarde, recours à de l'aide 

adaptée à la situation, etc. 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 

L'information Tous les formulaires, simples ou complexes, doivent faire l'objet 

d'une introduction qui explique le rôle du formulaire et qui en précise 

les destinataires. Dans le cas où le formulaire relève d'une procédure 

administrative ou juridique relativement complexe, il faut ajouter une 

mise en contexte qui permettra à l'utilisateur de comprendre le processus 

dans lequel il s'engage et le rôle joué par le formulaire dans ce processus. 

Par ailleurs, il faut limiter la demande d'information au minimum requis. 

Si de l'information non nécessaire doit être demandée (aux fins de statistiques, 

par exemple), il faut alors préciser à l'utilisateur que la décision de 

répondre à la question est laissée à son entière discrétion. De plus, si 

cela est possible, les questions facultatives ne doivent pas être intégrées 

au-formulaire : elles doivent apparaître à la fin du processus ou entre 

deux étapes. 

La structure Le formulaire est généralement intégré dans la structure de contenu d'un 

site Web gouvernemental. Il doit s'intégrer visuellement au site auquel il 

est "rattaché. Toutefois, le formulaire complexe a aussi sa structure propre 

puisqu'il constitue un microsite à lui seul. Le formulaire principal est sou-

vent divisé en étapes, étapes qui correspondent à divers aspects de la 

tâche à effectuer par l'utilisateur. Quel que soit le nombre d'étapes à 

franchir, le formulaire doit présenter un plan clair de sa structure. Ainsi, 

l'utilisateur doit savoir à tout moment 1) à quelle étape il se trouve, 

2) combien d'étapes il a franchies et 3) combien il en reste avant d'avoir 

rempli complètement le formulaire. Au lieu de surcharger une page de 

questions, il est préférable d'augmenter le nombre d'étapes, qu'il faut 

malgré tout limiter à sept dans la mesure du possible. 

En règle générale, les formulaires complexes doivent être accompagnés 

d'un guide ou d'un système d'aide. Les concepteurs devraient intégrer 

l'aide et les consignes de remplissage dans l'interface du formulaire. 

Bien sûr, un guide plus complet en format HTML ou PDF à consulter 

parallèlement au formulaire peut demeurer à la disposition de l'utilisa-

teur ou de l'utilisatrice. 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 

L'ergonomie Pour être facile et agréable à utiliser, le formulaire électronique doit se 

plier aux mêmes exigences ergonomiques qui prévalent pour les sites 

Web de façon plus générale. Les concepteurs doivent toutefois porter une 

attention particulière à certains éléments plus typiques des formulaires 

électroniques. 

Validation souple. Entre chaque étape d'un formulaire complexe, il n'est 

pas rare que les données entrées par l'utilisateur soient soumises à une 

validation. Cela contribue généralement à rassurer l'utilisateur, à condition 

toutefois que le système de validation soit souple. En effet, dans.la mesure 

du possible, le système de validation ne doit pas empêcher l'utilisateur de 

poursuivre le remplissage du formulaire même s'il détecte des erreurs 

ou des manques. 

Aide adaptée. Présenter un document d'aide complet et l'intégrer à 

l'interface n'est pas suffisant. Dans tous les cas, il faut adapter l'aide 

en fonction de là situation précise de l'utilisateur. Ainsi, le système doit 

afficher des consignes précises, des voies de solution pour corriger 

les erreurs commises (et non hypothétiques), des exemples concrets 

pour faciliter la saisie, etc. 

A I D E A D A P T É E 

Langue 

1Xj Français L J Anglais 

Courriel 
| René.Tremblay@fournisseur.qc.ca • L'adresse de courriel que vous 

Commentaires 
avez inscrite comporte un accent. 

Or il ne peut y avoir d'accent 

dans les adresses de courriel. I 
Donec sollicitudin, massa vel convallis ultrices, 

avez inscrite comporte un accent. 

Or il ne peut y avoir d'accent 

dans les adresses de courriel. 

lacus^massa porttitor.dolôr,.in nonummy tellus 
élit sed nisl. Phasellus vestibulum urna nec dui; 
Donec ac quam eget magna lobortis posuere. 

Sécurité du système. Tous les formulaires doivent être sécurisés de 

manière à protéger les renseignements personnels des utilisateurs. Dans 

la mesure du possible, les-formulaires longs doivent permettre.la.sauvegarde 

des données. Il faut aussi prévenir l'utilisateur dans tous les cas où le formulaire 

ferme automatiquement après une certaine période d'inactivité. 

En plus de ces éléments, il ne faut pas oublier de permettre le retour 

au site Web principal. Les concepteurs doivent aussi tenir compte,de 

l'optimisation des pages pour l'impression. 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 

EXEMPLE DE PAGE PRINCIPALE DES FORMULAIRES 

U S 
Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide 

© • © - ' B S 
s a 

Ministère 
ou organisme Demande d 'accrédi tat ion 

Québec q » 

1 Renseignements sur l'identité 

ci Formation scolaire 

\3 Expériences 

f 4 T e s t de connaissances 

û 5 Validation et envoi 

I Présentation du formulaire 

B Guide de l'usager 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

1 Renseignements sur l'identité 

Sexe© 

I~1 Masculin 

Nom de famille 

• Féminin 

Prénom 

Adresse de domicile® 
Numéro 

i i 
Rue 

Appartement 

Renseignements complémentaires 

Ville, village ou municipalité 

Code postal 

t z z i : 
Case postale Succursale 

Autres moyens de communication ® 
Ind. rég. Téléphone au domicile 

CZZI I Z H - C Z J 
Ind. rég. Téléphone au travail 
• [ — 1 

Poste 

Ind. rég. Téléimprimeur (ATS) 

Courriel 

MO-01 (2006-01-01) 
• A f t e n t / o n A p r è s 10 minutes 

d'inactivité, le formulaire se 

fermera automatiquement et 

vous perdrez vos données. 

[Valider "1 | B Ë f f a c e J llmprimetj 
| f i l bernât 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 

E X E M P L E D E M O D E S D E R E C H E R C H E D E F O R M U L A I R E S 

© - © • a © 

Ministère 
ou organisme 

Québec S S 

Recherche dans le site 

i m 
R e c h e r c h e a v a n c é e 

( Ministère 

( Ministre 

( Programmes 

fPublications 

I Accueil Plan dû silo Nôût joindre Po' iai l Qùttxk 

Formulaires 

{ 2 Trier par numéro • Trier par litre O Trier par version 

N u m é r o Vers i on Titre Fo rma i Tai l le 

MCM 2006-01 Changement d'adresse HTMl 

MO-2 2006-01 Demande d'études de cas HTML 121 Ko 

MO-3 2006-01 Demande d'évaluation de dosser PDF 112 Ko 

M C M 2006-01 Demande de remboursement (frais de transport) PDF 

MO-S 2006-01 Demande de révision de dossier HTML 213 Ko 

MO-6 2006-0! Formulais de plaintes (particulier} PDF 

- „ 

INDEX DES FICHES SUR 
LE FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 

• La recherche des formulaires 

249 Annoncer les formulaires en page d'accueil 

250 Faciliter la recherche des formulaires 

252 Décrire les documents avec précision 

• L'ergonomie 

273 Afficher le délai d'utilisation 

275 Formater les cases adéquatement 

277 Offrir la possibilité d'imprimer 

• L'information et la structure 

254 Limiter la demande de renseignements 
à l'essentiel 

256 Parler la langue de l'utilisateur ou 
de l'utilisatrice 

257 Reprendre l'environnement visuel 
du site Web 

259 Scinder en étapes les formulaires longs 

261 Intégrer une étape de confirmation détaillée 

• Les systèmes d'aide et 
de validation 

263 Concevoir un système d'aide facile d'accès 

265 Intégrer les messages d'aide 
dans l'interface 

267 Faciliter la correction des erreurs 

269 Concevoir une étape de validation 

271 Concevoir un système de validation souple 



• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 

ANNONCER LES FORMULAIRES 
EN PAGE D'ACCUEIL 

En raison de leur caractère incon tournab le , les formula i res 

c o m p t e n t parmi les documen ts les plus demandés et les plus 

util isés par les ci toyens et les c i toyennes. Les ministères et les 

organismes do ivent en faci l i ter l 'accès en présentant un lien 

expl ic i te vers leurs f o rmu la i r es dès la page d 'accue i l de leur 

si te. Idéa lement , ce l ien do i t fa i re par t ie du m e n u pr inc ipal . 

Dans l'exemple qui suit, la barre des menus propose un lien vers 

les publications sans toutefois préciser si cela inclut les formulaires. 
INCORRECT 

Cet exemple a été corrigé de manière à ce que la mention formulaires 

soit présente et bien visible dans le menu principal de la page d'accueil 

Malgré la redondance créée entre les deux niveaux de titres par l'ajout 

du mot formulaires, cette stratégie facilite l'accès aux formulaires. 
CORRECT 

^Formulaires et publications 

Formulaires • Dépliants et brochures • Bulletins d'information • Rapports 

Tous les formulaires destinés au grand public doivent être présents sur 

le site des ministères et des organismes, qu'ils soient en format HTML, 

PDF ou autre. 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 

La recherche d ' un formula i re peut s'avérer fastidieuse pour 

le citoyen, surtout lorsque le ministère ou l 'organisme concerné 

en produi t une grande quant i té. Dans certains cas, le ci toyen 

connaî t exactement le fo rmula i re don t il a besoin. Dans 

d 'autres, il n 'a que l 'un ou l 'aut re des renseignements 

suivants pour se guider : mots-clés, numéro de référence, 

doma ine d 'u t i l i sa t ion , etc. Il f au t donc organiser la page 

principale des formulaires de manière à convenir à la fois 

à ceux qui savent exactement ce qu' i ls cherchent et à ceux 

qui en sont un peu moins sûrs. Dans tous les cas, le système 

de classement à privilégier (liste, tableau, moteur de recherche, 

etc.) do i t être très intu i t i f et ne nécessiter qu ' un très court 

temps d'apprentissage. Par conséquent, plusieurs modes 

de recherche doivent être of ferts, et le classement doi t être 

pensé en fonc t ion des connaissances du ci toyen et non 

en fonct ion de celles des employés de l 'Admin is t ra t ion. 

L'exemple qui suit présente une simple liste de documents dont le manque 

d'organisation et de cohérence impose une lecture systématique. 

Cette liste est par ailleurs plus complexe qu'elle n'y paraît : 

certains liens renvoient à d'autres listes de formulaires. 
INCORRECT 

• Demande de remboursement (frais de transport) 

• Modification du statut à l'égard de la Loi [...] 
• Programme de remboursement - Formulaires 
« Demande d'études de cas 
• Formulaire de plaintes (particulier) 
• Formulaire de plaintes (travailleur autonome) 
• Demande d'évaluation de dossier 

j • Remboursement des frais juridiques et administratifs 
t • Demande de révision de dossier 
! • Nouveaux formulaires 
! • Formulaires les plus fréguemment demandés 
i «Autres formulaires 

FACILITER LA RECHERCHE 
DES FORMULAIRES 

i 

i 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE FACILITER LA RECHERCHE DES F O R M U L A I R E S 

À défaut de pouvoir afficher tous les formulaires disponibles, 

les concepteurs doivent préparer un système de classement plus intuitif 

et plus utilisable, comme c'est le cas dans l'exemple suivant. Il s'agit 

d'un tableau dynamique qui présente les formulaires demandés en 

fonction de certains critères de recherche pertinents : domaine, numéro, 

titre, liste exhaustive. C'est un outil efficace pour trouver un formulaire, 

quel que soit.le niveau de connaissance de l'utilisateur. 

Après avoir trouvé le bon formulaire, l'utilisateur n'a plus qu'à cliquer sur 

le titre correspondant. Il sera alors amené vers une page de description 

plus complète. 

Recherché dans le site 

M 
Recherche avancée 

Tous les formulaires 
Domaine A. 
Domaine B 
Domaine. C 
Domaine D 

f Fo rmu la i r es e t p u b l i c a t i o n s 

• Formulaires • Dépliants et brochures a Bulletins d'information • Rapports 

s Trier paf numéro • Trier par titre • Trier par version 

Numéro Version Titre Format Taille 

MO-1 2006-01 Changement d'adresse HTML 

MO-2 2006-01 Demande d'études de cas HTML 

MO-3 2006-01 Demande d'évaluation de dossier PDF- 121 Ko 

M0-4 2006-01 Demande de remboursement (frais de transport) PDF 112 Ko 

MO-5 2006-01 Demande de révision de dossier HTML 

MO-6 2006-01 Formulaire de plaintes {particulier) PDF 213 Ko 

MO-7 2006-01 Formulaire.de plaintes (travailleur autonome) HTML 

MO-8 2006-01 Remboursement des frais juridiques et administratifs HTML 

MO-9 2006-01 Modification du statut à l'égard de la Loi sur WORD (.doc) 154 Ko 

À moins que le nombre de formulaires produits par un ministère 

ou un organisme ne soit très limité, il faut proposer au citoyen plusieurs 

modes de recherche. Pour s'assurer du bon fonctionnement des outils 

développés, les concepteurs devraient les faire tester par des citoyens 

le plus tôt possible dans le processus d'implantation. 



• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 

DÉCRIRE LES DOCUMENTS AVEC PRÉCISION Les formulaires sont des documents complexes qui doivent être 

présentés aux uti l isateurs avant qu' i ls ne les remplissent. Sur 

la page où se trouvent les liens qui mènent vers les formulaires, 

les renseignements suivants sont essentiels : le t i t re off ic iel du 

document , son numéro administrat i f (accompagné de la date 

de mise à jour), un court texte de présentat ion qui précise à 

qui s'adresse le document et qui en donne la fonct ion principale, 

des données techniques comme la tail le (dans le cas d 'un 

document en PDF ou d 'un fo rmat autre que HTML), les types 

de formats disponibles. Si nécessaire, des liens qui mènent 

vers des sources de renseignements complémentai res ou en 

relat ion avec le propos peuvent être ajoutés. 

Dans le premier exemple, on voit une liste de documents dont la phrase 

d'introduction laisse entrevoir qu'il s'agit bien de-formulaires. Le titre 

est le seul renseignement présenté. Aucune indication sur le contenu, 

sur les formats, sur la mise à jour, sur le destinataire n'est présentée. 

Aucune aide n'est offerte. 
INCORRECT 

• Demande de remboursement de la taxe 
i 

Le deuxième exemple reprend la .même liste dans un mode visuel 

tout à fait différent.,Cette fois, on offre au citoyen beaucoup plus de 

renseignements : description des contenus, des destinataires, données 

techniques sur les documents, renseignements relatifs à l'aide. De plus, 

cette nouvelle organisation de l'information ne met plus sur le même 

pied guide et formulaire, comme c'était le cas dans le premier exemple. 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE DÉCRIRE LES DOCUMENTS AVEC PRÉCISION 

Nos fo rmula i res 

PDF © 
Pour remplir à la main. 
Imprimer et poster à 
l'adresse indiquée 
dans le formulaire 

PDF d y n a m i q u e ® 
Pour remplir à l'écran. 
Imprimer et poster à 
l'adresse indiquée 
dans le formulaire 

H T M L © 
Pour remplir à l'écran. 
Acheminer par 
Internet (sécuritaire) 

D e m a n d e d e c h a n g e m e n t d ' a d r e s s e 
M O - 0 1 ( 2 0 0 6 - 0 1 ) 

Ce formulaire s'adresse aux citoyens inscrits à l'un ou l'autre des 
programmes du ministère de Le formulaire permet de faire une 
demande de changement d'adresse auprès du Ministère. 

t 

186 Ko 
2 pages 

1B 
201 Ko 
2 pages 

! » 

D e m a n d e d ' i n s c r i p t i o n a u p r o g r a m m e [ . . . ] 
M O - 0 2 ( 2 0 0 6 - 0 1 ) 

Ce formulaire s'adresse à tous les citoyens. Il permet de faire une 
demande d'inscription au programme [...]. Les demandes sont 
acceptées toute l'année. 

• Guide du programme IHTMLI :[PDf] 455 Ko/6 pages 

• a 
457 Ko 
5 pages 

f ) 
612 Ko 
5 pages 

D e m a n d e d e r e m b o u r s e m e n t d e la t a x e 
M 0 - 0 3 ( 2 0 0 6 - 0 1 ) 'J 

Ce formulaire s'adresse à'tous ceux qui ont fait l'achat du logiciel 
de simplification Simpli2004. En nous faisant parvenir ce formulaire 
rempli, vous pourrez obtenir le remboursement de la taxe payée au 
moment de l'achat. 

• S 
183 Ko 
2 pages 

1 
234 Ko 
2 pages 

Rpcnin H'aiHp? r n m m n n i q i i P ? avpr M ]p*n Trpmhlay par courriel à l'adresse formulaire@minora.aouv.qc.ca 

ou par téléphone au 1 800 463-0000 (sans frais). 

En plus des rense ignements de,base, les concepteurs do iven t s 'assurer 

de fourn i r t ou te l ' i n fo rmat ion nécessaire pour clar i f ier la façon de rempl i r 

les documents et la démarche de t ransmiss ion des fo rmula i res au 

min is tère ou organ isme concerné. 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 

En règle générale, dans un formulaire, il faut éviter de demander 

des renseignements personnels qui ne seront, d 'aucune ut i l i té 

pour traiter la demande d 'un citoyen. Dans le cas précis des 

formulaires simples, comme ceux qui servent à communiquer 

avec l 'Administrat ion pour émettre'des commentaires ou poser 

des questions, on doit l imiter la demande de renseignements 

personnels aux nom, prénom et adresse de courriel. 

Exiger plus de renseignements peut indisposer le citoyen 

et lui donner l ' impression qu 'on les utilise à d'autres fins. 

Dans l'exemple suivant, on présente un simple formulaire de demande 

de renseignements. Certaines questions posées au citoyen sont superflues. 

En effet, il n'est nul besoin de demander l'adresse de domicile et le 

numéro de téléphone pour une simple demande de renseignements. 

Encore moins de les rendre obligatoires. 
INCORRECT 

Demande de renseignements 
* Renseignements obligatoires 

Nom de famille* 

Prénom* 

Adresse de domicile 
Numéro* 

Rue* 

Ville, village ou municipalité* 

Autres moyens de communication 
Ind. rég. Téléphone au domicile* 

Courriel* 

Message _ 

ii 

[•TalideFll [•Étfacer'Hl 

- , jGGis jgg™ à 

LIMITER LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 
À L'ESSENTIEL 

H 

I 

i 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE LIMITER LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS A L'ESSENTIEL 

Dans bien des cas, le citoyen choisira de ne pas donner'les renseignements 

qu'il juge de trop. Cependant, lorsque ces renseignements;sont obligatoires, 

les probabilités sont très fortes pour que l'une des trois situations 

suivantes se produise : 

1.1e citoyen entre de fausses données (excepté son courriel); 

2. il décide d'utiliser son logiciel de courriel au lieu du formulaire; 

3. il laisse tout simplement tomber sa requête. 

En somme, l'obligation d'inscrire des renseignements non essentiels pour 

voir sa demande traitée ne peut que contrarier le citoyen. 

Enfin, même si l'on croit que davantage de renseignements personnels 

seront nécessaires pour traiter certaines demandes, il est parfois préférable 

d'attendre d'avoir reçu la première requête du citoyen avant de demander 

plus de détails. 
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• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

PARLER LA LANGUE DE L'UTILISATEUR 
OU DE L'UTILISATRICE 

Dans certains formulai res administ rat i fs ou jur id iques, 

l 'ut i l isateur est parfois conf ronté à un ja rgon qu' i l a du mal 

à décoder. Il fau t éviter les codes, les sigles, les abréviations 

ou les termes qui ne fon t pas partie du vocabulaire habituel 

des util isateurs. 

Dans l'exemple qui suit, on demande à l'utilisateur de choisir un code 

d'établissement à partir d'un menu déroulant. Les codes sont évidemment 

incompréhensibles pour la très grande majorité des utilisateurs. 
INCORRECT 

Code d'établissement 
1 Ld 

01080-A 

0.1081-A "" - \ -

: .01062-A. , . " - • 

- 0-1063-A " ' 

Dans la version corrigée qui suit, les codes ont été remplacés de manière 

à ce que le menu présente le nom des établissements et non un code 

administratif. 

Nom de l'établissement 
I _ 1 A | 

Conservatoire d'art dramatique de Montréal 

• COnserva tô j ^ 

Çpnsërvatoirè dè^musiqùe de Montréal (Univ?) -

. Conservatoire-dé musiquede Québec (univ.) -

Bien sûr, l'utilisateur a souvent accès à un guide de l'usager ou 

à une rubrique d'aide pour décoder les termes qu'il ne comprend pas. 

Cependant, l'aide ainsi offerte ne justifie pas de tels choix de conception. 

Il faut faire en sorte que, dans le plus de situations possible, l'utilisateur 

s'acquitte facilement de sa tâche sans devoir recourir à l'aide. 
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• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

REPRENDRE L'ENVIRONNEMENT VISUEL 
DU SITE WEB 

Les fo rmu la i res sont des composan tes des sites W e b 

gouve rnemen taux . À ce t i t re , ils do iven t t ou jou rs être 

in tégrés à l ' env i ronnemen t visuel (PIV, couleurs, concep t i on 

g raph ique , mise en pages, etc.) du site du ministère ou de 

l 'organisme auquel ils.sont rattachés. En insérant le formulai re 

dans le même environnement visuel que le site principal, le 

concepteur utilise des repères connus de l 'uti l isateur et lui évite 

d'avoir à se retrouver dans un nouveau décor qui nécessitera 

un certain apprentissage. Par ailleurs, le formulaire électronique 

doit permettre le retour au site principal, surtout quand ce dernier 

contient des renseignements non inclus dans le formulaire. 

INCORRECT 

Le formulaire de l'exemple qui suit n'est pas intégré dans l'environnement 

visuel des sites Web gouvernementaux. L'absence des repères habituels 

peut entraîner de la confusion chez l'utilisateur. Ce qui est pire, le système 

de navigation est disparu et, avec lui, les possibilités de retourner à.la page 

d'accueil. 

Inscription à la liste officielle des consultants en simplification (MO-2342) 

Ce formulaire s'adresse aux spécialistes des communications écrites qui désirent s'inscrire sur 
la liste officielle des consultants reconnus par te Ministère. 

Le formulaire comprend les cinq parties suivantes: 

1. Renseignements généraux; 

2. Formation; 

3. Expériences professionnelles; 

4. Test de connaissances; 

5. Validation des réponses et envoi. 

j n n s s * 
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FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE REPRENDRE L'ENVIRONNEMENT VISUEL DU SITE WEB 

Dans l'exemple suivant, le même formulaire a été intégré dans 

une interface.connue de l'utilisateur. Le menu de navigation présente 

des contenus utiles qui n'apparaissaient pas dans le premier exemple. 

j Fichier Edition Afflctiage Favoris Outils Akte 
U n i xi 

] © - 0 " ® 
J Adressai Q | 

Ministère 
ou organisme 

Québec ran 

Recherche dans le site 

m 

Recherche avancée 

f Ministère 

{ Ministre 

( Programmes 

( Publications 

Formulaires 

I Présentation du formulaire 

i Guide de l'usager 

Accueil Plan du silè Nous joindre Portail Québec 

Inscription à la liste officielle des consultants en simplification (MO-2342) 

Ce formulaire s'adresse aux spécialistes des communications écrites qui désirent s'inscrire sur 
la liste officielle dés consultants reconnus parle Ministère. 

Le formulaire comprend les cinq parties suivantes: 

1. Renseignements généraux; 

2. Formation; 

3. Expériences professionnelles; 

4. Test de connaissances; 

5. Validation des réponses et envoi. 

[Ouvr i r le formulaire)] 

Québec ara 
Gouvernement du Québec 

l| Ttemd 

Pour faciliter la navigation et le repérage, il faut privilégier la cohérence 

et l'uniformité des environnements visuels. À moins de raisons très 

sérieuses, il ne faut pas modifier les repères des utilisateurs. Ceux-ci sont 

les meilleurs points de départ de toute nouvelle conception graphique. 
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• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

SCINDER EN ÉTAPES 
LES FORMULAIRES LONGS 

Quand les formulaires sont longs et complexes, un mode 

de s t ruc tu ra t ion é tape par étape do i t être pr iv i légié. 

L'organisat ion par étapes suppose que les concepteurs 

sc indent leur d o c u m e n t en un cer ta in n o m b r e de blocs 

d ' i n fo rmat ion distincts. La fonc t ion et le contenu de chaque 

bloc doivent être clairs. La division d ' un documen t long et 

complexe en plusieurs unités plus peti tes et plus simples ' 

a pour ef fe t de réduire les ef for ts de t ra i tement du lecteur 

et lui permet une mei l leure représentat ion de l 'ensemble. 

Dans la mesure du possible, il faut toutefois éviter de découper 

les formula i res en de t r op nombreuses étapes. De plus, 

l 'o rdre de progression des étapes do i t suivre une certaine 

logique, fac i lement ant icipée par le citoyen ou la ci toyenne. 

Un tel découpage n'est pas requis dans le cas des formulaires 

très simples qui peuvent tenir sur une seule page-écran 

sans la surcharger. 

INCORRECT 

L'exemple qui suit présente un formulaire long divisé en plusieurs étapes 

(menu de gauche). Toutefois, le trop grand nombre de divisions a pour 

effet de rendre le document complexe. 

J Fichier Édition Aflichage Favoris' Outils Aido 

© - © - b m 

Ministère 
ou organisme 

Québec ira 

Guide de l 'usager 

fVage de présentation 

Renseignements-
adresse personnelle 

Renseignements-
adresse au travail 

Demande de remboursement-
description des achats 

Demande de remboursement-
calcul 

^Vérification 

I^Envoi 

Demand 
Accueil Plan du site Nous joindre 

Guide de l'usager 

Fusce et ligula id purus varius nonummy, Ouis lorem. Cra ! 

bibendum tempus, elil urna fringilla ipsum, vel ornare.Iib , 

elil. Morbi w lu tpa i urna a felis.'Etiam nonummy. j t 

Fusce bibendum anie et velit. Donec nibh. Donec vitae n, 1 

semper cursus. Proin ante. Donec soilicitudin, massa vel • 

lacus massa pontitor doloi, in nonummy tellus elil sed ni i 

vestibulum urna nec dui. Morbi nibh; Donec ac quam egi I 

posuere. Nam consequat lacinia wisi. Phasellus justo auç 1 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE SCINDER EN ÉTAPES LES FORMULAIRES LONGS 

Dans l'exemple corrigé qui suit, on a simplifié la structure du document 

en effectuant trois grandes opérations. Premièrement, on a séparé 

le contenu du formulaire lui-même des documents connexes (Présentation 

du formulaire et Guide de l'usager). Deuxièmement, on a fusionné certains 

blocs d'information qui contenaient des renseignements de même nature. 

Troisièmement, on a amélioré la structure du document en ajoutant une 

numérotation et en renommant certaines étapes. 
C O R R E C T 

j flcfiièf Édition Affichage Favoris Outils Aide 

| Adresse | 

Ministère 
ou organisme 

Québec ira 

fi Renseignements sur l'identité 1 

(ï Détails sûr le remboursement l 

Demande 
Ministère 
ou organisme 

Québec ira 

fi Renseignements sur l'identité 1 

(ï Détails sûr le remboursement l 

Accueil Plan du'sitè Nous joindre 

Ministère 
ou organisme 

Québec ira 

fi Renseignements sur l'identité 1 

(ï Détails sûr le remboursement l 

i 

Guide de l'usager 
i 

Fusce et ligula jd purus varius nonummy. Duis lorem. Cra 

aibendum.tempus, elit urna fringilla ipsum, vel ornare lib' 

îlit: Morbi volutpat urna a felis.- Etiam nonummy. ( 

Fusce bibendum ante et velit. Donec nibh. Done: vitae tf 

>emper cursus. Proin ante. Donec sollicitudin, massa vel j 

acus massa porttitor dolor, in nonummy tellus elit sed ni 

/escibulum urna nec dui. Morbi nibh. Donec ac quam egi 

Dosuere. Nam consequat lacinia wisi. Phasellus justo auç 

1 

(i Vérification des renseignements ( 

i 

Guide de l'usager 
i 

Fusce et ligula jd purus varius nonummy. Duis lorem. Cra 

aibendum.tempus, elit urna fringilla ipsum, vel ornare lib' 

îlit: Morbi volutpat urna a felis.- Etiam nonummy. ( 

Fusce bibendum ante et velit. Donec nibh. Done: vitae tf 

>emper cursus. Proin ante. Donec sollicitudin, massa vel j 

acus massa porttitor dolor, in nonummy tellus elit sed ni 

/escibulum urna nec dui. Morbi nibh. Donec ac quam egi 

Dosuere. Nam consequat lacinia wisi. Phasellus justo auç 

1 

(4 Envoi , 

i 

Guide de l'usager 
i 

Fusce et ligula jd purus varius nonummy. Duis lorem. Cra 

aibendum.tempus, elit urna fringilla ipsum, vel ornare lib' 

îlit: Morbi volutpat urna a felis.- Etiam nonummy. ( 

Fusce bibendum ante et velit. Donec nibh. Done: vitae tf 

>emper cursus. Proin ante. Donec sollicitudin, massa vel j 

acus massa porttitor dolor, in nonummy tellus elit sed ni 

/escibulum urna nec dui. Morbi nibh. Donec ac quam egi 

Dosuere. Nam consequat lacinia wisi. Phasellus justo auç 

1 

1 Présentation du formulaire | 

1 Guide de l'u^qer 1 

i 

Guide de l'usager 
i 

Fusce et ligula jd purus varius nonummy. Duis lorem. Cra 

aibendum.tempus, elit urna fringilla ipsum, vel ornare lib' 

îlit: Morbi volutpat urna a felis.- Etiam nonummy. ( 

Fusce bibendum ante et velit. Donec nibh. Done: vitae tf 

>emper cursus. Proin ante. Donec sollicitudin, massa vel j 

acus massa porttitor dolor, in nonummy tellus elit sed ni 

/escibulum urna nec dui. Morbi nibh. Donec ac quam egi 

Dosuere. Nam consequat lacinia wisi. Phasellus justo auç 

1 
' • . • • 

En .général, les concepteurs ne devraient jamais dépasser sept 

regroupements. Au-delà, la mémoire de l'utilisateur risque d'être 

surchargée : il devient difficile pour lui de se faire une représentation 

juste du document à utiliser. 
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• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

INTÉGRER UNE ÉTAPE 
DE CONFIRMATION DÉTAILLÉE 

Qu'i ls soient simples ou complexes, tous les formulaires 

doivent compor ter une étape de conf i rmat ion qui permet 

au citoyen de savoir que le contenu du formula i re a bel 

et bien été reçu par le ministère ou l 'o rgan isme concerné. 

Toutefois, le seul fa i t de conf i rmer la récept ion des données 

n'est pas suff isant. Un message de conf i rmat ion do i t 

compor te r les éléments suivants : 

1. conf i rmat ion de la réception du message; 

2. précision du service qui a reçu l ' in format ion dans 

le ministère ou l 'organisme concerné, si cela est uti le 
L pour le c i toyen; 

3. estimation du délai de trai tement de la demande, s'il y a l ieu; 

4. coordonnées téléphoniques d 'un service ou d 'un intervenant 

avec qui le ci toyen peut prendre contac t ; 

5. numéro de référence pour retrouver la demande. 

Dans l'exemple qui suit, le message de confirmation ne convient pas 

du tout. Hormis la confirmation elle-même, aucun des autres éléments 

obligatoires ne/s'y trouve;/ 
INCORRECT 

c 

© - ® O 11 
Adresse B H I 

Ministère 
ou.organisme 

Québec El D 
Envoi confirmé 

i 
Merci d 'avoir communiqué avec nous. Bonne journée ! 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE INTÉGRER UNE ÉTAPE DE CONFIRMATION DÉTAILLÉE 

Dans l'exemple corrigé qui suit, on a ajouté toutes les composantes 

obligatoires du,message de confirmation qui manquaient : le nom 

du service qui traitera la demande, l'estimation du délai de traitement, 

les coordonnées téléphoniques d'un service qui pourra venir en aide 

au citoyen au besoin et un numéro de référence pour faciliter 

le suivi. De plus, le message de confirmation se fait plus rassurant 

pour l'utilisateur : ici, c'est la réception qui est confirmée et non 

l'envoi, comme c'est le cas dans l'exemple précédent. 

J Fichier Édition Affichage Favori. Outils Aldo - n 
Il . LÎi S | 1 

Ministère 
ou organisme 

Québec CM Q 

* 

Ministère 
ou organisme 

Québec D E 3 1 Accueil Plan duisite Nous jo indre Porta i l Québec 

Ministère 
ou organisme 

Québec D E 3 

Réception confirmée! 

Votre message a été envoyé à notre service des publications. Nous traitons habituellement 
les demandes dans un délai de deux jours ouvrables. Vous recevrez donc une réponse 
de notre part d'ici le [...]. 

Pour obtenir de l'information, vous pouvez aussi communiquer avec l'un de nos agents en composant 
le 1 800 463-1234 (sans frais), le numéro de référence de voire demande est le SR2323. 

l l R ë t o u n i |Kmprimer~]| 

Une fois l'envoi et la confirmation effectués, il est important de proposer 

à l'utilisateur une voie de retour vers la page d'accueil ou encore vers 

la page du site qu'il consultait avant.d'entrer dans le formulaire. Dans 

tous les cas, il faut éviter de revenir à un formulaire vide après l'envoi. 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE 

CONCEVOIR UN SYSTÈME D'AIDE La plupart des formulaires complexes sont accompagnés 

FACILE D'ACCÈS d 'un guide de l 'usager ou d 'un document destiné à facil iter 

la tâche de l'util isateur. La publ icat ion électronique permet 

plus faci lement d ' intégrer l 'aide à même le formulaire, et évite 

ainsi d ' innombrables ralentissements causés par les retours 

en arrière ou encore par la lecture d 'un document mal adapté 

au formulaire. Par ailleurs, l 'aide doi t toujours être adaptée 

au contexte. Le concepteur ne do i t en ef fet fourn i r que 

les renseignements (défini t ions, explications, consignes) 

nécessaires pour accomplir la tâche demandée. 

INCORRECT 

Dans l'exemple qui suit, l'aide est un document complet qui apparaît 

dans une fenêtre secondaire par-dessus le formulaire. Cette rubrique 

est accessible à partir d'un hyperlien situé dans le menu de gauche. 

L'utilisateur qui devra y recourir aura sans doute besoin d'un certain 

temps pour se familiariser avec ce nouveau document et, ensuite, 

pour trouver l'information qu'il désire. 

© - © - B ® 
j Adresse f ~ MB' 

Ministère 
ou organisme V n ' 1 Q B Quebec q q 

{\ Renseignements sur l'identité 

2 Formation scolaire 

(3 Expérience 

û 4 Test de connaissances 

( s Validation et envoi 

Présentation du formulaire 

Guide de I'usaqer 

Demande d'accréditation 
Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

M0-01 
(2006-01-01) 

2 FI S 0 E Ï 
Tïtr 
• 

Étal 
• 

Coi 
• 

Aul 

n • 

Demande d'accréditation 
Guide de l'usager 

Dans ce document, vous trouverez toute l'aide nécessaire pour 

remplir le formulaire situé à l'adresse www.minorq.qouv.qc.ca. 

Voici nos rubriques d'aide : 

•Table des matières 
• Index 
• FAQ 

Il 11 lift Internet Ddit ue uuiiiietfb 

http://www.minorq.qouv.qc.ca


FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE CONCEVOIR UN SYSTÈME D'AIDE FACILE D'ACCÈS 

L'exemple suivant présente le même cas avec, cette fois, le système 

d'aide intégré dans l'interface. Grâce à cette stratégie de conception 

graphique, l'utilisateur n'a qu'à demander l'aide en cliquant sur l'icône 

située à droite du libellé ou de la question qui lui pose problème. Il n'a 

donc pas à parcourir un guide d'aide parfois tout aussi complexe que le 

formulaire lui-même. De plus, le message affiché a plus de chance d'être 

directement adapté à ses besoins étant donné le découpage préalable 

qui aura été fait par les concepteurs. Le guide complet reste offert 

dans le menu de gauche pour les utilisateurs qui désirent en faire une 

lecture exhaustive. 

. 01313 
Ij Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide 

! ' © • 0 Ë 

J Adresse 1. . . . . i 

Ministère 
ou organisme 

Q u é b e c rasa 
Demande d'accréditation 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

MO-01 (2006-01-01) 
( I Renseignements sur l'identité 2 Formation Scolaire 

Titre complet du dernier diplôme obtenu ( S 
2 Formation scolaire 

f 3 Expérience 

f4 Tes t de connaissances Établissement scolaire © 

(5 Validation et envoi B 
Présentation du formulaire 

Guide de l'usager 

Connaissances linguistiques 

Autres connaissances © 

• Traitement de texte • Internet et Web 

D Tableur C ] Réseautique 

• Base de données 

• Inscrivez les langues que vous 

maîtrisez à l'oral et à l'écrit 

autres que votre langue 

maternelle. 

Pour être efficace, ce système repose sur quatre éléments principaux : 

• visibilité et compréhension de l'icône d'aide ; 

• découpage pertinent de l'aide; 

• rédaction concise et claire de consignes d'aide; 

• possibilité de consulter une source d'information exhaustive 

structurée en parfaite cohérence avec le formulaire lui-même. 
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• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

INTÉGRER LES MESSAGES D'AIDE 
DANS L'INTERFACE 

L' interface d ' u n fo rmu la i re do i t être considérée c o m m e le 

lieu pr incipal de l ' in te rac t ion entre l 'u t i l isateur et le système. 

En ce sens, l ' in ter face in tègre au m a x i m u m les d i f fé rents 

con tenus (textes, images, etc.) qu i cons t i tuen t le fo rmula i re . 

Ainsi , le con tenu de l 'a ide, les messages de va l idat ion et 

de correct ion appar t i ennen t au m ê m e env i ronnement que 

le fo rmu la i re lu i -même. En plus d'assurer une certa ine 

un i fo rm i té visuelle, cela d im inue les man ipu la t ions et 

les déplacements de l 'ut i l isateur. 

INCORRECT 

Dans l'exemple qui suit, un message de correction apparaît dans une 

boîte de dialogue qui se superpose à l'interface principale. En appuyant 

sur OK, l'utilisateur n'a plus accès au contenu du message. La situation 

est pire encore quand le message de correction relève plusieurs erreurs. 

L'utilisateur doit alors lès noter s'il ne veut rien oublier. 

I , 

Demande d'inscription à la liste d'envoi 

Nom de famille 
I Tremblay 

Prénom 
|René 

Langue 

f x ] Frar 

Courriel 
| René.T 

Commen 

A L'adresse de courriel que vous avez inscrite comporte un accent. 
Or il ne peut y avoir d'accent dans les adresses de courriel. 

m . 
Donec 
lâçus massa porttitor dolor, in nonummy tellus' 
élit sed nisl. Phasellus vestibulum urna nec dui. 
Donec ac quam eget magna lobortis posuere. 
Nam consequat lacinia wisi. Phasellus jûsto 
augue, fringilla in, iaculis a, posuere vitae. 

Valider rarcerni 

inOtt iasasi ! 

Pour faciliter le travail de correction, il serait préférable d'intégrer 

ces indications à même l'interface du formulaire. 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE INTÉGRER LES MESSAGES D'AIDE DANS L'INTERFACE 

L'exemple qui suit présente l'avantage.de fournir les indications 

de correction exactement à l'endroit où cela est requis. 
CORRECT! 

| 1 Demande d'inscription à la liste d'envoi i ^ 
; Nom de famille 

I [Tremblay | i 
Prénom 
|René | 

Langue 

E Français n Anglais 

Courriel 

J ; . ._ . l f Z O g j a s s i ^ j 

Évidemment, l'intégration des messages d'aide, des consignes de 

validation ou de correction à même l'interface nécessite une configuration 

graphique particulière. Il faut donc planifier cette intégration dès 

le début de la conception de l'interface. 

Quand les renseignements à transmettre sont complexes ou tout 

simplement plus longs, l'intégration à même l'interface se fera plus 

difficilement. Dans ces cas particuliers, un premier message pourra 

résumer les grandes lignes de la consigne d'aide ou de la validation 

et présenter un hyperlien qui ouvrira une fenêtre secondaire. Cependant, 

avant de recourir à cette stratégie, il faut s'assurer que le formulaire 

et que les messages d'aide aient été simplifiés au maximum. 
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• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

FACILITER LA CORRECTION DES ERREURS Le système de val idat ion d ' un formulai re do i t être conçu 

comme un système d 'a ide pour le ci toyen ou la c i toyenne : 

il ne do i t pas seulement s'agir d 'une alarme qui signale ses 

erreurs et ses oublis sans plus de précision. Le système de 

val idat ion doi t assister l 'ut i l isateur dans sa correct ion. Dans 

la mesure du possible, il doi t pouvoir : 

1. indiquer le nombre d'erreurs et les cibler c lairement 

dans le fo rmula i re ; 

2. préciser la nature des erreurs (mauvais format, oubli, etc.);; 

3. proposer des voies de correct ion personnalisées et 

adaptées au contexte. 

Il arrive que le système de validation manque de précision. Dans l'exemple 

qui suit, le système indique clairement qu'il y a eu une erreur sans 

toutefois l'indiquer avec précision. 
INCORRECT 

Demande de renseignements 

Nom de famille 
| Gereà 

Prénom 
Alexandru 

Courriel 

Voulez-vous recevoir une copie de ce message? 

• Oui 0 Non 

Objet 
| Documents tëchniques 

Message 

J'aimerais,savoir s' i l existe.une bibliographie 
des ouvragesqui traitent de la vulgarisation de 
la documentation technique, de suis rédacteur 
dans une entreprise d'optique-photpnique, et 
cela me serait très utile. Merci ! 

te 

llVindër^ll ËftâceiHI 

Vous avez oublié de répondre 

à une ou plusieurs questions. 

Veuillez compléter vos réponses 

avant de poursuivre. 

J D D I s j ™ ! 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE FACILITER LA CORRECTION DES ERREURS 

Dans.l'exemple corrigé qui suit, le message de validation est plus précis. 

En plus de cibler précisément la nature du problème, le message est 

positionné en vis-à-vis de la case laissée vide. 

Demande de renseignements 

Nom de famille 
I Gerea 

Prénom 
I Alexandra 

Courriel 

Voulez-vous recevoir une copie de ce message? 

• Oui E Non 

• Veuillez inscrire votre adresse de 

courriel. Sans cette information, 

nous ne pourrons vous répondre. 

Objet 
| Documents techniques 

Message 

J'aimerais savoir s' i l existe une bibliographie 
des ouvrages qui traitent de la Vulgarisation de 
ia documentation technique. Je suis rédacteur 
dans une entreprise d'optique-photonique, et 
cela me serait très utile. Merci I 

•Valider 5 ( E E S ) 

Le système de validation doit être conçu dans l'esprit d'un système 

d'aide. Compte tenu de la ressemblance de leurs contenus, ces deux 

systèmes doivent être pensés simultanément. 
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• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

CONCEVOIR UNE ÉTAPE DE VALIDATION Qu'ils soit simples ou complexes, tous les formulaires devraient 

"comporter une phase de va l idat ion des données entrées par 

l 'ut i l isateur. Ce t te phase d o i t se p rodu i r e jus te avan t l ' envo i 

f i na l des données. Cependan t , dans le cas des formula i res 

complexes, une étape de va l idat ion peu t être prévue entre 

chaque section. Cet te stratégie do i t cependant être appl iquée 

avec prudence pour éviter de créer des formula i res fast idieux 

à remplir. L'étape de va l idat ion f inale do i t permet t re la 

mod i f i ca t ion des données, l ' impression et l 'envoi f inal. 

L'exemple qui suit montre le cas d'un formulaire simple qui n'a pas 

d'étape de validation. En appuyant sur le bouton Envoyer, l'utilisateur 

procède immédiatement à l'envoi de sa requête sans pouvoir la réviser. 
INCORRECT 

Objet 
Heures d'ouverture 

Message 

Bonjour, 
Est-ce que vos bureaux de la Côte-Nord ont un 
horaire différent pendant la période estivale? 
Merci. . 

I t 

I t 
nvoyer 3 

Québecrara 
Gouvérnement du Québec 

1 Fichier Édition Alfiehago Favoris Outils Aido 

1 © " • © - ' S ' E l " . ' 
j Adresse | 

- - - • d i s 1: -

Ministère 
ou organisme ^ ^ 

Québec e i e i Accueil Plan du site Nous jo indre Porta i l Québec 

Envoi confirmé 

Nous avons bien reçu votre message. Nous le traiterons d'ici 48 heures. 

Pour obtenir de l'information, vous pouvez aussi communiquer avec l'un de nos agents en composant 
le 1 800 463-1234 (sans frais). Le numéro de référence de votre demande est le DR2343. 

[Retour {[ |Bmprimer || 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE CONCEVOIR UNE ÉTAPE DE VALIDATION 

L'exemple suivant présente une page de validation qui aurait dû être 

insérée entre les deux interfaces du premier exemple. Cette page permet 

l'envoi final, la correction et l'impression. 
C O R R E C T 

Outils Afbe 
- . . - - - - - - - - - - - , 

j M n * s ° . \ L j j i a ' i 

Ministère 
ou organisme 

Québec ! a r a 

Ministère 
ou organisme 

Québec ! T X T ^ M Accuei l Plan du site Nous joindre Portail Ouebec 

Ministère 
ou organisme 

Québec ! 
Validation 

Voulez-vo'usapporter des modifications à vos réponses avant d'envoyer votre formulaire? 

Nom de famille Tremblay 

Prénom Jean 

Courriel jt@fournisseur. qc. ca 

Objet heures d'ouverture 

Message Bonjour, 
Est-ce que vos bureaux de la Côte-Nord ont un horaire 
différent pendant la période estivale ? 
Merci. 

[•Envoyer il (•Corriqer ]| (Pmpr imeF l l 

Québec 5 5 
> Gouvernement du Québec 

1 _ il_j|_j|© |n,®rTwt A 

Dans certains cas, on pourrait offrir à l'utilisateur la possibilité de 

recevoir par courriel une copie du contenu du formulaire qu'il soumet. 



• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

CONCEVOIR UN SYSTÈME Le système de val idat ion d 'un formulai re do i t être souple." 

DE VALIDATION SOUPLE D a n s | a mesure du possible, les étapes de val idation ne doivent 

pas empêcher l 'ut i l isateur de poursuivre sa tâche, même si des 

erreurs on t été détectées. Il serait avantageux pour l 'ut i l isateur 

de pouvoir corriger ses erreurs et ses oublis au fur et à mesure 

qu' i l rempl i t le formulaire. Les concepteurs devraient laisser 

une certaine liberté aux internautes en ce qui concerne l 'ordre 

dans lequel ils accèdent aux différentes sections du formulaire. 

Dans l'exemple qui suit, le message d'erreur indique clairement que 

l'utilisateur ne peut poursuivre sa tâche à moins qu'il ne corrige l'erreur 

détectée par le système. 
INCORRECT 

m\ Q}*1 
j Rchler Édition Affichage Favoris .Outils Aide n 

Il © - © - ' U S II 
J Adresse | —i 

Ministère 
ou organisme 

Québec ora 
| Demande d'accréditation Ministère 

ou organisme 

Québec ora H Accueil Plan du site- Nous.joindre Portail Québec 

Ministère 
ou organisme 

Québec ora 
M 0-01 
(2006-01-01) 

| 1 Renseignements sur l ' identi té 2 Formation scolaire 

Titre complet du dernier diplôme obtenu ® 

I Baccalauréat èn l ittérature | 

M 0-01 
(2006-01-01) 

Formation scolaire 

2 Formation scolaire 

Titre complet du dernier diplôme obtenu ® 

I Baccalauréat èn l ittérature | 

M 0-01 
(2006-01-01) 

( 3 Expérience 

2 Formation scolaire 

Titre complet du dernier diplôme obtenu ® 

I Baccalauréat èn l ittérature | 

M 0-01 
(2006-01-01) 

f 4 Test de connaissances Établissement scolaire © 

M 0-01 
(2006-01-01) 

^ V a l i d a t i o n et envoi i I«I • Avant de continuer, 

vous devez sélectionner 

un établissement scolaire. 1 Présentation du formulaire 
Connaissances linguistiques © 

lAnqlais 1 

• Avant de continuer, 

vous devez sélectionner 

un établissement scolaire. 

1 Guide de l'usager 
Autres connaissances © 
[ x ] Traitement de texte E Internet et Web 

EU Tableur CH Réseautique 

D Base de données 

i 
L 

271 



• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE CONCEVOIR UNE SYSTÈME DE VALIDATION SOUPLE 

Dans.l'exemple suivant, le message de validation laisse voir une plus 

grande souplesse du système. En effet, ce formulaire permet à l'utilisateur 

de corriger immédiatement la situation ou encore de revenir à un autre 

moment pour le faire. 

WÊ^M ••• ( r j o i x j 

j Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide 

€ T 0 ® 

L_ 

Ministère 
ou organisme 

Québec rata 

(\ Renseignements sur l'identité 

Demande d'accréditation 
Accuei l . Plan d u s i te Nous j o i n d r e Po r ta i l Québec 

MO-01 
(2006-01-01) 

2 Formation scolaire 

f 3 Expérience 

f 4 Test de connaissances 

2 Formation scolaire 

Titre complet du dernier diplôme obtenu © 
I Baccalauréat en littérature 

Établissement scolaire ® 

(5 Validation et envol M 
Présentation du formulaire 

Guide de l'usager 

Connaissances linguistiques ® 
lAnglais 

Autres connaissances (ïï) 

m Traitement de texte 

• Tableur 

• Base de données 

• Vous n'avez pas inscrit 

le nom de l'établissement 

scolaire. Vous pouvez le faire 

maintenant ou e n c o r e ajouter 

l'information plus tard. 

[x] Internet et Web 

D Réseautique 

Bien sûr, certains formulaires ne permettent pas d'instaurer un système 

de validation parfaitement souple. Il suffit de penser aux documents 

qui se chargent des calculs ou des croisements de données à entrer 

dans un ordre imposé. 
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• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

AFFICHER LE DÉLAI D'UTILISATION Pour des raisons de sécurité, il arrive que certains formula i res 

complexes dev iennent inaccessibles après 10 ou 15 minutes 

d' inact ivi té. Si l 'ut i l isateur n'est pas prévenu de cette fermeture, 

il perdra ses données. L'expirat ion du délai d 'u t i l i sa t ion do i t 

être notée très c la i rement dans l ' interface, et l 'ut i l isateur 

doi t connaître ce délai dès le débu t de la session. 

Dans l'exemple qui suit, le formulaire s'est fermé automatiquement sans 

que l'utilisateur en ait été avisé au préalable. À moins que le formulaire 

soit muni d'un système de sauvegarde automatique des données, l'utilisateur 

devra recommencer. 
INCORRECT 

Fichier EtliUon Affichage Favoris Oui te Aide 

© - © - - E L ® . 

Ministère 
ou organisme , , D ES Quebec o o Accueil Plan du site Nous jo indre Porta i l Quebec 

Expiration du délai d'uti l isation 

La connexion au formulaire FORM-ABCD a été interrompue parce que vous avez passé plus 
de 10 minutes sans cliquer sur Continuer. Veuillez vous identifier de nouveau. 

Retour 

B25IÏ1 

r - 1 

L'exemple suivant montre un formulaire qui contient l'avertissement requis. 

L'interface indique clairement le délai d'utilisation avant la fermeture. 

| j Fichier Édition Affichogo Favoris Outils Aide 

Il © • © • K< Il 
J Adresse, | ... ii: a i i| 

Ministère 
ou organisme V^v , 1 o E9 Quebec rara 

| Demande d'accréditation Ministère 
ou organisme V^v , 1 o E9 Quebec rara 1 Accue i l Plan d u s i te Nous j o i nd re Po r ta i l Québec 

Ministère 
ou organisme V^v , 1 o E9 Quebec rara 

MO-01 
(2006-01-01) 

^ f 1 Renseignements sur l ' identi té 1 Renseignements sur l'identité • Attention! Après 10 minutes 

d'inactivité, le formulaire se 

fermera automatiquement et 

vous perdrez vos données. 
( \ Formation scolaire 

j Nom de famille 

• Attention! Après 10 minutes 

d'inactivité, le formulaire se 

fermera automatiquement et 

vous perdrez vos données. 

( z Expérience I I I 

• Attention! Après 10 minutes 

d'inactivité, le formulaire se 

fermera automatiquement et 

vous perdrez vos données. 

/ r- _ _ _— • • -
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE AFFICHER LE DÉLAI D'UTILISATION 

La simple mention du délai d'inactivité constitue une mesure 

de prévention minimale en ce qui a trait à la perte des données. 

Il est possible, toutefois, d'améliorer cette prévention bien davantage : 

1. en prévenant l'utilisateur du temps restant à certaines périodes 

critiques {ex. : 5, 2 et 1 minute) par un message apparaissant 

dans l'interface; 

2. en permettant à l'utilisateur, au cours d'une.même session, 

d'enregistrer à sa guise les données entrées dans le formulaire 

et d'enregistrer systématiquement les données au moment de 

l'expiration du délai d'inactivité; 

3. en intégrant des options de sauvegarde à l'interface de navigation : 

ainsi, lors de sessions multiples, l'internaute pourrait revenir dans 

son formulaire à plusieurs reprises et le retrouver dans l'état où 

il l'avait laissé quelques jours auparavant. 
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• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

FORMATER LES CASES ADÉQUATEMENT Les cases de saisie des formulaires doivent permettre à l'utilisateur 

d 'en t re r les renseignements le plus na ture l lement possible, 

sans qu' i l ait à s ' interroger sur la façon d 'entrer les données 

dans l ' interface. Cela signif ie que les éléments saisis do iven t 

apparaî t re dans l ' in te r face sous une f o r m e qui soit ant icipée 

et reconnue par l 'ut i l isateur. Cela signif ie aussi que l ' en t rée 

des données do i t se fa i re a isément et avec peu de 

manipulat ions. 

INCORRECTS 

Code postal 

GOG 1VI 

Les trois exemples qui suivent présentent des problèmes de formatage 

des cases.de saisie. Dans le premier cas, le code postal, sous sa forme 

normale (trois caractères, une espace, trois caractères), n'entre pas dans 

la case. Dans le deuxième cas, l'utilisateur doit entrer deux éléments 

différents dans une seule case; il devra choisir la façon de les séparer 

(par une virgule, un point-virgule, la préposition ef, etc.). Enfin, dans 

le troisième cas, l'utilisateur doit déplacer la souris d'une case à l'autre 

pour inscrire le numéro de téléphone demandé. 

r , ; Lieu de naissance (hôpital et ville) • 
i Ind. rég. Téléphone au domicile 

tu r 
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• FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE FORMATER LES CASES ADÉQUATEMENT 

Dans les trois exemples corrigés qui suivent, le format des casés a été 

revu. Dans le premier cas, la division entre les deux parties du code 

postal laisse clairement comprendre la façon d'inscrire le code. 

Pour faciliter la saisie, les concepteurs peuvent faire en sorte que le 

passage:de la première à la deuxième case se fasse automatiquement, 

en s'assurant toutefois que le mode de déplacement avec la touche de 

tabulation soit désactivé. Dans le deuxième cas, chaque élément du lieu 

de naissance fait l'objet d'une case spécifique, ce qui est bien plus clair. 

Enfin, dans le troisième cas, on a aussi fait en sorte que le passage 

d'une case à l'autre se fasse automatiquement. 

Code postal 

GOG 1V0 

Lieu de naissance 
Hôpital 

Ville, village où municipalité 

Ind.rég. 
p ] 

Téléphone au domicile 

165 0 1 2 3 4 

J 
Lorsqu'il y a un doute sur le format de case à adopter, surtout quand 

il s'agit d'une information dont le format'ne fait pas l'objet d'une 

convention répandue, les concepteurs doivent entreprendre un test 

auprès des utilisateurs potentiels. Conçu et exécuté à très peu de frais, 

un test peut véritablement les aider à prendre les meilleures décisions 

de conception ou à faire les meilleurs choix graphiques. 
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• FORMULAI RE" ÉLECTRONIQUE 

OFFRIR LA POSSIBILITÉ D'IMPRIMER . . Les formulaires.électroniques (HTML) sont rarement conçus 

pour l ' impression. Toutefois, les internautes ont souvent besoin 

d 'une version imprimée pour di f férents usages : garder une 

trace écrite dans leurs archives personnelles, obtenir une copie 

de travail plus maniable, etc. Les concepteurs doivent proposer 

une version optimisée pour l ' impression et of f r i r cette version 

à même l ' interface du formulai re électronique. La version 

impr imable doi t être conçue pour l ' impression sur du papier 

de fo rmat 8,5 x 11 pouces ou 21,5 x 28 centimètres ( format 

standard du papier utilisé dans les imprimantes personnelles). 

Dans cet exemple, l'utilisateur peut imprimer le formulaire qu'il vient 

de remplir grâce au bouton Imprimer. Cette commande peut aussi être 

intégrée dans le menu de navigation du site Web. 

A 

Commande de dépliants promotionnels 

En remplissant et en nous envoyant ce formulaire, vous obtiendrez, 

un exemplaire gratuit de l'un ou l'autre de nos dépliants d'information 

sur la simplification. Prenez note que ce service est gratuit uniquement 

pour les envois postaux effectués au Canada. 

Pour les autres destinations ou encore pour obtenir plus d'un exemplaire, 

veuillez communiquer avec M. Jean Tremblay au 1 800 463-3333, 

poste 3333 ou par courriel à iean.tremblav@minorq,qouv,gc,ca, 

Nom de famille 
| Martin . 

Prénom 
| Lucie ~~ 

Adresse de correspondance 
Numéro 
l 4 5 4 5 6 | 

Rue 

I rue dé la Rive 

Ville, village ou municipalité 
Québec 

Code postal 
iGOGl |1V0 

Choisissez les dépliants que vous voulez obtenir. 

D Simplifier et féminiser 

(xi La simplification des documents juridiques 

C Clarté et mise en pages 

Le paragraphe idéal : une question de densité de l'information 

• Démarche de rédaction en 5 étapes 
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FORMULAIRE ÉLECTRONIQUE OFFRIR LA POSSIBILITÉ D'IMPRIMER 

A •y 
Courriel 
| ImartinQfournisséur.qc.ca 

Commentaires 

Pourriez-vous joindre à cet envoi la listé 
complète de vos publications? Merci. 

le 
Valider H ] Ç Ë î f â c e r 1) M m p r i m e r ! 

À tout moment de l'utilisation d'un formulaire électronique, 

le citoyen devrait pouvoir l'imprimer, vierge ou avec les données. 

Bien que les formats PDF et DOC {Microsoft Word) présentent 

l'avantage d'être plus facilement manipulates pour l'impression, 

lorsqu'on y recourt, il faut.s'assurer que la mise en pages soit compatible 

avec la plupart des imprimantes personnelles. 
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• Le Web est devenu un instrument d'information incontournable pour un 

nombre croissant de citoyens. Les possibilités graphiques et la facilité d'accès 

du média en font un outil de premier plan pour la diffusion de l'information. 

Les pièges sont toutefois nombreux. Il n'est pas rare de consulter des sites où la 

structure est clairement axée sur l'exhaustivité du contenu plutôt que sur la facilité 

d'utilisation. Il en résulte des sites fort complets, certes, mais d'une complexité qui 

peut rebuter de nombreux citoyens. Les concepteurs doivent porter une attention 

particulière à la façon d'accéder aux données qu'ils présentent en concevant 

un système de navigation qui soit fidèle à la structure développée. Enfin, le succès 

d'un site Web d'envergure passe obligatoirement par 1e travail concerté 

d'une équipe formée d'experts et d'expertes de contenu, d'informaticiens 

et d'informaticiennes, de graphistes, de rédacteurs et de rédactrices. 

s ite Web 
La structure 
Tous les sites gouvernementaux doivent être conçus 
de manière à ce que leur structure d'information 
soit évidente, claire et facile à mémoriser. Dès lors 
que l'internaute a compris la logique de l'organisation, 
les risques de se perdre dans l'arborescence sont 
réduits de beaucoup. Pour y arriver, il faut regrouper 
efficacement les contenus, en se basant à la fois 
sur le savoir et l'expérience du citoyen tout autant 
.que sur les relations qui lient les différents blocs 
d'information entre eux. Il faut se méfier des struc-
tures et des classifications en usage dans les ministères 
et organismes : elles sont souvent méconnues du 
citoyen ou de la citoyenne. De plus, contrairement 
à ce qu'avancent certains spécialistes réputés, 
mieux vaut développer une arborescence profonde 
(eh plusieurs niveaux) qu'une structure trop large : 
outre l'effort de mémorisation qu'elle suppose, elle 
impose la création de pages d'accueil beaucoup 
trop chargées. 

Premiers niveaux de la structure. Les pages 
des premiers niveaux de la structure d'un site 
(page d'accueil, pages principales) doivent être 
consacrées surtout à l'information de direction, 
information qui permet à l'internaute de trouver 
son chemin dans l'arborescence. Il faut réduire 
les contenus et privilégier des textes très courts 
pour accélérer le repérage. Lorsque ces principes 
ne sont pas respectés, les pages des premiers 
niveaux peuvent devenir un lieu de concurrence 
entre l'information sommaire du site et 
l'information de direction. 

Derniers niveaux de la structure. Les pages 
des derniers niveaux de la structure d'un site doivent 
être surtout consacrées à la présentation complète 
des contenus. À ces niveaux, les textes peuvent 
être beaucoup plus longs à condition qu'ils soient 
présentés en respectant les principes de la lecture 
à l'écran et qu'ils soient optimisés pour l'impression. 
De plus, ils doivent être présentés dans une forme 
attendue et reconnue par l'internaute. Dans certains cas, 
les concepteurs auront à choisir entre le format HTML 
et ie format PDF. Il n'y a pas de règles absolues en 
cette matière. Il faut comparer les avantages et 
les inconvénients (coûts, efficacité, ergonomie, 
sécurité, gestion, etc.). 

La navigation 
Pour se déplacer dans un site Web, l'utilisateur. 
ou l'utilisatrice peut recourir à deux moyens: 
son navigateur et le système de navigation du site. 
Ce système doit bien sûr être conçu en parfaite 
adéquation avec la structure d'information du site. 
Idéalement, il ne devrait pas couvrir plus de 15 à 20% 
de l'interface, de manière à laisser la plus grande 
place possible au contenu. Qu'il prenne la forme 
d'une barre de navigation, d'un menu, d'une 
énumération verticale, etc., le système de navigation 
doit être très visible et permettre de revenir 
facilement sur ses pas. Dans le cas où plus d'un 
système de navigation est nécessaire à cause 
de la complexité de la structure, il faut éviter de 
les disperser aux quatre coins de l'interface, mais 
plutôt les réunir en un seul emplacement. 

I 
I ' 

I 
• 

Dans le schéma ci-dessus, les niveaux supérieurs (moins de textes) sont de couleur pâle 

tandis que les niveaux inférieurs (plus de textes) sont de couleur foncée. 

il n i i ii 
i i 

EXEMPLE DE PRESENTATION 

M Ministère ou organisme - accueil 

www.minorg.gouv.qc.ca 

Ministère 
ou organisme Québec b« 

[Ministre 

( Programmes 

Publications 

|/Formulaires 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Bienvenue ! 
Fusce at dolor. Etiam nunc odio, mattis vitae, venenatis at lacus. 

Mauris vitae diam. Consectetuer eget, convallis ac porta mi. Pellentes 

habitant morbi tristique senectus et netus et malesuada fames ac 

turpis egestas. Sed eget libero ut risus eleifend varius.Duis fringilla 

tortor sagittis est Morbi egestas iaculis nibh. Nulla sed neque wisi 

omare.Nullam nonummy risus a enim. Integer aliquet. 

Duis fringilla tortor sagittis est. Morbi egestas iaculis nibh. Nulla sed 

neque id wisi ornare ornare. Nullam nonummy risus a enim. Integer 

aliquet, libero ut tempor consequat, eros turpis convallis neque, eu 

blandit quam neque in pums.Nulla bibendum pede at arcu. Nulla 

vestibulum. Sed eget wisi. Donec nulla eros, nonummy vel, pharetra 

nec, faucibus quis, velit. 

Fusce metus turpis, suscipit id, malesuada vel, voiutpat nec, velit. 

Quisque lobortis feugiat enim. Mauris tempus dui sed est. Nunc orci 

nulla, congue in, ultrices nec, véhicula non, felis. Maecenas 

ullamcorper, libero ultricies gravida pretium, tellus quam mattis velit, 

vitae laoreet augue ante et lectus, Proin eu mauris. Sed sit amet dui. 

Phasellus nec sem. Morbi erat sapien, interdum nec, mollis ac, 

moiestie sed, quam. Pelientesque a felis in magna biandiî hendrerrt. 

Ministère | Ministre S Programmes 

Publications j Formulaires 

Québec 
Gouvernement du Québec 

Actual i tés 

Duis autem vel eum iriure dolor in 
hendrerit in vulputate velit esse moiestie 
consequat, vel illum dolore eu feugiat 
nulla facilisis at vero eros et accumsan. 

Nos contenus 
les plus demandés. 

Guides sur ia simplification 

Sondages quotidiens 

Calendriers des conférences 

Quoi de neu f? 

Le 1er janvier 2006 [archives] 

Sondage sur la féminisation 
des textes 

• Rapport complet [PDF 49 Ko] 

• Faits saillants 

» Méthodologie 

• Janvier I [Février i I I Mars 
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> Lancement du nouveau site Web 
du Ministère 

L'ergonomie 
L'ergonomie d'un site repose essentiellement 
sur trois éléments: 1) la facilité d'utilisation; 
2) la rapidité de l'apprentissage de la structure 
ou du système de navigation; 3) le plaisir ou 
le contentement que procure la consultation. 
L'ergonomie place donc l'utilisateur au centre 
du processus de conception, et ce dernier doit être 
pris en compte du début à la fin du processus. Les 
méthodes les plus populaires pour évaluer l'ergonomie 
sont les tests d'utilisateurs et l'utilisation de principes 
déjà validés. La combinaison des deux méthodes 
assure d'excellents résultats. 

La première méthode fait parfois peur à cause des 
coûts qu'elle peut engendrer. Toutefois, il est possible 
de faire tester un site à plusieurs stades de sa conception 
par une dizaine d'utilisateurs seulement, et sans 
déployer tout le matériel technologique des grands 
laboratoires de mesure et sondage. La majorité des 
problèmes importants peut être découverte à peu de 
frais, même à partir des maquettes imprimées. 

La deuxième méthode est aussi simple, mais 
demande l'intervention d'au moins un expert ou 
une experte en ergonomie pour obtenir de meilleurs 
résultats. Il s'agit d'analyser une page ou un site en 
•tenant compte des principes et des recommandations 
éprouvés dans le développement d'autres systèmes 
d'information. Il existe des dizaines de listes de 
principes reconnus, qui vont des plus simples 
au plus complexes. 

L'aspect visuel 
Comme c'est le cas pour toutes les publications 
gouvernementales, l'aspect visuel d'un site Web joue 
un rôle fondamental dans son efficacité et touche 
tous les aspects importants de la communication. 

Structure. L'organisation d'une page ou d'un site 
est très souvent mise en évidence par des moyens 
visuels particuliers. Le traitement graphique et le 
positionnement des titres doivent faciliter l'identifica-
tion de la page ou de la section du site. Le découpage 
de certaines zones de contenus par des trames ou 
des filets doit permettre à l'œil de trouver rapidement 
son chemin dans l'interface. De même, l'utilisation 
d'un nombre limité de couleurs ou d'éléments 
graphiques peut faciliter la reconnaissance des 
différentes parties d'un site. 

Lisibilité. Avant de comprendre le texte ou le 
contenu d'une page, l'utilisateur doit d'abord le voir. 
Il est donc impératif de choisir une police qui se lit 
facilement à l'écran (Verdana, Georgia). Il faut aussi 
assurer un contraste fort entre les contenus et le -
fond d'écran. La bonne gestion de l'interlignage, de 
l'interlettrage, de l'espace entre les paragraphes et 
des marges contribue à créer une interface reposante 
pour l'œil, qui favorise la vitesse de lecture. 

Intelligibilité. Dans bien des contextes, l'image 
sera plus parlante que la phrase ou le paragraphe. 
Ainsi, l'utilisation de schémas ou de tableaux au 
lieu de longues descriptions abstraites, de cartes 
géographiques pour situer des centres de services 
régionaux, de photos pour exemplifier une procédure, 
etc., permettra à l'utilisateur de comprendre plus 
facilement le propos. 

La rédaction 
La rédaction pour le Web fait couler beaucoup 
d'encre, au point de donner l'impression qu'il s'agit 
d'une toule nouvelle expertise. En fait, les principes 
d'une bonne écriture Web sont à peu de chose près 
les mêmes que ceux qui ont cours en rédaction 
technique.L'art du résumé et de la synthèse est 
certainemmt au cœur de cette expertise. Le rédacteur 
Web est à la recherche du mode de présentation de 
l'informatbn qui sera le plus efficace pour le lecteur. 
Ainsi, il ccupera de moitié un texte redondant, 
ajoutera cfes intertitres pour structurer un long 
passage, iltransformera une longue énumération 
en liste à juces ou il transformera un texte en 
tableau peur faciliter la lecture et la compréhension 
de statisticues. De plus, il aura un souci tout spécial 
de la clartc et de la précision des libellés d'hyperliens, 
de section;, de pages, etc., éléments qui jouent un rôle 
fondamental dans la navigation sur le site. Enfin, il 
emploiera un ton semblable à celui utilisé dans 
l'ensemble des publications grand public conçues 
par le minstère ou l'organisme concerné. 

Ergonomie. Pour être qualifiée d'ergonomique, 
une interface graphique doit laisser la possibilité 
à l'utilisateur de modifier la taille des caractères. 
De plus, le choix des couleurs doit tenir compte 
du fait qu'environ 10% des hommes souffrent 
de daltonisme à divers degrés. 

Esthétique. L'esthétique d'un document a un effet 
direct sur la motivation du lecteur. Une esthétique 
cohérente, sobre et en adéquation avec le contenu 
contribuera à rendre l'utilisateur plus positif en ce 
qui concerne le site. 

AIDE-MÉMOIRE 

• L'aspect visuel 

Concevoir une interface simple et aérée 

Concevoir un site visuellement cohérent 

Éviter le traitement publicitaire 

• La navigation 

Offrir rapidement les aides à la navigation 

Attribuer une fonction unique aux menus 

Simplifier les menus trop longs 

Développer une FAQ pertinente 

Regrouper les liens les plus populaires 

Présenter une zone d'actualités 

• Le repérage 

Titrer chacune des pages 

Situer la position de l'internaute 

Simplifier l'adressage et le contenu 
de la balise de titre 

• Les hyperliens 

Préciser la nature des hyperliens 

Contextualiser les hyperliens 

Indiquer la direction des hyperliens 

Intituler les hyperliens pour favoriser 
la lecture 

Éviter de parsemer les hyperliens 
dans un texte 

Créer des hyperliens aisément 
reconnaissables 

Éviter le redoublement des hyperliens 

• Les textes 

Optimiser la présentation des textes 
pour la lecture à l'écran 

Favoriser un traitement schématique 
de l'information 

Optimiser la présentation des listes 

Hiérarchiser les listes longues 
et complexes 

Effectuer des mises en évidence efficaces 

S o u r c e : De la lettre à la page Web : savoir communiquer a v e c 

le grand public, Q u é b e c , Les P u b l i c a t i o n s d u Q u é b e c , 2 0 0 6 , 3 7 6 p . 

http://www.minorg.gouv.qc.ca


Site Web 
Le Web est devenu un instrument d' information 

incontournable pour un nombre croissant de 

citoyens. Les possibilités graphiques et la facilité 

d'accès du média en font un outil de premier plan 

pour la diffusion de l ' information. Les pièges sont 

toutefois nombreux. Il n'est pas rare de consulter 

des sites où la structure est clairement axée sur 

l'exhaustivité du contenu plutôt que sur la facilité 

d'utilisation. Il en résulte des sites fort complets, 

certes, mais d'une complexité qui peut rebuter de 

nombreux citoyens. Les concepteurs doivent porter 

une attention particulière à la façon d'accéder aux 

données qu'ils présentent en concevant un système 

de navigation qui soit fidèle à la structure développée. 

Enfin, le succès d'un site Web d'envergure passe 

obligatoirement par le travail concerté d'une 

équipe formée d'experts et d'expertes de contenu, 

d'informaticiens et d'informaticiennes, de graphistes, 

de rédacteurs et de rédactrices. 
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• SITE WEB 

ÉVITER LE TRAITEMENT PUBLICITAIRE Les pages d'accueil devenant souvent des zones d ' in fo rmat ion 

très denses, il peut être ten tant de recourir à un t ra i tement 

visuel un peu plus accrocheur, voire publ ici taire, pour faire 

ressortir certains contenus importants. Cette technique de mise 

en évidence peut toutefo is provoquer l 'ef fet contraire de celui 

recherché. En ef fet , si le t ra i tement visuel appl iqué se con fond 

au t ra i tement des publicités qu 'on trouve habituel lement 

sur le Web, l ' in ternaute risque de prendre les contenus pour 

de la publ ic i té. C o m m e c'est le cas en général, il n'y portera 

pas a t ten t ion et déviera même inconsciemment son regard 

de la zone «pub l ic i ta i re». Non seulement les contenus mis 

en évidence risquent de ne pas être vus, mais tous les contenus 

environnants pour ron t passer inaperçus. 

Dans l'exemple suivant, les concepteurs ont choisi d'appliquer un 

traitement visuel particulier à deux éléments souvent demandés par 

les citoyens. L'emploi d'un style graphique publicitaire détonne avec 

le reste du site. Les internautes qui les apercevront pourront penser 

qu'il s'agit d'hyperliens qui mènent vers d'autres sites. 
INCORRECT 

mmts 
j FtcMer Êdïltan Affichage Favoris Outils Aide 

J O - O -
J Adressa | d a l 

Ministère 
ou organisme 

Québec • • 

Recherche dans le site 

I 1-OjJ 
Recherche avancée 

( Ministère 

^Ministre 

( Programmes 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Bienvenue ! 

Fusce at dolor. Etiam nunc odio, mattis vitae, venenans ai, vestibulum 

ac. lacus. Mautis vitae diam. Consectetuer eget, convallis ac porta mi. 

Aenean posuere sem vitae Wisi. Mauris porta semper enim. 

Pellentesque habitant morbi trrstique senectus et netus et malesuada 

fames ac turpis egestas. Sed eget l.bero ut risus eleifend varius. 

Puis fringiila tortor saginis est. Morbi egestas iaculis nibh. Nulla sed 

neque id wisi ornare. Nullam nonummy risus a enim. Integer a'iquet. 



• SITE W E B ÉVITER LE TRAITEMENT PUBLICITAIRE 

L'exemple suivant propose un tout autre traitement graphique, cette fois 

beaucoup plus proche visuellement de l'ensemble du site. Le doute quant 

à la destination du lien n'existe plus. 

"En plus des effets "négatifs qu'on lui connaît en ce qui a trait à la navigation, 

le traitement publicitaire est" rarement souhaitable dans les sites Web 

institutionnels. Mieux vaut travailler à la simplification globale des pages 

que de recourir à cette forme de mise en évidence qui entre en vive 

concurrence avec les autres contenus. 
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• S I T E W E B 

OFFRIR RAPIDEMENT 
LÉS AIDES À LA NAVIGATION 

Qu'ihs'agisse de boîte de recherche, de plan de site, d ' index, 

les aides à la: navigat ion sont en général très utilisées par les 

internautes. Un pourcentage considérable d 'entre eux auraient 

même le réflexe d'utiliser la boîte de recherche avant de prendre 

connaissance des menus d 'une page d'accueil . Quoi qu ' i l en 

soit , la boî te de recherche est l 'a ide à la nav igat ion la plus 

connue et la plus uti l isée. Il f au t donc l 'o f f r i r dès la page 

d'accuei l et la situer de façon très visible dans la page. 

I N C O R R E C T 

R e c h e r c h e d a n s le s i t e 

SEl 
Recherche avancée 

Dans l'exemple qui suit, la page Web offre une boîte de recherche. 

Cependant, la boîte est située au bas de la page. Elle risque donc 

de ne pas être aperçue d'entrée de jeu par les internautes, surtout 

si elle est située sur une deuxième ou une troisième page-écran. 

j Rchtar Édition Affichage Favoris OuiHs Aide' 

j © ' - © - Ë i â 
J Adresse ] ; îllia l: 

iiiî 

M i n i s t è r e | M i n i s t r e | P r o g r a m m e s 

Pub l i ca t i ons | F o r m u l a i r e s 

Q u é b e c a n 
© G o u v e r n e m e n t d u Q u é b e c 

•=1 
-jCOâjiiiÎMÛ 
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• SITE W E B OFFRIR RAPIDEMENT LES AIDES A LA NAVIGATION 

Dans l'exemple corrigé présenté ci-dessous, la boîte de recherche 

apparaît dans la'partie supérieure gauche de la page. Cette'position 

assure une visibilité.bien plus grande. 

Même si le réflexe de recourir aux aides à la navigation a été développé 

en partie à cause des problèmes d'organisation dans les premiers sites 

Web, il ne faut pas priver les internautes de telles ressources..À l'inverse, 

il ne faut pas concevoir un système de navigation qui repose uniquement 

ou en grande partie sur ces aides. 

295 



• SITE WEB 

ATTRIBUER UNE FONCTION UNIQUE 
AUX MENUS 

Le menu principal d 'un site Web doi t regrouper des éléments 

de nature similaire. L'internaute doit le comprendre comme 

une proposi t ion de découpage d ' un tou t et non comme 

la jux tapos i t ion de d i f férents é léments intéressants. C o m m e 

c'est souvent le cas pour les sites où lés contenus sont 

abondants, un seul menu n'est pas suffisant. On en créera-

deux, peut-être même trois, de manière à clarif ier la 

navigat ion et à aiguil ler davantage l ' internaute. Ce dernier 

doit comprendre rapidement le découpage du site qu ' i l visite. 

DansJ'exemple qui suit, le menu comporte deux types de contenus. 

D'une part, les quatre premiers hyperliens renvoient.à de l'information 

générale sur le ministère. D'autre part, les trois derniers hyperliens 

constituent ce qu'on appelle des entrées par profii II ne s'agit pas 

de contenus forcément différents, mais bien d'une réorganisation de 

l'information générale en fonction des caractéristiques des différents 

profils ciblés (ici, les employeurs, les travailleurs et les formateurs). 
INCORRECT 

J Fichier Edition Aflicnege Fajorts Outb Ak» 1 

1 . ... 1 

Ministère 
ou organisme 

Québec osa i 
Ministère 
ou organisme 

Québec osa ̂m Accueil Klan du site Nous loindre 

Ministère 
ou organisme 

Québec osa 
; 
i 

( Ministère 

I 

! 
> 

(Serv ices et proqrammes 
1 
l 

(^Publications et formulaires 1 
( l o i s et rèqlements j 
{ Employeurs i 

^Travail leurs 

( Formateurs 
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• SITE W E B ATTRIBUER UNE FONCTION UNIQUE AUX MENUS 

Dans l'exemple corrigé qui suit, le même menu est scindé en deux. Cette 

fois, le traitement graphique laisse clairement comprendre au premier 

coup;d:œil qu'il y a une différence entre les deux groupes d'hyperliens. 

Dans le premier exemple, cette distinction n'était possible qu'après avoir 

lu tous les libellés. 
C O R R E C T 

| Ffcfto 'Édition Affiehsg» fevcrt Out» Aide ! 

i-e-e-B® i 
j Wnn | . . _ . . . . . ... 1 

Ministère 
ou organisme ^ ^ 

Québec DE 

( Ministère 

(Services et proqrammes 

(Publications et formulaires 

( Lo i s et rèqlements 

1 Employeurs 
1 Travailleurs 
1 Formateurs 

La multitude et la complexité des contenus d'un site Web institutionnel 

peuvent entraîner la création de plusieurs types de menus : administratifs, 

de services, de compétences, de domaines d'application, de profils, etc. 

L'entrée par profil n'est pas toujours une solution intéressante et efficace, 

même si elle donne l'impression d'être une stratégie centrée sur l'internaute. 

Un site dont 90% du contenu convient à l'ensemble des profils ne pourrait 

justifier le recours à une telle stratégie. 
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• SITE WEB 

SIMPLIFIER LES MENUS TROP LONGS Le menu présenté dans la page d'accueil d 'un site est 

le principal out i l de navigation. Son organisat ion do i t refléter 

l 'organisat ion du site lui-même: Il n'est pas rare de voir des 

"menus présentant une douzaine d'éléments, voire davantage. 

Af in de facil iter la compréhension globale de l 'organisat ion 

d 'un site, les concepteurs doivent réduire le nombre d'éléments 

des menus. On parlera souvent de :7 magique (± 2) qui fa i t 

référence au nombre maximal d 'é léments que la mémoire de-

travail (à court terme) peut traiter en même temps. Il ne s'agit 

certes pas d 'une loi, mais bien d 'un principe qui a grandement 

fait ses preuves dans la pratique. Il existe trois moyens de 

simplif ier un menu : 

1. revoir la structure et l 'organisat ion des contenus du site;" 

2. regrouper davantage les éléments du m e n u ; 

3. redistr ibuer les éléments dans d'autres zones de la page, 

d'accueil . 

Dans le premier exemple, on voit lecas assez classique d'un menu 

contenant plus d'une quinzaine d'éléments. Bien que le libellé 

des différents éléments soit clair, ce menu gagnerait à être simplifié. 
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SITE WEB SIMPLIFIER LES MENUS TROP LONGS 

INCORRECT 

J Hchter édition . Affichage Favoris Outils Aide 

J © -
- • " • i 

j Adresse i - . - . - . - — - — 
j 

Ministère 
ou organisme 

y i ma s a Quebec B S E I 

Recherche dans le site il 
Recherche avancée 

{Accueil 

(Ministère 

fMinistre 

(Vlission 

fQuoi de neuf 

(Programmes 

.(Nouveaux programmes (2006)| 

^Guides de simplification 

^Formulaires 

{Services aux citoyens 

(Services aux fonctionnaires 

(Banque de données SIMP 

Conférences 
sur la simplification 

(Calendrier des formations 

FAQ 

(Nous joindre 

A c c u e i l . Plan d u s i te Por ta i l Québec 

Bienvenue! > 
Fusce at dolor. Etiam nunc odio, mattis vitae, venenati; 

ac, lacus. Mauris vitae riiam. Consectetuer eget, conva 

Aenean posuere sem vitae wisi. Mauris'porta semper I 

Pellentesque habitant morbi tristique senectus et netu 

fames ac turpis egestas. Sed eget libero ut risus eleifei 
! 

Duis fringilla tortor sagittis est. Morbi egestas iaculis r 

neque id wisi ornare. Nullam nonummy risus a enim, 

L'exemple qui suit propose une première façon de simplifier le menu. 

On regroupe sous l'élément Ministère des contenus qui lui sont subordonnés 

(mission, organigramme) ou encore qui sont liés à son fonctionnement 

(ministre, lois et règlements). Ces contenus peuvent être affichés 

en permanence ou encore lorsque le menu est sélectionné comme 

le montre l'exemple. 
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SITE WEB S I M P L I F I E R LES M E N U S T R O P LONGS 

( Ministère 

J Pellentesque habitant morbi tristique senectus et netusj 

fames ac turpis egestas. Sed eget libero ut risus eleifem 

dm rammes 

( Services 

^Publications et formulaires 

Pages les p l u s p o p u l a i r e s 

'Conférences sur la simplification 

•Calendrier des formations 

•Banque de données SIMP 

Duis fringilla tortor sagittis est. Morbi egestas iaculis nil' 

"néque id wisi ornare. Nullam nonummy risus a enim. Ini 

Ministère | Proqrammes | Services | Publications 

Québec E S 
© G o u v e r n e m e n t d u Québec 

La modification d'un menu cause généralement de grands bouleversements 

dans l'organisation d'un site. Voilà pourquoi il est nécessaire d'effectuer 

des tests de perception et d'utilisation des menus d'un site très tôt dans 

le processus de conception-production. 
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• SITE WEB 

DÉVELOPPER UNE FAQ PERTINENTE La foire aux questions ou FAQ est une composante habituelle 

des sites Web. ' I l s 'agit d 'un regroupement de renseignements 

présentés sous f o rme de quest ions et de réponses. Les FAQ 

sont conçues à par t i r des quest ions les plus f r é q u e m m e n t 

posées par les internautes. L'efficacité et la pertinence d 'une FAQ 

reposent sur les quatre points suivants : 

1. mise à jour f réquente ; 

2. prise en compte des besoins et des connaissances de 

l' internaute dans la formulation des questions et des réponses ; 

3. concision et précision des réponses ; 

4. renvois pert inents vers les parties du site Web qui 

développent davantage une quest ion. 

La FAQ doi t être conçue comme une aide à la navigat ion et 

non pas comme un élément de remplacement du contenu 

du site Web. 

INCORRECT 

Foire aux questions (FAQ) 

Questions s'adressant au Ministère 

1 Lorem ipsum dolor s i i amet, conseaetuer adipiscing élit, sed 

diam nonummy nibh etiismod tincidunt u i laoreet dolore 

magna aliquam erat voiutpat? 

2 Ut wis i enim ad minim veniam. guis nostrud exerci talion 

ullamcorper suscipit lobortis nisl ut aliguip ex ea commodo 

consequat? 

'3 Puis autem'vel eum iriure dolor in hendrerit in vulputate velit 

esse moiestie consequat, vel i l lum dolore eu feugiat nulla 

facil isisat vero eros et accumsan et iusto odio diqnissim" qui 

blandit praesent lUptatum zzril delenit auqué duis dolore te 

feuqait nulla facilisi? 

I 4 Lorem ipsum dolor s it amet, conseaetuer adipiscing élit, sed 

diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore 

magna aliquam erat voiutpat? 

j Autres questions 

ï 5 Ut wisi enim ad minim veniam, guis nostrud exerci tation 

I ullamcorper suscipit lobortis nisl ut aliquip'ex éa commodo 

! consequat ? 

6 Ut wis i enim ad minim veniam„guis nostrud exerci tation 

ullamcorper suscipit lobortis nisl ut aliguip ex ea commodo ? 

Dans l'exemple qui suit, la FAQ présente six questions regroupées de façon 

fort discutable. En effet, les divisions Questions s'adressant au Ministère 

et Autres questions ne renseignent pas du tout sur la nature des questions 

posées. De plus, l'ensemble du texte manque de concision : les questions 

sont longues et les réponses sont denses. 

1 Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing 

élit, sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut 

laoreet dolore magna aliquam erat voiutpat? 

Ut wis i enirri.ad'rninim veniam, quis nostrud exerci tation 

ullamcorper suscipit lobortis nisi-ut aliguip ex ea commodo 

consequat Duis autem vel eum iriure dolor in hendrerit in 

vulputate velit esse moiestie consequat, vel illum dolore eu 

feugiat nulla facilïsis-at vero eros et accumsan et iusto odio 

diqnissim qui blandit praesent luptatum zzr i l delenit augue duis 

dolore te feugait nulla facilisi.- Lorem ipsum dolor sit amet, 

consectetuer adipiscing élit, sed diam nonummy nibh euismod 

tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam erat voiutpat 

Ut wis i enim ad minim veniam, quis nostrud exerci tation 

ullamcorper suscipit lobortis nisl ut aliguip ex ea commodo 

consequat. Ut wis i enim ad minim veniam, quis nostrud exerci 

tation ullamcorper suscipit lobortis msTUt aliguip ex ea 

commodo consequat. 



• SITE W E B DÉVELOPPER UNE FAQ PERTINENTE 

L'exemple suivant présente une toute autre façon d'organiser les questions 

de la FAQ. Tout d'abord, la FAQ est introduite par un menu thématique 

et par un texte qui offre de l'aide supplémentaire au cas où l'internaute 

ne trouve pas ce qu'il cherche. Ensuite, un tableau mettant en parallèle 

questions et réponses complète la page. Ce mode de présentation en 

vis-à-vis facilite la consultation. Enfin, on notera que la structure récurrente 

des réponses (texte court suivi d'un renvoi pertinent) et la concision de 

l'ensemble confèrent à la FAQ une certaine sobriété. 

Foire aux questions (FAQ) 

1 Util isation des guides de simplification 

Ressources européennes 

Ressources nord-américaines 

Bulletin C'est tout simple ! 
Service d'évaluation de documents 

Nouvelle version du site 

Problèmes techniques.du site Web 

travailler au Ministère 

Nous.avons regroupé dans cette section les questions 

les plus fréquentes que vous nous adressez par téléphone 

ou par courriel. Elles sont regroupées en huit catégories Si 

vous ne trouvez pas la réponse à votre question, vous pouvez 

•consulter notre site en retournant à la page d'accueil ou encore 

communiquer avec nous par téléphone ou par courriel. 

[Accueil] [Nos coordonnées] 

Util isation des guides de simplif ication 

ï Peut-on utiliser les guides de 

simplification du Ministère dans 

un autre ministère ou organisme du 

> gouvernement du Québec ? 

Qui] À condition que duis autem vel eum iriure dolor in 

hendrerit in vulputate velit esse molestie consequat, vel illum 

dolore eu feugiat nulla facilisis at vero eros et accumsan et iusto 

odio dignissim qui blandit. 

[plus de détails| 

2 Lesguides peuvent-ils être 

distribués et util isés à l'extérieur 

du gouvernement? 

Qui] Ut wisi enim ad minim veniam, quis nostrud exerci tation 

ullamcorper suscipit lobortis nisl ut aliquip ex ea commodo 

consequat. Duis autem vel eum iriure-dolor in hendrerit 

in vulputate velit esse molestie consequat, vel illum dolore. 

[plus de détails] 

3 Est-ce que la version imprimée des 

guides est gratuite? 

N 
, |Non| Consequat, vel illum dolore eu feugiat nulla facilisis at 

i vero eros et accumsan et iusto odio dignissim qui blandit. 

[plus de détails] 

4 Quelle est la. procédure pour en 

commander de grandes quantités 

(10 et plus)? 

Lorem ipsum dolor sit amet. consectetuer adipiscing elit, sed 

diam nonummy nibh eUismod tincidunt ut laoreet dolore magna ' 

aiiquam erat volutpat : 1 800 463-XXXX ou 

qliide@minorq.qoiiv.qc.ca. 

En plus de faciliter la consultation, les stratégies employées 

dans le deuxième exemple permettent de gérer plus efficacement 

les FAQ complexes. En effet, il n'est pas rare de voir des FAQ 

contenant plusieurs dizaines de questions. 

mailto:qliide@minorq.qoiiv.qc.ca


• SITE WEB 

R E G R O U P E R L E S L I E N S La page d'accueil d ' un site riche en contenus est souvent le 

L E S P L U S P O P U L A I R E S • théât re d ' u n e x o n c u r r e n c e entre les diverses composantes. 

Il n 'est pas rare de voir des pages à ce po in t chargées que 

l ' internaute arrive à peine à dist inguer les contenus principaux 

des contenus secondaires. Une des erreurs les plus f réquentes 

consiste à uti l iser la page d 'accuei l c o m m e présentoi r des 

contenus les plus demandés par les internautes. Pour ce faire, 

les concepteurs on t souvent pris l ' hab i tude de mul t ip l ier les 

hyperl iens pour met t re de l 'avant les contenus. Pour éviter 

de saturer les pages ou pour éviter d ' induire l ' internaute en 

erreur, il faut l imiter les hyperliens secondaires et les regrouper 

dans une zone de la page clairement identif iée par un int i tulé 

du genre Nos liens les plus populaires ou encore Les pages les 

plus populaires. 

Dans l'exemple qui suit, les trois boîtes de texte situées à droite 

présentent des contenus provenant des niveaux inférieurs du site. 

De plus, les hyperliens contenus dans le texte principal augmentent 

l'impression de complexité de cette page d'accueil. L'internaute peut 

avoir l'impression que le site a plus d'une dizaine de sections 

principales, ce qui n^est évidemment pas le cas. 
INCORRECT 

y Ministère 

^Services à la population 

(Publications et formulaires 

( Loi et règlements 

( Liens pertinents 

( Section jeunesse 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Bienvenue! 
Fusce ai dolor. Etiam nunc odio, mattis vitae. venenatis at, vestibulum 

ac, lacus. Mauris vitae diam. Conseaetuer eget, convallis ac porta mi. 

Aenean posuere sem vitae wisi. Mauris porta semper enim. 

Pellentesque habitant morbi tristique seiieaus et netus et malesuada 

fames ac turpis egestas. Sed eget libero ut risus eleifend varius. 

Duis fringilla tonor sagittis est. Morbi egestas iaculis nibh. Nulla sed 

neque id wisi ornare. Nullam nonummy risus a enim. Integer aliquet. 

In imperdiet lorem vel enim. 

Donec faucibus, enim in sollicitudin commodo, ipsum justo portiitor 

nulla, posuere vestibulum puius pede at ipsum. Phasellus tristique 

pulvinar orci. Suspendisse id neque. 

In hac habitasse platea dictumst. Duis adipiscing. Cras condimentum. 

Nam et nunc. Morbi auctor. Suspendisse poiemi. Sed fringilla, elit at 

tempor faucibus, nibh arcu ultrices ipsum, et condimentum sem 

libero ut metus. 

Guides sur la simplification. 

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer 
adipiscing elit. sed cJiam nonummy nibh 
euismod trncidunt ut laoreet dolore magna 
aiiquam erat volutpat. Ut wisi enim ad 
minim veniam, quis nostrud exerci tauon 
ullamcorper suscipit lobortis nisl ui aliquip 
e* ea commodo consequat, Duis autem 
vel eum iriure dolor in hendrerit in 
vulputate velit esse, 

Nossondages quotidiens. 

Duis autem vel eum iriure dolor in 
hendrerit in vulputate velit esse molestie 
consequat, vel illum dolore eu feugiat 
nulla facilisis at vero eros et accumsan et 
iusto odio dignissim qui blandit praesent 
luptatum zzril delenit augue duis dolore te 
feugait nulla facilisi. Nam liber tempor 
cum soluta nobis eleifend option congue 
nihil imperdiet doming id quod mazim 
placerat facer possim assum. 



S I TE W E B REGROUPER LES L I ENS LES P L U S POPULAIRES 

Nam ullamcorper facilisis nibh. Inteqer urna est. pharetra et, cutsus 

vel, elememum at, erat. Cum sociis natooue penatibus et maanis dis 

1 parturient monies, nascetur ridiculus mus. Nullam augue. 

Québec S S 
. © G o u v e r n e m e n t d u Q u é b e c 

Nam ullamcorper facilisis nibh. Inteqer urna est. pharetra et, cutsus 

vel, elememum at, erat. Cum sociis natooue penatibus et maanis dis 

1 parturient monies, nascetur ridiculus mus. Nullam augue. 

Québec S S 
. © G o u v e r n e m e n t d u Q u é b e c 

R e n s e i g n e m e n t s u t i l e s 
Nam ullamcorper facilisis nibh. Inteqer urna est. pharetra et, cutsus 

vel, elememum at, erat. Cum sociis natooue penatibus et maanis dis 

1 parturient monies, nascetur ridiculus mus. Nullam augue. 

Québec S S 
. © G o u v e r n e m e n t d u Q u é b e c 

Ut wisi enim ad minim veniam, quis 
nostrud exerci tation ullamcorper suscipit 
lobortis nisl ut aliquip ex ea commodo 
consequat. 

Nam ullamcorper facilisis nibh. Inteqer urna est. pharetra et, cutsus 

vel, elememum at, erat. Cum sociis natooue penatibus et maanis dis 

1 parturient monies, nascetur ridiculus mus. Nullam augue. 

Québec S S 
. © G o u v e r n e m e n t d u Q u é b e c 

' . . . . . I l | | l i f t Internet 2 L. 
Pour réduire cet effet de complexité, les concepteurs doivent, 

dans la mesure du possible, regrouper les hyperliens secondaires dans une 

zone clairement identifiée. Dans l'exemple qui suit, tous les contenus 

secondaires exposés-dans le premier exemple se trouvent réunis dans 

une.zone unique. Cela simplifie grandement l'interface et permet d'intégrer 

avec moins de risque de confusion une zone d'actualités, composante 

le plus souvent incontournable des grands sites informatifs. 

| Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide 

i i a - o a ® 
j Adresse P 

Ministère 
ou organisme 

Québec 

^Minis tère 

( Services à la population 

f Publications et formulaires 

Loi et règlements 

f Liens pertinents 

^ Section jeunesse 

Accueil Plan du sile Nous joindre Portail Québec 

Bienvenue ! 
Fusce at dolor.- Etiam nunc odio. mattis vitae. venenaiis at, vestibulum 

ac, lacus. Mauris vitae diam. Consectetuer eget. convallis ac porta mi. 

Aenean posuere sem vitae wisi. Mauris porta semper enim. 

Pelientesque habitant morbi tristique senectus et netus et malesuada 

fames ac turpis egestas. Sed eget libero ut risus eleilend varius. 

Duis fringilla tortor sagittis est. Morbi egestas iaculis nibh. Nulla sed 

neque id wisi ornare.Nullam nonummy risus a enim. Integer aliquet. 

Québec a § 
1 G o u v e r n e m e n t d u Q u é b e c 

Bien sûr, il n'est pas exclu de présenter des contenus plus développés 

sur la page d'accueil. Cependant, il faut éviter l'accumulation qui pourrait 

créer une interface saturée d'information. 

3 6 



• SITE WEB 

P R É S E N T E R U N E ZONE D ' A C T U A L I T É S La plupart des grands sites in format i fs présentent une zone 

d'actualités sur là 'page d'accueil. Cette zone est particulièrement 

intéressante pour l 'ut i l isateur expert ou encore pour l 'habi tué 

du site. Cela lui permet de suivre l 'évolut ion des contenus 

et des modi f icat ions apportées à vos contenus. Les actualités 

doivent être regroupées dans une zone clairement identifiée. 

Les modes de présentation peuvent varier : simple liste, courts 

textes accrocheurs, questions du type saviez-vous que?, 

calendrier, etc. Il est aussi recommandé de fourn i r des 

archives des actualités, car bien des internautes peuvent 

y recourir pour accéder à certains contenus déjà présentés 

dans cette rubrique. 

Dans l'exemple qui suit, des contenus relevant d'une rubrique 

d'actualités sont dispersés sur la page. Les trois zones d'information 

contribuent à saturer ia page. 
INCORRECT 

raolxl 

H f f f 

Accueil Plan du site Nous jo indre Portail Québec 

Bienvenue! 
Fusce at dolor. Etiam nunc odio. mattis vitae, venenatis at, vestibulum 

ac, lacus. Mauris vitae diam. Consectetuer eget. convallis ac porta mi. 

Aenean posuere sem vitae wisi. Mauris porta semper enim. 

Pellentesque habitant morbi tristique senectus et netus et malesuada 

fames ac turpis egestas. Sed eget libero ut risus eleifend varius. 

Duis fringilla tortor sagittis est. Morbi egestas iaculis nibh. Nulla sed 

neque id wisi ornare. Nullam nonummy risus a enim. Integer aliquet. 

Calendrier 

I CD Q, CD GSJ 0 Ç? 0 

j n 2 3 4' 5 6 1 | 
8 9 10 11 12 13 14 | 

15 16 17 18' 19 20 21 
j 22 21 24 25 26 27 28 
| 29 30 31 

I Événement du jour 

| lancement du nouveau site Web 

| du Ministère 

Sondage sur la fémin isat ion 

Lorem ipsum dolor sit amet, 
consectetuer adipiscing elit. sed 
diam nonummy nibh euismod 
tincidunt ut laoreei dolore magna 
aiiquam erat vofutpat en cliquant ici, 

Ut wisi enim ad minîm veniam, quis 

nostrud exerci tal ion ullamcorper 

suscipit lobortis nisl u i aliquip ex ea 

commodo consequat. 

• Méthodologie 

• Résultats détaillés 

QuCbccSS « L U L 

I 
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• SITE WEB P R É S E N T E R UNE ZONE D 'ACTUAL I TÉS 

— A V 

Ministère | Ministre.! Programmes 

Publications | Formulaires 

Québec S a 
© G o u v e r n e m e n t d u Q u é b e c 

2005-12-03 

Rapport de recommandations - les 
courriels de l'administration publique 

2005-11-02 

Çolloquesur la. langue 
claire et simpje 

2005-10-10 

Publication du GSW (26 version) 

J U U S : 

Dans l'exemple suivant, les trois zones ont été regroupées en une seule. 

Cela a pour effet de regrouper l'information de même nature, celle qui 

relève des actualités du site, et d'alléger aussi l'interface. 

B S 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Bienvenue! 
Fusce at dolor. Eiiam nunc odio, mattis vitae, venenatis at. vestibulum 

ac, lacus. Mauris vitae diam. Consectetuei eget. convallis ac porta mi. 

Aenean posuere sem vitae wisi. Mauris porta semper enim. 

Pelientesque habitant morbi tiistique senectus et netus et malesuada 

fames ac turpis egestas. Sed eget libero ut risus eleifend varius. 

Duis fringilla tortor sagittis es!. Morbi egestas iaculis nibh. Nulla sed 

neque id wisi ornare. Nullam nonummy risus a enim. Integer aliquet. 

Ministère | Ministre | Programmes 

Publications | Formulaires 

Québec S S 
© G o u v e r n e m e n t d u Québec 

Le 1w janvier 2006 Archives 

Sondage sur la féminisation 
des textes 

• Rapport complet [PDF 49 Ko| 

• Faits saillants 

• Méthodologie 

| Dècembrel | B sa | Février | 

D L M M j V S 

D 2 3 0 5 6 7 

6 9 10 11 12 13 14 

15 16 17 18 19 20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29 

> Lancement du nouveau site Web 
du Ministère 

j n n i s â s i 



• SITE WEB PRÉSENTER UNE ZONE D'ACTUALITÉS 

Dans bien des sites institutionnels, la page d'accueil est saturée d'informations 

relevant de l'actualité {Quoi de neuf ?, Des nouvelles de..., À noter, 

Nouveautés, etc.). En plus de donner l'impression de la complexité 

de l'organisation des contenus, cela peut rendre difficile le repérage de 

l'information surtout quand les contenus reçoivent un traitement graphique 

très fort, comme celui des bandeaux publicitaires par exemple. Il faut 

éviter la dispersion de l'information et maintenir une interface aérée 

qui favorise le repérage efficace. 

11 
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• SITE WEB 

TITRER CHACUNE DES PAGES En plus du rôle informati f et structurant qu' i l joue, le titre 

est l 'un des principaux éléments de repérage dans le Web. 

Sa présence est requise dans toutes les pages d 'un site. 

Il est important de le rédiger de manière à rendre compte du 

contenu de la page ou du groupe de pages qu' i l introduit . 

De plus, il faut lui accorder un traitement visuel qui le mettra en 

évidence dès la première seconde où le document sera consulté. 

D a n s l ' e x e m p l e su i v an t , la p a g e W e b p o s s è d e be l e t b i e n un t i t re . 

Tou te fo i s , ce d e r n i e r ne s a u t e pa s a u x y eux . 

INCORRECT 

1 2 1 1 3 
Heftier Édition Affichage Facris 

©•©•El © 
urn-

Ministère 
ou organisme 

Québec Ê a i a 
Recherche dans le site 

M 
Recherche avancée 

( Ministère 

fm Ministre 

Demande d 'aménagement 

Demande de f inancement 

Demande d' inscr ipt ion au registre 

( Publications 

( Formulaires 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

1 ° janvier 2006 

Nam consequat lacinia wisi. 

> pour la suite... 

17 décembre 2005 

Pellentesque sem. Mauris 

porta semper enim. 

> pour la suite.. • 

2 décembre 2005 

Aenean tellus eros. vivena 

non, condimentum ut. 

> pour la suite,.. 

20 novembre 2005 

Fusce et ligula id purus 

varius nonummy, 

Nos programmes 

Nulla bibendum pede at arcu. Nulla 

vestibulum. Sed eget wisi. Donec nulla 

eros, nonummy vel, pharetra nec, faucibus 

quis, velit. Fusce metus turpis. suscipit id. 

Quisque lobortis feugiat enim. 

Mauris tempus dui sed est. Nunc orcî 

nulla, congue in. ultrices nec, véhicula non, 

felis. Maecenas ullamcorper, libero, 

{ Communiqués 

i Sommet régional... 

i Conférence organisée 
par les services... 

31 • 



• SITE WEB T I T R E R CHACUNE DES PAGES 

Pour corriger la situation, il faut effectuer deux changements importants. 

D'abord, il est impératif de déplacer le bloc Quoi de neuf? pour donner 

à la zone de titre une position centrale. Ensuite, il faut modifier le traitement 

graphique du titre lui-même pour augmenter sa visibilité : augmentation 

de la taille du caractère, positionnement sur une ligne seule, ajout du gras. 

itioïxi 
Retùr Édition Aftichags Favoris Outils Aide 

O • © -- E 
*B"BT" |: 

Ministère 
ou orqanisme 

V v M E3 ca Quebecora 

Recherche dans.le site 

m 
.Recherche a v a n c é e 

( Ministère 

( Minist re 

Demande d ' a m é n a g e m e n t 

Demande de f i nancemen t 

Demande d ' i nsc r ip t i on au registre 

( Publications 

( Formulaires 

,Accucil PJan du site Nous joindre Portail Québec 

Nos programmes 
Nulla bibendum pede at arcu. Nulla 

vestibulum. Sed eget wisi. Donec nulla 

eros, nonummy v e l , pharetra nec, faucibus 

quis, velit. Fusce metus turpis, suscipit id. 

Quisque lobortis feugiat enim. 

Mauris tempus dui sed est. Nunc orci 

nulla, congue in, ultrices nec, véhicula non, 

felis. Maecenas ullamcorper, libero. 

1er j anv ie r 2 0 0 6 

Nam consequat lacinia wis i . 

> pour la su i te . . . 

17 d é c e m b r e 2005 

Pelientesque sem. Maur is 

porta semper enim. 

> pour la sui te. . . 

2 d é c e m b r e 2005 

Aenean tellus eros, viverTa 

non, cond imentum ut. 

> pour la su i te . . . 

{ Communiqués 

i Sommet régional. . . 

i Conférence organisée 
par les services,.. 

Même si plusieurs éléments du contexte (textes, menus, historique de 

navigation, etc.) permettent de déduire le contenu d'une page,,il faut 

concevoir sans faute une zone de titre dans toutes les pages d'un site. 

Le traitement graphique peut (et doit) varier d'un niveau à l'autre 

de l'arborescence, mais le titre doit toujours être représentatif du contenu 

et être très visible. 



• SITE WEB 

SIMPLIFIER L'ADRESSAGE ET LE CONTENU 
DE LA BALISE DE TITRE 

En plus du système de menus, il existe d 'aut res é léments 

qu i peuvent faci l i ter la nav igat ion et le repérage dans un 

site .Web. C'est le cas des adresses W e b {URL) et du con tenu 

de la balise de t i t re (title). L'adresse W e b do i t être la plus 

inte l l ig ib le possible pour favoriser à la fo is la compréhens ion 

et la mémor isat ion. Pour ce qui est du con tenu .de la balise de 

t i tre (dont on voit le contenu s'aff icher dans la barre;supérieure 

du navigateur) , il do i t favoriser le repérage en fourn issant 

des indicat ions sur le site W e b et sur la page en cours 

de consu l ta t ion. 

INCORRECT 

L'exemple qui suit présente une adresse Web dont le dernier'segment 

se laisse à peine deviner. 

Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide 

Adresse w w w . m i n o r g . g o u v . q c . c a ^ m - f r - n o u v . h t m l 

! » 

11 Ministère 
ou organisme 

Québec sa h Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Pour en faciliter la compréhension et la mémorisation, il suffit 

de renommer le fichier de façon plus intelligible, comme le montre 

l'exemple corrigé qui suit. 

i |J Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide ^ 

! J- © * © - 0 ® : i • 
i j Adresse | w w w . m i n o r g . g o u v . q c . c a l V i o u v e a u t e s . h t m l j 

Ministère 
ou organisme 

1 Québec « a I 

I 

l i 
Ministère 
ou organisme 

1 Québec « a I Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Ministère 
ou organisme 

1 Québec « a I 
_ i 

i 

http://www.minorg.gouv.qc.calViouveautes.html


SITE W E B S I M P L I F I E R L ' A D R E S S A G E E T L E C O N T E N U D E L A B A L I S E D E T I T R E 

Dans l'exemple qui suit, le navigateur affiche la page principale des 

.publications du Ministère. Cette page a été nommée choix_men.htm. 

Bien que l'intitulé soit relativement compréhensible et parlant, l'adresse 

Web aurait pu être grandement simplifiée, notamment par le recours à la 

page par défaut. Cette page, souvent nommée index.htm ou defaut.htm, 

simplifie beaucoup l'adressage puisqu'il n'est pas nécessaire de la saisir 

{après le dernier séparateur « / ») pour y accéder. De plus, il faut éviter 

le soulignement (underscore ou « _ »), car il peut se confondre avec le 

soulignement de l'hypertexte et ainsi passer pour une espace typographique. 
INCORRECT 

w w w . m i n o r g . g o u v , q c . c ^ P u b l i c a t i o n s ^ h o i x _ r n e n . h t m 

Ministère 
ou organisme 

sasa Quebec h es Plan.du site Nous joindre Portail Québec 

_J ; 

Il suffit de renommer la page principale des publications du nom 

de la page par défaut, et l'adresse Web de l'exemple qui suit sera 

suffisante pour y accéder. 

• • • • 
Jjj Ficliier Édition Affichage Favoris Outils Aide \ 

© <ê * a ® 1 
— i 

[J Adresse w w w . m i n o r g . g o u v . q c x ^ / p u b l i c a t i o n s / ! 1 - — i 
ï ; ; | 

Ministère 
ou organisme s-\ >1 E 9 E 9 Quebec h h Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 
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SITE WEB SIMPLIF IER L'ADRESSAGE ET LE CONTENU DE LA BALISE DE T I T R E 

L'exemple qui suit présente le cas d'une page de deuxième niveau qui ne 

rappelle pas ses origines. En effet, l'intitulé Notre mission ne renseigne 

guère sur la provenance du contenu. 
INCORRECT 

1 M Notre miss ion 

J Fichier Édition Affichagé Favoris Outils Aide 

I ©-©• k 

| | J Adresse i 

Ministère 
ou organisme 

Québec rara 1 
Ministère 
ou organisme 

Québec rara 1 Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Ministère 
ou organisme 

Québec rara 1 
i 

Notre mission i 

Pour-corriger la situation, il suffit de rappeler le nom du ministère ou A 
de l'organisme. On peut le faire au long si le'nom du ministère ou de 

l'organisme est relativement court. L'abréviation'est une solution acceptable 

si elle est connue des citoyens ou.encore si.elle a déjà fait.Kobjet d'une 

présentation entre parenthèses comme dans les'exemples précédents. 

i M I N O R G - Notre m ission 

Fichier Édition Affichage Favoris Outils Aide i 

1 © • © • S 1 
i 

Adresse 

Ministère 
ou organisme 

U 

Québec o h Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Notre mission 

Malgré le relatif degré de technicité de ces recommandations, il est 

important d'établir avec les responsables de la gestion du site Web 

une stratégie d'identification des pages et une stratégie d'adressage. 

De plus en plus d'internautes ont le réflexe d'utiliser l'adressage pour 

naviguer. Il faut donc viser la simplicité à ce chapitre également. 

8 



• SITE W E B 

PRÉCISER LA NATURE DES HYPERLIENS En général, les hyperliens d'un site lient entre eux des documents 

HTML. Toutefois/I l est fréquent que des hyperliens renvoient 

à des documents d'autres formats, PDF ou Word par exemple, 

ou à des services comme le courriel. Dans, ces cas, des 

composantes de navigation supplémentaires, voire d'autres 

logiciels, sont sollicités par le navigateur. Cela peut avoir pour 

effet de diminuer grandement la performance de certains 

micro-ordinateurs, surtout lorsque les documents demandés 

sont de grande taille. Bien que les avancées technologiques 

finissent par réduire considérablement ces inconvénients, il faut 

permettre à l'internaute de connaître la nature des hyperliens 

qui lui sont proposés ainsi que la taille des documents, s ' i l y 

a lieu. Il pourra alors, en toute connaissance de cause, utiliser 

ou non ces hyperliens. Par défaut, un hyperlien qui se présente 

sans indication particulière devrait toujours renvoyer vers 

un document HTML. 

INCORRECT 

i 

i Rapports annuels 

2005-2006 

2004-2005 

2003-2004 

2002-2003 

2001-2002 

Rapports annuels 

2005-2006 "JS 106 Ko 

2004-2005 99 Ko 

2003-2004 ® 154 Ko 

2002-2003 57 Ko 

2001-2002 ® 77 Ko 

Dans l'exemple qui suit, la liste d'hyperliens semble renvoyer à 

des documents HTML. Cette impression est légitime étant donné 

qu'il n'y aucune mention explicite du contraire. Toutefois, il s'agit 

de documents en format PDF. 

Afin d'éviter les inconvénients techniques ou encore par souci 

de transparence, il faut préciser la nature et la taille du document 

sollicité, comme le montre le deuxième exemple. 
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• SITE WEB PRÉCISER LA NATURE DES HYPERLIENS 

Ces recommandations valent aussi pour les liens qui renvoient à des 

services comme le courriel. Dans ce cas, il faut s'assurer que le contexte 

fournisse suffisamment d'indications sur la nature de l'hyperlien. Dans 

l'exemple qui suit, on présente un lien qui semble mener à un site Web, 

donc à un document HTML. Pourtant, il s'agit d'un lien vers le courriel. 
INCORRECT 

Pour plus d'efficacité, nous vous invitons à prendre contact avec nous par 
l'entremise, de notre site Web. Vous devez alors nous indiquer votre nom, 
votre, prénom, votre adresse, votre numéro de téléphone et votre code 
postal. Nous vous fournirons alors les renseignements demandés. 

Vous pouvez également nous joindre par la poste, par télécopieur ou par 
téléphone: [coordonnées!. 

Cette façon trompeuse de présenter un hyperlien est à éviter. L'exemple 

qui suit présente la même situation corrigée. 

Pour plus d'efficacité, nous vous invitons à prendre contact avec nous 
par courriel : prenom.nom@org.gouv.qc.ca 

N'oubliez pas d'indiquer vos nom,.prénom et coordonnées complètes pour j 
que l'on puisse vous envoyer les renseignements demandés. 

Vous pouvez également nous joindre par la poste, par télécopieur où 
par téléphone : [coordonnées]. 

Les hyperliens sont les principaux éléments de navigation du Web. Pour 

faciliter les déplacements de l'internaute et pour favoriser la meilleure 

utilisation des ressources mises à sa disposition, il faut être explicite 

sur la nature des documents ou des services vers lesquels mènent 

les hyperliens. 

m 

mailto:prenom.nom@org.gouv.qc.ca


• S ITE W E B 

CONTEXTUALISER LES HYPERLIENS Devant un hyperlien, l'internaute est confronté à une alternative : 

accéder à une nouvelle zone d'information (page, site, document, 

etc.) ou encore poursuivre sa route sans «cl iquer». Banale en 

apparence, cette prise de décision est pourtant au coeur des 

problèmes de navigation sur le Web, puisque les internautes 

peuvent être confrontés à cette alternative plusieurs dizaines 

de fois par visite. Le manque d'indications ou de contexte ne 

permet pas de prendre une décision éclairée. À défaut d'avoir 

suffisamment de renseignements pertinents, l'internaute doit 

naviguer à tâtons et ainsi faire des allers-retours inutiles d'une 

page à l'autre. 

Dans l'exemple suivant, les quatre hyperliens sont parfaitement 

compréhensibles. Toutefois, il est difficile de savoir précisément-

ce qui se cache derrière chacun d'eux. La rubrique Nouvelles 

est particulièrement floue. 
INCORRECT _ _ _ _ 

\ • Nouvelles j 

j • Guides et brochures ! 

• Autres.sources d' information ] 

Dans le deuxième exemple, la situation a été améliorée. Les trois 

hyperliens ont été rebaptisés de manière à donner un peu plus de détails 

sur les contenus. De plus, on a ajouté un court paragraphe descriptif 

sous chacun des hyperliens. 
CORRECT 

i 
• Quoi de neuf dans le monde de la simplif ication ? 

Congrès-et colloques,nationaux et internationaux. Publications récentes. ; 
Projets de simplification dans d'autres pays. 

i 
• Documentation sur la simplif ication 

Plus d'une vingtaine de g'uides pratiques offerts gratuitement pour améliorer la 
rédaction des lettres,- des formulaires et des courriels, etc-. Format PDF; 

• Autres sites Web d' intérêt 
Un répertoire de plus de 90 sites francophones qui offrent de l'information sur la 
simplification des communications.orales et écrites. 

Bien sûr, toutes les listes d'hyperliens ne permettent pas un traitement 

aussi détaillé. L'internaute devra souvent s'en remettre au contexte 

et à ses connaissances pour présumer d'un contenu « caché » derrière 

un hyperlien. Les concepteurs et les rédacteurs doivent toutefois 

contextualiser les hyperliens le plus souvent possible. 
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• SITE W E B 

INDIQUER LA DIRECTION DES HYPERLIENS L'hyperl ien est au cœur du.système de dép lacement du W e b . 

Pour en facil i ter l 'explo i tat ion, il impor te de clarif ier la direct ion 

des hyperl iens de façon cohérente dans l 'ensemble du site. 

Un hyper l ien peut mener à trois endro i ts d i f férents : 

• dans la page en cours ( in t rapage) ; 

• vers une autre page ou un autre d o c u m e n t du m ê m e site 

( intrasi te); 

• vers une source extér ieure (hors site). 

Il fau t développer des stratégies de concept ion graphique, 

de rédact ion ou de st ructurat ion qui permet ten t de dist inguer 

ces trois types d 'hyper l iens, n o t a m m e n t les hyperl iens hors.site 

qui peuvent ent ra îner de la con fus ion chez les in te rnau tes 

mo ins expér imentés. Par dé fau t , un hyper l ien qui ne semble 

pas recevoir de t ra i tement part icul ier passera pour un lien 

qui renvoie à une aut re page du m ê m e site. 

Dans l'exemple qui suit, le texte introduit une.liste de six hyperliens. 

La disposition est irréprochable. Toutefois, aucun indice ne permet 

à l'internaute de savoir que trois de ces hyperliens le mèneront vers 

un autre site. 
INCORRECT 

Vous trouverez ici les principaux documents qui présentent le projet (...] 

Au fil des semaines et des mois à venir, nous y ajouterons des éléments. 

• Mémoires déposés en audiences publiques 

• Discours du ministre délégué 23 Ko 
» Rapport de la Commission d'évaluation1^ 300 Ko 
» Document promotionnel du projet " f f l 321 Ko 

• Répertoire de photos du site principal 
« Journal de bord du projet 

Dans l'exemple corrigé, on a inséré deux intertitres dans la liste pour 

indiquer clairement la direction des hyperliens. Le risque de confusion 

est ainsi éliminé. 

j Vous trouverez ici les principaux documents qui présentent le projet [ J. Au fil des semaines et des mois 

I à venir, nousy ajouterons des éléments. 

Nos documents : 

• Mémoires déposés en audiences publiques 

o Discours du ministre délégué 23 Ko 

• Rapport de la Commission d'évaluation1??! 300 Ko 

Documents offerts sur le site [...1: 

• Document promotionnel du projet 321 Ko 

• Répertoire de photos du site principal 

• Journal de bord du projet 
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• SITE WEB INDIQUER LA DIRECTION DES HYPERLIENS 

Lecas des liens hors site est de loin le plus délicat. En règle générale, 

il y a un consentement tacite en ce qui concerne la diffusion de contenu 

sur le Web..À moins d'avis contraire, la page d'accueil d'un site peut 

faire l'objet d'un renvoi sans autorisation. Toutefois, ce consentement 

tacite ne supprime en rien les droits d'auteur qui s'attachent au texte 

ou au contenu sollicité. 

Dans tous les cas, les concepteurs éviteront les pratiques suivantes : 

• séparer le contenu jmporté de sa notice du droit d'auteur 

ou de la signature de son propriétaire; 

• enchâsser un contenu importé dans un cadre visuel aux couleurs 

et à l'identité du gouvernement; 

• établir un hyperlien vers des niveaux inférieurs d'un site lorsque 

ce dernier comporte des zones publicitaires en page d'accueil 

ou à d'autres niveaux supérieurs; 

• contextualiser un hyperlien hors site (intitulé, texte ou images 

entourant le lien, etc.) qui porte atteinte à la qualité du contenu 

ou à la réputation de l'auteur du contenu. 

Pour être certains de ne pas s'attirer de plaintes en insérant des liens hors 

site, les concepteurs pèuvent systématiquement demander l'autorisation 

aux auteurs des sites concernés ou consulter les services juridiques 

de leur ministère ou de leur organisme. 
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• SITE W E B 

INTITULER LES HYPERLIENS 
POUR FAVORISER LA LECTURE 

Les hyperliens sont les éléments les plus importants dé la 

navigation, voire le moteur du Web. La plupart des internautes 

les recherchent sans parfois faire attention au contenu qui 

les. entoure. Le regard de l' internaute parcourt alors la page 

d'un hyperlien à l'autre. Dans ces conditions, il lui faut pouvoir 

les comprendre sans recourir au texte les entourant. Pour 

aider l' internaute, le concepteur évitera donc les termes 

vagues et les longues formulations. 

Dans l'exemple qui suit, il est difficile de déduire le contenu des hyperliens 

sans lire le texte en entier. Le premier hyperlien n'a aucun sens si on. ne 

lit pas la première phrase. Le deuxième, en plus d'être très long,, n'apporte 

aucune information sur le contenu qu'on trouvera sur ledit site. Le troisième, 

trop long lui aussi, semble couvrir plusieurs thèmes. 
INCORRECT 

Les|résultats]du sondage visant à connaître l'avis des rédacteurs à propos de 
la féminisation dès textes viennent d'être diffuséslsur le site du Ministère. 
Le document est précédé.d'lune explication méthodologique qui,présente le profil 
des repondants. 

L'exemple qui suit propose de nouveaux intitulés ainsi qu'une tout autre 

organisation du texte. L'ajout d'un titre informatif fixe immédiatement 

le propos, ce qui donne tout de suite un sens clair aux trois hyperliens 

qui suivent le paragraphe explicatif. 

Sondage sur fa féminisation: les résultats... 

Les'résultats du sondage visant à connaître l'avis des rédacteurs à propos de 
la féminisation des textes viennent d'être*diffusés sur le site du Ministère. 

Faits s a i l l a n t s ^ 37 Ko] 
Document complet!!1??] 430 Ko] 
Méthodologie 

La compréhension du contenu.d'un hyperlien ne doit pas reposer 

uniquement sur l'intitulé. Les rédacteurs,doivent absolument aménager 

le contexte de manière à créer un sens général qui facilitera l'interprétation 

des hyperliens. 



• SITE WEB 

ÉVITER DE PARSEMER LES HYPERLIENS 
DANS UN TEXTE 

Les textes longs et les hyperliens font rarement bon ménage. 

La structure linéaire du texte impose généralement une lecture 

complète d'un point A à un point B. À l'opposé, les hyperliens 

sont (le plus souvent) des fragments qui se lisent de façon 

beaucoup plus libre. Réunir les textes et les hyperliens dans 

un tout, c'est réunir deux modes de consultation qui peuvent 

entrer en conflit. D'un côté, le texte doit être lu au complet. 

De l'autre, l'hyperlien est.cliquable à tout moment. L'internaute 

se trouve donc devant un choix : poursuivre la lecture du 

texte déjà entamé ou suivre l'hyperlien proposé? Quand cette 

alternative se présente à plusieurs reprises dans un texte, 

la compréhension du texte et celle du réseau hypertextuel 

sont fortement compromises. Il faut donc éviter de parsemer 

un texte d'hyperliens. Il faut les présenter à la fin ou encore 

en périphérie du texte. 

Dans l'exemple qui suit, le texte de la page d'accueil présente les principaux 

contenus du site. Toutefois, en plus de répéter complètement le contenu 

du menu de gauche, le texte affiche de nouveaux hyperliens (Rapports 

de recherche, Guides.d'écriture, etc.). Cette stratégie n'a qu'un seul 

effet : augmenter de façon significative la complexité du site. 
INCORRECT 

Ministère 
ou organisme 

Québecrara Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

( M i n i s t è r e 

\ S e r v i c e s à la p o p u l a t i o n 

( P u b l i c a t i o n s e t f o r m u l a i r e s 

( l o i e t r è g l e m e n t s 

( Liens p e r t i n e n t s 

( S e c t i o n j e u n e s s e 

B i e n v e n u e ! 

Lorem ipsum Ministère sil amet, consectetuer adipiscing elit. Cras 

magna nulla, sollicitudin eget, fringilla sed Services à la population, 

enim urna elementum. Sed porttitor viverra urna, sed Loi et 

règlements. Nullam fringilla urna at erat. In consequat, elit ai viverra 

bibendum. lurpis nisi iaculis diam, non sodales ante nulla eu ante. 

Duis consectetuer eros eget mauris. Publications et foirrulaires, 

gravida at, vulputate ut, placerat et. quam. Fusce id sem et sem 

convallis aiiquam, Section jeunesse, 

Nunc Capsules C'es? roof simple / pharetra urna ullamcorper quam. 

Aenean metus nisi, volutpat vel. In imperdiel, Brochures et dépliants. 

Donec faucibus, enim in sollicitudin commodo. Rapports annuels 

ipsum justo Rapports de recherche. Phasellus tristique pulvinar orci. 

Suspendisse id neque. In hac habitasse platea dictumst. Duis 

adipiscing. Guides d'écriture. Nam et nunc. Morbi auctor Sed fringilla, 

elit ai tempor faucibus, nibh arcu ultrices ipsum, et condimentum 

sem libero ut metus. 

IJ Fichier Édition Afflchaga .Favoris Outils AJde 

© - © t a m 
J Adresse.| ~ - • — - >m 
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• SITE WEB ÉVITER DE PARSEMER LES HYPERLIENS DANS UN TEXTE 

Derrière ce type de stratégie se cache souvent la peur de ne pas mettre 

suffisamment en évidence les contenus. L'exemple qui suit.corrige la 

situation. En éliminant les liens redoublés du menu, on laisse ce dernier 

assurer la présentation du contenu du site. En regroupant les autres 

hyperliens en périphérie du texte, on simplifie le texte et on facilite 

la consultation des hyperliens. Du coup, le texte est coupé de moitié 

puisqu'il ne joue plus tout à fait le même rôle. 

Pour naviguer efficacement, l'internaute a besoin de-se représenter 

mentalement l'organisation d'un site. Il construit cette représentation 

à la fois par expérience et par la lecture et l'interprétation des hyperliens. 

Si, dès la page d'accueil, on lui propose 15.«chemins» distincts (premier 

exemple) au lieu de 11 (deuxième exemple), il aura.en tête un site plus 

complexe ou moins bien structuré. 



SITE W E B 

CRÉER DES HYPERLIENS 
AISÉMENT RECONNAISABLES 

L'hyperl ien-est un peu c o m m e le moteur de la nav iga t ion 

Web. Réduire sa visibi l i té revient à d iminuer son ef f icaci té, 

car s'il n 'est pas vu ou s'il est mal perçu, il risque de ne pas 

être utilisé. Les ergonomes les plus puristes recommandent 

de concevoir tous les hyperliens de façon classique : en mode 

texte, soul igné, de couleur bleue pour les liens non visités, 

de couleur rouge pour les liens visités. Avec les possibilités de 

t ra i tement mul t imédia don t on dispose au jourd 'hu i , il serait 

dommage de limiter ainsi les concepteurs. Toutefois, trois règles 

doivent toujours prévaloir, quelle que soit la stratégie visuelle 

envisagée : 

1. les hyperliens doivent être lisibles; 

2. ils doivent être fac i lement reconnaissables dès le premier 

coup d 'œi l et sans manipu la t ion de la souris; 

3. la dist inct ion visuelle entre les hyperliens visités 

et les hyperliens non visités doi t être conservée. 

INCORRECT 
r " ~ ' 

Colloque sur la simplification des courriels 

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing,élit. Pelientesque porttiior. In porta. Cras 
iaculis élit accumsan erat; 

Dans l'exemple qui suit, à moins de passer la souris par inadvertance 

{ou par expérience) sur les titres de rubriques, l'utilisateur ne peut savoir 

qu'il s'agit d'hyperliens. Les risques de passer outre sont élevés. 

5 1 

Parution du rapport américain sur le Plain language américains! 

ibus eruiqnis Cum sociis natoque penatibus etVégnis dis parturient montes, nascetur ridiculus. 

Vestibulum euismod massa at mi. Donec venenatis ante a turpis. Pelientesque adipiscing 
bibendum nulla. 

Enquête internationale sur {'alphabétisation des adultes 

Mauris placerat lacus id.enîm. Aliquam pulvinar, ante nec lobortis dignissim, massa metus 
euismod ante, ac porttitor leo magna nec lacus. 

fBilan de la dernière année de recherche 

Phasellus ut ipsum sed eros suscipit scelerisque. Duis dapibus rhoncus.elit. Vestibulum 
.porttitor justo sed nunc accumsan feugiat. • 
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• SITE WEB CRÉER DES HYPERLIENS AISÉMENT RECONNAISABLES 

La solution pour corriger le problème est toute simple, comme le montre 

l'exemple suivant. Il suffit d'introduire un hyperlien dont le traitement 

graphique (ici le soulignement) est sans équivoque. On aurait pu souligner 

le titre des rubriques au lieu d'insérer un hyperlien à la suite du texte. 

Toutefois/cette, solution entraînait une surcharge graphique des titres 

de rubriques (trame + gras + taille de la police + soulignement). 

[Colloque sur la simplification des courriels 

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing élit..Pelientesque porttitor. In porta. Cras 
iaculis elitaccumsan erat. 

> pour en savoir plus 

Parution du rapport américain sur )e Plain language 

Cum sociis natoque penatibus et magnis dis parturient montes, nascetur ridiculus. t 
i 

Vestibulum euismod massa at mi. Donec venenatis ante a turpis. Pelientesque adipiscing | 
bibendum nulla. I t 
> pour en savoir plus 

[Enquête internationale sur l'alphabétisation des adultes H 

Mauris placerat lacus id enim. Aliquam pulvinar, ante nec lobortis dignissim, massa metus 
•euismod ante, ac porttitor leo magna nec lacus. 

> pour en savoir plus 

[Bilan de la dernière année de recherche 

Phasellus ut ipsum sed eros suscipit scelerisque. Duis dapibus rhoncus élit. Vestibulum 
portiitor justo sed nunc accumsan feugiat. 

> pour en savoir plus 

Le troisième exemple présente un cas plutôt classique. Les adresses Web 

qui sont présentées ne semblent pas avoir été transformées en hyperliens. 

On se fie à leur forme [http) pour attirer l'attention. L'internaute qui jettera 

un coup d'oeil rapide à cette page n'y prêtera peut-être aucune attention. 
INCORRECT 

Liens utiles ; 

Lorem ipsum.dolor sit amet, consectetuer adipiscing élit, sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut | 

laoreet dolore magna aliquam erat voiutpat, ; 

i 
Groupe Rédiger (Université Laval) I 

http://www.ciral.ulaval.ca/redaction/ j 

Réseau d'échange.sur la simplification des communications écrites (Section Réseaux} | 
http://www.grandsorganismes.gouv.qc.ca/ t 
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• SITE WEB CRÉER DES HYPERLIENS AISÉMENT RECONNAISABLES 

Pour assurer une meilleure visibilité, il faut traiter les adresses Web 

exactement comme tous les hyperliens. Dans l'exemple qui suit, 

on a même simplifié les adresses en éliminant le préfixe http://. 

Les trois w {www) constituent un signe suffisamment distinctif. 

Évidemment,il peut être préférable de garder le préfixe http:// 

si l'adresse ne commence pas par les trois w. 
___ 

! 

Liens utiles | 

Lorem ipsum dolor sit.àmet, consectetuer adipiscing elit, sed diam nonummy nibh euismod tincidunt ut 1 

laoreet dolore magna aiiquam erat volutpat-. | 

i Groupe Rédiger (Université Laval) 
| www.ciral.ulaval.ca/redaction/ 
i I t i I 
; Réseau d'échange sur, la simplification des communications écrites (Section Réseaux) 
| www.grandsprganismes.gouv.qc.ca/ i 

En plus de concevoir des hyperliens reconnaissables et visibles, les concepteurs 

doivent veiller à ce que les stratégies visuelles choisies pour marquer 

les hyperliens soient utilisées de façon uniforme dans tout le site. 

http://www.ciral.ulaval.ca/redaction/


• SITE WEB 

ÉVITER LE REDOUBLEMENT Les hyperliens sont les chemins qu'emprunte l' internaute 

DES HYPERLIENS p o u r parcourir un site Web. Pour ne. pas tromper ce dernier, 

il importe de lui fournir des voies d'accès uniques et d'éviter 

de confondre les différents chemins en les nommant dé façon 

différente d'une page à l'autre. Ce principe souffre très peu 

d'exceptions. 

I N C O R R E C T 

Dans l'exemple qui suit, il y a deux hyperliens qui mènent exactement 

vers la même page. Toutefois, ces deux hyperliens n'ont pas le même 

intitulé (Renseignements et Besoin d'aide?). En plus de n'avoir aucune 

utilité, cette stratégie peut induire l'internaute en erreur, car elle risque 

de complexifier la représentation qu'il se fait du site. 

E U 
G - Q - B Ë ) . 

3 ' S 
Ministère 
ou organisme 

Québec Accueil PUn du New jantire huutl Oucbct 

Bienvenue! 
Recherche dsns le site 

m Recherche a vantée 
[Ministre 
( l o i et règlements 

( Publications 

fusce at dolor. Eiiam nunc odio, mj;;rs v.Uf, vtnwalis ai. 
wsîifcto ac, lacui Mauro v.iae diam.Com«tftuef enet 
teirvalîs ac, pwia «(. n. AENON poweif kpi vmi. Maims 
pofUicmper enim, 

Weniewwe hatmnt morbi iris;iqus senecius el ns:us n 
mateiuatk Ut.» ac lurpis egntas. Sed rç?: Ebsro u: iols 
eleifend variui 

ii.llJ.UllJI.IU]l],I.IJ..IJ.I« 

Commentaires 
Outs itingun toi lot sagiue «1. MefW cgestaî licuas mon. Nu:ia 
jgtl neque id wisi oirwre «njre.Njilam ncnummy n'vjs & enim. 

( Liens pert inents 

'.l- l ii* 
...J 

Pour corriger cette situation, il faut éliminer l'un des hyperliens. Si l'on 

maintient l'hyperlien du menu {Renseignements), il faut le renommer pour 

lui donner plus de précision. Après tout, tous les autres hyperliens présentent 

aussi des «renseignements». Si c'est l'hyperlien Besoin d'aidé? qui est 

gardé, il faut aussi le renommer de manière à cibler ce sur quoi porte 

l'aide annoncée. 

Certains avanceront que le redoublement des hyperliens et la modification 

des intitulés comportent des avantages. Cela permettrait notamment 

d'augmenter les chances de capter l'attention de l'internaute. Bien que 

cela s'avère parfois vrai du point de vue statistique (plus d'internautes 

visitent la page X depuis que deux hyperliens de la page d'accueil y mènent), 

le risque de complexifier les pages est augmenté d'autant. En somme, 

mieux vaut reconsidérer les stratégies rédactionnelles et graphiques 

d'un hyperlien pour en augmenter la visibilité au lieu de procéder 

systématiquement, à son redoublement. 



• SITE WEB 

OPTIMISER LA PRÉSENTATION DES TEXTES 
POUR LA LECTURE À L'ÉCRAN 

Bien des études d é m o n t r e n t que la lecture à l 'écran est plus 

lente; que la lecture de documen ts impr imés. La résolut ion 

de l 'écran, son e f fe t de luminos i té et les man ipu la t ions 

pour se déplacer dans le d o c u m e n t son t au tan t de fac teurs 

qu i ra lent issent la lecture et la renden t un peu plus ardue. 

Pour ne pas rebuter l ' in ternaute, il fau t éviter de lui présenter 

de longs textes qu i s ' é t enden t sur p lus ieurs pages-écrans. 

Si ce mode -de p résen ta t i on conv ien t par fo is pou r cer ta ins 

textes écr i ts ( romans, rappor ts , art ic les, etc.) , il en va t o u t 

au t rement pour les textes aff ichés à l 'écran. En règle générale, 

les textes W e b do iven t rester courts, sur tou t s'ils servent 

de renvois à d'autres éléments du site. Il fau t mett re en 

évidence la st ructure de l ' i n fo rma t i on présentée de manière 

à faci l i ter le repérage par l ' i n te rnaute . 

L'exemple qui suit montre, de façon schématisée, un texte expliquant 

la mission d'un ministère. En plus d'être beaucoup trop long,-il impose 

presque une lecture complète à cause de son organisation strictement 

linéaire. Par ailleurs, la présence d'hyperliens indique que le texte sert 

probablement de renvoi.à des pages de niveaux inférieurs dans le site. 

Sa présentation et son découpage ne facilitent pas suffisamment 

le repérage pour assurer une telle fonction. 
INCORRECT 

1 — r 
Ô B ® 

Ministère 
ou organisme 

Q u é b e c S S Accueil Plan du ute Nout joindre P01U1I OurbK 

Notre mission 
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• SITE WEB OPTIMISER LA PRÉSENTATION DES TEXTES POUR LA LECTURE À L'ÉCRAN 

Dans le deuxième exemple, le même texte est repris, mais cette fois, 

il est davantage adapté pour la lecture, à l'écran. Èn effet, on a réduit 

la longueur de ses lignes (les faisant passer de 150 à 100 caractères 

en moyenne); on a réduit la longueur globale du texte (en effectuant 

notamment des regroupements de contenus) et, surtout, on a fait, ressortir 

sa s t ruc tu res ajoutant des intertitres informatifs. Les hyperliens ont 

été déplacés à la fin des paragraphes. Dès lors, les paragraphes sont 

devenus des éléments un peu plus.autonomes, et le lecteur peut ainsi 

plus aisément choisir son parcours de lecture en fonction de ses besoins. 

M U a n 

© • © • S © j 
r organisme 

Québec aa 
Notre mission 

lection 1 

'uutcr tçulj bra ttafi au \3 MCTSJT arço. H: 
L'nçte eur* ifJ ora^f t^er^ kttrt «tftftu r'A U7V «SOii y f j 4 )tH 
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orwi P'vn «nt*. Dorwï «(Jtfcioi. n&i twtf i l i i c i n UM Oçict, «t 
refluerai ptt t r i r\ti. •jrm n« C;r U9&1 ntr. Cfcm K fuir, 
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Etat»j 

J!B I 

j n n i * ^ 

1 

Parce qu'il existe^une multitude de genres de textes qui doivent s'étendre 

sur plusieurs pages {rapports annuels, articles scientifiques, textes de loi, 

règlements, etc.), c'est un non-sens de ne pas permettre, sans nuance, 

la publication des textes longs dans le Web, comme le font de nombreux 

ergonomes. La diffusion des textes longs repose toutefois sur deux 

conditions essentielles : 

1. ils doivent toujours être optimisés pour l'impression 

(intérêt du format PDF); 

2. ils doivent.constituer un contenu final, c'est-à-dire une zone 

du site Web qui ne sert pas de relais vers des niveaux 

inférieurs d'information. 

Si tel est le cas, il faut revoir la page pour réduire l'importance du texte 

et pour favoriser la navigation. 
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SITE W E B 

FAVORISER UN TRAITEMENT SCHÉMATIQUE Dans bien des s ituations, le texte suivi est le moyen idéal 

DE L' INFORMATION pour présenter des contenus longs et denses, ou encore pour 

exprimer des idées complexes (argumentation, thèse, etc.). 

Toutefois, lorsqu'il s'agit de présenter des faits qui nécessitent 

peu de mise en relation les uns avec les autres, le choix du 

texte suivi n'est pas toujours le meilleur mode d'organisation 

de l' information. En effet, lorsqu'on doit présenter les étapes 

d'une procédure, la chronologie d'événements, la description 

d'un lieu, etc., il faut recourir à un mode de présentation qui 

facilitera la lecture, le repérage et la compréhension globale 

des renseignements. La présentation sous forme de liste ou 

en tableau peut augmenter significativement l'efficacité 

d'un document. C'est,encore plus vrai dans un environnement 

Web gouvernemental où des internautes sont généralement 

à la recherche des renseignements précis. 

Malgré l'étiquette qui l'accompagne, l'exemple qui suit n'est pas.vérita-

blement incorrect. Facile à comprendre, cet historique est certainement 

à la portée de la plupart des lecteurs qui y accéderont. Toutefois, son 

organisation en texte suivi impose un ordre de lecture strict et demande 

un certain effort pour repérer les «dates importantes». 
INCORRECT 

! Un peu d'histoire... I i ! 
i Véritable pionnier en Amérique du Nord en matière d:accès,à l'information et de j 
| protection de la vie, privée, le Québec a bâti au cours de trois décennies, un modèle 
' législatif original.qui a tracé la voie à la mise en place de mesures similaires,à'travers le 
, Canada. Incarné par la Commision [...], ce modèle original se veut, près de vingt ans 
1 après sa mise en place, une, référence incontournable à travers l'ensemble des 
! pays occidentaux en matière d'accès à l'information et de protection de la vie privée. | 
! i 
! I 
1 La Commision [,..} a vu le jour en .1982. La création de cet organisme, dont les j 
I membres sont.nommés par l'Assemblé nationale du Québec, fut le résultat d'une j 
| préoccupation grandissante de la population à l'égard des enjeux reliés à là protection j 
• de la vie privée et à l'accès à l'information. Dès le début des années soixante-dix, cet 
! intérêt, pour'ce que l'on qualifie de «droit nouveau », s'est manifesté graduellement j 
> parmi plusieurs lois adoptées à cette époque. Déjà en 1971, par l'adoption de la Loi j 
! sur [...], le législateur innoyait en assurant à toute personne le droit d'avoir accès à son j 
| dossier de crédit. Les lois professionnelles comme le Code des professions consacraient ( 

! des principes comme.le secret professionnel et le caractère confidentiel des i renseignements personnels. ! ' i 
' Avec l'adoption, par l'Assemblée nationale du Québec, de la Charte des droits et ; 
I libertés de la personne, la reconnaissance du droit d'une personne au respect de sa i 
' vie privée et du droit à l'information constitue.un geste législatif historique qui allait | 
! jeter les bases juridiques de principes fondamentaux. , 



• SITE WEB FAVORISER UN TRAI TEMENT SCHÉMATIQUE DE L'INFORMATION 

p . . A^ ^ 

! Malgré ces interventions législatives, plusieurs groupes de pression réclamaient des ! 
1 mesures spécifiques pour assurer la transparence du fonctionnement des institutions 
j publiques via l'accès à l'information des documents administratifs et pour protéger ' 

davantage les citoyens contre l'intervention croissante des pouvoirs publics dans ! 
leur vie privée. ; I • ! 

I ^ 
j Pour répondre à ces attentes, le gouvernement du Québec.a mis sur pied, en 1980, 

la Commision d'étude {...]. Son mandat : proposer les moyens administratifs et ! 
juridiques d'assurer le droit du public aux documents de l'Administration et son droit 1 

à la vie privée, sous l'angle de la protection des renseignements personnels. En mai ' 
1981, la Commission d'étude sur [...] déposait un rapport intitulé «Information et i 
liberté». À partir de ce rapport, un projet de loi fut présenté à l'Assemblée nationale et i 

j la Loi sur [...] fut adoptée le 22 juin 1982, créant par le fait même, la Commission [...]. j 

Au cours.de la décennie suivante, l'Assemblée nationale poursuivra son œuvre 
I en matière de protection de la vie privée avec l'adoption de la Loi sur [....] dans le 

secteur privé qui entra en vigueur le 1er janvier 1994. I 

Dans le deuxième exemple, le même texte est repris. Sa présentation 

visuelle est toutefois très différente puisque 80% du contenu est 

maintenant présenté sous forme de tableau. Les entrées sont les dates 

importantes qui jalonnent l'historique de l'organisme, ce qui facilite 

la consultation et le repérage.. De plus, la compréhension globale du 

contenu se fait de façon beaucoup plus rapide. Pours'en convaincre, 

il suffit de dresser une liste de questions (dont les réponses se trouvent 

dans le texte) et de mesurer la rapidité avec- laquelle répondent des 

lecteurs qui n'ont pas la connaissance de ce contenu. Non seulement 

tous les lecteurs s'y retrouveront plus rapidement avec la deuxième 

version, mais aussi le taux de bonnes réponses sera supérieur. 

Un peu d'histoire... 

Le Québec est.un véritable pionnier en Amérique du Nord en matière d'accès à 
l'information et de protection de la vie privée. Au cours des trois dernières décennies, 
il a bâti un modèle législatif original qui a tracé la voie à la mise en place de mesures 
similaires à travers le Canada. Incarné par la Commission (...], ce modèle original 
constitue, près de vingt ans après sa mise en place, une référencé incontournable à 
travers l'ensemble des pays occidentaux en matière d'accès à l'information et de 
protection de là vie privée. 

Début des 
années 70 

|L'intérêt pour ce que l'on qualifie de «droit nouveau» se manifeste 
| graduellement parmi plusieurs lois adoptées à cette époque 
i(ex, : Loi [...), Loi[...I, Loï[...]). Le nouveau droit est [...]. 

Par l'adoption de la Loi sur la protection du consommateur, le 
législateur Innove en assurant à toute personne le droit d'avoir accès 

1 à son dossier de crédit. Les lois professionnelles comme le Code des 
professions consacrent des principes comme le secret professionnel 
et le caractère confidentiel des renseignements personnels. 
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• SITE WEB FAVORISER UN TRAI TEMENT SCHÉMATIQUE DE L'INFORMATION 

Années 90 

f te 2.7 juin 1975, avec l'adoption de la Charte des droits et 
! libertés de la personne par l'Assemblée nationale du Québec, la 
reconnaissance du droit d'une personne au respect de sa vie privée 
et du droit à l'information constitue un geste législatif historique qui 

[jettera les bases juridiques de principes fondamentaux. 

Malgré les interventions législatives antérieures, plusieurs groupes 
de pression réclament des mesures spécifiques pour assurer la 
transparence du fonctionnement des institutions publiques par 
l'accès à l'information des documents administratifs et pour protéger 
davantage les citoyens contre l'intervention croissante des pouvoirs 
publics dans leur vie privée. 

Pour répondre à ces attentes, le gouvernement du Québec met sur 
pjed, en 1980, la Commission d'étude [...]. Son mandat: proposer 
les moyens administratifs et juridiques d'assurer le droit du public 
aux documents de l'Administration et son droit à'la vie privée, 
sous l'angle de la protection des renseignements personnels. 

En mai 1981, la Commission Paré dépose son rapport intitulé 
n Information et liberté ». 

Le 2 2 juin 1 9 8 2 , l'Assemblée nationale adopte la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, créant par le fait même, 
la Commission L. l . 

Au cours de la décennie suivante, l'Assemblée nationale poursuit son 
œuvre en matière-de protection de la vie privée avec l'adoption de la ! 
Loi sur la proteaion des'renseignements personnels dans le.secteur ( 

i privé qui entra en vigueur le 1er janvier 1994. j 

Ce changement de présentation a entraîné deux importantes 

modifications qui ont pour effet d'augmenter l'efficacité du texte. 

D'une part, la deuxième version est rédigée au présent. En plus de 

dynamiser le contenu et le récit, cela simplifie un peu la phrase. D'autre 

part, en rétablissant l'ordre chronologique strict à cause des entrées 

du tableau, on élimine une redite à propos de l'année de création 

de l'organisme (deuxième et cinquième paragraphes). Cette façon 

de faire a aussi permis d'éviter les.ruptures de l'ordre chronologique 

qu'on constate dans le deuxième paragraphe du texte de départ. 
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• SITE W E B 

OPTIMISER LA PRÉSENTATION DES LISTES Dans le Web, les listes sont souvent.utilisées pour présenter 

des éléments ou des hyperliens. Afin de faciliter leur utilisation 

et d'augmenter leur efficacité, il faut généralement respecter 

les quatre règles suivantes : 

1. faire précéder la l iste d'un élément introductif 

qui précise la nature des éléments ou encore la fonction 

générale de la liste; 

2. imposer une certaine uniformité de contenu 

ou de forme entre les différents éléments; 

3. introduire chaque élément par un marqueur visuel ; -

4. disposer les éléments de la liste de manière à favoriser 

la lisibilité. 

Dans l'exemple qui suit, la liste ne respecte aucune des quatre règles 

décrites plus haut. Premièrement, aucune phrase ou aucun titre n'introduit 

la liste. Il faut lire les éléments pour comprendre l'objectif de cette liste. 

Deuxièmement, les intitulés ont des formes différentes : nom, question, 

verbe à l'infinitif. Bien qu'il ne s'agisse pas d'un obstacle à la compréhension, 

la variété des formes entraîne une certaine incohérence. Troisièmement, 

les éléments ne sont pas précédés d'un marqueur visuel (puce, numéro, 

symbole,.etc.). Sans ces marqueurs, il est beaucoup plus difficile de 

compter le nombre d'éléments. Il peut même yavoir risque de confusion 

en ce .qui concerne le début et la fin d'un élément. Quatrièmement, 

l'interlignage insuffisant entre les éléments donne plus l'impression 

d'une « masse » de texte non structurée que d'une liste organisée. 
INCORRECT 

Répertoire-gouvernemental 
des spécialistes 
Comment s'inscrire .à la 
liste d'envoi MINORG 
Toutes les capsules-Ces? tout 
simple ! 
Joindre l'équipe éditoriale 



• SITE WEB OPTIMISER LA PRÉSENTATION DES L ISTES 

Dans Kexemple qui suit, quelques améliorations ont été apportées à 

la liste précédente. Premièrement, la nature de la liste est précisée d'entrée 

de jeu par la phrase introductive (en gras). Deuxièmement, les trois 

derniers intitulés ont été réécrits pour que tous les éléments commencent 

par un nom commun. Troisièmement, l'ajout d'un marqueur visuel au 

début de chaque élément facilite le dénombrement et le balayage visuel 

de la liste. Quatrièmement, l'ajout d'une interligne entre les éléments 

vient structurer l'ensemble et améliorer la lisibilité. 

I CORRECT 

Ressources en simplification : 

• Répertoire gouvernemental 
des spécialistes. 

• Inscription à la 
liste d'envoi MINORG 

• Archives des capsules' 
C'est tout simple ! 

m Coordonnées-de l'équipe 
éditoriale . 

Une liste construite selon les règles de l'art est plus facile à consulter 

et à comprendre qu'une énumération mal structurée. .Dans le Web, il faut 

privilégier ce mode d'organisation le plus souvent possible, notamment 

quand il s'agit d'énumérer ou de présenter des hyperliens. 
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• SITE W E B 

Les l istes d'éléments sont monnaie courante dans le Web. 

Il s'agit souvent du procédé choisi pour présenter les contenus 

d'un site ou d'une section. Dans certains cas, les éléments à 

présenter sont si nombreux que les listes s'allongent au point 

de devenir difficiles à consulter. À moins que les éléments 

soient classés en ordre alphabétique ou numérique strict et 

que cela fasse automatiquement sens chez l'internaute, il faut 

revoir l 'organisation de telles l istes. Les procédés les plus 

courants sont l'introduction d'un ou de deux niveaux de titre 

à l'intérieur de la liste (pour la diviser en éléments plus simples) 

ou encore la mise en tableau (qui permet une consultation en 

plusieurs entrées). 

L'exemple qui suit présente une longue liste de 31 éléments. Bien que 

cette liste respecte globalement les règles de l'art en matière de conception 

de liste, sa consultation et son efficacité pourraient être grandement 

améliorées. L'ordre alphabétique préconisé ici n'est pas d'une grande aide 

pour le citoyen. 
INCORRECT 

Nos rubriques j 
• • Alcool au volant ' J 

• Changement d'adresse 
; • Classes de permis - Descriptions et prérequis 

• Conduite au Québec pour les non-résidents ou les nouveaux résidents 
• Conduite sans permis'valide 

! • Correction à votre identité 
; • Coût du permis de conduire 
i • Écoles de conduite - Véhicule de promenade et moto 
! • Évaluation médicale des conducteurs 
1 • Infractions au Code de la sécurité routière 
; • Permis d'apprenti conducteur - moto (classe 6R) ] 
, • Permis d'apprenti conducteur - moto (classe 6A) 

• Permis d'apprenti conducteur - véhicule de promenade ' 
| • Permis.de conduire avec photo 

• Permis de conduire international : 

• Permis de conduire - moto 
• Permis de conduire - véhicule de promenade 
• Permis de conduire - véhicule lourd 
- Permis probatoire - véhicule de promenade 
•> Permis restreint j 

| B Perte ou vol de votre permis de conduire i 
i o Points d'inaptitude 
i •• Renouvellement du permis 
ï n Saisie du véhicule 
| n Sanctions liées aux infractions au Code criminel ( 

a Sanctions liées aux points d'inaptitude i 
n Séjour temporaire à l'extérieur du Québec 1 

• Suspension du permis pour amende non payée i 
a Table des points d'inaptitude 1 

« Validité d'un permis de conduire [ 
B Vous ne voulez pas renouveler votre permis ? 

HIÉRARCHISER LES LISTES LONGUES 
ET COMPLEXES 



• SITE WEB HIÉRARCHISER LES L ISTES LONGUES ET COMPLEXES 

Le deuxième exemple est une proposition de mise en tableau de la première 

liste. Cette opération a nécessité le morcellement de la première liste 

en regroupements d'éléments apparentés. Les regroupements ne sont 

évidemment pas absolus, et bien d'autres possibilités pourraient convenir 

encore davantage. Toutefois, ce mode de structuration peut grandement 

faciliter le repérage, 

Permis de conduire 

Renseignements 
généraux 

• Classes de permis (toutes catéqories) 
• Coût du permis de conduire 
• Validité du permis 
• Évaluation médicale des conducteurs 1 

« Séjour temporaire à l'extérieur du Québec 
• Permis de conduire international j 
• Conduite au Québec pour les non-résidents ou . 

! les nouveaux résidents 1 
j • Conduite sans permis valide | 

Questions 
administratives 

• Renouvellement du permis 
• Non-renouvellement du permis 

1 • Chanqement d'adresse 
j • Correction à votre identité 
; • Photo 
i 
j • Perte ou vol du permis 

Infractions I • Points d'inaptitude Ifonctïonnementl [table] 
1 • Sanctions liées aux points d'inaptitude 
1 • Infractions' au Code de la sécurité routière 
| • Sanctions liées aux infractions au Code criminel 

• Alcool au volant 

• Saisie du véhicule 
• Suspension du permis pour amende non payée 
• Permis restreint 

Véhicules de 
promenade 

• Permis d'apprenti conducteur 
• Permis de conduire 
• Permis probatoire 

' • Écoles de conduite 
i . _ J 

Moto 
1 

• Permis d'apprenti conducteur [classe 6R] [classe 6A] j 
• Permis de conduire | 
• Écoles de conduite j 

Véhicules lourds • Permis de conduire j 
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• SITE'WEB HIÉRARCHISER A S L ISTES LONGUES ET COMPLEXES 

Malgré le fait que la mise en tableau facilite le repérage comparativement 

à la longue liste non structurée, elle présénte toutefois quelques 

inconvénients..D'abord, les regroupements choisis peuvent ne-pas 

convenir à la représentation que l'internaute se fait du contenu. 

Ensuite, il y a souvent un redoublement de certains sujets (permis 

de conduire, écoles de conduite). Enfin, certains éléments demeurent 

difficiles à classer : ou bien ils sont inclassables ou bien ils peuvent 

facilement figurer à plus d'un endroit (validité du permis, photo). 

• 



• SITE WEB 

EFFECTUER DES MISES Dans le Web comme dans les autres types de communications, 

EN ÉVIDENCE EFFICACES il a r r j V e très souvent qu'on ait recours à la mise en évidence 

pour insister sur un point précis, un mot, une idée, etc. En règle 

générale, la mise en évidence se fait par un procédé graphique. 

Il faut se garder d'accumuler les procédés (italique + gras + 

changement de police de caractères) ou encore d'en abuser. 

Dans le Web plus qu'ailleurs, il faut totalement éviter 

le soulignement du texte qui n'a pas valeur d'hyperlien. 

Dans l'exemple qui.suit, certains passages du texte principal sont mis 

en évidence. D'abord, on a souligné trois éléments du premier paragraphe 

(comme le curseur le montre, il ne s'agit pas d'hyperliens). Ensuite, tout 

le deuxième paragraphe a été mis en gras pour attirer l'attention,du.lecteur. 
INCORRECT 

Rchter . Édition Affichage Favoris Outils Aide 
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Ministère 
ou organisme 

QuébecraS 

R e c h e r c h e d a n s le s i te 

m 
Recherche avancée 

(M i n i s t è r e 

( P r o g r a m m e s 

( P u b l i c a t i o n s 

( F o r m u l a i r e s 

Accueil Plan du site Nous joindre Portail Québec 

Ministre 
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam 

nonummy nibh euismod tinciduni ut laoreet dolore magna aiiquam -

erat volutpat. Ùt wisi enim ad minim v^ iam, quis nostrud exerci 

tation ullamcorper suscipit lobortis nisi ut aliquip ex ea commodo 

consequat. Duis autem vel eum iriure dolor in hendrerit in vulputate 

velit esse molestie consequat, vel illum dolore eu feugiat nulla.facilisis 

at vero eros et accumsan et iusto odio dignissim qui blandit praesent 

luptatum zzril delenii augue duis dolore te feugait nulla facilisi. 

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed diam 

nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna aiiquam 

erat volutpat. Ut wisi enim âd minim veniam. quis nostrud exerci 

tation ullamcorper suscipit lobortis nisi ut aliquip ex ea commodo. 



SITE WEB E FFECTUER DES MISES EN ÉVIDENCE EFFICACES 

Dans l'exemple corrigé, le soulignement a été remplacé par le gras. 

L'ambiguïté du soulignement disparaît alors automatiquement. Ensuite, 

le deuxième paragraphe a reçu un traitement graphique particulier. Plutôt 

que de maintenir le gras - qui aurait pour effet d'amoindrir l'impact des 

trois mises en évidence du premier paragraphe - , il est préférable de traiter 

le deuxième paragraphe comme un texte indépendant. L'ajout d'un titre 

et l'insertion du texte dans un encadré mettent le texte en évidence sans 

pour autant diminuer l'effet du procédé utilisé dans le premier paragraphe. 

J Fichier Édition Affichage Favoris Oulils Aide 
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Ministre 
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing élit, sed diam 

nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna aliquam 

erat voiutpat. Ut wisi enim ad minim veniam, quis nostrud exerci 

tation ullamcorper suscipit lobortis nisl ut aliquip ex ea commodo 

consequat. Duis autem vel eum iriure dolor in hendrerit in vulputate 

velit esse moiestie consequat, vel illum dolore eu feugiat nulla facilisis 

at vero eros et accumsan e; iusto odio dignissim qui blandit 

praesent luptatum zzril delenit augue duis dolore te feugait nulla. 

Changements depuis l'adoption de la nouvelle loi 

lorem ipsum dolor sit amet conseaetuer adipiscing élit, sed 

diam nonummy nibh euismod tincidunt ut laoreet dolore magna 

aliquam erat voiutpat. Ut wisi enim ad mlnim veniam, quis 

nostrud exerci tation ullamcorper suscipit. loboiîis nisl ut aliquip 

ex ea.commodo. 

I . 

Bien qu'elle soit utile et souvent nécessaire, la mise en évidence doit 

être utilisée avec parcimonie. L'abus du procédé conduit directement 

à son inefficacité et peut même produire un effet de concurrence entre 

les composantes de la page. 
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Vocabulaire 
Termes à utiliser dans les libellés des formulaires 
(partie Renseignements sur l'identité) 



• VOCABULAIRE TERMES À UT IL ISER DANS LES L IBELLÉS DES FORMULAIRES 

La liste des termes, à utiliser à t i tre de libellés dans la partie Renseignements sur l'identité 

des formulaires de l 'Administrat ion a été dressée à la suite de.recherches menées par l 'Off ice 

québécois de la langue française, le ministère;des Relations avec les citoyens et de l ' Immigrat ion 

et le Groupe Rédiger de l'Université Laval. Le choix des libellés était une étape préalable à 

la rédaction d 'un guide de simplif ication des communicat ions gouvernementales, qui devait 

inclure l'analyse des formulaires dans son champ d 'étude. 

Lors de l'analyse du corpus des formulaires actuellement en :usage au gouvernement du Québec, 

formulaires tant papier qu'électroniques, un nombre impor tant de mots et d'expressions qui 

servaient de libellés on t été relevés. Une telle absence d 'uni formisat ion ne peut qu'engendrer 

la confusion chez les citoyens et- les citoyennes qui doivent remplir ces formulaires. 

Une harmonisation s' imposait donc af in de normaliser les emplois, de simplifier l'usage, 

et d'assurer la quali té de la terminologie utilisée. 

Un rapport intitulé Étude portait sur la terminologie commune de la section Renseignements 

sur l ' ident i té des formulaires de l'Administration destinés au grand public a permis de 

soumettre une première série de termes accompagnée d 'un glossaire de-la terminologie 

commune aux ministères et organismes pour commentaires. Les commentaires,des membres 

du réseau de rédacteurs et de rédactrices mis sur pied dans le cadre du projet de simplif ication 

furent nombreux et ies décisions consensuelles. La liste des termes retenus a été enrichie 

d 'une déf ini t ion vulgarisée et adaptée au contexte de la rédaction des formulaires 

de l 'Administrat ion. 

Les termes utilisés comme libel 

terminologique de l 'Of f ice qué 

és f igurent dans la nomenclature du Grand dictionnaire 

oécois de la langue française, et la f iche de terminologie 

qui porte sur le terme retenu informe l'usager ou l'usagère du fait que le terme doi t être 

utilisé dans les formulaires de I jAdministrat ion. Il ne faut pas s'étonner si la déf ini t ion 

terminologique qui décrit la not ion par rapport à un domaine de spécialité s'écarte quelque 

peu de la déf ini t ion vulgarisée qui est proposée dans le présent vocabulaire. 

Pour assurer le meilleur service possible au grand public, il est important que tous les ministères 

et tous les organismes de l 'administrat ion publ ique du Québec adoptent le plus rapidement 

possible les libellés proposés pour la partie Renseignements sur l'identité de leurs formulaires. 
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• VOCABULAIRE TERMES À UT IL ISER DANS LES L IBELLÉS DES FORMULAIRES 

• Adresse d e c o r r e s p o n d a n c e 

Ensemble d'indications permettant de situer un lieu choisi par le citoyen ou la citoyenne 

aux f ins de réception de sa correspondance. 

NOTE : 

L'adresse de correspondance n'est pas forcément la même que l'adresse postale ni que l'adresse 
de domicile. Le terme adresse de correspondance est une désignation qui évoque davantage l'utilisation 
que la nature de l'adresse. 

• Adresse de d o m i c i l e 

Ensemble d'indications permettant de situer géographiquement la résidence principale 

d'une personne. 

NOTE : 

L'information recherchée est généralement l'adresse du lieu principal d'établissement, c'est-à-dire, selon 
le Code civil, l'adresse du domicile. Le domicile n'est pas une simple résidence, il s'agit de la résidence 
principale. De plus, il faut éviter de confondre l'adresse de domicile, l'adresse de correspondance et 
l'adresse postale : ces adresses peuvent être différentes. 

• A n n é e 

(Forme courte du terme année civile) 

Période couvrant généralement douze mois, du 1er janvier au 31 décembre. 

NOTES : 

L'année peut chevaucher deux périodes de douze mois, et même ne couvrir que neuf ou dix mois. 
Au besoin, on pourra préciser qu'il s'agit de l'année budgétaire, de l'année scolaire, ou encore 
de l'année d'imposition. 

L'abréviation A ou a n'a pas été retenue. 

• A p p a r t e m e n t 

(Forme courte du terme numéro d'appartement) 

Chiffres ou lettres ou combinaison des deux qui permet de situer un appartement 

dans une habitation. 

NOTE : 

Le mot appartement suffit^our évoquer le terme en entier lorsqu'il est utilisé dans le contexte 
de l'écriture de l'adresse. L'abréviation app, n'a pas été retenue. 

• Case posta le 

Compartiment numéroté et verrouillé, situé dans un établissement postal et servant 

à recevoir du courrier. 

NOTE : 

Ce compartiment est dénommé case postale et non bo/te postale selon la Norme canadienne d'adressage. 
Le terme case postale dans un contexte d'écriture de l'adresse sert à faire comprendre que le numéro 
qui est donné permettra de repérer le compartiment. L'abréviation C. P. ou CP n'a pas été retenue. 
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• VOCABULAIRE TERMES À UT I L ISER DANS LES L IBELLÉS DES FORMULAIRES 

• Célibataire 

Personne qui n'est pas mariée. 

NOTE : 

Au regard de certains textes officiels, deux personnes non mariées vivant en union de fait peuvent être 
considérées comme célibataires. 

• Code postal 

Code a lphanumér ique à six caractères don t se sert la Société canadienne des postes 

pour tr ier et acheminer plus faci lement le courrier. 

NOTE : 

Le code postal est attribué à un secteur donné et doit apparaître dans fes adresses de ce secteur. 

• Conjoint de fait, conjointe de fait 

Personne non mariée qui vit avec une autre personne depuis un certain temps 

et à laquelle elle est unie par des liens affect i fs et économiques particuliers. 

NOTES : 

Certaines lois du Québec reconnaissent les conjoints de fait et les conjointes de fait, et les nomment 
ainsi, mais les critères de reconnaissance de cette union varient selon les textes. 

L'emploi des mots conjoint et conjointe sans complément déterminatif serait ambigu puisque, dans la 
langue courante, conjoint et conjointe se disent de personnes mariées ou non. L'emploi de la forme 
masculine suivie de la forme féminine assure une même visibilité aux femmes et aux hommes. Le sexe, 
marqué par le genre, est un élément fondamental de l'identité de la personne: L'ordre de présentation 
des formes est alphabétique. 

• Courriel 

(Forme courte du te rme adresse de courriel) 

Adresse personnelle d 'un in ternaute grâce à laquelle la commun ica t ion par courr ier 

é lectronique devient possible. 

NOTE : 

Le mot courriel dans le contexte de l'écriture de l'adresse suffit à évoquer le terme adresse de courriel. 
Il a été préféré aux formes adresse de courrier électronique, adresse électronique, adresse de courriel 
et adresse courriel pour sa brièveté; 

• Date de naissance 

M o m e n t précis de la naissance d 'une personne, expr imé en jour, mois et année. 

NOTE : 

Quel que soit le type de date, on doit l'inscrire dans l'ordre suivant ; l'année, représentée par les quatre 
premiers chiffres, le mois, par les deux chiffres ou lettres qui suivent, et le jour, par les deux derniers 
chiffres, pour se conformer à la norme établie par le Bureau de normalisation du Québec (BNQ). 
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• VOCABULAIRE TERMES À UT I L ISER DANS LES L IBELLÉS DES FORMULAIRES 

• D ivorcé, d ivorcée 

Se dit d'une personne dont le mariage a été rompu officiellement par un jugement légal. 

NOTE : 

L'emploi de la forme masculine et de la forme féminine assure une même visibilité aux femmes et 
aux hommes. Le sexe, marqué par le genre, est un élément fondamental de l'identité de la personne. 
L'ordre de présentation des formes est alphabétique. 

• É ta t m a t r i m o n i a l 

Situation légale d'une personne au regard du mariage selon qu'elle est célibataire, mariée, 

conjointe de fait, divorcée, séparée, veuve ou unie civilement. 

NOTE : 

L'adjectif matrimonial exprime l'idée du rapport au mariage, à la vie conjugale. Les termessituation 
matrimoniale et statut matrimonial sont des synonymes de état matrimonial qui a été retenu pour 
son caractère neutre, mais qui ne doit cependant pas être confondu avec éfaf civil. 

• Fémin in 

(Forme courte du terme sexe féminin) 

Se dit de la personne appartenant au sexe féminin. 

NOTES : 

L'adjectif féminin fait le pendant de l'adjectif masculin et offre l'occasion à la personne qui remplit 
le formulaire de préciser le sexe auquel elle appartient. Cette donnée est importante puisqu'elle assure 
la personnalisation de la communication par l'emploi du genre linguistique approprié et détermine 
l'accessibilité à certains programmes. 

Les abréviations f, F et fém. ne sont pas à retenir. Il en est de même de la trop longue formulation 
Vous êtes une femme. L'emploi du titre de civilité madame n'est pas de mise non plus dans 
un formulaire et peut même y introduire une ambiguïté quant à l'état matrimonial de la personne. 

• Ind. rég . 

(Forme abrégée du terme indicatif régional) 

Série de trois chiffres associée à une région du pays qu'i l faut composer avant le numéro 

de téléphone proprement dit pour certains types de communications téléphoniques. 

NOTE : 

L'indicatif régional est composé lors d'appels interurbains et lors d'appels locaux dans certains endroits. 
L'abréviation très courante du terme est retenue pour être utilisée dans les formulaires parce que le 
champ que le libellé coiffe ne contient que trois espaces pour inscrire les trois chiffres de l'indicatif; 
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• VOCABULAIRE TERMES À UT IL ISER DANS LES L IBELLÉS DES FORMULAIRES 

• Jour 

(Forme courte du terme jour civil) 

Période de v ingt -quatre heures qui s 'étend de minui t à minu i t et qui correspond 

aux divisions d 'un mois civil. 

NOTE : 

L'abréviation J ou j n'est pas recommandée. 

• Marié, mariée 

Se di t d 'une personne qui est of f ic ie l lement unie à une autre par le mariage. 

NOTE : 

L'emploi de la forme masculine suivie de la forme féminine assure une même visibilité aux femmes 
et aux hommes. Le sexe, marqué par le genre, est un élément fondamental de l'identité de la personne. 
L'ordre de présentation des formes est alphabétique.. 

• Masculin 

(Forme courte du te rme sexe masculin) 

Se dit de la personne appar tenant au sexe masculin. 

NOTES : 

L'adjectif masculin fait le pendant de l'adjectif féminin et offre l'occasion à la personne qui remplit 
le formulaire de préciser le sexe auquel elle appartient. Cette donnée est importante puisqu'elle assure 
la personnalisation de la communication par le recours au genre linguistique qui convient et détermine 
dans certains cas l'accessibilité à des programmes. 

Les abréviations m, M. et masc. ne sont pas à retenir. Il en est de même de la trop longue formulation 
Vous êtes un homme. L'emploi du titre de civilité monsieur n'est pas de mise non plus dans un formulaire. 

• Mois 

(Forme courte du terme mois civil) 

Période qui correspond à l 'une des douze divisions de l 'année civile. 

NOTE : 

L'abréviation M ou m n'est pas recommandée. 

• Nom de famille 

Partie f inale du nom d 'une personne, qui se présente à la suite de son ou ses prénoms 

et qui établ i t un lien de parenté. 

NOTE : 

Le nom de famille est inscrit sur l'acte de naissance qui est consigné au bureau du Registre de l'état 
civil et correspond toujours à la dernière modification légale apportée à l'acte de naissance. Le nom 
de famille peut avoir été modifié à la suite d'une adoption, d'une demande de changement de nom, 
d'une correction ou de tout autre jugement de cour qui affecte l'acte de naissance. Si l'on veut s'assurer 
d'obtenir le nom de famille légal, il faut utiliser le libellé nom de famille selon l'acte de naissance. 
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• VOCABULAIRE TERMES À UT IL ISER DANS LES L IBELLÉS DES FORMULAIRES 

• N u m é r o 

Élément d'une adresse composé de chiffres et parfois de lettres, qui indique l'emplacement 

exact d'une maison ou d'un immeuble dans une voie de circulation. 

NOTE : 

Le terme numéro a fait l'objet d'un avis de l'Office québécois de la langue française, paru à la Gazette 
officielle du Québec le 29 mai 1982, touchant son emploi dans les domaines de l'administration 
publique, de l'urbanisme et de l'administration municipale. Il est recommandé officiellement pour 
l'Administration. Il s'agit d'un numéro dans la voie ou tout simplement d'un numéro d'immeuble. 
L'abréviation n° est réservée aux indications de sources bibliographiques, aux tableaux, aux annuaires, 
aux notes en bas de page, et autres contextes semblables. 

- r 

• N u m é r o d 'assurance sociale 

Numéro de neuf chiffres attribué à une personne!par le gouvernement canadien 

pour administrer divers programmes. 

NOTE : 

La forme abrégée d'assurance sociale n'est pas retenue, ni le sigle N.A.5., ni l'acronyme NAS. 

• Pays 

Territoire souverain qui est administré par un gouvernement et dont les frontières terrestres 

et maritimes sont établies. 

• Poste 

(Forme courte du terme numéro de poste) 

Série de chiffres attribuée à un poste téléphonique qui est relié au poste principal 

d'une installation pour lui faire partager la même ligne. 

NOTE : 

De façon tout à fait commode, le terme poste suffit, en contexte, pour évoquer le numéro du poste 
ou du téléphone supplémentaire. 

• Poste r e s t a n t e 

Service particulier de distribution du courrier au guichet d'un établissement postal. 

NOTE : 

Le terme poste restante complète l'information concernant la livraison du courrier à la succursale 
postale. L'abréviation PR n'a pas été retenue. 



• VOCABULAIRE T E R M E S À UT I L ISER DANS LES L IBELLÉS DES FORMULAIRES 

• Prénom 

N o m part icul ier d ' une personne, qui est j o in t au n o m de fami l le .e t qui sert à d is t inguer 

cet te personne des autres membres-.de sa fami l le . 

NOTE : 

Le ou les prénoms sont inscrits sur l'acte de naissance qui est consigné au bureau du Registre 
de l'état civil et correspondent toujours à la dernière modification légale apportée à l'acte de naissance. 
Le ou les prénoms peuvent avoir été modifiés à la suite d'une adoption, d'une demande de changement 
de nom, d'une correction ou de tout autre jugement de cour qui affecte l'acte de naissance. Si l'on veut 
s'assurer d'obtenir le prénom légal plutôt que le prénom usuel, il faut utiliser le libellé : prénom selon 
l'acte de naissance. 

• Province 

Subdivision géograph ique , po l i t ique et admin is t ra t ive d ' u n état fédéré, do tée d ' u n 

gouve rnemen t qu i lui est propre. 

NOTE : 

L'abréviation prov. n'a pas été retenue. 

• Renseignements sur l ' identité 

Ensemble de données permet tan t d 'établ i r l ' ident i té d 'une personne de manière précise. 

• Résident permanent, résidente permanente 

Immig ran t ou immig ran te qui a le dro i t de résider au Canada, mais qui n 'a pas encore 

acquis la c i toyenneté canadienne. 

NOTES : 

L'emploi de la forme masculine suivie de la forme féminine assure une même visibilité aux femmes 
et aux hommes. Le sexe, marqué par le genre, est un élément fondamental de l'identité de la personne. 
L'ordre de présentation des formes est alphabétique.. 

La signification de ces appellations en démographie et en sociologie est claire et précise. Elles sont 
utilisées dans la Loi sur l'immigration et la protection des réfugiés et servent dorénavant de désignations 
pour tous les immigrants et immigrantes que l'on qualifiait autrefois dé reçus, d'admis ou d'ayant obtenu 
le droit d'établissement. 

• Route rurale 

I t inéraire de livraison du courr ier postal en zone rurale. 

NOTE : 

La route rurale est numérotée et sert à guider le facteur dans la livraison du courrier à la campagne. 
Le terme est utilisé par la Société canadienne des postes. 



• VOCABULAIRE T E R M E S À UT IL ISER DANS LES L IBELLÉS DES FORMULAIRES 

• Rue 

(Forme courte du terme n o m de rue) 

Nom de lieu qui désigne une voie de communication routière correspondant à une rue 

et qui est composé d'un générique désignant le genre de voie de circulation et d'un 

spécifique qui en constitue le nom propre. 

NOTE : 

La rue est la voie de communication la plus courante. D'autres types de voies sont aussi assez connus, 
comme les avenues, les boulevards et les chemins. Le terme rue suffit cependant, en contexte, à faire 
comprendre que ce qui est demandé est le nom de la voie de communication. 

• Séparé , séparée 

Se dit d'une personne mariée légalement qui ne vit plus avec son époux ou son épouse. 

NOTES : 

L'emploi de la forme masculine suivie de la forme féminine assure une même visibilité aux femmes 
et aux hommes. Le sexe, marqué par lé genre, est un élément fondamental de l'identité de la personne. 
L'ordre de présentation des formes est alphabétique. 

La séparation peut être ou ne pas être reconnue.par un jugement de la cour, c'est ce que précisent les termes 
séparé de fait et séparé de corps qui sont en usage. Toutefois, si l'aspect légal de la séparation n'est pas 
pertinent pour les besoins de l'Administration, le participe seul suffit. Au besoin, le libellé séparé ou 
séparée légalement accompagné des cases oui et non à cocher pourra être utilisé. 

• Sexe 

Ensemble des individus appartenant soit au sexe masculin, soit au sexe féminin. 

NOTE : 

L'information portant sur le sexe de la personne est importante puisqu'elle permet de personnaliser 
la communication par le recours au genre linguistique qui convient et dans certains cas de déterminer 
l'accessibilité à un programme. 

• S t a t u t a u C a n a d a 

Situation officielle d'une personne au regard de la citoyenneté canadienne. 

NOTE : 

Le terme sfafut relève de la démographie et de la sociologie. Utilisé dans la Loi sur l'immigration 
et la protection des réfugiés, il a une signification claire et précise. Il ne saurait être remplacé 
par aucun autre mot. 

• Succursale posta le 

Établissement généralement situé dans les secteurs populeux des grands centres, qui fournit 

des services au comptoir ainsi que le service de livraison par facteur. 

NOTE : 

L'abréviation 5C/CC proposée par la Société canadienne des postes est strictement réservée à l'adressage 
postal et n'a pas été retenue pour les formulaires. 



• VOCABULAIRE TERMES À UT IL ISER DANS LES L IBELLÉS DES FORMULAIRES 

• Télécopieur 

(Forme courte du te rme numéro de télécopieur) 

Série de chiffres at t r ibuée à une l igne té léphonique, sur laquelle est branché 

un télécopieur, qui permet l 'envoi et la récept ion de télécopies. 

NOTE : 

Le terme télécopieur désigne l'appareil utilisé en télécopie et la technique elle-même, mais il peut 
aussi, dans certains contextes, être employé seul pour évoquer la même réalité que le terme numéro 
de télécopieur. C'est une forme réduite efficace qui évite d'avoir recours à n°, l'abréviation du mot numéro. 

• Téléimprimeur (ATS) 

(Forme courte du terme numéro de téléimprimeur accompagné du sigle ATS) 

Série de chiffres at t r ibuée à une l igne té légraphique, sur laquelle est branché un appareil 

muni d 'un clavier et d 'une impr imante qui permet aux personnes atteintes de troubles 

de l 'ouïe ou de la parole de t ransmett re ou de recevoir de l ' in fo rmat ion . 

NOTES : 

Le terme téléimprimeur doit être accompagné du sigle ATS qui renvoie à l'expression appareil 
de télécommunications pour personnes sourdes et muettes et qui est.bien connu des personnes visées. 

Le terme téléimprimeur désigne l'appareil utilisé en téléimprimerie ainsi que la technique elle-même. 
Il peut, dans certains contextes, être employé seul pour évoquer le numéro de téléimprimeur. 
C'est une forme courte qui évite d'avoir recours à n°, l'abréviation du mot numéro. 

• Téléphone 

(Forme courte du terme numéro de téléphone) 

Série de chiffres at t r ibuée à un poste té léphonique. 

NOTE : 

Le terme téléphone désigne l'appareil utilisé en téléphonie et la technique elle-même, mais il peut aussi, 
dans certains contextes, être employé seul pour évoquer la même réalité que le terme numéro 
de téléphone. C'est une forme réduite efficace qui évite d'avoir recours à n°, l'abréviation de numéro. 
Au besoin, on ajoutera un complément pour préciser : par exemple au domicile, au travail, le.jour, le soir. 

• Uni civilement, unie civilement 

Se dit d 'une personne qui vit en c o m m u n of f ic ie l lement avec une autre personne 

sans être mariée ni rel igieusement ni civi lement. 

NOTE : 

L'emploi de la forme masculine suivie de la forme féminine assure une même visibilité aux femmes 
et aux hommes. Le sexe, marqué par le genre, est un élément fondamental de l'identité de la personne. 
L'ordre de présentation des formes est alphabétique. 



• VOCABULAIRE T ERMES À UT I L ISER DANS LES L IBELLÉS DES FORMULAIRES 

• V e u f , v e u v e 

Personne dont l'époux ou l'épouse est décédée et qui n'est pas remariée. 

NOTE : 

L'emploi de la forme masculine suivie de la forme féminine assure une même visibilité aux femmes 
et aux hommes. Le sexe, marqué par le genre, est un élément fondamental de l'identité de la personne: 
L'ordre de présentation des formes est alphabétique. 

• V i l le , v i l l age o u m u n i c i p a l i t é 

Trois types d'espaces habités : la ville est une agglomération importante avec un habitat 

concentré; le village est une agglomération rurale avec un habitat dispersé; la municipalité 

est un territoire avec ou sans agglomération. 

NOTE : 

Le libellé ville, village ou municipalité coordonne trois termes du domaine de la toponymie qui ont 
fait l'objet d'avis de l'Office québécois de la langue française parus à la Gazette officielle du Québec 
et dont l'emploi est officiellement recommandé pour l'Administration. Les termes désignent les trois 
types de lieux les plus fréquemment mentionnés dans l'adressage. 
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introduction [à l'acte] 109, 116, 117 

justification [de l'acte] 90, 92, 119, 121 
mise en contexte [de l'acte].... 92, 95, 97, 106, 

108-110, 112-114 

Alignement. 81, 83 

Appel 81, 84, 91, 131 

Appels doubles 91 

Article de loi 119, 120, 125, 126 

Bloc de coordonnées 82, 84 
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Démarche à entreprendre, à faire.... 92, 94, 124, 

125, 131 
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Message d'origine 153-155, 169, 170, 

187, 198-204 

Mise en contexte 169, 175, 179 

Nous joindre 137, 141-148, 155 

Numéro de référence 153, 154 
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L'Administration québécoise produit chaque année des 

millions de documents, dont une large part est adressée à 

la population. Ainsi, dans un souci constant d'améliorer ses 

communications avec les citoyens, le gouvernement propose 

un guide de simplification destiné à toutes les personnes 

qui participent de prés ou de loin à ta production de ces écrits. 

Elles y trouveront des réponses aux multiples questions que 

pose la rédaction administrative, par exemple: 

m Comment établir une relation efficace avec l'usager? 

• Comment présenter clairement la position 
de l'Administration? 

• Vaut-il mieux mettre le terme technique ou son 
équivalent en langue courante dans la correspondance? 

• Quel ton employer dans une lettre annonçant un refus? 

• Comment présenter de l'information de nature juridique 
dans un courriel? 

• Quel est le format idéal des zones de saisie 
d'un formulaire papier? 

• Quelles stratégies adopter dans l'élaboration 
d'un système d'aide d'un formulaire électronique? 

• Comment construire un menu Web qui ne soit pas 
trop chargé ? 

Basé sur des enquêtes menées auprès des citoyens pour 

mesurer leurs difficultés en lecture, ce guide donne les conseils 

nécessaires pour réussir des communications efficaces, On y 

trouvera une démarche de rédaction indiquant comment 

structurer sa pensée, des fiches techniques présentant les 

problèmes les plus courants et leurs solutions, de même que 

des modèles types des genres abordés: Ea lettre, le courriel, 

le formulaire papier, le formulaire électronique et le site Web. 
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